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Conseil Municipal de Lille

R é u n io n  du  30 Ju in  1975

C o m p te  re n d u

( adopté à la séance du 27  O ctobre  1975 )

La séance est ouverte  à 18 h, sous la présidence de M. P ierre M AURO Y, 
D éputé-M aire  de Lille.

M. LE MAIRE —  M esdam es, M essieurs, la séance est ouverte. Je demande à 

M. BOCHNER de bien vo u lo ir ven ir rem p lir les fonc tions  de secréta ire.

Etaient présents : M. BOCHNER, Mlle BOUCHEZ, M M . BOUTILLEUX, BURIE, 

Mme C AC H E U X-H A B IG AN D , M M . C AILLIA U , CAM ELOT, CATESSON, COLICHE, 

D ASSO N VILLE , Mme DEBAENE, MM. DERIEPPE, DERNONCOURT, DURIER, 

FRISON, HENAUX, IBLED, LAURENT, LEFEVRE, LEVY, MATRAU, M AURO Y, 

M IG LO S, MOLLET, ROM BAUT, SIROT, THIEFFRY, Mme VANNEUFVILLE, 
M. W AVRANT.

Etaient excusés : MM . ALLARD, BESNIER, BRIFFAUT, CHOQUEL, Mme DE 

MEY, M. HUET, Mme LA SS O N , M. LUSSIEZ.

S ecré ta ire  de séance : M. BOCHNER.

M. LE MAIRE —  Je salue M. le M aire  H onora ire  e t vous, mes chers co llègues, 

en vous prian t d 'excuser M. SIROT qui a rrivera  en retard, M. BRIFFAUT qui n ’est 

pas à L ille, M. HUET, le Dr CHO QUEL, M. BESNIER et Mme LASSO N. C es co llè 

gues ne son t pas à L ille  et ce tte  période de vacances qui s 'am orce exp lique ces 

nom breuses absences. M M . ALLARD, LU SSIEZ et M me DE MEY sont égalem ent 
excusés.

Je  viens de vous d ire que M. HUET éta it absent, mais j'a i le p la is ir de lui 

p résen te r nos fé lic ita tions , pu isqu ’ il succède à M. Henri C O N VA IN  comme 

P résident du C om ité d 'Expansion de la M étropo le. Ce sont là d ’ im portantes respon 

sabilités. Nous lui transm ettrons les fé lic ita tio ns  de l'A ssem blée  Com m unale et 

nous lui exprim erons notre  sym pathie à cette  occasion.
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D ’autre part, je  c ro is  que M. Raymond DERNONCOURT prend sa re tra ite  

au jourd 'hu i, je  lui souhaite, au ncm de tous les co llègues du C onseil m unicipal, 

une bonne et joyeuse re tra ite  !

M. DERNO NCOURT —  M erci, M onsieu r le M aire.

(A pplaudissem ents.)

M. LE MAIRE —  M ons ieur le M aire  Honoraire, mes chers co llègues, je  voudra is 

d ’abord vous donner rap idem ent un certa in nom bre d ’ in form ations.

Des co llègues sont absents, retenus par la période des vacances, c ’est bien 

norm al ; pour les autres qui sont ici, leur to u r v iendra plus tard !

En cette  période de fin d ’année, car je  c ro is  que sur le plan m unicipal nous 

fonctionnons un peu comme les sco la ires, nous suivons le cadran scola ire, la 

rentrée c 'e s t septem bre, c ’est la braderie , c 'e s t alors une année nouvelle  qui 

comm ence, en ce tte  année qui se term ine, d is-je , c est i occasion pour moi de fa ire, 

très  rapidem ent, le po in t de nos problèm es ; c ’est ce que j ai fa it avec la Presse 

en fin de matinée, et que je  va is très rap idem ent reprendre en voyant les grands 

axes de notre action m unicipale.

Je cro is q u ’en cette  « fin d'année m unicipale », si on vou la it caractériser 

l ’action m unicipale, on pourra it le fa ire  avec quatre  mots :

—  inform ation,

—  concerta tion,

—  animation,

—  réalisation.

Je c ro is  que dans le domaine de l’In form ation, vous avez sur vos tab les les 

deux dern iers num éros de la revue m unicipale et de la revue de la C aisse des 

Ecoles, ce sont là deux belles revues qui honorent notre V ille  e t qui m ontrent le 

souci que nous avons sur le plan de I In form ation ; c est absolum ent indispensable.

Des d iapos itives  des d iffé ren tes réa lisa tions on t été déjà constituées ; d ’autres 

le se ron t ; des film s sont en préparation ; nous aurons l ’occasion d ’en d iscu ter 

u lté rieu rem ent ; to u t ceci tém oigne de notre  souci d ’ in form ation qui est abso lu 

ment ind ispensable  pour mener à bien une po litique  de C oncerta tion  e t d Anim ation.

J ’a joute q u ’à pa rh r du mois d ’octob re  (ce sera le prem ier numéro) une le ttre  

m ensuelle du M aire  sera d iffusée à que lques m illie rs  d 'exem pla ires. Elle s ’adressera 

sur quatre pages à ceux qui, par leurs responsab ilités, ou par leur intérêt, ou par 

leurs m issions, sont susceptib les d ’y p rê te r a ttention.

Tout à l'heure, on parlera  des prob lèm es de rénovation ; vous savez que des 

d ispos itions son t prises pour que chaque L illo is , qu ’ il so it du « V ie u x -L ille » , de
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« W azem m es », de « Fives », a it un bu lle tin  contenant les questions te lles  qu 'e lles 

do iven t ê tre  exposées à chacun de nos concitoyens.

V o ilà  sur le plan de l'In form ation.

S ur le plan de la C oncertation. La concerta tion, c ’est su rtou t un é ta t d ’esprit, 

pa r conséquent, chacun peut la ju g e r comme il l ’entend. Je voudra is d ire  que la 

réunion du « V ieux-L ille  », qui est venue à son heure, c ’est-à -d ire  à un mom ent où 

le p rem ie r tra in  des études é ta it achevé, où par conséquent on pouva it vé rita b le 

ment d iscuter, a été une réunion tou t à fa it sa tis fa isan te  e t où je  cro is, les uns et 

les autres, on t pu tire r  un certa in nom bre d ’enseignem ents.

Je me propose, à la rentrée, de fa ire  une réunion de concerta tion  à Fives 

pu isque m ain tenant le doss ie r est com plet.

Ce doss ie r a été présenté à la Com m unauté U rbaine to u t à fa it norm alem ent ; 

le groupe de trava il a mis au po in t le rapport en lia ison très é tro ite  avec la V ille  

e t la Com m unauté. Je c ro is  que chaque F ivois do it savo ir exactem ent quelle est 

la pos ition  de la V ille  et de la Com m unauté eu égard aux d iffé ren tes  hypothèses : 

hypothèse d 'une vo ie  rapide, hypothèse pas de voie rapide. Je pense que le 

docum ent adopté par la Com m unauté est très précis, là encore des d iapositives ont 

été présentées, il faudra les p résenter dans cette  enceinte, on y songera lors d'une 

procha ine réunion, en to u t cas e lles do ivent su rtou t ê tre  p résentées aux Fivois.

Je pense que nous devons fa ire  la même opération en ce qui concerne 

« W azem m es ». Vous devez avo ir les rapports de la Com m unauté ; si vous ne les 

avez pas sur vos tables, on vous les adressera, car ils sont très im portants. Le 

rappo rt sur « W azem m es » a été adopté, c ’est un rapport ind ica tif avec m ission 

d 'é tude et m ission opéra tionne lle  données à la S.A.E.N. Je c ro is  que les ind ications 

précisées sont im portantes et m éritent, par conséquent, large in fo rm ation  e t réunion 

spécia le  de concerta tion.

L 'in té rê t de la réunion de concerta tion, c 'e s t que les représentan ts de la M un i

c ipa lité , tous ceux concernés, tous les techn ic iens et nature llem ent la population, 

y partic ipent. On fera un com pte rendu in tégra l et on aura la p o ss ib ilité  de con fec 

tio n n e r des docum ents qui seront ensuite  d iffusés dans les quartie rs  pour une 

m eilleure  in form ation.

V o ilà  sur le plan de la concerta tion. C ette  concerta tion , chacun le sent bien, 

n est pas un hochet, ou un jouet, avec lequel le C onseil m unicipal s ’amuse et pas 

davantage la popu la tion  ; e lle tra d u it d ’abord nos positions sur des principes.

Ces princ ipes, c ’est,- au fu r et à mesure qu 'on avance, donner davantage de 

responsab ilités  aux citoyens, davantage de pouvo irs aux c itoyens ; ce n 'est pas 

tou jo u rs  fac ile , car il fau t garder le caractère  de la dé légation ; la décis ion do it 

ê tre  prise par ceux qui ont reçu délégation du C onseil m unicipal, par la M un ic i 

palité, par le M aire, mais au lieu de sim plem ent décider, de rendre com pte tous 

les six ans, au fu r et à mesure des problèm es, ils sont amenés à exprim er leurs
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idées, si bien que nos propres idées s 'en rich issen t des idées que l'on  rencontre  

dans tou tes ces réunions de concerta tion, et e lles sont nombreuses.

Il y a un m ouvem ent d 'a lle r et re tou r entre la popula tion e t son assemblée 

com m unale qui, à mon avis, est ind ispensable.

Il fau t bien savo ir que, si même on ne donne pas sa tis faction  après une ou 

p lus ieurs réunions de concerta tion, cela ne s ign ifie  pas qu 'on ne fa it pas de conce r 

ta tion. Pour beaucoup, fa ire  de la concerta tion, c ’est donner sa tis faction  ob lig a to i 

rement. Non ! La concerta ticn  est essentie llem ent un d ia logue qui ensuite appelle 

une décis ion et la décis ion est unita ire, nécessairem ent.

Par conséquent, après avo ir entendu tous les po in ts de vue, quand la décis ion 

est prise, e lle  est là avec son caractère  im péra tif e t un ita ire  bien entendu, sa tis 

fa isan t les uns, n 'épousant pas le po in t de vue des autres. Il n ’empêche que la 

concerta tion  a eu lieu.

En tous  les cas, ce que je pense c ’est que cette d ispos ition  d ’e sp rit e t cette 

tâche, vous les acceptez.

Je tiens à rem ercie r les ad jo in ts et les conse ille rs  m unicipaux qui y pa rtic ipen t ; 

c 'e s t une dém arche s ign ifica tive  des rapports  que nous vou lons é tab lir avec la 

popula tion, avec nos conc itoyens Je suis persuadé que ceux qui nous regardent 

et nous écouten t ne peuvent pas se trom per sur nos in tentions et sur notre  vo lonté.

V o ilà  en ce qui concerne la concerta tion. Les instrum ents de la concerta tion 

seron t jus tem ent ces docum ents : celui sur le « V ieux-L ille  » sera établi à la rentrée, 

ensuite celui sur « Fives », ensuite  celui sur « W azemmes », d iffusés dans tous les 

foye rs  perm ettant à chacun, d irectem ent ou ind irectem ent, de pa rtic ipe r à ce t e ffo rt 

de concerta tion.

In form ation c ’est bien, concerta tion  c 'e s t bien, mais ce qui m 'apparaît plus 

im portant encore et ce qui est I aboutissem ent normal, c est I Anim ation.

Or, en ce qui concerne l'an im ation, beaucoup d 'in itia tive s  ont été prises, je 

tiens à les rappeler.

N ous avons eu la décentra lisa tion  dans les quartiers. En ce qui concerne les 

« B o is-B lancs », c 'e s t une in itia tive  couronnée de succès, et, ma foi, les échos que 

j'en  ai, ne sont pas des échos défavorab les. Le té léphone est branché aux Bois- 

Blancs, à la M a irie  e t au Bureau de Poste.

D 'ic i la fin  de l ’année, c 'est-à -d ire  d 'ic i le 31 décem bre, un bureau annexe de 

l'hô te l de v ille  sera insta llé  à « Fives » dans les bâtim ents qui ont été constru its  

par la D irection  de l ’Equipement.

Pour le « V ieux-L ille  », c 'es t à « N ord-C adeaux », à côté du cinéma C apri, que 

nous insta lle rons cette  annexe de l ’hôte l de ville .
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A « W azem m es », nous avons encore une mise au po in t à fa ire  pour loca lise r 

exactem ent la mairie-annexe.

Au Sud, vous savez que cette  annexe sera insta llée sur le ja rd in  du Loisir. 

Com m e les constructions dé fin itives dem anderont un certa in  délai, pour leur 

réa lisa tion, des bâtim ents p rov iso ires se ron t édifiés comme aux « B o is-B lancs ».

J 'a jou te  qu'à pa rtir de janvier, les dem andes de passeports, de cartes d ’ iden 

tité  pourron t ê tre  ins tru ites  dans les mairies-annexes.

J 'en  a rrive  au Haut C om ité  d 'An im ation. Nous aurons une séance de rentrée qui 

sera animée par M l]e BO UCHEZ. Nous avons fa it le rodage, qui est trè s  bien fa it 

d 'a illeu rs , m aintenant nous souhaitons fixe r le règ lem ent in térieur, afin de trava ille r 

en lia ison é tro ite  avec les com m issions m unicipales.

S ur le plan de l ’A n im ation (le mom ent venu, nous en rendrons com pte de façon 

dé ta illée) le nom bre des anim ateurs a été m ultip lié  par deux, par tro is , grâce à 

l'assoc ia tion  GEDAL que nous avons eu beaucoup de mal à m ettre su r pied parce 

qu 'e lle  su rp rena it ! Je dois dire que nous avons trouvé  des créd its  supplém en 

ta ires  qui m aintenant nous perm ettent de payer des anim ateurs.

J 'a i là, je  vous en donne une idée, une expérience qui va avo ir lieu ce t été, 

qui m 'appara ît v ra im ent très intéressante. C 'e s t une expérience d 'anim ation sur le 

qua rtie r B e lfo rt et de la Résidence Sud.

Nous avons obtenu une subvention du S ecré ta ria t d 'E ta t à la Jeunesse et aux 

S ports  de 40.000 F, ce qui va nous perm ettre, je cro is, de re ten ir une dizaine de 

vacata ires, par conséquent une dizaine d ’anim ateurs vacata ires pour fa ire  une 

opération q u ’on pourra it in titu le r : « Les vacances à L ille  ».

Il ne s 'a g it pas de créa tion  d ’activ ités  nouvelles qui posera ient des problèm es 

à la rentrée, mais d ’une action lim itée en faveu r des fam illes qui, pour des raisons 

économ iques, ne qu itte ron t pas L ille  ce tte  année.

Pour vous donner une idée, sur le plan du quartie r : concours d ivers, pétanque, 

belote, échecs, dotés de prix  ; tourno is  sp o rtifs  in te rquartie rs, location d 'autocars 

pour des v is ites  du « V ieux-L ille  », des M usées avec com m entaires, so rties  à la 

m er e t à la cam pagne pour les fam illes, et, pour les personnes du tro is ièm e âge 

restan t dans le quartier, anim ation m usicale, théâtra le, m arionnettes, danses, so irées 

de ciném a une fo is  par semaine, in itia tion  à la photo, avec une exposition en sep 

tem bre, thèm e : « S ix sem aines d ’anim ation », concours de m ontage audio-visuel... 

Enfin, le 15 août, un feu d ’a rtifice  dans chaque quartie r avec bal en plein air. Un

journa l de vacances donnant un com pte rendu de tou tes ces activ ités se ra it réa lisé

par les hab itan ts  qui dés iren t s 'in itie r à la rédaction.

J 'a i donné une ind ica tion  de toutes les activ ités, je  c ro is  que cette  expérience

m érite  d 'ê tre  suivie, car e lle est révé la trice  d ’un état d ’esprit.



30 Ju in  1975 —  706 —

V o ilà  sur le plan de l'an im ation.

—  M ais, d irez-vous, in form ation, concerta tion , anim ation, c ’est bien, mais 

ce qui est peut-ê tre  encore mieux, ce sont les réalisations.

Dans le dom aine des réalisations, nous avons, cet après-m id i, d ’a illeurs avec 

des représentan ts du C onseil M unicipa l, avec les journa lis tes, e t égalem ent avec 

les représentan ts de la com m ission parita ire, fa it le to u r des d iffé ren tes réalisations.

Nous somm es a llés au « Palais R ihour ». Je dois vous d ire  que c 'e s t bien en 

septem bre que nous pourrons en fa ire  l ’ inauguration, au mom ent où nous recevrons 

les Belges.

Au M usée de l ’H osp ice Com tesse, nous avons pu adm irer le p la fond restauré.

La v is ite  du Jard in  du L o is ir des D ondaines nous a perm is de consta te r l ’ im 

portance des travaux e ffectués.

Nous sommes allés sur le chantie r de la salle des sports « Kennedy », qui 

n ’est pas une sa lle  de sports  norm ale ; on y p ra tiquera de nom breuses d isc ip lines 

sportives, mais en plus on pourra assiste r à des spectacles sp o rtifs  de qualité.

3.000 places seron t o ffe rtes  aux spectateurs. En particu lie r, la boxe trouvera  enfin 

une sa lle  adaptée.

Puis, sur celu i de la crèche de la rue C harles-D eb ierre .

Ce sont là des chantiers dont les doss ie rs  on t été ouverts il y a p lusieurs 

années, qui trouven t leur consécration, qui sont ouverts  m aintenant ou qui seront 

term inés dans d ix -hu it m ois ou deux ans.

Q uant aux autres réa lisa tions, je  ne vais pas vous les déta ille r, j'a i là un 

docum ent que j'a i d ’a illeurs  rem is à la Presse, docum ent de trava il avec tous les 

chantiers qui sont actue llem ent en cours. Cela représente des pages e t des pages, 

et, fina lem ent, p lu tô t que de lire  tou t cela, il su ffit de se prom ener dans la V ille , 

de regarder les grues qui tou rno ien t dans le cie l de L ille  pour s ’apercevo ir que 

« L ille  bouge ».

Je vous ai parlé, lo rs de la dern ière  réunion du C onseil M unic ipa l, de l'e n tre 

tien que j ’avais eu avec le Président de la Com m unauté U rbaine sur tous les p ro 

blèm es qui concernent ce tte  Communauté. Tout à l'heure, je  vous donnais quelques 

ind ications ; on reviendra dans une prochaine réunion du C onseil M unicipa l, sur 

« F ives » e t sur « W azem m es », pu isqu 'il s 'a g it de rénovations qui sont de la 

com pétence de la Communauté, mais qui in té ressent aussi en prem ier che f la V ille .

Je tiens à fé lic ite r le P résident de la Communauté, et la Com m unauté Urbaine, 

de l ’entrevue décis ive, je  le pense, qui a eu lieu, pour do te r L ille  de son M étro . 

La presse s ’en est fa it largem ent l ’écho.
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V o ilà  donc tou tes  les réa lisa tions qui sont fa ites, au nom du C onseil M unicipa l, 

et je  c ro is  que le slogan « L ille  bouge >• est une vivante  et ardente réalité .

M ais dans une ville , les réa lisa tions concernent en prem ier che f ses habitants.

Il y a un problèm e que nous avons bien souvent agité, M. le B âtonnier LEVY 

et des ad jo in ts et conse ille rs  municipaux, c 'e s t celui de la cu ltu re . M. le M aire  

H onora ire  nous a souvent rappelé, a lors qu 'il é ta it M a ire  de Lille, qu ’ il é ta it in d is 

pensable que la V ille  de L ille  ne so it pas seule à suppo rte r le « fardeau cu lture l » 

de l ’ensem ble de la région.

Je  pense que le 11 ju ille t, des d ispos itions  seront p rises par la Région pour 

qu 'à côté  de la V ille  de L ille  e t des autres grandes v illes , il y a it un relais, le re la is 

régional.

Vous avez pu lire  dans la Presse que ce re la is régional, c 'e s t l ’o rchestre  

régional, les deux C entres nationaux d 'a rt dram atique, c ’est le théâtre  La Fontaine 

qui va ê tre  c lassé parm i l'un des cinq prem iers centres rég ionaux de théâtre  pour 

l'en fance, c 'e s t la perspective  de pouvo ir trouve r une so lu tion  à nos problèm es de 

l'a rt lyrique, de la danse, de l'opéra et de l'opére tte . Lorsque l ’o rchestre  régional 

aura sens ib ilisé  e t retenu un nouveau public, nous aurons a lo rs des perspectives 

nouvelles, auxquelles nous pourrons nous adapter pour les années à venir.

Vous savez que sur le plan régional, a été créé un o ffice  cu ltu re l régional, 

que la V ille  de L ille  est mem bre fondateur de cet o ffice , par conséquent qu 'e lle  

a m aintenant une instance avec laquelle  e lle  peut coopére r pour perm ettre  à notre 

rég ion N ord-P as-de-C ala is de se prom ouvo ir sur le plan de la cu lture .

V o ilà  pour les problèm es cu lture ls. J 'a jou te  qu'en ce qui concerne notre Musée, 

les d iscussions continuent avec le S ecré ta ria t d 'E tat que j'a i rencontré  la semaine 

dern ière. En particu lie r, vous savez que notre M usée de L ille  susc ite  bien des 

com m entaires é log ieux pu isqu 'il est considéré comme le plus beau, sinon l ’un des 

plus beaux des M usées de Province. Ses co llec tions  sont to u t à fa it rem arquables, 

mais m aintenant il d o it s ’ou v rir à des expositions, j ’espère, demain, à des co lle c 

tions d ’art m oderne.

Justem ent, pour perm ettre  à ces expos itions d 'A rt m oderne de trouver leur 

place, des suggestions ont été émises. C 'e s t sur ce po in t que porten t nos d iscus 

sions. Je c ro is  q u ’ il fau t m ontre r aux N ord is tes davantage de m an ifesta tions sur le 

plan des arts m odernes.

Je voudra is  a jou te r que le mom ent est venu m aintenant (puisque nous deve 

nons opéra tionne ls  dans le domaine du secteur sauvegardé, que sur le plan de la 

cu ltu re  nous a llons avo ir cet o ffice  cu lture l régional, à la su ite  de l'ac tion  que j'a i pu 

m ener dans le d ro it s illage de ce qui avait été en trepris  par M. A ugustin  LAURENT 

et par vous-m êm es sur le plan cu ltu re l) de nous préoccuper de c ré e r dans la v ille  

des œ uvres d 'a rt m oderne qui so ient le tém oignage de notre tem ps de façon à 

ce q u 'il pu isse y avoir, à côté de to u t ce qui porte tém oignage du passé, des
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tém oignages de la pensée contem poraine, en tous les cas de la création artis tique  

contem poraine.

C ’est un su je t dé licat. J 'estim e  que, sur ce point, nous ne devons pas crée r des 

concours pour ensuite ê tre  les prisonn iers de ces concours ; nous devons avo ir des 

idées, susc ite r un d ia logue et des échanges, et, à un mom ent donné, puisque nous 

sommes le Conseil M un ic ipa l et la M un ic ipa lité  de L ille, prendre nos responsa 

b ilités, op te r pour tel ou te l artiste, ou te lle  ou te lle  oeuvre d'art.

Par conséquent, ceux d 'en tre  vous qui ont des idées (j'im ag ine  que vous en 

avez tous) pourra ien t p ro fite r de cette période estiva le  pour ré fléch ir sur ce point, 

et, à la rentrée, nous fa ire  béné fic ie r de leurs sages m édita tions et coucher, au 

besoin, par écrit les suggestions ; e lles se ron t nature llem ent les bienvenues.

Je tiens à vous d ire que j ’ai prévu deux rendez-vous.

L ’un avec M. DODEIGNE. Je passerai ur.e journée avec lui, c 'es t un artiste  de 

très grande classe, qui s ’exprim e avec fo rce  dans la scu lp tu re  et qui, sur ce plan- 

là, est trè s  rep résenta tif de notre  région ; il est dommage que nous n 'ay ions pas 

dans les murs de notre v ille  le tém oignage de sa haute création.

Je dis à mon co llègue A ugustin  LAURENT que je va is égalem ent à Préseau pour 

vo ir un a rtis te  qui fa it des œ uvre qui, je  le cro is, sont d )  très grande qualité, e t qui 

s 'appelle  DERYCK. Il é ta it doué pour la scu lp tu re  et, M ons ieu r le M aire  Honoraire, 

il est a llé vous voir, car il est issu d ’un m ilieu popula ire, pour pouvo ir bénéfic ie r 

d ’une bourse du C onseil Général. Vous l ’avez aidé à ob ten ir cette bourse, il est 

allé à la V illa  M édic is  à Rome, il a été Grand Prix de Rome, et m aintenant il est 

insta llé  près de Valenciennes à Préseau. Ce que je  c ite  là, c ’est lui-même qui me l’a 

déclaré. Il a obtenu un Grand Prix de la scu lp tu re  à Rome et le do it sans doute à 

la m odeste bourse que le C onseil G énéral du Nord lui ava it octroyée pour a lle r à la 

V illa  M édic is . C ’est m aintenant un scu lp teu r de ta lent. Ceux qui ont pa rtic ipé  à 

l ’exposition  qui s ’est tenue au Rectorat ont pu vo ir certa ines de ses scu lp tures, en 

pa rticu lie r « l ’arbre de v ie  ». On aime ou on n ’aime pas, mais c ’est intéressant...

Si je  ne c ite  que ces deux artis tes, je  pourra is égalem ent en c ite r bien 

d ’autres ; mais je  m 'arrê te  là, dans le dom aine de la scu lp tu re , il y en a beaucoup. 

C 'e s t un appel aux idées que je vous lance, aux artis tes, à ceux qui aim ent les 

fon ta ines sur la place de la République, car je  cro is qu 'il faudra a rrê te r nos choix.

Je pense qu ’au con fluen t des rues N euve et de Béthune, alors que la rue de 

Béthune va ê tre  dé fin itivem ent insta llée en rue piétonne, il fau t fa ire  quelque chose ! 

Sur la p lace de la R épublique où se dressera b ien tô t un parking, il y a là aussi 

évidem m ent un tém oignage de l ’a rt à apporter. Pour le p ignon de l'éco le  ■< Bouf- 

fle rs  », nous allons co n fie r à M. PIGNON le soin de le décorer.

M ais je  m 'adresse aussi, au-delà de vous, à tous les a rtis tes régionaux, en 

pa rticu lie r aux artistes lillo is . S 'ils  ont des idées, s 'ils  veu lent fa ire  quelque chose, 

qu 'ils  le disent, qu 'ils  écrivent, qu 'ils  se m anifestent ; il y aura tou jou rs  un mur où
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ils pourron t exercer leur ta lent, il y aura tou jou rs  un endro it dans L ille  où ils pour 

ron t essayer de fa ire  passer à la posté rité  le m essage q u ’ils ont actue llem ent en 

eux.

C 'e s t donc un appel général sur ce plan-là, é tant entendu que le Conseil 

M un ic ipa l exam inera tou tes ces suggestions et en re tiendra un certa in nombre.

V o ilà  oe que je  vou la is vous d ire dans le dom aine de la culture. Je term ine

m aintenant en vous disant, le dialogue, l ’ in form ation, la concerta tion, l ’animation, 

les réa lisa tions, L ille  qui bouge, et L ille  qui bouge avec y com pris les prob lèm es de 

cu ltu re , cela n’em pêche pas qu 'on ait d ’autres prob lèm es qui sont les problèm es 

des gens, rem arquez que tous les problèm es dont je  v iens de parle r son t in d ire c 

tem ent le problèm e des gens.

Une v ille , c 'e s t cela qui est extraord ina ire , et c ’es t pourquoi on ne peut pas 

fa ire  une v ille  nouve lle  rapidem ent, c 'e s t pourquoi une v ille  ancienne est tou jours  

im prévis ib le , cela vit, c ’est comm e un arbre, c 'e s t comme la vie, cela se développe, 

eh bien ! notre  v ille  égalem ent se déve loppe et sur tous les plans.

Je do is vous donner un certa in nom bre d ’ ind ica tions en ce qui concerne le

recensem ent. Sur ce plan-là, notre popu la tion  dim inue.

En ce qui concerne le recensem ent, je  vous donne tou tes les ind ications. Si 

je  vous les donne, c 'e s t parce que ce son t des ind ications sérieuses. Nous sommes 

en perm anence en contact avec l'INSEE ; il y a que lquefo is  des « doub lons  », des 

ca tégories de personnes qui posent des problèm es.

Par exemple, L ille  ava it bénéfic ié  de beaucoup d ’é tud iants qui on t été classés 

comm e étant L illo is, c ’é ta it norm al, ils  ava ient une cham bre à Lille. Du fa it des 

facu ltés  insta llées à V illeneuve-d 'A scq , il y a déjà beaucoup m oins d 'é tud iants. 

C 'e s t une rem arque, et sur ce plan-là il y a déjà beaucoup de changement.

M ais il y a des ca tégories où c ’est tou jours  un trava il un peu d iffic ile  pour 

savo ir s ’ ils  sont à L ille  ou en dehors de L ille . On a même cité, c ’es t le cas lim ite, 

une fam ille  en H.L.M. à L ille  considérée  comm e résidence secondaire. C 'e s t le 

cas lim ite, c ’est prësque l’anomalie, c 'e s t pour vous d ire  qu 'on peut se trouve r 

devant de nom breuses situa tions qui dem andent à être écla irc ies.

Sauf par conséquent des rec tifica tions  qui ne pourron t pas p o rte r sur des 

m illie rs  de personnes, la population légale lillo ise  s 'é lè ve ra it à 180.469 habitants 

con tre  194.209 en 1968. La d im inution est de 7,07 °/o, c 'es t-à -d ire  qu 'e lle  est 

con form e à la tendance nationale, et in fé rieure  aux 10 °/o généralem ent constatés 

dans les v ille s  de grande et moyenne im portance.

Sans pouvo ir fo u rn ir la population de chaque canton de la v ille , il est possib le 

de fo u rn ir dans l'o rd re  décro issant ceux qui on t le p lus perdu d ’habitants. Je 

vous donne ces ind ica tions par canton.
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—  le canton du C entre —  15 °/o,

—  le canton du Nord —  15 % ,

—  le canton S ud-O uest —  11 % ,

—  Est —  10 %>,

—  N ord-Est —  7,5 % ,

—  O uest —  7,5 %>,

—  Sud-Est —  5,5 % ,

—  Sud —  4,5 % .

Les prem ières consta ta tions qui peuvent ê tre  fa ites  sont les su ivantes :

D 'abord, accro issem ent du nombre de logem ents vacants. Le tra n s fe rt des 

Facultés vers la V ille  N ouvelle  Est peut exp liquer en partie  ce phénomène. L ’expan 

sion dém ographique du secteur de la V ille  Est v iend ra it d 'a illeu rs  con firm er le fa it, 

bien entendu ; le centre  de la v ille  con tien t à lui seul près de 20 %  des logem ents 

vacants.

Deuxièm e série  de raisons. Là, c 'e s t une ra ison très positive  ; d im inution du 

co e ffic ie n t d 'occupa tion  des logements. Là, il y a une am élioration, la population 

souhaite être davantage au large, en e ffe t ce co e ffic ie n t est de 2,8 en 1975 contre  

3,5 en 1968 selon les prem ières estim ations.

A ccro issem ent du nom bre d 'im m eubles neufs à usage com m ercia l ou p ro 

fessionnel. Dans l’é ta t actuel des choses, il y a im poss ib ilité  d 'ê tre  plus précis, 

mais de mois en mois, vous-m êm es en avez fa it l’observation pour le boulevard 

de la L iberté  et le bou levard Vauban, il est év ident que le cen tre  de L ille  s ’est 

é larg i, c ’é ta it conform e à ce que nous avions souhaité à l'in té rie u r du plan d ’occu 

pation des sols et m aintenant L ille  a son centre. Par conséquent, le P.O.S. va être 

contra ignant pour a rrê te r la p rogression de ce centre, et, autour de ce centre, 

o rgan iser des zones de peuplem ent.

Il fau t a jou te r aussi la raison la plus sim ple et sans doute la plus évidente, 

c 'e s t nature llem ent les zones de Rénovation. Une v ille  comm e L ille  a tro is  secteurs 

de rénovation : la zone du « V ieux-L ille  », la zone de « Fives » et la zone de 

« W azem m es ».

Or, dans tou te  opération de rénovation, la prem ière phase est une phase 

négative qui se tra d u it par des départs, donc par des abandons ; c 'e s t ce que 

nous avons vu, ce que nous connaissons à « W azemm es » et à « Fives ». S eu le 

ment, nous avons arrê té  des plans qui do iven t perm ettre au con tra ire  dans les 

99 années qui v iendron t, aux logem ents de s ’éd ifie r, donc pour la popula tion de se 

m ainten ir ou de reven ir dans ces quartie rs ou bien à une autre popula tion d 'y  fa ire  

souche.
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Il fau t savo ir aussi que les v illes , de plus en plus, re je tte n t en périphérie  une 

partie  de leur population.

Quand on étud ie  ces phénom ènes de re je t sur le plan national a ffectan t 

l ’ensem ble des v illes, avec des pourcentages parfo is  de p lus de 10 % , chez nous 

de 7,7 '% , on m esure ce que notre  v ille  aura it pu « dég rin g o le r » si, depuis des 

années, n 'ava it pas été menée une po litique  active  sur le plan des H.L.M. Si nous 

n ’avions pas constitué  des réserves fonc iè res, il n ’y aura it pas eu d ’H.L.M. co n s tru i 

tes dans Lille, et, par conséquent, en face d 'une s itua tion  en dégradation, nous 

serions sans so lu tion  valable.

M aintenant, notre po litique, c ’est de reconquérir la v ille , de reprendre le 

terra in . Je do is d ire que nous avons les terra ins, nous n 'en m anquons pas, nous 

en avons largem ent, ce qui ne su it pas suffisam m ent v ite  ce sont les program m ations 

de logem ents sociaux, mais enfin, de nom breux program m es son t arrêtés, de 

nom breuses construc tions  sont en cours. Seulem ent, il fau t deux ans e t que lquefo is 

tro is , pour m ener à bien une résidence de logem ents sociaux. C erta ines sont 

constru ites, d ’autres sont en cours, enfin d 'au tres vont ven ir, to u t cela devra it tra 

du ire  une s tab ilisa tion  en ce qui concerne L ille, au niveau de la population.

Ce que nous pouvons fa ire  au mieux, c 'e s t de regagner le terra in, de nous 

s ta b ilise r au tour des 200.000 habitants, c 'e s t ce que nous avions prévu, ce que 

nous avions grosso modo fixé  pour les quinze procha ines années.

V o ilà  les in fo rm ations que je  vou la is vous donner en ce qui concerne le 

recensem ent.

A côté  du recensem ent, je  voudra is d ire un m ot sur ce rta ines catégories de 

L illo is , en p a rticu lie r sur les groupes sociaux qui sont les plus défavorisés.

Nous avons le groupe des im m igrés. J 'a i déjà eu l ’occasion  de d ire qu ’à Lille, 

les choses se passa ient bien, ce n’est pas moi qui le dis, mais les C onsuls quand 

je  les rencontre . A Lille, nous n ’avons pas de gros problèm es, mais nous ne 

som m es cependant pas sans problème.

C es problèm es, on do it les résoudre, c 'e s t pourquo i je  vous demande, 

M. COLICHE, si vous voulez bien accep te r de prendre en charge ce problèm e des 

im m igrés et, lors d 'une prochaine réunion, nous p roposer la m ise en place d ’une 

com m ission des immigrés. Une com m ission qui, d ’a illeurs, pou rra it trava ille r en 

lia ison avec le Haut C om ité d 'An im ation, dans le cadre de ce Haut Comité, qui 

se ra it na ture llem ent particu liè re , parce qu 'il y a des prob lèm es spéciaux. V o ilà  

sur le plan des immigrés.

Je voudra is  a jou ter des in form ations en ce qui concerne les personnes âgées. 

Vous savez l'a rdeu r avec laquelle  la m un ic ipa lité  lillo ise  a accom pli un certa in 

nom bre de m issions (quand je  d is « la m un ic ipa lité  lillo ise  », c 'e s t la m unic ipa lité  

lillo ise  depuis le prem ier maire soc ia lis te  de Lille, sans aucune in te rrup tion ) l'ardeur, 

d is-je  avec laquelle  on a voté  des créd its, vo té  des secours, pris des d ispos itions 

m ultip les pour ven ir en aide aux personnes âgées.
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Je pourra is fa ire  le bilan de ce qui a été fa it d irectem ent par la V ille , ou plus 

exactem ent par le Bureau d ’A ide Sociale, c ’est tou t à fa it considérab le . Je pense 

même que nous pourrions, le mom ent venu, m ontrer un bilan, pouvo ir en d iscuter, 

encore que chaque année, vous avez l'occas ion , M onsieur le Prem ier A d jo in t, de 

donner des in fo rm ations à nos collègues.

Or, j'a i appris, e t vous avez dû apprendre aussi, que le C onseil M un ic ipa l de 

Paris ava it décidé de donner aux personnes âgées une a lloca tion  de 120.000 anciens 

francs par mois pour ceux qui dépendent du fonds national de so lidarité .

Un m ot d 'exp lica tion . D 'abord, la v ille  de Paris est tou jou rs  exceptionnelle . 

Elle est exceptionne lle  par rapport aux autres comm unes comme Lille, M arse ille , 

Toulouse, comme aux quelque 38.000 autres comm unes de France. Pourquoi ? 

Paris a un Bureau d ’A ide S ocia le  qui est d iffé re n t de nos bureaux d 'A ide  S ocia le et 

en plus riche, par exem ple sur le plan des spectacles, vous vous im aginez que là- 

bas il y a des rece ttes qui sont largem ent supérieures à ce qu 'e lles  son t à 

Toulouse, à M arse ille , ou à Lille.

D euxièm e élément, la V ille  de Paris, qui n ’est pas une commune de plein 

exercice, a des dépenses d 'investissem ent et d ’ in fras truc tu re  qui sont des dépen 

ses assum ées par l'E tat, en grande partie, au grand dam d 'a illeu rs  des p rovinciaux 

que nous sommes. Je n 'hés ite  pas à d ire que, jusque-là, les Parisiens é ta ien t lo in  de 

payer les im pôts locaux que l'on paie dans tou tes les autres comm unes de France. 

S ur ce plan, il n ’y avait aucune com para ison avec les cotes m ob iliè res d ’hier, 

qu ’on paya it à Paris e t ce lles qu 'on pouva it payer dans les com m unes de banlieue 

de la région parisienne, ou dans les plus petites v illes, que ce so it du Nord ou du 

M idi, de l'Est ou de l'O uest, si bien que c ’é ta it une s itua tion  to u t à fa it e xcep tion 

nelle, même s 'il y a eu des augm entations depu is deux ans...

M. LAURENT —  Une s ituation p riv ilég iée  !

M. LE MAIRE —  Oui, par conséquent, il n 'y  a pas de com paraison entre Paris et 

les autres com m unes sur le plan financier. Je signale cela parce que vous pourriez 

d ire : sur L ille , « peut-on su ivre  le tra in  » ? Su ivre  le tra in  su r L ille  ? Je pose comme 

princ ipe  que si on donne 120.000 anciens francs aux personnes âgées à Paris, 

il n 'y a aucune raison de ne pas les donner à Lille. Je pose le problèm e. Ce ne 

sont pas des ch iffres en l ’air, 120.000 anciens francs, c ’est vra im ent ce que l ’on 

souhaita it. Je  me souviens d 'une certa ine Cam pagne é lecto ra le  que j'a i pu fa ire  

pour ê tre  Député où je  présenta is jus tem ent ce m inim um comme une de nos 

revendications.

Par conséquent, je  suis tou t à fa it fondé maintenant, j'im ag ine  qu ’on est tous 

d ’accord, pour estim er que 120.000 anciens francs par mois comme minimum, ce 

n ’est pas le « Pérou » pour vivre. Par conséquent, c 'e s t bien un minimum que l ’on 

pou rra it donner à chacun e t il ne do it pas y avo ir de d iffé rence entre Paris, M arse ille , 

Bordeaux, S trasbourg, L ille, etc...

Si vous êtes d 'un avis contra ire , d ites-le , si vous voulez a jou te r un mot, 

d ites-le  encore, j'es tim e  que notre  Conseil M un ic ipa l est fondé de souha ite r étendre
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la m esure qui cons is te ra it à perm ettre à tou tes les personnes âgées n 'ayant pas

120.000 anciens francs par mois de les obten ir. S ouha ite r que le gouvernem ent 

ouvre la d iscussion avec les représentants des com m unes pour a rrive r à ce résultat, 

je  me d is que cela pourra it ê tre  la prem ière manche des autres d iscussions qui pour 

ra ient su ivre  pour en a rr ive r à une vé ritab le  réform e des Finances locales.

C om m ent poser le problèm e de ces 120.000 anciens francs ? Ou bien c 'est 

résolu sur le plan national, sur un fonds national de so lidarité , dont on revo it les 

p resta tions, ou bien on crée un fonds de péréquation sur le plan national e t les 

comm unes, c 'e s t une d iscussion  qu ’il fau t avoir, mais ce que nous pouvons dire 

c 'e s t que nous ne pouvons pas assum er le financem ent de te lles p resta tions dans 

le cadre du budget actuel et des problèm es que posent les budgets, et pas seu 

lem ent le budget de L ille  car il n 'y a aucune v ille  autre que Paris qui pourra suivre.

Je vous donne une idée. Pour les personnes qui béné fic ien t actue llem ent d 'une 

a lloca tion  financière, c ’est-à -d ire  d 'une a lloca tion  payée en argent, de la part de 

la V ille  de Lille, du B.A.S. de Lille, donner 120.000 F à ces personnes, c 'e s t 

inscrire  une dépense de 1.100.000.000 F. Quand on inscrit 1.100.000.000 F, on met 

d ’une certa ine  façon le « feu » dans la V ille .

Je vais vous exp lique r pourquoi. Ceux, hélas ! qui son t les plus pauvres, on

en fa it les plus riches des pauvres, car en dehors de ceux que nous aidons, et

qui vra im en t ont très, très  peu, il y a hélas ! beaucoup qui on t 80.000 F, qui ont

70.000 F, mais qui n ’ont pas 120.000 F. Ce serait, par conséquent, une in justice  que 

de prendre une catégorie, la po rte r à 120.000 F et de la isser le plus grand nombre 

ne pas a tte indre  ces 120.000 F.

La réform e, et la seule réform e possib le, c 'e s t de perm ettre  à tous ceux qui

ont plus de 65 ans d 'a vo ir au minimum 120.000 F pour vivre. Vo ilà  la mesure. Cette

mesure pou r L ille  représente une dépense de plus do 6.000.000.000 d 'anciens 
francs.

Te lles sont les données du problèm e. Ce n’est pas parce que ces données sont 

ainsi, qu 'il ne faut pas essayer de résoudre ce problème, et pour le résoudre c ’est 

nécessa irem ent dans un d ia logue avec les pouvo irs  publics, avec le Gouvernem ent, 
qu 'il fau t tro u ve r des so lu tions.

C 'e s t sur ce plan-là que je  term ine, en sou lignant que par un autre b ia is nous 

re trouvons tou jou rs  ce problèm e de la ré form e des finances locales ; des L illo is  

nous renvo ien t le p e tit carton que nous avons fa it déposer sous les portes. B ientôt, 

nous d isposerons du Petit L ivre Blanc éd ité  par l'A ssoca tion  des M aires des 

grandes v ille s  ; nous d iffuserons dans la V ille  cette brochure qui m ontre que le 

problèm e est général et q u ’il est ind ispensable  de p rocéder à une ré fo rm e des 
finances locales.

V o ilà  ce que je  vou la is d ire en ouvrant la réunion de ce Conseil M unic ipa l. Je 

le dis parce que c 'e s t ind ispensable. La saison estiva le  va s 'ouvrir, vous allez 

avo ir d ro it à un repos bien gagné ; fa ites le bilan de ce que nous fa isons ensem ble
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parce que je  cro is qu 'à trave rs tou tes ces séances d 'in fo rm ation , de concerta tion, 

par nos réa lisa tions, nous essayons de fa ire  pour le mieux, non seulem ent nous 

essayons de fa ire  que la V ille  bouge et cela se voit, mais je  dois d ire que nous 

fa isons to u t cela ensem ble et avec p la isir, du m oins je  le souhaite et je  le désire  !

Nous a llons m aintenant aborder l'o rd re  du jo u r du C onseil M unicipa l, mais aupa 

ravant j'o u v re  la d iscussion  si vous avez des observa tions à fa ire  sur ces problèmes.

Mme C ACHEUX —  Je suis to u t à fa it d 'accord , bien sûr, sur vos propositions, 

concernant les personnes âgées. Je dis que cela touche une ca tégorie  bien plus 

im portante de notre popu la tion  lillo ise , car il n 'y aura pas que des personnes âgées 

qui von t se tro u ve r en dessous de 120.000 anciens francs, vous aurez des handi

capés, des mères cé liba ta ires, des d ivorcés ; on re jo in t le problèm e de l'im pôt 

négatif, d 'assure r un m inim um à tou t ind iv idu pour pouvo ir vivre. Ce ne sont pas 

seu lem ent les personnes âgées qui sont concernées par un minimum vita l.

M. LE MAIRE —  Je vous rem ercie. Par a illeurs, je  signale, puisque nous 

somm es en A ssem blée Communale, que j'a i eu l ’occasion de souha ite r en votre 

nom la b ienvenue à ces c itoyens ch iliens qui von t hab ite r dans notre  V ille  m ain 

tenant. Ils sont 21 ; ils son t là, nous avons des devo irs v is-à-v is  d'eux, nous 

essa ierons de les rem p lir afin de leur donner to it e t travail.

Nous aurons l'occas ion  àussi à la rentrée de fa ire  une m anifestation, en p a rti 

c u lie r d 'inaugure r la p lace « ALLENDE », puisque te lle  é ta it vo tre  décis ion et 

d ’avo ir a lo rs l'occas ion  de dire ce que nous pensons à leur égard, et davantage 

encore à l'égard du peuple qu 'ils  représentent.

M. LAURENT —  M onsieu r le M aire, mes chers collègues, l'in fo rm ation  que v ient 

de nous donner M. le D éputé-M aire  de L ille  au su je t de l ’a ttribu tion  par la V ille  

de Paris d ’une a lloca tion  m ensuelle de 120.000 anciens francs pour les personnes 

qui dépendent du fonds national de so lidarité , est, comme il a été sou ligné par 

M. le M aire, un problèm e très  im portant.

Cela ne peut échapper à personne q u ’en approuvant la dé libéra tion  du 

C onseil M un ic ipa l de Paris décidant qu ’ il y aura une a lloca tion  m ensuelle de

120.000 F pour les personnes âgées, indépendam m ent des catégories dont a parlé 

notre  co llègue D enise CACHEUX, les pouvo irs pub lics reconna issent la lég itim ité  

d 'une a ttribu tion  de ce t ordre.

A lo rs  que va -t-il se passer si ce n ’est que les personnes qui en tren t dans ces 

catégories jus tic iab les  de cette mesure von t inévitab lem ent se re tou rner vers leur 

m unic ipa lité , vers leur bureau d ’aide sociale. Ce qui se fa it à Paris pourquoi pas à 

Bordeaux ? Vous l ’avez dit, bien sûr, vous avez to u t à fa it raison, pourquoi pas à 

S trasbourg  et pourquoi pas à L ille  ?

Vous avez eu raison égalem ent de sou ligner qu ’aucune V ille  de France n 'est 

actuellem ent, dans « l ’é ta t de ses ressources », par rapport au systèm e aberrant 

de la fisca lité  locale, dont on prom et la ré form e depuis 1959 (n ’oub lions pas que le
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décre t qui deva it engager la réform e des finances locales a été p ris  en 1959, nous 

somm es en 1975) ; aucune V ille  de France n ’est en m esure de su ivre  l'exem ple 

que Paris donne.

La conversa tion  que nous avons eue ensem ble me perm et d 'avancer l'idée 

que je  va is m aintenant soum ettre  à nos co llègues du C onseil M unicipa l. Je c ro is  

que cela n ’ in téressera pas seulem ent les grandes V illes , mais même les V ille s  

m oyennes et autres. Je ne cro is pas qu 'il fa ille  se lim ite r à l'A ssoc ia tion  des M aires 

de France qui do it m aintenant ê tre  sa is ie du problèm e par les élus des V illes  et 

des Com m unes à savo ir que le pouvo ir actuel, pour l ’appe le r par son nom, est 

dans l ’ob liga tion  de se souven ir qu 'en 1956, le G ouvernem ent de l ’époque a créé 

le fonds national de so lidarité , et, pour l ’a lim enter, il ava it décidé que le p rodu it 

de la v igne tte  autom obile  sera it a ffecté  à ce fonds.

Eh bien ! c ’est le mom ent de lui dem ander d 'a ffe c te r le p rodu it de la v igne tte  à 

une am éliora tion du systèm e du fonds national de so lidarité , de manière à ce que 

tou tes les personnes concernées pu issent avo ir la même a lloca tion  qu'à Paris. 

V o ilà  ce que je  vou la is dire.

M. LE MAIRE —  D ’a illeurs, cela perm ettra it en plus de tro u ve r peut-ê tre  une 

so lu tion  à des problèm es qu ’on essaie de trouve r ailleurs.

M. LAURENT —  Le princ ipe  est va lable, le p rinc ipe  de l'a ffecta tion  de la 

v ignette , je  ne demande pas le to ta l, mais je  dis que le p rinc ipe  do it ê tre retenu.

M. LE MAIRE —  C 'e s t là une exce llen te  suggestion.

M. HENAUX —  Sait-on si le G ouvernem ent a approuvé ce tte  in itia tive  de la 

V ille  de Paris ?

M. LE MAIRE —  De la façon dont on en a parlé à la té lév is ion  e t à la radio, je  

ne sais pas. Le C onseil de Paris est très pa rticu lie r d 'a illeu rs , il n 'es t pas soumis de la 

même façon que les autres V illes  à la tu te lle , c 'es t une autre tu te lle  plus con tra i 

gnante encore pu isque le P réfe t est en perm anence en séance. Ce que je  sais 

c 'e s t que cela suscite  beaucoup de m ouvem ent car chacun v o it bien que cela 

va fa ire  des pe tits  maintenant, e t ça comm ence. Je ne peux pas répondre exac 

tem ent à vo tre  question.

Je c ro is  qu ’ il fau t a ttendre quelques sem aines pour le savo ir, mais nous n 'a llons 

pas nous fa ire  faute  de dem ander à l'A ssoc ia tion  des M aires de poser la question 

et je  ne va is pas m anquer de poser moi-m êm e une question é crite  à la suite de 

cette  réunion du C onseil. A ins i on sera inform é. Je suis persuadé que c 'e s t un 

problèm e qui va bouger.

M. LAURENT —  C 'e s t sûr.

Mme DEBAENE —  J ’ai quand même une petite  observa tion  à fa ire  car en 

somme, d ’après la pub lic ité  que le Conseil M unic ipa l de Paris a fa it autour de
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cette  affa ire, il a bien été sou ligné que les Parisiens devra ient payer un peu plus 

d ’ im pôts et qu 'on espéra it bien qu 'ils  ne rech ignera ien t pas étant donné que 

c ’é ta it pour les aînés.

Ici, nous sommes tous conscients que les ressources de la V ille  ne perm et

tro n t pas d eponger ces 6.000.000.000 d cnciens francs, mais à la place de ces 

6.000.000.000 F, j ’aurais pré fé ré  qu ’on nous ind ique un pourcentage d ’augm en 

ta tion de la co te  m obiliè re  qui aurait été im posée aux L illo is .

Les L illo is  comme les Français ont payé la v ignette , je  suis d ’accord, sans 

trop  rech igner parce que c 'é ta it pour les personnes âgées. Il faudra it quand même 

dém ontre r que les L illo is  n 'accepte ra ien t pas de payer par exem ple 10 °/o de plus 

de cote m ob iliè re  en a ttendant que le problèm e so it réso lu  sur le plan national. 

Si nous attendons l ’Etat, les malheureux qui on t parfo is 40 ou 50.000 anciens francs 

par mois con tinueron t de tire r  la langue en attendant que quelqu 'un s 'occupe 

sérieusem ent de leur affaire.

Pourquoi ne pas essayer de fa ire  une juste  proportion  e t de m arquer ainsi 

notre « bonne vo lon té  » dans cette  h isto ire.

M. LE MAIRE —  Oui, M adam e DEBAENE, ce que nous a llons entreprendre, à 

l ’insta r de ce que nous d isa it M. le M aire  Flonoraire, c ’est une . action auprès de 

l'A ssoc ia tion  des M aires, auprès des M aires des autres grandes V illes. V ous pensez 

bien q,u’une action de ce tte  envergure ne peut se fa ire  que dans le cadre d ’une 

action d 'ensem ble des V illes . Autrem ent, on a rrive ra it à des d isparités et à des 

inconvén ien ts graves. C 'e s t ce que nous a llons fa ire. Nous vous en parlons au jour 

d 'hui, c ’est une affa ire à suivre, c 'e s t un d oss ie r qu 'on ouvre e t sur lequel on 

reviendra certa inem ent avec les précis ions que nous aurons pu obtenir.

L 'o b je c tif de ma com m unication n’é ta it pas au jourd ’hui d 'a rrê te r une décis ion 

qui sera it de tou te  façon prém aturée. On y reviendra, c ’est un doss ie r ouvert 

maintenant, que nous a llons suivre avec beaucoup de vig ilance.

Il n ’y a plus d ’observation ?

Je rem ercie  ceux qui sont in tervenus et nous reprenons l'exam en de nos 

affa ires m unicipales.

Nous avons beaucoup de dossiers, je  c ro is  que vous avez bien trava illé  et 

beaucoup trava illé , l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  aussi. Nous allons ten te r de fa ire  

au m ieux avec les 150 rapports  à examiner.
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SECRETARIAT GENERAL

R apporteur : M. LE MAIRE

75/20 - C onseil M unicipal. S éance du 9 mai 1975. C om pte rendu.

Ce com pte rendu figu re  en tête des rapports de cette  séance.

Y a-t-il des observa tions ?

Mme C ACHEUX —  Une précis ion concernant jus tem ent la subvention au 

C om ité  C h ili. J ’ai suivi ce tte  affaire, il s 'a g it de la dé libéra tion  n° 3.033, e lle n 'est 

pas revenue à ce jo u r de l ’A u to rité  de Tute lle , à ma connaissance ?

M. LE MAIRE —  V ous parlez du com pte rendu?

M. C AM ELO T —  Page 23, n° 75/3.033.

M me CACHEUX —  J 'a i à m 'é tonner que ce qui a été voté  depuis le 9 mai 

de rn ie r ne so it pas encore revenu approuvé par l'A u to rité  de Tutelle.

M . LE MAIRE —  Je m ’étonne que vous vous é tonniez ! ! !

—  R ires — .

Hélas ! nous sommes habitués à ce que des dé libé ra tions reviennent avec un 

certa in  retard. Tout à l ’heure, je  vous c ita is  le cas du G.E.D.A.L., nous avons pensé 

que ce tte  dé libéra tion  ne rev iendra it jam ais e t il y en a d 'au tres ! Enfin, je  com prends 

très bien que les problèm es im portants do ivent ê tre  rég lés dans les m eilleurs 

déla is !

Mme CAC HEU X —  Nous avons trouvé  des gens bénévo les pour fa ire  une 

avance sans in térêt.

M. LE MAIRE —  Nous a llons dès demain té léphoner, ce que nous fa isons sou 

ven t pour te n te r d ’accé lé re r le processus.

M. C O LIC H E —  V ous venez de sou lever un problèm e ; il s ’ag it des re la tions 

entre le pouvo ir local e t le pouvo ir é ta tique  représenté en l'espèce par l ’A u to rité  

de Tute lle , je  cro is savo ir qu ’en d ro it s tr ic t au bout d 'un délai de 30 jours, la d é li 

béra tion est considérée comm e acceptée. Je me trom pe peut-être, M me le S ecré 

ta ire  Généra! pourra it sans doute nous renseigner. Il faud ra it prendre l ’habitude 

à l ’ issue de ce délai de « classer » le doss ie r parmi les tâches im m édiatem ent 

opéra tionne lles.

M. LE MAIRE —  Oui, « c lasser » les dossie rs est chose aisée, ce qui m ’in téresse 

le plus est nature llem ent de trouve r une solu tion.
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M. C O LICHE —  Q uand nous avons voté la dé libéra tion, la so lu tion est donnée 

et par conséquent app licab le , sous réserve d ’une vé rifica tion  et d ’un redressem ent 

purem ent ju rid iques de l ’A u to rité  de Tutelle.

M e RO M BAUT —  Le T résorie r ne pa ie ra it pas !

M. LE MAIRE —  O uvrons une parenthèse que nous allons re fe rm er im m édia 

tem ent ; vous savez bien que les choses ne son t jam ais aussi s im ples que cela.

M. COLICHE —  Je sais, M onsieu r le M aire, mais je  suis quand même concilian t 

dans mes propos.

M. LE MAIRE —  Il nous arrive  de m ener de sacrées brettes pour accé lérer 

le mouvem ent, mais nous n’cn donnons pas le déta il notam m ent lo rsque ce sont 

des problèm es financ ie rs  ; la question est qu 'au niveau de la trésorerie , on suive

le mouvem ent. S ’ il n 'y a pas de décis ion de la tu te lle , il n 'y a pas de décis ion de

la trésorerie .

M. C O LICHE —  Le T résorie r est pourtant couvert adm in istra tivem ent : la 

tu te lle  ne décide pas, e lle  contrô le.

M. LE MAIRE —  Nous sommes d 'accord. Dans la réa lité  des choses, sur nos 

dossiers qui fon t l ’ob je t d 'une décis ion de la tu te lle , les uns reviennent rapidem ent 

d ’a illeurs, d ’autres reviennent m oins v ite  e t il y a une ca tégorie  « sui generis » —  

on se demande pourquoi —  qui prend le chem in de l ’école bu issonnière. On est 

tou jou rs  ob ligé  de fra p p e r aux portes...

On va essayer d ’a lle r rechercher le d oss ie r comme on va rechercher les

enfants qui fon t des fugues !

Pas d ’autres observa tions ? Adopté.

75/21 - C onseil M unicipal. S éance du 2 juin 1975. C om pte rendu.

Ce com pte rendu figu re  en tête des rapports  de ce tte  séance.

75/22 - M issions accom plies par les m em bres du C onseil M unicipal e t des fonc 

tionnaires com m unaux. R em boursem ent des frais. 

75/23 - Loi n° 70 /1297 du 31 décem bre 1970 sur la gestion et les libertés com m u

nales. D élégation  au M aire . C om pte rendu au Conseil M unicipal. 

7 5 /24  - Société  U rbaconseil. M issions pour 1975. C onvention. N ouvel exam en.

Adoptés.



-  7 1 9  —

DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES 

ET DE L 'A N IM A T IO N  URBAINE

R apporteur : M lle BO UCHEZ

75/511 - Acquisition d ’un m atériel photographique. D em ande de crédit.

Adopté.

75/512 - Réalisation d ’un film. C entre  de recherche pour l’Education Perm anente  

et l’Action C ulturelle  (C .R .E .P .A .C .). Convention.

Dans le but de m ieux in fo rm er la popula tion, la v ille  a dem andé au C entre de 

Recherche pour l'Education Permanente et l'A c tion  C u ltu re lle , le C.R.E.P.A.C., que 

d irige  M. Roger LOUIS, de réa lise r un film  sur le thèm e « L ille  bouge ». C ette 

année, dans le cadre de L ille  bouge, tro is  séquences sera ien t réalisées, L ille  bouge 

en urbanism e, L ille  bouge au po in t de vue concerta tion  et anim ation e t L ille  bouge 

dans le dom aine des sports.

La convention qui vous est présentée a été étudiée par les S erv ices Jurid ique 

et Im m obilie r de la v ille  de Lille.

L ’an prochain, une su ite  pourra ê tre  donnée dans d 'au tres domaines.

M. LE MAIRE —  V o ilà  l'illu s tra tio n  de l'in fo rm ation  ; nous prendrons ensuite 

les autres secteurs d ’activ ité  de la v ille , il faudra procéder par ordre.

Pas d 'observa tions  ? Adopté.

75/513 - L ille-ln form ation. Fourniture de papier. M arché à com m andes. Avenant.

75 /514  - Expositions. D iffusion de musique. Société  des A uteurs, Com positeurs  

et Editeurs de M usique. C ontrat.

75 /515 - S em aine de l’Anim ation des quartiers. D épenses d ’organisation.

75/516 - C om ités de quartier. A ide financière par l’in term édiaire du G .E .D .A .L .

75 /517 - C oncours organisé par le C lub des C inéastes A m ateurs des Flandres. 

Subvention exceptionnelle.

Adoptés.

SERVICE DES FETES

R apporteur : M. D ASSO N VILLE

75/518 - G ratification rem ise aux jubilaires lillois célébrant les noces d ’or, de d ia 

m ant ou de platine. M ajoration .

M. C AM ELO T —  Je dois rem ercie r mon co llègue M. D AS S O N VILLE  d 'avo ir 

bien voulu donner su ite  à l'idée  que j ’avais émise. J ’en pro fite , M ons ieu r le Maire,
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si vous le perm ettez, pour vous transm ettre , à vous-m êm e et aux mem bres du 

C onseil, les rem erciem ents des personnes âgées que je  vais vo ir en vo tre  nom, lo rs 

qu ’e lles fê te n t leurs noces d 'o r ou de diamant.

M. LE MAIRE —  Au nom de tous les co llègues, je  vous rem ercie, M onsieu r 

CAM ELO T, pour ce que vous fa ites  et la façon dont vous le fa ites.

M. C AM ELO T —  Ce n ’est pas de cela dont il s ’agit...

M. LE MAIRE —  Moi, je  vous le dis (Rires).

M aintenant, vous a llez a rr ive r avec le double  d ’écus dans vo tre  poche ! ! !

M. D ASSO N VILLE  —  Et tou jours le même sourire  !

R apport adopté.

DIRECTION DE L ’ADM IN ISTR ATIO N  GENERALE
R apporteur : M. HUET

75/1007 - Fourniture de livres de b ibliothèque au cours des années 1976 à 1978. 

C ahier des Prescriptions S pécia les  de l’A ppel d’Offres.

Adopté.

DIRECTION DES SERVICES DES PERSONNELS
R apporteur : M. LE MAIRE

75/2007 - Personnel M unicipal. A ttribution d ’une indem nité forfa ita ire  pour travaux  

supplém entaires au D irecteur du C abinet du M aire .

75/2008 - Personnel M unicipal. C réation de 10 postes de gardien de police  

municipale.

Nous avons décidé la création de dix postes de gard iens de po lice  m unicipale, 

c ’est to u t à fa it ju s tifié  par le souci que nous avons de porter un rem ède aux 

problèm es de la sécurité  qui peuvent se poser, et la nécessité  de su rve ille r le 

patrim oine de la v ille  nous amène à prendre des d ispos itions en ce qui concerne 

les gard iens de police. Là, nous augm entons le nombre de ces gardiens.

Adopté.

75/2009 - Personnel M unicipal. Séjours en colonies, cam ps de vacances, centres  

aérés, classes de neige, m aisons fam iliales de vacances d ’enfants  

d ’agents municipaux. Participation de la V ille .

75/2010 - Personnel M unicipal. Rém unération d ’agents occupés à tem ps partiel.

75/2011 - Personnel M unic ipa l. Régisseur d ’établissem ent de bains. C onditions de 

recrutem ent.
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75/2012 - Personne! M unicipal. N ouvelle  organisation des services. M odification  

du tableau des effectifs.

Adoptés.

DIRECTION DES SERVICES DES FINANCES

R apporteur : M. FRISON

75/3045 - B udget supplém entaire de 1975. C harges et produits antérieurs. Inscrip 

tions com plém entaires et nouvelles.

75/3046 - Budgets prim itif et supplém entaire. T ransfert de crédits. Exercice 1975.

75 /3047 - C réd it municipal. C om pte financier. Exercice 1974.

75/3048 - Fondation M asurel. C om pte financier. Exercice 1974.

75/3049 - Bureau d ’A ide Sociale . C om pte adm inistratif de 1973. B udget prévisionnel 

de 1975. Subvention de la V ille .

75/3050 - G roupe G u stave-D elory , rue S t-S auveur. Construction. 2® tranche. 

Emprunt de 1.000.000 F. Réalisation.

Adoptés.

75/3051 - S ection départem entale  du N ord de la S ociété  m utualiste du personnel 

du M in istère  de l’agriculture e t des organism es annexes (S .M .A .R .). 

C ongrès national à Lille, les 7 et 8 juin 1975. Subvention exceptionnelle.

S ubvention  de 1.200 F à la section départem enta le du Nord de la Socié té  

m utua lis te  du personnel du M in is tè re  de l'A g ricu ltu re  et des organism es annexes 

qui a tenu un congrès national à L ille  les 7 e t 8 ju in  1975.

A dopté.

75/3052 -  Union des S yndicats C .F .T .C . de Lille et environs. C ongrès régional à 

Lille les 12 et 13 avril 1975. Subvention exceptionnelle.

S ubvention de 650 F pour le C ongrès Régional de l'U n ion  des S yndicats
C.F.T.C. de L ille  et environs.

A dopté.

75/3053 - Union Régionale F.O . pour le personnel des organism es sociaux N o r d -

P as-d e-C ala is  - A isne - Som m e - O ise. C ongrès N ational à Lille du 18

au 21 mars 1975. Subvention exceptionnelle.

S ubvention exceptionne lle  de 4.000 F pour le C ongrès National de l ’Union 

Régionale F.O. pour le personnel des organism es sociaux N ord - Pas-de-Calais - 
A isne  - Somme - Oise.

A dopté.
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75/3054 - La Résistance V o ix  du Nord. V ile congrès national à Lille, les 10 e t 11 

mai 1975. Subvention exceptionnelle.

Adopté.

75/3055 - Association des M aires  de France. O rganisation d’un colloque. Subven 

tion exceptionnelle  à l’Association départem entale  des M a ires  du Nord.

L ’A ssoc ia tion  des M aires de France a organ isé un co lloque ayant pour thèm e : 

la res truc tu ra tion  des centres V ille . Nous vous proposons de ve rse r à cette  asso 

c ia tion une con tribu tion  de 870 F. C 'e s t un pourcentage fixe  d 'après le nombre 

d ’habitants.

Adopté.

75/3056 -  Syndicat C .F .D .T . Locaux rue S t-G eno is . Extension et am énagem ents. 

Subvention exceptionnelle.

Le S ynd ica t C.F.D.T. a dû agrandir ses locaux rue S t-G enois. Il vous est 

demandé de partic iper, à concurrence de 30.000 F au dém énagem ent, au réam é 

nagem ent et à la ré insta lla tion  du syndicat.

A dopté.

75/3057 - Association d 'a ide aux réfugiés de la région de S t-O m er. Subvention  

exceptionnelle.

Des inondations se sont p roduites dans la région audom aroise qui a été 

déclarée zone sin istrée. La m unic ipa lité  de S t-O m er et les com m unes environnantes 

ont fa it appel à la so lida rité  des comm unes de la région. Nous vous proposons 

d ’accorder à cette  zone s in is trée  une aide exceptionne lle  de 5.000 F.

Adopté.

75/3058 - Fédération la ïque des associations socio-éducatives du N ord. O rgan i

sation d'un festival départem ental de chant choral à Lille le 3 juin 1975. 

Subvention exceptionnelle.

Subvention pour le fes tiva l organisé par la fédéra tion  laïque des associa tions 

soc io -éducatives du N ord de 3.000 F.

A dopté.

75/3059 - Association S .O .S . Am itiés Nord. Subvention.

A ssocia tion  qui s 'e ffo rce  de réconforte r, par une écoute té léphonique, les 

personnes seules e t désespérées. Demande d ’une subvention exceptionne lle  de 

500 F.

Adopté.
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75/3060 - C onseil de prud’hom mes de Lille. Projet d ’extension territoria le . Section  

du com m erce. Augm entation du nom bre des conseillers. Avis.

Nous acceptons l ’augm entation du nom bre des conse ille rs . Il es t évident que 

puisque le resso rt de ce Conseil des Prud'hom m es s ’é la rg it aux cantons de Pont-à- 

M arcq, Q uesnoy-sur-D eû le  e t Seclin , le nom bre des conse ille rs  d o it augmenter. 

Nous ind iquons in fine que nous souhaitons que la charge de la V ille  de L ille  ne 

so it pas a lourd ie  étant donné la con tribu tion  ob liga to ire  des nouve lles comm unes 

qui viendra g ro ss ir le ressort des C onse ils  des Prud'hom mes.

Adopté.

M. LE MAIRE —  Je vous rem ercie, M onsieur FRISON.

M. C O LICHE —  M onsieur le M aire, je  voudra is sou ligner qu 'en ces tem ps de 

d ise tte  financière  notre subvention va passer, je  m 'en fé lic ite , de 2.900.000 F l'an 

de rn ie r à 3.800.000 F cette  année ; perm ettez-m oi de vous en fé lic ite r, M onsieur 
le M a ire  !

M. MATRAU —  Au su je t de la subvention exceptionne lle  de S.O .S. A m itiés, 

com pte tenu du caractère exceptionnel de ce tte  associa tion  qui rend de grands 

services, pu isque la vie d ’un homme ou d 'une femme peut dépendre du dia logue 

qu elle a avec la responsable de « S.O.S. A m itiés », je  me perm ets de vous s igna 

ler, M ons ieu r le M aire, que cette  subvention de 500 F me sem ble nettem ent 
insuffisante.

Bien sûr, je  n 'a i pas insisté  lors de la tenue de la C om m ission qui a pu 

d é libé re r sur ce tte  décision, mais 500 F pour la v ie  d 'un homme, je  trouve que ce 

n est pas su ffisan t ! Je vous dem anderai, M onsieur le M aire, d 'env isager une 

augm entation de ce tte  subvention.

M. FRISON —  Il s 'a g it d 'un groupem ent restre in t, il s 'a g it de personnes seules

et désespérées qui n’ont pas encore atte int, disons, l ’âge des personnes âgées,

car nous fa isons, M onsieur MATRAU, un très gros e ffo rt pour que les personnes 

âgées so ien t con tinue llem ent en contact avec l ’ex té rieu r pour les secours dont 

e lles pourra ien t avo ir besoin : un médecin et une in firm ière. C 'e s t ainsi que dans 

les logem ents pour personnes âgées, le Bureau d 'A ide  S oc ia le  insta lle  le té lé 

phone, que lquefo is  d irectem ent, que lquefo is  re lié  à un standard, de façon que la 

personne puisse appeler à n 'im porte  quel moment, quand elle se trouve  en d iff i 

cu lté . Le gros e ffo rt réa lisé en faveur des personnes âgées ne nous perm et pas 

d 'in te rve n ir pou r sou ten ir cette associa tion qui est une associa tion  privée de 
caractère bénévole.

M. MATRAU —  bans les réponses que « S.O.S. A m itiés » form ulé, ce ne

sont pas uniquem ent des personnes âgées qui sont concernées, ce sont des pe r 

sonnes parfo is  désespérées, les jeunes de 18, 20 ans, qui té léphonen t afin d 'o b te 

n ir un conseil. Je  n 'a i aucun m andat pour défendre ce tte  associa tion, c ’est à la 

lec tu re  des dé libé ra tions que je  dis que 500 F, c ’est peu ; il faud ra it fa ire  plus*
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car « S .O .S. A m itiés >• est entre les mains de personnes bénévoles et je  cro is 

quand même qu ’on pou rra it fa ire  un p e tit effort.

M. LE MAIRE —  Ecoutez, nous leur donnons 500 F, la C om m ission m unicipale 

appréciera  les e ffo rts  que l ’on peut fa ire, com pte tenu de l'appe l que vous avez 

lancé qui souhaite un examen particu liè rem ent b ienve illan t de ce t im portan t dossier.

DIRECTION DES SERVICES CULTURELS,

SPORTIFS ET DE JEUNESSE 

AFFAIRES CULTURELLES
R apporteur : M. le B âtonnier LEVY

75/4029 - B ibliothèque m unicipale. Règlem ent - M odification.

Il s 'a g it d 'a u to rise r le p rê t de tro is  liv res au lieu de deux pour fa c ilite r le déve 

loppem ent de la lecture  publique.

Adopté.

73/4030 - O rganisation de visites conférences de la V ille . C ollaboration avec la 

C aisse N ationale des M onum ents H istoriques et des sites et la Renais 

sance du Lille Ancien. C onvention.

Le 5 avril dernier, M. le M aire  a signé une convention à Paris avec la C aisse 

N ationale des M onum ents H istoriques en vue de l'o rgan isa tion  de ces vis ites. 

J ’ai obtenu l ’assurance que la V ille  ne sera it pas appelée à pa rtic ipe r à ces fra is.

A dopté.

75/4031 - Ecole des B eaux-A rts. C ontrôle m édical des élèves. Convention.

A dopté.

75/4032 - S oc ié té  des Am is des M usées. O rganisation des expositions dans les 

m usées. C onvention. Avenant.

Vous savez que nous passons une convention  avec la Socié té  des « Am is des 

M usées >■ pour l'o rgan isa tion  d 'expos itions im portantes, pu isqu 'il y en a p ra ti 

quem ent en permanence, expositions de tous genres, même d'œ uvres modernes. 

La V ille  de L ille  partic ipe  à l ’organ isation par l ’octro i d ’une subvention de 30.000 F.

M. le P réfet a approuvé ce tte  dé libéra tion  sous réserve que la convention 

p révo it avec précis ion les cond itions de m ise en c ircu la tion  des b ille ts  d ’entrée, 

ra ison pour laquelle nous vous dem andons de p révo ir une convention com p lé 

m entaire à ce sujet.

A dopté.

75/4033 - C onservato ire  N ational de Région. C ontrat d ’entretien de l’orgue. Avenant.

A dopté.



75 /4034 -  Ecole des B eaux-Arts. U nité  Pédagogique d ’Architecture. C onservatoire . 

Droits d ’inscription et de scolarité. Relèvem ent.

Il es t prévu des re lèvem ents et com m e vous pouvez le rem arquer les d ro its  

d ’ inscrip tion  ne sont pas les mêmes pour les L illo is  et les non-L illo is , ceci pour 

répondre à des vœ ux souvent exprimés.

M. LE MAIRE —  V ous me perm ettrez de m ettre l ’accent sur l'U n ité  Pédagogique 

d 'A rch ite c tu re  ; nous en avons d iscu té  à p lus ieurs reprises. Irrévocablem ent, à 

da ter du 1er janv ie r prochain e lle  cessera d 'ê tre  m unicipale.

M. LEVY —  D ’accord.

R apport adopté.

75/4035 - B ibliothèque M unicipale et annexes. B ibliothèques populaires. B ibliobus. 

Tarifs.

A dopté.

75/4036 - M usées d ’art e t d ’histoire de Lille. Palais des B eaux-Arts. M u sée  C om 

tesse. D roit d ’entrée. R elèvem ent.

Relèvem ent m inim e porté de 2 F à 2,50 F à com pter du 1er octobre  1975.

A dopté.

75/4037 - Palais des Beaux-Arts. Edition d’un dépliant sur les m usées du Nord. 

Subvention de l’Etat. Adm ission en recettes. C réd it d ’em ploi.

L'E tat nous oc tro ie  une subvention. La partic ipa tion  de la V ille  dans les fra is  

d 'im press ion  de ce dép lian t régional est de 7.000 F.

Par le ttre  en date du 9 mai, M. le D ire c te u r des M usées de France nous a 

in form é q u ’après avis favo rab le  de la C om m ission des M usées de Province, il a 

décidé d 'acco rde r à la V ille  de L ille  une subvention de 20.000 F pour l ’éd ition  de 

ce dép liant, notre V ille  étant la plus im portante  parm i les v ing t-c inq  in téressées 

par l ’opération.

Evidemment, cette subvention serv ira  pour tou tes les villes. Si nous donnons

7.000 F, il ne sera it pas norm al que nous touch ions 20.000 F.

A dopté.

75/4038 - Palais des Beaux-Arts. Restauration de tableaux. Subvention de l’Etat. 

Adm ission en recettes. C réd it d ’emploi.

L ’Etat accorde une subvention de 60 %  des travaux engagés, ce qui est tou t 

à fa it exceptionnel.

A dopté.
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75/4039 - Palais des Beaux-Arts. Acquisition d ’œ uvres. Subvention. Adm ission en 

recettes. C réd it d ’emploi.

Nous avons acquis :

—  20.000 F pour un tableau de BO NY « C oupe de fleurs et de fru its  ».

—  20.000 F pour un tableau de VIEN « Psyché e t l'A m our ».

Le m ontant des subventions représente 50 %  de la dépense to ta le  qui se 
monte à 80.000 F.

A dopté.

75/4040 - Palais des B eaux-Arts. Edition d'un catalogue des collections perm a 

nentes des peintures des m usées du Nord de 1770 à 1830. Subvention  

de l’Etat. Adm ission en recettes. C réd it d ’emploi.

O ctro i d ’une subvention de 15.000 F versée à la V ille  de Lille, v ille  la plus 

im portante  parm i ce lles in téressées par cette  opération.

Adopté.

75/4041 -  Palais des Beaux-Arts. Subvention de l'Etat pour acquisition d'une œ uvre. 

Adm ission en recette . C réd it d ’emploi.

Le D irec teu r des M usées de France nous a in form é que sur avis favorab le  de 

la C om m ission des musées de Province, réunie le 21 avril 1975, il avait décidé 

d accorder une subvention de 5.000 F pour l ’acqu is ition  d ’une œ uvre par la Société 
des Am is des Musées.

En conséquence, nous vous dem andons de ré trocéder aux Am is des Musées 
cette  subvention.

A dopté.

75/4042 - Ecole Régionale des Beaux-Arts. C asa de V élasquez à M adrid . Bourse de 

séjour pour l'année scolaire 1975-1976. M ode de paiem ent.

Il s ’ag it de la p roposition  de deux candidats. Un conse ille r a rtis tique  souhaite 

que p lus ieurs candidatures so ient soum ises e t nous vous en présentons deux : 
M. LESECQ et M. TO USSAINT.

Adopté.

75/4Û43 - C onservato ire  N ational de Région. Bourses culturelles de vacances. D ési

gnation des bénéficiaires.

Nous vous proposons de désigner M"e M arguerite  GRICOURT et M. Benoît 
LEGAY pou r les centres m usicaux ruraux.

Adopté.
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75/4044 - C onservato ire  N ational de Région de Lille. C onservato ire  de Gand. 

Echanges culturels.

Il s 'a g it de p ropositions d 'échanges entre les C onserva to ires de L ille  et de 

Gand. Nous vous dem andons d ’au to rise r ces échanges, l'im pu ta tion  de la dépense 

é tant couverte  au chap itre  des ac tiv ités  cu lture lles.

Adopté.

75/4045 - Théâtre Populaire des Flandres. Subvention.

Nous vous proposons de p ro roger la subvention de 150.000 F attribuée au 

T.P.F. Le T.P.F. n ’a plus une ac tiv ité  très im portante, mais je  dois sou ligner qu ’ il a 

donné cette  année une représentation tou t à fa it rem arquable d ’Henri IV de P iran 

de llo  qui a obtenu un grand succès. Je demande la reconduction  de cette  subvention.

Adopté.

75/4046 - C erc le  C horal les XXX. Subvention de fonctionnem ent pour l’exercice  

1975.

R econduction de la subvention de 3.000 F qui est accordée au C ercle  Choral 
les XXX.

Adopté.

75/4047 - Associations culturelles. Exercice 1975. S ubventions de fonctionnem ent 

et exceptionnelles.

Vous avez toute  une liste de subventions accordées aux associa tions cu ltu 

re lles, qui ont été exam inées par la Com m ission des B eaux-A rts et des A ffa ires 

cu ltu re lles  en tenant com pte de la va leur de l'appo rt cu ltu re l de chaque association 

e t de son rayonnem ent, du caractère  local et de l'aud ience des m anifesta tions 

prévues, de la s itua tion  financière  de chaque groupem ent, e t aussi de l'im portance 

des fonds qui son t m is à notre  d isposition .

Adopté.

M. LE MAIRE —  A vez-vous des observations ?

Ces rapports  sont adoptés, je  vous rem ercie.

THEATRES

R apporteur : M. ROM BAUT

75/4048 - Théâtres  M unicipaux. Approbation de décisions prises par l'entente In ter 

com m unale dite : « Réunion des Théâtres Lyriques M unicipaux de  
France ».

75/4049 - Théâtres M unicipaux. Saison 1975-1976. Prix des places.
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75/4050 - Théâtres M unicipaux. Locations de salle. R elèvem ent des tarifs fo rfa i 

ta ires.

75/4051 - Théâtre  de l’O péra . 25e anniversaire de la M o rt de Léon Blum. S ervices  

de S écurité.

75/4052 - Théâtres M unicipaux. Saison 1975-1976. G ala au profit des oeuvres 

sociales du syndicat de la presse quotidienne régionale du Nord.

75/4053 - Program m es des Théâtres M unicipaux. Saison 1975-1976. Convention.

75/4054 - Théâtres M unicipaux. P laquette présentation de la saison 1975-1976.

Préparation technique. Publicité. Im pression. C onvention avec la Société  

« N O R S O G E P R E S S  ».

75 /4055 - Théâtres M unicipaux. Saison 1975-1976. Locations de perruques et pos 

tiches. M arché de gré à gré.

Huit dé libé ra tions proposées à vos suffrages en ce qui concerne les théâtres, 

rien de spécia l à signaler, sauf la dé libéra tion  4050 qui a tra it au re lèvem ent des prix 

de location de nos salles.

Vous savez que les dépenses de chauffage, d 'éc la irage, ont augm enté cons i

dérablem ent et si l'on  fa isa it le calcul du p rix  de rev ien t d ’ouverture  d ’une de nos 

salles, « O péra » ou « Sébastopo l », l'on  a rr ive ra it fac ilem ent au ch iffre  de 5.000 F. 

Nous proposons un léger re lèvem ent en ce qui concerne le ta r if des m atinées c las 

siques, donc des représenta tions par les troupes locales ou associa tions d 'é tu 

d iants, des m anifesta tions d iverses, où l ’on peut fa ire  payer le prix de revient 

norm al. M a lg ré  tout, c ’est une très lourde charge que supporte  en dé fin itive  la 

v ille  de Lille.

M. LE MAIRE —  Vous avez là tou tes les ind ications.

M. RO M BAUT —  En ce qui concerne le p rix  des places, les tab leaux présentent 

les d iverses séries. Je rappe lle  que les p rix  des places son t arrêtés par M. le 

M aire, sur p ropos ition  de l'A dm in is tra tion  des théâtres. L 'app lica tion  des prix  est 

tou jou rs  fonc tion  de la nature e t de l'im portance  des spectacles présentés.

M. LE MAIRE —  Pas d 'observa tion  ?

Ces rapports sont adoptés.

JEUNESSE
R apporteur : M. ALLARD

75/4056 - O ffice  M unicipal de la Jeunesse. Adhésion à la Fédération N ationale  des  

O ffices M unicipaux de la Jeunesse.
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75/4057 - Association L ille-Jeunesse. C om pte d ’exploitation arrêté au 31 décem bre

1974. Ratification. 

75/4058 - M aisons M unicipales de la Jeunesse et de la C ulture. C onventions. 

A venant n° 1. 

75/4059 - A ssociations et groupem ents de jeunesse. Subventions au titre de l’année  

1975. Répartition.

Là encore, vous avez tou te  une série de subventions. Tout cela a été étudié en 

C om m ission et a fa it l'o b je t d 'une proposition  de l'O ffice  M unic ipa l de la Jeunesse.

M. BURIE —  A propos des subventions aux organ isa tions de jeunesse, com pte 

tenu de l’e ffo rt qui a été demandé à la v ille , ce tte  année, nous n 'avons pas augm enté 

la masse qui est à ré p a rtir entre ces associa tions. S im plem ent et je dirai que les 

com m issa ires on t tenu à augm enter deux foye rs  de jeunes trava illeu rs  qui actue l

lem ent connaissent, comm e beaucoup d 'au tres  foyers de jeunes trava illeu rs  en 

France, une crise grave, com pte tenu du chôm age qui règne actue llem ent e t s ingu 

liè rem ent dans notre ville .

Il fau t savo ir qu 'actue llem ent ces deux foyers, « l'A trium  » Résidence Sud et 

le fo ye r de la rue de Thum esnil sont en pos ition  délicate.

V ous savez qu ’à Roubaix un fo ye r a dû réduire ses activ ités  et est p ra tique 

ment ferm é. A Calais, c ’est la même chose. On pense que su r l ’ensem ble du te r r i 

to ire  national d 'autres foyers  de jeunes trava illeu rs  sub iron t le même sort. C ’est 

l ’ illu s tra tion , hélas ! de ce que nous avons déjà dit.

M. LE MAIRE —  C 'e s t une s ituation qui ne fa it que s 'aggraver. Elle a des 

conséquences dans tous les domaines.

Mû® BO UCHEZ —  Je vou la is d ire que l ’O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse qui 

é tudie la répartition  des subventions a retenu des c ritè res fo r t in téressants, et 

qu ’en fa it, lo rsque des p ropositions sont fa ites  à la C om m ission de la Jeunesse, 

nous n 'avons souvent pra tiquem ent qu 'à approuver, tan t les études concernant 

les c ritè res  d 'a ttr ibu tion  sont bien menées. Je tenais à fé lic ite r ces responsables 
du trava il e ffic ie n t qu ’ ils ont fourni.

M. LE MAIRE —  Nous ra tifions les p ropos itions que les associa tions de je u 

nesse e t les groupem ents nous ont fa ites, c ’est très bien ainsi. Ces rapports 
sont adoptés.

SPORTS

R apporteur : M. ALLARD

75/4060 - Piscines m unicipales. Tarifs.

M. LE MAIRE —  Là encore, vous avez des augm entations inévitab les com pte 

tenu de la dévaluation e t du coût de la vie.
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75/4061 - Piscine O lym pique, avenue M arx-D orm oy. D iffusion de musique. Société  

des A uteurs, C om positeurs et Editeurs de M usique. C ontrat.

75 /4062 - O m ni-S ports  Fivois. Section football. D em andes de subventions d ’orga 

nisation.

75/4063 - C om ité Régional des O ffices municipaux des sports. Nord - P as-de-C alais . 

Subvention de fonctionnem ent.

75/4064 - D iverses sociétés sportives. Subventions d'organisation.

75/4065 - Sociétés  sportives Lilloises. Subventions de fonctionnem ent. A nnée 1975.

Répartition.

Ici, c ’est la lis te  des subventions aux A ssoc ia tions sportives.

Il y a une p ropos ition  de m od ifica tion  qui m ’a été fa ite  par M. I A d jo in t ALLARD

à la su ite des observa tions de p lusieurs conse ille rs.

Vous avez d 'abord  l ’A.S.E.L., A ssocia tion S po rtive  de I E lectric ité  de Lille. On 

nous d it que les équipes, les unes après les autres, on t d im inué sensib lem ent ces 

dern iers tem ps. Il est év ident que nous n a llons pas m ainten ir le ch iffre  de 15.000 F, 

si ce tte  A ssoc ia tion  ne fonc tionne  plus. Nous vous proposons 10.000 F e t encore 

fau t-il v o ir si véritab lem ent l'A ssoc ia tion  continue ou si au contra ire  e lle  arrête. Si 

e lle  arrête, il n’est même pas besoin de donner 10.000 F !

M. LE D r MATRAU —  A ce sujet, les subventions sont a ttribuées d ’habitude 

avec des c ritè res fo r t précis, il faudra it les re vo ir en cette  occasion.

M. LE MAIRE —  Je propose de re tire r purem ent et s im plem ent ce tte  subvention 

et de la soum ettre  u lté rieu rem ent à un nouvel examen, s im plem ent pour I A.S.E.L.

P lusieurs co llègues m 'on t fa it des p ropos itions pour que nous pu issions m odi

f ie r les subventions de la façon suivante :

—  Pour le L.U.C., il faudra it lire  80.000 F.

—  Pour l’A.S.P.T.T., 77.500 F.

—  Pour l'A ssoc ia tion  S portive  Am père Etoile, qui fa it les beaux jou rs  de 

« W azem m es », 8.500 F.

Le reste  sans changem ent, sauf en ce qui concerne la subvention à l'A sso 

c ia tion sportive  de l ’E lectric ité  de L ille  que nous re tirons ; ce tte  question fera 

l'o b je t d 'un nouvel examen, avec d iscussion préa lab le  avec les intéressés.

M. BURIE —  En l ’absence de M. ALLARD, j ’ in te rv iens pour dire que se m ani

fes te  dans cette répa rtition  de subventions ce que nous avions décidé précédem 

ment, c ’est-à -d ire  le doublem ent de la masse des subventions aux organism es 

sportifs . Cela veu t d ire que toutes les organ isa tions sportives von t ob ten ir une 

augm entation très  sensib le  de leurs subventions. Je vou la is  a ttire r vo tre  attention 

sur ce phénomène, car des critiques parfo is  hâtives son t form ulées. Les gens
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ve rron t au jo u rd ’hui que nous sommes passés à l ’action.

Nous avons reçu, il y a quelques mois, l’A.S.P.T.T. et ses cham pions, j'a i eu 

l ’honneur de recevo ir en vo tre  nom, M onsieu r le M aire, les nageurs et nageuses du 

L.U.C., e t j'in v ite  les C onse ille rs  m unicipaux qui s 'in té ressen t à la pratique de la 

natation à su ivre  tou t pa rticu liè rem ent un nageur e t une nageuse de L ille  qui ont 

pa rtic ipé  aux cham pionnats du monde ce t été.

Je cro is que nous pouvons nous fé lic ite r d 'a vo ir des gens de qualité ; les 

moyens que nous m ettons à leur d ispos ition  pour a rrive r aux perform ances qu 'ils  

réa lisen t actuellem ent, sont très satisfa isants.

M. LE MAIRE —  Très bien, je  vous rem ercie, M ons ieu r BURIE, et il faut fé l i 

c ite r les nageurs qui se d istinguent.

Les rapports sont adoptés.

DIRECTION DES SERVICES SCO LAIRES

R apporteur : M. ALLARD

75/4505 - S ec teu r O u est du V ieux-L ille . Construction d ’un groupe scolaire. Pro 

gram m e pédagogique.

Program m e qui est passé tou t à fa it inaperçu.

M ons ieu r THIEFFRY, c ’est vous qui p résid iez le groupe de trava il, samedi, vous 

voudriez bien nous en rendre compte.

M. THIEFFRY —  Dans ce groupe de trava il, é ta ient présents, en même tem ps 

que les représentants de la S ocié té  d 'Equipem ent qui ont m ission d ’é tud ie r l'am éna 

gem ent du secteur, les représentants du « V ieux-L ille  » qui ava ient fa it des p ropo 

s itions pour l'u tilisa tio n  éventuelle  des bâtim ents de l ’A bbaye de Loos, ainsi que 

M. H O U VIEZ qui représenta it l'A dm in is tra tion  des A ffa ires  cu ltu re lles .

Nous avons rem is en chantie r les p ro je ts  que nous avions déjà examinés en 

notant bien l'im p é ra tif que nous avons de déposer, dans les m eilleurs délais, le 

d oss ie r de l'éco le  prim aire ; cette éco le  qui fa it l'o b je t de ce tte  dé libéra tion, est 

program m ée et nous ne pouvons pas nous perm ettre  de ne pas la lancer dans 

les tem ps voulus, attendu qu 'e lle  correspond d 'une part, à l'augm entation du 

nom bre des enfants que nous attendons suite  à la rénovation  de ce quartier, 

d 'au tre  part, au dém énagem ent de l'Ecole « C ondorce t » qui do it ê tre  supprimée, 

étant donné son éta t de vétusté, e t dont les m ètres carrés do ivent se rv ir à l'am é 

lio ra tion  du C onservato ire . Nous sommes pris par une question  de délai. Nous 

devons constru ire  su r cet em placem ent des H.L.M. qui do ivent perm ettre  d ’ab rite r 

les personnes qui se trouven t com pris dans le secteur opéra tionne l du « V ieux- 

L ille  », ce délai est donc im pératif.

Par conséquent, ainsi que nous l'av ions prom is à la popu la tion  au cours d ’une 

réunion il y a p lusieurs mois, au C onservato ire , réunion qui a eu un écho d 'a illeurs
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la sem aine dern ière, resta it en suspens le problèm e de I u tilisa tion  de « I Abbaye 

de Loos » ; il est ind ispensable  de prendre des décis ions rapidem ent, afin de savo ir 

ce qui adviendra de « l'A bbaye  de Loos ».

Il a été décidé que pour le 15 septem bre, nous aurions pris une décis ion afin 

de dé fin ir une fo is  pour tou te  l'em placem ent exact de cette  école, ce qui suppose 

la construction  ou non d ’un parking, et de l ’em placem ent réservé aussi aux H.L.M., 

ce qui suppose qu ’on aura fa it un sort à ce qui reste des bâtim ents de « I Abbaye 

de Loos ».

Pour la fin du mois de ju ille t, en princ ipe , M. DERYNG et ses amis, qui se 

trouva ien t là, von t fa ire  une proposition, qui a été éc la irée encore par les obser 

va tions fa ites  ensemble, samedi matin, en nous rendant sur le terra in, en consta tant 

l ’état de ce qui reste, p roposition  fa ite  en tou te  connaissance de cause sur les 

servitudes, le program m e pédagogique de l ’école et le program m e de re logem ent, 

ve rron t s ’il est possib le  de fa ire  une p ropos ition . C ette  p roposition  sera à fa ire  à 

la M airie  de L ille  et à la S.A.E.N. qui verra  com m ent elle peut l ’ in tég re r dans ses 

plans, et il nous appartiendra, en septem bre, de prendre notre décis ion défin itive.

M. LE MAIRE —  Je vous rem ercie des in fo rm ations données. Il y a p lusieurs 

im pératifs, je  ne vais pas reprendre ce que j ’ai eu l ’occasion de dire lors de la 

réunion de concerta tion  e t encore samedi en en d iscutant.

Ce q u ’il fau t bien vo ir c ’est que nous avons dans ce quartie r deux im péra tifs  ; 

le prem ier, de mener à bien le secteur sauvegardé et to u t ce qui est rénovation et 

tou t ce qui est restauration. Toutes les é tudes m aintenant ont été fa ites, nous 

sommes au mom ent des cho ix ; le P.O.S. sera adopté dans quelques m ois , nous 

avons eu une réunion de trava il il y a une sem aine ; la dern ière  réunion aura lieu à 

la ren trée  et nous avons pratiquem ent term iné. M ain tenant le Préfet do it consu lte r 

un certa in  nombre d ’organ isations, nous assurer le re tour du P.O.S. avec I enquête. 

Cela dem andera encore quatre ou cinq mois.

Il y a un autre im pératif, c ’est nature llem ent que le « V ieux-L ille  » renaisse, se 

développe, so it prospère, que les gens y reviennent, et que ceux qui y sont ne 

s ’en a illen t pas. Par conséquent, nous constru isons des logem ents sociaux, c est 

ce que nous fa isons au « Pont Neuf », nous prenons aussi des d ispos itions  pour 

y constru ire  des groupes scola ires.

Ici, vous avez deux rapports  très im portants concernant un groupe sco la ire  à 

l ’Ouest, ce lu i de « l ’A bbaye de Loos », un autre, dans le secteur Est, c 'es t-à -d ire  sur 

le quartie r des C élestines, c 'e s t l'o b je t du rapport suivant.

Non seulement, nous vou lons bâ tir ces groupes scola ires, mais aussi y fa ire  des 

logem ents sociaux.

Il y a un problèm e avec « l'A bbaye de Loos ». La priorité , ce sont les loge 

ments sociaux, le groupe sco la ire  et le parking, c ’est absolum ent ind ispensable. Si 

on arrive  à satis fa ire  ces im pératifs, pourquoi ne pas perm ettre  l’étude d ’une ré a li 

sation dont on a d iscuté. Ce que nous pensons, c 'e s t q u ’elle  n ’est pas fac ile  à 

im planter ; dès lors que l'on  veut fa ire  l'éco le , on do it fa ire  des logem ents sociaux.
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Le m inim um de ce que j ’ai proposé en vo tre  nom, c 'e s t ceci, et c 'e s t le m in i

mum : le porta il sera sauvegardé, c ’est c la ir ! Il faut sauvegarder ce qui est à gau 

che et su rtou t ce qui est à d ro ite  en en tran t ; il y a là des murs qui sont debout, 

un to it percé, mais enfin c ’est encore un to it. Il fau t le sauvegarder et fa ire  le 

g roupe sco la ire  dans les lim ites de « l'A bbaye de Loos », en dem andant à l ’a rch i 

tecte, M. JO U R D A IN , de fa ire  le maximum. V ous voyez com m ent avec une cons tru c 

tion  m oderne, juxtaposée à côté de ce qui reste, on peut fa ire  quelque chose de 

qualité.

Finalement, nous dem andons davantage de créd its  pour ce groupe sco la ire  

que pour un groupe situé dans un autre qua rtie r de la v ille  c 'e s t tou t à fa it norm al, 

car il s ’a g it de conserve r le souven ir de l ’ancien Refuge de l ’Abbaye de Loos 

grâce à un program m e m inim um de restauration, redonnant à la cour son vestige  

du passé et en constru isan t l'éco le  dans les lignes a rch itectu ra les de l'ancien 

bâtiment.

A vec le groupe de trava il que vous présidez M onsieur THIEFFRY, vous avez 

tenu une réunion, vous venez de nous en rendre com pte ; nous en aurons une 

autre avant le 15 septem bre de cette année. Je pense que le Conseil M un ic ipa l est 

d ’accord pour accep te r ce rapport, car on ne peut re ta rder notre  avancée adm in is 

tra tive  ; il es t entendu que l ’a rch itecte  qui pa rtic ipe  à ce groupe de trava il (c 'es t 

un problèm e d 'a rch itec tu re  maintenant) nous en rendra com pte, c 'es t un « trava il 

de vacances », avant le 15 septem bre prochain.

A ce m om ent-là, les plans de l ’a rch itecte  fe ro n t l ’ob je t d 'une autre étude, d ’un 

autre examen et d 'un autre rapport à l'A dm in is tra tion  dans les cond itions norm ales 

de l'exam en des plans d ’arch itecture .

Pour le moment, nous vous dem andons d 'adop te r ce rapport pour que notre 

m écanique puisse avancer, qu ’elle ne so it pas arrêtée, autrem ent on attendra le 

groupe sco la ire  dans le « V ieux-L ille  »...

Pas d 'oppos ition  ? Adopté.

75/4506 - S ecteu r Est du « V ieux-L ille  ». Construction d’un groupe scolaire. Pro 

gram m e pédagogique.

O péra tion  ouverte  sur le quartier, il n 'y aura pas seu lem ent le groupe scola ire, 

mais il y aura aussi des logem ents sociaux. Le groupe sco la ire  n ’occupera pas 

toute  la supe rfic ie  de l ’usine « Descamps ». On respectera le sous-sol de l ’usine 

pour y fa ire  une salle d 'A n im ation . Nous somm es bien d ’accord ? Je c ro is  que 
c ’est noté ?

M. C AM ELO T —  Non, ce n 'es t pas noté.

M. LE MAIRE —  Oui, cela ne peut pas être noté ici, mais je  tiens à le dire, 

ainsi ce sera dans les m inutes de ce com pte rendu et repris  !
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Ce que je  souhaite, c 'e s t qu ’on détru ise le plus rap idem ent possib le , les 

constructions vétustes pour que la v ie reprenne dans ce qua rtie r où il y a e ffec 

tivem ent beaucoup à fa ire , à réaliser.

75/4507 - Ecoie de Plein A ir  « D és iré -V erh aeg h e  ». C onseil d ’adm inistration. D és i 

gnation de nouveaux mem bres.

Adopté.

75/4508 - O ccupation de iGcaux scolaires. C onvention.

M me DEBAENE —  Je voudra is in terven ir, au nom du C om ité du qua rtie r du 

« M oulin  », pour l'éco le  « Buffon ». V o ilà  p lus ieurs mois qu 'ils  sont sensib ilisés 

par ce problèm e, ils ont créé des com m issions e t des sous-com m issions, ils ont 

l'in ten tion  de fa ire  de cette  éco le  désaffectée la « M aison du Peuple » ; ils se 

sont réunis, ils se son t mis tous d 'accord  pour les occupations e t a ffecta tions 

e t ils n 'on t pas reçu de réponse à ce jour.

On nous d it tou jo u rs  que l’ Inspecteur d 'A cadém ie  est d ’accord, l'A n im atrice  

n'a pas de local, le C entre  social n ’a pas de local, la « M ou lino ise  » n a pas de 

local ; ils  sont tous à attendre, rien ne vient. C ’est domm age ! l'é co le  « Buffon » 

est com plètem ent inoccupée, il y aurait de la place pour tou t le monde et cela don 

nera it une anim ation nécessaire à ce secteur qui est com plètem ent dé favorisé  !

M. LE MAIRE —  Oui.

M lle BO UCHEZ —  On propose, en effet, quatre classes à N.L.E.P. qui est 

d ’accord. Nous avions suggéré que les quatre c lasses du bas pu issent être données 

au C om ité de q u a rtie r ; mais je  cro is que la C om m ission de l'Ins truc tion  Publique 

n ’a pas émis un avis favorab le . Je ne sais pas, M onsieu r le M aire, si vous pensez 

in te rven ir quand même auprès de l ’Académ ie pour ob ten ir cette a ffecta tion  ?

M. LE MAIRE —  A ttendez qu ’on puisse rég le r cela ; vous avez en in te rfé rence 

le p rob lèm e de l ’usine « W a llae rt » avec un hall d ’anim ation dont nous avons parlé.

M lle BO U CH EZ —  Oui, je  pense avo ir l'occupa tion  d 'un certa in nombre de 

sa lies dans l'us ine  « W a llae rt ». Je cro is que ce tte  en treprise  nous la issera it 

g ra tu item ent l ’occupation p rov iso ire  des locaux que la V ille  a décidé d ’acheter ; 

cela su ffira it à assurer le C entre  socia l, pas plus.

M. LE MAIRE —  Il fau t trouver aussi une so lu tion  pour ce groupe.

M ||e BO U CH EZ —  Je sais bien !

M. LE MAIRE —  En tou t cas, M m® DEBAENE, vous avez soulevé un problème, 

il fau t tro u ve r une so lu tion. Je cro is qu ’ il fau t la chercher du côté  de la Com m ission 

de l ’ Instruction  Publique ; il y a nécessité  de revo ir ce tte  question, car il y a un 

centre  de péd icu lose que l’on veut ins ta lle r et qui paraît ind ispensable  ; on env i

sage de l ’ ins ta lle r dans cette  école « Buffon »,
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M me DEBAENE —  Sans com pter l ’an im atrice qui n'a pas de local !

M ||e BO U C H EZ —  Dans les locaux de l'us ine  « W a llae rt », il y aurait sû re 

m ent un bureau pour l ’an im atrice !

M. LE MAIRE —  C ette  usine a une te lle  superfic ie , e lle  o ffre  de te lles p oss i 

b ilités  sur le plan anim ation qu 'il y a de quoi fa ire  un grand hall d 'an im ation qui 

devra it vra im ent sa tis fa ire  de nom breux anim ateurs de « M ou lins ». Je souhaite 

que dans les prochains jours, on pu isse fa ire  une lia ison pour e ffectivem ent trouver 

la so lu tion  au problèm e de l'Anim ation.

M 11« BO UCHEZ —  D 'autant plus que je me suis engagée devant la population à 

rechercher quelque chose e t à trouve r !

M. LE MAIRE —  On trouvera, j ’en suis sûr, une so lu tion  à vos problèm es 

dans les procha ins jours. Je pense qu ’ ils trouve ron t une so lu tion  du côté de l ’usine 

« W a lla e rt ».

R apport adopté.

75/4509 - Fonds sco laires départem entaux. Scolarité  1974/1975. Program m e d’utili

sation. Budget prim itif. Exercice 1975.

A dopté.

75/4510 - Subventions com m unales en participation aux frais d 'études supérieures.

A llocations com m unales pour achat de fournitures scolaires. Scolarité  

1974/1975.

R apport im portant, mais ritue l qui rev ien t chaque année.

A dopté.

75/4511 - C lasses de neige. Acquisition de l'équ ipem ent nécessaire aux élèves et 

au personnel d’encadrem ent.

75 /4512 - C lasses de neige. C lasses vertes. Encadrem ent. Personnel enseignant. 

Application des nouveaux taux.

75/4513 - C lasses de neige. C lasses vertes. Rém unération des assistantes sani

ta ires. Application du nouveau taux.

75 /4514 - Ecoles de plein air prim aire et m aternelle. Restaurants d ’enfants. G ar 

derie  d ’enfants d’âge m aternel. Tarifs et barèm e de participation. Rajus 

tem ent.
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75/4515 - Ecole de plein air D és iré -V erh aeg h e. Ecole de plein air « Les P’tits 

Q uinquins ». H eures supplém entaires effectuées par le personnel ensei- 

nant. Application des nouveaux taux horaires.

75/4516 - C ours professionnels municipaux filles et garçons. Cours de promotion  

sociale. Rém unération des personnels.

75/4517 - C aisse des Ecoles. Subvention com plém entaire par transfert de crédit 

« personnel ».

Adoptés.

DIRECTION DES SERVICES 

SANITAIRES ET S O C IA U X

Rapporteur : M. le D r MOLLET

75/5008 - C rèches m unicipales. Tarifs hebdom adaires applicables au 1er septem bre

1975.

Le réa justem ent des ta rifs  jou rna lie rs  est re la tivem ent modeste. D ’autre part, 

les fam illes  a lloca ta ires de la C aisse d 'a lloca tions  fam ilia les de L ille  ve rron t leur 

pa rtic ipa tion  jou rna liè re  rédu ite  du m ontant « des presta tions de service » a cco r 

dées par la Caisse en ve rtu  d 'une convention  conclue entre la V ille  et la Caisse 

d 'a lloca tions  fam ilia les.

A dopté.

75/5009 - Fêtes de fin d ’année. Colis, friandises, coquilles, distribués à certaines  

catégories de la population.

Nous vous proposons une reconduction de cette aim able trad ition  qui consiste  

à d is trib u e r à certa ines catégories de la population, des friand ises et des co lis  à 

l'occas ion  des fê tes de fin  d'année.

Adopté.

75/5010 - G roupem ent des In tellectuels Handicapés Physiques (G  I.H .P .). Sub 

vention.

Subvention  exceptionne lle  de 10.000 F.

Je c ite  en passant une in itia tive  du Bureau d 'a ide socia le qui consiste  en 

l'équ ipem ent en faveur d 'handicapés m oteurs d 'un étab lissem ent situé en face de 

la « C ité  Philanthrop ique » d 'une qua lité  exceptionne lle  en France et même en 

Europe.



M. LE MAIRE —  Oui, tou t à fa it rem arquable !

R apport adopté.

A N IM A TIO N

R apporteur : M l|e BO UCHEZ

75/5011 - Association des C entres S ociaux de la C om m unauté Urbaine de Lille.

S ubvention de fonctionnem ent au C entre  « LO .P O .FA . », 2, rue de 

l’Europe.

75/5012 - Association des C entres S ociaux de la C om m unauté Urbaine de Lille.

Subvention de fonctionnem ent au C entre  de la « Résidence Sud », 11,

rue de la Seine.

75/5013 - C entre  social de Lille Sud-Est, 122, 126, rue de Douai. D em ande de

subvention.

Je voudra is  a ttire r l ’a tten tion  sur le problèm e des C entres sociaux. Il faudra 

qu 'un jour, le Conseil M un ic ipa l revo it la po litique  des subventions. On s 'es t 

con ten té  de reconduire  ce lles  de l'année dernière, je  c ro is  q u ’ il faudra q u ’en 1976, 

on se repose le problème...

M. LE MAIRE —  V ous ferez un rapport et des propositions.

R apports adoptés.

DIRECTION DES SERVICES 

JURID IQ U E ET IM M OBILIER

R apporteur : M e RO M BAUT

Je me perm ettra i de sou ligner quelques rapports im portants : n °s 75/6072, 

6074, 6075, 6085, et, en ce qui concerne la procédure, le n° 6104.

75/6072 - Acquisitions im m obilières. C réd it, emprunt, emploi.

A cqu is itions  im m obilières, ceci pour sou ligner l ’e ffo rt de la V ille  en cette 

m atière ; nous demandons un c ré d it supp lém enta ire  de 5.000.000 de F qui nous est 

accordé au Budget S upplém enta ire  de 1975.

Vous allez vo ir dans ies rapports que jé  ne sou ligne pas (6075 à 6081) les 

d iverses acqu is itions que nous effectuons dans la Z .A .D . du S ecteur Sauvegardé,

75/6073 - O pérations im m obilières. Frais d ’études et de recherches. C rédit.

A dopté.
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75/6074 - Acquisition de la propriété « Les Bruyères » à S t-G erva is  destinée au 

fonctionnem ent de classes de neige, c lasses vertes, colonies de vacances  

ainsi qu’au séjour de personnes âgées.

75/6075 - Acquisition de la propriété « Jean Lou *> à S t-G erva is  destinée au fonc 

tionnem ent de classes de neige, c lasses vertes, colonies de vacances  

ainsi qu’au séjour de personnes âgées.

Il fa u t les jum eler.

Vous vous êtes rendu personnellem ent à S t-G erva is, M onsieu r le M aire, 

vou lez-vous que j ’en parle ?

M. LE M AIRE —  V ous avez là deux rapports  en ce qui concerne l'un, la p ro 

p rié té  « Jean Lou », et l ’autre, la p roprié té  « Les Bruyères ». La décis ion qu 'on peut 

prendre au jourd 'hu i au C onseil concerne essentie llem ent « Jean Lou », et, pour 

« Les B ruyères », on attendra les fo rm alités adm in istra tives pour pouvoir, e ffe c ti 

vement, prendre une décis ion devant le C onseil M unicipa l.

Par conséquent, M aître ROMBAUT, nous pourrions adopter le 6075 en ce qui 

concerne « Jean Lou » e t on ve rra it le 6074, lo rs  de la prochaine réunion du 

C onseil M un ic ipa l, lo rsque les fo rm alités adm in is tra tives sera ient term inées. C 'es t 

une A ssoc ia tion  reconnue d 'u tilité  pub lique qui vend —  il y a des fo rm alités pa rti 

cu liè res pour cette  vente, notam m ent les au to risa tions m in is té rie lles  —  une très 

belle proprié té.

S ur le fond, nous avons souhaité, su ivan t une d iscussion que nous avons eue 

dans les C om m issions m unicipales, et, par conséquent, avec de nom breux co llè 

gues, avo ir deux à tro is  c lasses en perm anence en H aute-Savoie, quelque part.

Ce « quelque part » nous l ’avons trouvé, ce se ra it « S t-G erva is ». Il y a de 

m ultip les avantages à avo ir des enfants en perm anence dans une proprié té  de la 

v ille , car nous aurons la poss ib ilité  d 'a vo ir à la fo is  des classes b lanches et des 

classes vertes.

Le pro jet, c ’est d 'a vo ir deux à tro is  c lasses en perm anence en classes blanches 

(novem bre, décem bre, janvier, fé v rie r e t mars) et en classes vertes (avril, mai et 

ju in). En ju ille t, août et septem bre, ce son t les vacances, par conséquent m ise à la 

d ispos ition  des « vacanciers » de la C aisse des Ecoles, des O ffices  M unicipaux, 

bref, m ise à la d ispos ition  de la jeunesse lillo ise . Au mois d octobre, a rrê t pour 

les menus et gros travaux... En novembre, on recom m ence ! ! !

A insi, nous avons là un encadrem ent sur place, nous avons une centa ine de 

gosses, d ’enfants lillo is , qui sont en perm anence là-bas en c lasses b lanches ou en 

c lasses vertes. C ela nous coûtera m oins cher, ce sera it exce llen t sur le plan 

pédagogique.

En ce qui concerne les numéros :



Pourquoi avons-nous choisi « S t-G erva is » ? Parce que c 'e s t la haute montagne, 

parce que le s ite  est rem arquablem ent s itué ; il y a un tra in  tous les so irs  qui nous 

mène à « Le Fayet-S t-G erva is », on y arrive  le lendem ain matin, c ’es t par conséquent 

très fac ile  !

En plus, c ’est la va llée où se trouva ien t tous les sanas, tous les « prévens » ! 

M aintenant, on ne soigne plus la tubercu lose  de cette  façon, mais avec d ’autres 

m édicam ents, si bien que beaucoup de ces insta lla tions sont libres. C ’est ainsi 

que nous avons pu envisager d ’acheter ces deux p roprié tés  de « Jean Lou » et des 

« B ruyères », c ’é ta ien t des étab lissem ents qui re leva ien t de la S écurité  Sociale. 

C eci dans une va llée qui est très enso le illée  ! Vous savez que si Cham onix est 

vra im en t la v ille  de la haute m ontagne, e lle  est dans la brum e, dans l’hum idité. 

Par contre, S t-G erva is  et M égève sont sur le beau côté du versant très  ensoleillé , 

et je  c ro is  que c 'e s t un endro it to u t à fa it rem arquable.

Deux dé légations se sont rendues pour p rocéder à la v is ite  de ce tte  proprié té. 

J ’ai eu l ’occasion d 'y  a lle r en com pagnie de M. BRIFFAUT, de M |le BOUCHEZ, de 

responsables des S erv ices m unicipaux ; M. CLEMENT, M. DUFLOT, bien entendu, 

qui é ta it l'hom m e de l ’art. Je dois d ire  qu 'on a tous été v ra im en t très  contents de 

v o ir ce tte  p roprié té  d 'un coû t re la tivem ent m odeste : 240.000.000 AF. Evidemment, 

il y a beaucoup d 'é tab lissem ents qui sont à vendre. C 'e s t un é tab lissem ent rem ar

quable, on pourra it, dès maintenant, y m ettre des gosses sans y fa ire  le moindre 

fra is  !

Nous avons tro is  chalets qui se présentent presque comme des poupées 

russes, que l'on  peut m ettre les unes dans les autres : un grand chalet, un moyen 

cha le t e t un petit, to u t cela ordonnancé dans un jard in  à te rrasse  sur le plus beau 

versant de S t-G erva is, c 'est-à -d ire  celui du T.N.B. qui condu it au Col de « Vos » 

e t au « N id d ’A ig le  ». C 'es t une proprié té  to u t à fa it rem arquable, nous avons été 

unanim es à le dire.

En ce qui concerne « Les Bruyères », je  donne tou te  de su ite  l ’ indication,

même si le vo te  n ’a pas à in te rven ir au jourd 'hu i. C 'e s t p lus modeste, le prix éga le 

m ent ! C ette  p roprié té  présente l ’avantage d ’être située au pied des pistes. Les 

jeunes L illo is  qui se ron t à « Jean Lou » e t qui logeron t là-bas, auron t leurs classes 

le matin, l'après-m id i ils auront d 'exce llen ts  te rra ins d 'évo lu tion  à leur d isposition. 

Un cha le t pou rra it ê tre  mis à la d ispos ition  de l ’O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse, au 

C lub A lp in  L illo is , et des A ssoc ia tions de jeunesse, qui, à L ille, veu len t s ’ in téresser 

à la m ontagne.

Je c ro is  qu ’ il ne fau t pas fa ire  les choses à m oitié  ! Les pe tits  L illo is  qui vont à 

S t-G erva is, auron t une proprié té  en perm anence. J 'espè re  que quelques-uns 

d 'en tre  eux sen tiron t l'appel de la montagne.

Je souhaite que des groupes de L illo is , chaque année, pu issent à pa rtir du

cha le t des « B ruyères », m onter à l ’assaut de la m ontagne. Ils on t le cho ix ; il y a 

le m assif du M on t B lanc ! A vant de fa ire  le M on t Blanc, ils  fe ro n t d 'au tres courses, 

ils pou rron t ainsi esca lader d 'au tres m ontagnes ! Je souhaite que ceux qui von t à



30 Juin 1975 —  740 —

S t-G erva is a ient la vo lon té  e t l'engouem ent de m onter e ffectivem ent en haut du 

M ont B lanc !

Vo ilà , ce que je  souhaite. On a mis à leu r d ispos ition  aux Dondaines —  nous 

l ’avons vu tou t à l ’heure —  le fo r t « S te-A gnès ». Nous avons pris des d ispos itions 

pour le com p lé te r par un m ur d ’escalade. On pourra fa ire  de l ’en traînem ent à l ’esca 

lade à L ille, tranquillem ent, en dom inant le boulevard périphérique ! J ’espère bien 

que les gens du Nord qui sont des gens de la plaine s ’ illus tre ron t chaque année en 

grim pant sur le m assif du M on t B lanc à pa rtir de S t-G erva is.

J ’espère qu ’ainsi on n ’aura pas seu lem ent retenu une proprié té  trad itionne lle  

pour la co lon ie  de vacances mais, q u ’au-delà, on apportera aux jeunes L illo is  

l ’amour de la montagne...

(D iapos itives sur S t-G erva is  et « Jean Lou »).

M. SIROT —  J ’aim erais qu ’on vé rifie  les p rescrip tions re la tives au règ lem ent de 

S écurité , afin d ’assurer avec le maximum d ’e fficacité , la sécurité  des occupants de 

ces immeubles.

M. LE MAIRE —  On s ’est in téressé à ces problèm es. M. BRIFFAUT, A d jo in t, 

qui é ta it avec nous et M. DUFLOT, D irec teu r des Serv ices de C onstruction , ont été 

très a tten tifs  sur le plan de la sécurité , etc... A tten tion  ! c 'e s t une prop rié té  qui 

a tou jou rs  reçu dos C o llec tiv ités , e lle  a été sanatorium /préventorium  pendant de 

longues années, e lle  s ’est transform ée depuis p lusieurs années pour a ccu e illir les 

c lasses de neige, si bien que les com m issions auxilia ires de sécurité  sont passées 

régu lièrem ent. Eile fonctionnera  cet été ici en accord avec la lég is la tion  en vigueur.

N ature llem ent, nous avons le souci de ve ille r à l ’app lica tion de ce règlem ent 

et nous n ’avons absolum ent pas d ’ inquiétude. La p roprié té  a la form e d ’un cha le t ; 

les superstructu res sont en bois, c ’est d ’a illeu rs  to u t à fa it rem arquable, mais tous 

les soubassem ents, e t même plus, sont en béton et il y a davantage de béton que 

de bois ; on ne s ’en aperço it pas te llem ent en voyant les d iapositives.

M e R O M B A U T —  En corré la tion  avec ces acqu is itions nous cherchons à vendre 

« B righton », comme d ’a illeurs  le C onseil M unic ipa l l ’a appris récem ment, nous 

avons des d ifficu ltés  avec M me le M aire, C onse ille r G énéral, qui est assez ex i

geante, comm e le d isa it M. BURIE « nous savons nager, par conséquent nous nous 

défendrons » !

75/6076 - Zone d ’A m énagem ent D ifféré du S ecteu r Sauvegardé. Im m euble situé, 

26, rue Doudin à Lille. Achat. 

75/6077 - Z one d ’Am énagem ent D ifféré  du S ecteur Sauvegardé. Im m euble situé, 

7, rue des T ro is-M olle ttes  à Lille. Achat. 

75/6078 - Z one d ’Am énagem ent D ifféré  du S ecteur Sauvegardé. Im m euble situé, 

25, rue des T ro is -M olle ttes  à Lille. Achat.
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75/6079 - Z one d ’A m énagem ent D iffé ré  du S ecteur Sauvegardé. Terrain situé, 

7, rue des V ieu x -M u rs  à Lille. Achat.

75 /6080  - S ecteur Sauvegardé. Im m euble situé, 8, rue S te -C ath erine  à Lille. Achat.

75/6081 - Im m euble situé 14-16, rue des Pénitentes à Lille. Achat.

75 /8682 - Terrain situé, 41, rue des C éiestines à Lille. Achat.

Ce son t des acqu is itions dans le sec teu r sauvegardé.

A s igna le r dans le n° 6084, nous achetons un appartem ent, rue de Paris, situé

dans l'î lo t des B rig ittines, dont l ’am énagem ent sera confié, comme vous le savez,

à la S.A.E.N.

En attendant que la Z .A .C ., si Z .A .C . il y a, so it constituée, il est in té ressant que 

la V ille  achète pour év ite r des spécu la tions et recède ensuite, so it à la S ociété 

d ’Am énagem ent, so it à des proprié ta ires, si, en dé fin itive , les p rop rié ta ires  se 

m ettent d ’accord entre eux.

75/6083 - Im m euble situé, 8, rue des Bouchers à Lille. Achat.

75/6084 - A ppartem ent situé, 161, rue de Paris à Lille. Achat.

Rapports adoptés.

75/6085 - Usine W allaert, rues de Fontenoy, de Trévise, de Douai et Buffon. A chat 

d ’une partie (lots B et D ).

C ’est l ’a ffa ire  dont nous parlions il y a quelques instants, à savo ir l ’acqu is ition  

des lo ts  B et D de l ’usine « W a llae rt », qui constitue  une très grosse opération se 

dérou lan t en p lusieurs phases. Vous savez que nous avons déjà acheté les lots 

A  et C, nous sommes tenus m aintenant d ’acqué rir les lo ts B et D. Il y avait év idem 

ment un indice de réévaluation, celu i de la Fédération N ationale  du Bâtim ent, nous 

somm es d ’accord avec les Dom aines e t avec les vendeurs. Il s ’ag it d ’une acqu i

s ition  très  im portante pu isque les lots B e t D couvren t une superfic ie  au sol de 

9.850 m2 pour 3.992.318 F.

A mon avis, on pourra y constru ire  non seulem ent des logem ents, mais aussi 

les centres sociaux dont nous parlions to u t à l ’heure.

R apport adopté.

75/6086 - Rue de l’Europe. A chat de terrain.

A cqu is ition  im portante  aussi rue de l ’Europe. S uperfic ie  de 3.598 m2 qui sert à 

l ’am énagem ent d ’équ ipem ents pub lics près des groupes de logem ents « C.I.L. » et 

« LO.PO.FA. ».

A dopté.
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75/6087 - Rue de l’Europe. V ente  d ’une parcelle de terrain .

Adopté.

75/6088 - Im m euble situé, 17, rue S te -C ath erine  à Lille. V ente  à la S oc ié té  d ’Habi-

tations à Loyer M o d éré  de Lille e t environs.

Nous avions acheté cela, à l'époque ; on pensa it y fa ire  un parking, en d é fi 

n itive, les H.L.M. qui on t déjà des te rra ins à côté  ont tou t in té rê t d 'achete r ; nous

somm es d 'accord  pour les rétrocéder.

A dopté.

Ensuite pour les autres numéros, il n 'y  a rien de spécial.

75/6089 - Terrain m unicipal rue G eo rg es-M aerten s . V ente .

75/6090 - M arquette . V en te  de terrains à la Com m unauté U rbaine de Lille.

75/6631 - M arqu ette . C o llec teu r d ’assainissem ent. C onvention de servitude tré- 

foncière.

75/6092 - M arquette . Pose d ’un pipe-line. Convention de servitude tréfoncière.

75/6093 - A ncienne usine D escam ps-D em eestère , rue des C élestines. Convention  

d'occupation.

75/6094 - Im m euble, 34, rue d ’Inkerm ann. M ise  à la disposition de « Force O u 

vrière ». C onvention.

75/6095 - Théâtres m unicipaux. V ente  de friandises. Exploitation des vestia ires et 

W .C . C onvention.

75/6096 - Théâtre  de l’O péra . Exploitation de la buvette. Convention.

75/6097 - Location de bâtim ents communaux. Hom ologation.

75/6098 - Terrain com m unal situé 32, rue des Fossés. Expulsion de l’occupant.

75/6099 - Instance contre « l’Union Régionale des S inistrés, Expropriés du Nord de

la France » et la « C onfédération  des A ssociations Autonom es des 

Sinistrés, Expropriés, V ictim es de l’Environnem ent et des C alam ités  

publiques ». Autorisation d’ester.



75/6100 - Instance contre le C om ité N ational d ’entente des gens du voyage. A uto 

risation d ’ester.

75/6101 - Instance contre M . C AILLE. Autorisation d ’ester.

75/6102 - Instance contre M . R O B IN ET (2e recours). A utorisation d’ester.

75/6103 - instance contre M . J A N IN . Autorisation d ’ester.

Rapports adoptés.

75/6104  - Rénovation du quartier S t-S auveur. Litige S .A .E .N ./V ille . S .C .I.C . W ille r- 

val. Boidin et Tailiier, place R oger-Salengro . A utorisation d’ester.

il s ’ag it des environs im m édiats de l'H ô te l de V ille . Il ex is te  un litig e  im portant 

opposant entre eux la S.A.E.N., la S .C.I.C . et les a rch itec tes  qui ont constru it la 

p lace en face de l ’Hôtel de V ille . Le soubassem ent bouge, les m arbres bougent ; 

il s ’agit d 'un très gros procès qui nous in téresse d irectem ent car nous sommes 

vo is ins  ; nous somm es mis en cause, il s 'a g it de nous dé fendre  ! En dé fin itive , to u t 

se jouera  entre  les a rch itectes et les d iverses entreprises, mais nous sommes o b li 

gés d 'ê tre  présents au procès.

A dopté.

75 /6105 - S t-N ico las  1974. M onôm e des étudiants. A ffa ire  G allo is. Indem nisation.

75/6106 -  Terrain situé rue Courtois. A m énagem ent d ’une aire de stationnem ent 

pour les « gens du voyage »>. V ersem ent des in térêts pour prise de 

possession anticipée.

75 /6107 - Foire de Pâques 1975. O ccupation de la partie non afferm ée du Cham p  

de M ars. R èglem ent de la redevance.

Rapports adoptés.

C ’est tou t en ce qui me concerne.

HABITATIO N ET RENOVATION

R apporteur : M. D ASSO N VILLE

75/6108 - Extension des aides au relogem ent aux habitants de la C ité  des Tabacs  

re logés en P.R.I.

75 /6109 - G roupe d ’habitations à loyer m odéré du Boulevard de Belfort. A m énage 

ments et équipem ents. O pération  expérim entale.
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C ette  dé libéra tion  m érite  qu 'on s ’y arrête un to u t p e tit peu.

Il ex is te  à Paris un groupe in te rm in is té rie l perm anent de coord ina tion  qui 

s 'appe lle  « H abitat et V ie  socia le  » qui groupe le M in is tè re  de l ’Equipement, le 

M in is tè re  de la Santé et le S ecré taria t d 'E ta t à la Jeunesse e t aux Sports.

Ce groupe s 'e s t vu co n fie r le choix d 'un certa in  nom bre d ’opérations suscep 

tib les de béné fic ie r de créd its  dont d ispose la D.A.T.A.R. aux fins d ’am élio rer les 

ensem bles im m obilie rs constru its  dans la période qui a su iv i la guerre, e t qui sont 

dépourvus des équipem ents que la génération nouvelle  réclam e et est en d ro it de 

réclam er à jus te  titre .

Tro is opérations expérim enta les ont été proposées au niveau national : une 

à Lorient, une à Rouen et la tro is ièm e à L ille  ; le groupe « B e lfo rt » ayant été 

retenu pour ce tte  opération expérim entale.

Un doss ie r a dû ê tre  constitué dans les m eilleurs déla is ; le C onseil d ’Adm i- 

n is tra tion  a été appelé à donner son avis lo rs de sa dern iè re  réunion du 16 ju in  

dernier.

Nous dem andons au C onseil M unicipal de prendre en considéra tion  le p ré -dos 

s ie r transm is, de p a rtic ipe r aux dépenses de construction  des Am énagem ents 

m unicipaux (il s 'a g it d 'une régu la risa tion  puisque c 'é ta ie n t des aménagements 

déjà prévus) et enfin de nous engager à prendre les mesure nécessa ires au bon 

fonctionnem ent des équipem ents co lle c tifs  a insi créés.

Si no tre  doss ie r é ta it retenu, et dans la lim ite  des créd its  qui sera ien t mis 

à d ispos ition , on pourra it envisager l ’am éliora tion des logem ents H.L.M. du groupe 

de << B e lfo rt » au niveau de l ’ insonorisation phonique, de l'am élio ra tion  de l ’hab ita 

b ilité  avec certa ines transfo rm ations in térieures, et enfin une am éliora tion th e r 

mique. On pou rra it aussi concevo ir l'am énagem ent des im m eubles par l'éc la irage 

des parties comm unales, transform ation  des sous-sols, caves et entrées, am éna 

gem ents des transparences e t transform ation  des façades.

V ous connaissez tous le groupe de « B e lfo rt », c 'e s t dire si nous pouvions 

réuss ir ce tte  opération ; nous pourrions trans fo rm er pro fondém ent le v isage de ce 

quartie r qui est actue llem ent assez tris te , il fau t bien le d ire  !

En p lus de cela, l ’opéra tion  expérim enta le com prend to u t un aspect anim ation 

du qua rtie r au po in t de vue vo irie , d 'une part, écla irage public, p lantations, au point 

de vue égalem ent équipem ents co llectifs , pu isque le groupe in te rm in is té rie l nous 

a idera it à fa ire  so rtir assez rapidem ent la crèche qui est prévue, ainsi que le centre  

social et pa rtic ipe ra it à leur équipem ent et à leur fonctionnem ent.

Voilà , M onsieu r le M aire, une dé libé ra tion  assez im portante  que j ’ai résumée 

très  rap idem ent étant entendu que ce n ’est pas encore une affa ire  fa ite  ; le doss ie r 

est actue llem ent à l'é tude des instances nationales.
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M. LE MAIRE —  Je vous rem ercie d 'a vo ir insisté sur ce dern ie r rappo rt qui 

est très  im portan t pour l'aven ir du qua rtie r de « B e lfo rt ». C 'es t un doss ie r qu 'il 

nous fau t su ivre  de très près pour ob ten ir les créd its  et fa ire  tou t ce qui est prévu 

au program m e.

M me DEBAENE —  Je do is quand même s igna le r que c ’est un exem ple de la 

p o litique  de coord ina tion  que la v ille  mène auprès de ses habitants. Si ce rapport 

a été rap idem ent é tabli, il ne fau t pas ou b lie r que l'équ ipem ent dem andait à ce 

qu ’ il y a it une concerta tion  très é tro ite  avec ses habitants.

Or, grâce au G.E.D.A.L., à l ’an im ateur en particu lie r, à la po litique  d 'anim ation 

en général, le C om ité de Q uartie r é ta it déjà sur p lace de sorte  que les résidents, 

les associa tions, les enseignants, ont pu p a rtic ipe r e ffectivem ent à la rédaction et 

exprim er leurs desiderata, comm e le dem andait Paris.

Je  tena is quand même à sou ligner q u ’ il s 'a g it d ’une coïncidence ; l ’O ffice  

d ’H.L.M. p ra tiqua it déjà une te lle  po litique  de concerta tion  avec l'A ssoc ia tion  des 

loca ta ires depuis p lus ieurs mois !

M. D AS S O N VILLE  —  Cela a été un é lém ent déterm inant, sans nul doute !

M. LE MAIRE —  Je rem ercie  M me DEBAENE de la part personnelle  qu 'e lle  a 

prise et de l'ac tion  e fficace  qu 'e lle  mène dans ce qua rtie r où il y a beaucoup à 

fa ire. Je pense que, grâce au concours de tous, cette  opéra tion  va être une ré a li 

sation to u t à fa it exceptionnelle . Vous avez bien eu ra ison d ’ ins is te r l ’un et l'autre.

R apports adoptés.

DIRECTION DES SERVICES DE CO NSTRUCTIO N 

ET D ’ENTRETIEN DES IM M EUBLES C O M M U N A U X

Rapporteur : M. LE MAIRE

Je prends la paro le aux lieu et p lace de M. BRIFFAUT qui est absent de Lille.

Ce sont des dossiers im portants, mais je  pense qu ’on ne va pas s 'y  a tta rder 

au jourd 'hu i ; M. BRIFFAUT n 'é tant pas là, nous avons étudié tou t cela en C om m is 

sion e t en avons d iscuté  largem ent.

75/7067 - C entre  C ulturel C om tesse. A m énagem ent in térieur des im m eubles 8, 10, 

12, 14, rue de la M onnaie. Lots techniques. D ossier d 'exécution.

75/7068 - C entre  C ulturel Com tesse. Construction d’une bibliothèque aux 25-27, 

place Louise-de-Bettignies, D ossier d 'exécution.

75/7069 - H ospice C om tesse. Travaux d 'am énagem ent divers. Im m eubles 20-22, 

rue de la M onnaie. Extension du M usée. D ossier d 'exécution.
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75/7070 - Eglise S te -C ath erin e . Restauration des pierres. D ossier d ’exécution.

A doptés.

75/7071 - S alle  polyvalente du jardin du Loisir du Sud. M ission de conception

confiée à l'architecte. M arché  de gré à gré.

Jusque-là, vous aviez le ja rd in  des « D ondaines », vo ic i le ja rd in  du lo is ir du 

Sud. De p lus en plus, dans les prochaines réunions du C onseil M unic ipa l, vous 

aurez de nom breuses p ropos itions  en ce qui concerne l'am énagem ent du sud de 

Lille.

A dopté.

75/7072 - D ivers  stades. Travaux de m odernisation et d ’am énagem ent divers. Lot

n° 2. S tade du M oulin  des A louettes. S tade des Bois-B lancs. D écom pte

défin itif. Avenant.

75/7073 - H alle de sports de type C , rue P aul-D oum er à La M adele ine. C onstruc 

tion. M arché. A venant n° 1.

A doptés.

75 /7074 - Palais des B eaux-Arts. A m énagem ent de locaux situés en sous-sol.

Liaison avec la P lace de la République. D em ande d’agrém ent technique  

e t de subvention.

Ce sont des idées que nous avons ém ises, des décis ions que nous avons 

prises, évidem m ent il fa u t un certa in  tem ps pour les tradu ire  techniquem ent, voilà 

les rapports qui a rrivent, avec tou tes les décis ions im portantes qui von t perm ettre 

au « Palais des Beaux-A rts » d etre en lia ison avec le parking de la Place de la 

République.

Adopté.

M. LEVY —  A propos du Palais des Beaux-A rts, je souhaitera is que les tra 

vaux de la G alerie  « W ica rt » pu issent se te rm ine r rapidem ent. Il ne reste que des 

épis à poser. C 'e s t un trava il peu im portan t e t je  c ro is  que nous pourrions enfin 

exposer les dessins que nous gardons secrets dans nos cartons et qui sont un des 

joyaux du M usée de Lille.

M. LE MAIRE —  Ces dessins von t b ien tô t renaître et on va pouvo ir les montrer.

On va ve ille r à ce que ces pe tits  travaux so ien t fa its, après en avo ir fa it d ’aussi 

grands, je  cro is que ce sera possib le  !

75/7075 - Palais Rihour. Restauration des façades. C réd it. D em ande de subventions.
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75/7076 - Ecole m aternelle  rue Eugène-Jacquet. Construction. Présentation du pro 

je t. D em andes d ’agrém ent technique et de subventions. 

75/7077 - Etablissem ents de M ontagne. S t-G erva is . A m énagem ents divers. C rédit.

Adoptés.

75/7078 - Im m euble, 1, place G eorges-Lyon. A m énagem ent des locaux. Crédit.

Il s ’ag it de la b ib lio thèque un ivers ita ire . S ouvenez-vous qu 'il y a un an, à 

pare ille  époque, nous avions eu une réunion avec le Haut C om ité  pour l'Anim ation. 

C ette  b ib lio thèque  qui com m ence déjà à perdre son nom va deven ir présentem ent 

un centre  d 'an im ation avec une salle m ise à la d ispos ition  des C ongrès ou des 

associa tions, sa lle  pour conférences, ensuite une salle d ’expos ition , et des mètres 

carrés mis à la d ispos ition  des associations.

M. MATRAU —  En ce qui concerne la tran form ation  de la b ib lio thèque un ive r 

s ita ire , e t su rtou t de la transform ation  de la sa lle  de lecture  en sa lle  de congrès, je 

suis très  heureux de consta te r que vous avez accueilli favo rab lem ent les sugges 

tions que je  vous ai fa ites  à ce sujet. Cela nous perm ettra  d ’a ccue illir 300 p e r 

sonnes, qui représenten t un congrès de capacité  re la tivem ent norm ale.

J 'au ra is  un souha it à fa ire  encore, c 'e s t que cette  salle de congrès devienne 

une salle de congrès à vocation in ternationale, c ’est-à-d ire  que l'on  envisage la 

poss ib ilité  de traduction  sim ultanée car lo rsque l ’on parle de congrès in ternational, 

il fau t savo ir qu ’on n ’est pas tou jou rs  en présence d'une nom breuse assistance. On 

peut avo ir des congrès in ternationaux de l'o rd re  de 150 ou 200 personnes, et L ille  

se do it de par sa s itua tion  de réun ir en son sein des congrès de grand prestige.

J ’émets le souha it que cette  salle de congrès puisse a ccu e illir des réunions 

su r le plan in te rna tiona l en prévoyant, dès aujourd 'hu i, la poss ib ilité  de la traduc 

tion  sim ultanée.

M. LE MAIRE —  C ’est un p ro je t que nous pouvons « ca resser » ! Je cro is  qu 'il 

fau t l'in sc rire  dans un devenir proche, et, de tou te  façon, rechercher à re ten ir la 

« c lien tè le  » de congrès, en m ettant à d ispos ition  des ins ta lla tions d 'un haut niveau. 

On p ou rra it e t on devra it, dès maintenant, d ’a illeurs, se p réoccuper de ch iffre r à 

com bien tou t cela revient. De toute  façon, je  sais que sur ce plan-là, des progrès 

ont été réalisés, que le coût est nettem ent m oins onéreux qu 'au tre fo is .

J 'a i ass isté  récem m ent à une conférence d ’économ istes ; le pe tit systèm e 

p o rta tif avec radio est très  comm ode, cela ne demande pas de grandes insta lla tions. 

Le m e illeu r systèm e n ’est plus celui que l’on fixe  aux tab les, c 'e s t fina lem ent que 

chacun d ispose d ’un pe tit récep teur qui perm et une plus grande libe rté  de m ou 

vement. C 'es t un m atérie l p o rta tif qu ’ il faud ra it acheter, qui pe rm ettra it l'o rg a n i 

sation de réunions dans n 'im porte  que lle  salle.
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M. M ATRAU —  On n’est pas tou jou rs  ob ligé  d ’acheter le m atérie l. En leur 

temps, des contacts ava ient été pris avec les m aisons spécia lisées ; il y a des sys 

tèm es de loca tion  qui n ’ob ligen t pas à acheter su rtou t que dans le dom aine de 

l ’é lectron ique  ce qu ’on achète est v ite  périm é ; on n'a pas in té rê t à acheter, mais 

p lu tô t à louer e t à su ivre  aussi les progrès de la techn ique pas à pas.

M. LE MAIRE —  Raison de plus !

M lle BO UCHEZ —  En ce qui concerne la B ib lio thèque U n ivers ita ire , il faut 

p révo ir que seul le rez-de-chaussée est a ttribué  ; je  ne voudra is pas que les 

associa tions qui s iègent au Haut C om ité  à l'A n im ation  pensent qu ’e lles sont 

oubliées. Pour l ’a ttribu tion  des autres étages, la concerta tion  continue au sein du 

Haut C om ité  !

M. LE MAIRE —  Oui, parce qu ’ il est capita l qu ’il y a it m aintenant des asso 

c ia tions au rez-de-chaussée pour que ce bâtim ent so it occupé, faute de quoi, on 

ne re trouve ra it pas la vé ritab le  dim ension à l'A n im ation . Par la suite, les deux côtés 

en hauteur (car il en a des m ètres carrés !) seron t affectés aux associa tions. C 'est 

un outil qui, je  pense, avant la fin de l'année, pourra ê tre  ouvert au pub lic  e t aux 

associa tions lillo ises.

R apport adopté.

75/7079 - S tationnem ent des nom ades, rue C ourtois. Am énagem ent.

75/7080 - Ecole m aternelle, rue Eugène-Jacquet. Travaux de décoration. A grém ent 

de l’artiste.

Adoptés.

75/7081 -  S tade « G rim onprez-Jooris  ». A m énagem ent en terrain  de football. C ons 

truction des tribunes. 2® phase. M arché . A venant n° 3.

Une opération aussi im portante  com porte  toute  une série  de rapports  et à 

chaque réunion du Conseil M unic ipa l nous en parlons régulièrem ent. V o u lo ir fa ire  

la perform ance d ’un stade comm e ce lu i-là  en un an de délai demande nature llem ent 

des rapports soum is à notre  examen à l ’occasion de chaque réunion.

75/7082 - Construction d ’une halle de sports de type E 3, rue Berthelot. Equipe 

ments sportifs. D ésignation de l'entreprise. M arché  de gré à gré.

75/7083 - H alle de sports de type E 3, rue Berthelot. A rch itectes de conception. 

C ontrat de prestations de services.

R apports adoptés.
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R apporteur : M. DERIEPPE

ESPACES VERTS

75/8024 - Acquisition d'un tracteur. M arché  de gré à gré.

75 /8025 - Acquisition de divers m atériels nécessaires à l'entretien des espaces  

verts. M arché de gré à gré.

75 /8026 - C im etière  de l’Est. Acquisition d ’une pelle hydraulique pour creusem ent 

des fosses et d ivers travaux de fossoyage.

75/8027 -  Fourniture de p ièces détachées. M arché  à com m andes. 3e avenant.

Q uatre  rapports d 'acquis itions, marché de gré à gré d ’un tracteur, de d ivers 

m atérie ls  nécessa ires à l ’en tre tien  des espaces ve rts  ; une pe lle  hydrau lique réc la 

mée déjà depuis un certa in tem ps, est en serv ice  à l ’heure actuelle, et la fou rn itu re  

de p ièces détachées.

Rapports adoptés.

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

PROPRETE PUBLIQUE

R apporteur : M. HENAUX

75/8028 - N etto iem ent des voies publiques. V ente  de cartons de récupération. 

Convention.

75/8029 - Parc autom obile. Fourniture de véhicules. M arché  à com m andes pour 

les années 1976/1977 et 1978.

75/8030 - Transports municipaux. Achat de m atériels pour l ’équipem ent des véh i

cules de la fourrière. M arché de gré à gré.

M. LE MAIRE —  Ces rapports sont adoptés.

M. HENAUX —  Puisque la fou rriè re  devient m unicipale, c 'e s t in téressant.

M. LE MAIRE —  Il y aura certa inem ent des apprécia tions d iverses en ce qui

concerne les ca racté ris tiques de ces engins ! De toute  façon, ils sont ind ispen 

sables !

M. HENAUX —  Je parla is du budget.
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CIRCULATIO N

R apporteur : M. THIEFFRY

75/8031 - V estige  de l’ancienne C ollég ia le  « S t-P ierre  ». Pose d ’une dalle. Finan 

cem ent.

Enfin une bonne nouve lle  ! C 'es t le doss ie r com ple t de la restauration de la rue 

A lphonse-C o las, sa rem ise en serv ice  après fab rica tion  de la dalle. Nous avons 

obtenu l'a rgen t du M in is tè re  des A ffa ires C u ltu re lles , du D épartem ent et de la 

Com m unauté U rbaine. C ette  dern ière  est p rê te  à fa ire  les travaux rapidem ent ! 

Pour la fin  de l ’année, nous aurons la rue m ise en c ircu la tion.

M. LE MAIRE —  C ’est une bonne nouvelle, cela a donné lieu à beaucoup de 

trac ta tions  entre la C om m unauté et la V ille . Je  dois d ire que le P résident du T ri 

bunal a été un a igu illon  perm anent, et, ma fo i, au mom ent où il qu itte  Lille, l'o p é 

ra tion souhaitée est réalisée...

M e RO M BAUT —  Ses dern ières vo lontés, c 'e s t que les travaux com m encent 

le plus rap idem ent possib le  !

M. LE MAIRE —  Elles se ron t exaucées !

M. THIEFFRY —  Fin 1975.

R apport adopté.

75/8032 - Dénom ination des Ponts.

Nous avons pensé que tous les ponts deva ient avo ir un nom, c 'e s t utile  pour 

les se rv ices de police, nous donnons des appe lla tions usuelles. Vous avez un 

tab leau qui donne des dénom inations actue lles et anciennes. Nous avons tou jou rs  

retenu la dénom ination la plus usuelle, et, quand il n ’y en avait pas, la plus ra tio n 

ne lle  étant donné l ’em placem ent du pont.

M. LE MAIRE —  C 'e s t une innovation. V ous n 'avez pas d 'observa tion  en ce 

qui concerne la dénom ination de ces ponts ?

Rapport adopté.

75/8033 - Fourrière m unicipale. M ise en régie d irecte du Service.

Adopté.

M. LE MAIRE —  Nous a llons en te rm iner avec cette  réunion studieuse du 

C onseil M unic ipa l. Je vous rem ercie d 'y  avo ir pa rtic ipé  et je  vous souhaite de très 

bonnes vacances.

La séance est levée.

(Séance levée à 21 h 15).
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N ° 75/22  - M IS S IO N S  A C C O M P L IE S  PAR LES M E M B R E S

D U  C O N S E IL  M U N IC IP A L  D E P L A C E M E N T S  D ES  F O N C T IO N N A IR E S  

M U N IC IP A U X . R E M B O U R S E M E N T  D ES FRAIS .

M ESDAM ES , MESS IEURS ,

D epuis notre  dern ière  séance, des mem bres du C onseil M un ic ipa l et des fo n c 

tionna ires  m unicipaux on t été appelés à e ffectue r des déplacem ents ; co n fo r 

m ém ent à la rég lem entation en v igueur, nous vous dem andons de bien vo u lo ir 

con firm er vo tre  accord aux m issions confiées par nos soins et rep ris  c i-dessous :

•  M lls B E C Q U A R T  G eneviève, rédactrice au musée du Palais des Beaux-Arts :

a effectué, le 7 mai 1975, à Bruges, Belgique, dans son véh icu le  personnel 

(204 Peugeot - 7 CV) un transpo rt de photograph ies et a procédé à l'in s ta l 

la tion du stand présenté par la V ille  de L ille  dans le cadre de l'expos ition  

européenne consacrée au Patrim oine A rch itectu ra l.

•  M . le Bâtonnier Jean LEVY, A djoint : a représenté la V ille  de L ille  au c o llo 

que su r la rénovation des v ille s  h is to riques qui s ’est dérou lé  à Bruges du 

12 au 15 mai 1975.

Il conv ien t de rem bourser à notre  co llègue les fra is  d ’hôtel, de repas et le 

coût du tra n sp o rt en train, so it au to ta l : 164,05 F.

•  M lle B O U C H E Z  et M . B RIFFAUT, Adjoints, accom pagnés par M. CHANAL, 

D irec teu r du Cabinet, M. DUFLOT, D irec teu r des S erv ices de C onstruction  

et d 'Entre tien des im m eubles communaux, M. CLEMENT, D irec teu r dés

S erv ices sco la ires, ont été appelés à v is ite r, le 9 ju in  1975, à S t-G ervais,

H aute-Savoie, les proprié tés que la V ille  de L ille  envisage d ’acquérir pour 

les u tilise r en c lasses de neige, classes vertes...

Il nous a paru souhaitable, pour lim ite r le tem ps d 'absence de cette dé lé 

gation, de les au to rise r à e ffectue r ce voyage par avion.

L ’ensem ble des fra is  a été réglé par M. C H A N A L à qui il conv ien t de rem 

bourse r :

—  les dép lacem ents par avion (Paris - Genève - Paris) - 634 F x 5   3.170 F

—  les fra is  de sé jou r et de repas ........................................................................ 488 F

La socié té  HERTZ a loué un véh icu le  pour perm ettre la lia ison entre Genève 

et S t-G erva is  (a lle r e t re tour) e t nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to 

r ise r à rem bourser la factu re  qui s ’élève à la somme de 284,04 F.

Adopté.
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N° 75/23 - LOI No 70/1297 DU 31 DECEMBRE 1970 SUR LA GESTION

ET LES LIBERTES C O M M U N A LE S. DELEGATION AU MAIRE. 
COMPTE RENDU AU CO NSEIL M UNIC IPAL.

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours de vo tre  séance du 19 avril 1974, par dé libéra tion  n° 74/8 e t co n fo r 

mément aux d ispos itions de l'a rtic le  8 de la loi n° 70/1297 du 31 décem bre 1970, 

sur la gestion m unicipale et les libertés com m unales, rep ris  par l'a rtic le  75 bis du 

Code de l ’A dm in is tra tion  Communale, vous avez bien vou lu  nous accorder dé lé 

gation pour les ob je ts lim ités énumérés c i-dessous :

•  Réalisation des em prunts destinés au financem ent des investissem ents 

prévus par le budget, lo rsq u ’ il s 'ag it d 'em prunts contractés auprès des organism es 

v isés à l'a rtic le  48-1 du Code de l'A dm in is tra tion  Com m unale et passation à cet 

e ffe t des actes nécessaires.

•  Préparation, passation, exécution e t règ lem ent des marchés de travaux de 

fou rn itu res et de serv ices qui peuvent ê tre  rég lem enta irem ent passés de gré à gré, 

en raison de leur montant, lo rsque les créd its  sont prévus au budget.

•  Passation des contra ts d ’assurances.

Comme vous le savez, les décis ions prises en vertu  de l ’a rtic le  75 bis du Code 

de l ’A dm in is tra tion  Com m unale sont soum ises aux mêmes règ les de pub lic ité , de 

con trô le  et d 'approbation  que ce lles qui son t app licab les en vertu  des d ispos itions 

en v igueur aux dé libé ra tions des C onseils  m unicipaux portan t sur les mêmes objets, 

notam m ent à ce lles des a rtic les 41, 48 et 49 (alinéas 1 à 3 inclus) du C ode de 

l ’A dm in is tra tion  Communale.

De plus, le M aire  d o it rendre com pte à chacune des réunions ob liga to ires du 

C onseil m unicipal ; en conséquence, nous vous prions de trouve r c i-jo in t, un 

tableau ré cap itu la tif des décis ions prises dans le cadre de notre  délégation.

Adopté.



M archés, avenants, contrats d ’assurance, réalisations d ’em prunts passés par le M aire  
conform ém ent aux dispositions de l’article 75 bis du C ode de l’Adm inistration Com m unale  

et de la délibération  74 /8  du C onseil municipal du 19 avril 1974

Tableau à jo u r le 19 ju in  1975

N um éro
d 'o rd re

Date 
de l'a rrê té

S erv ice
d 'o rig ine

O b je t M ontant
V isa

pré fec to ra l

75/22 D M 6 mai 1975 S ervices
Techniques

A venant destiné à re leve r le 
m ontant du marché à com m andes 
passé le 9 novem bre 1971 avec 
la S ocié té  A ssochar-V an Peer de 
L ille  pour la fo u rn itu re  de sch iste  
rouge de ca lib re  0/5 e t 30/50.

M inim um
M axim um

: 10.000 
: 80.000

F par an 
F pa r an

75/23 D M 6 mai 1975 S ervices
Techniques

A venan t destiné à re leve r le 
m ontant du marché à com m andes 
passé le 9 novem bre 1971 avec 
les E tablissem ents G ode frood  de 
Béthune pour la fou rn itu re  de 
sch iste  rouqe de ca lib re  5/15 et 
15/30.

M inim um
M aximum

: 10.000 
: 150.000

F par an 
F par an

75/24 D M 9 mai 1975 S ervices 
de C onstruc tion

A venant au C ah ier des P rescrip 
tions S pécia les du 13/9/1972, 
approuvé le 25/1/1973, ayant pour 
ob je t de m od ifie r le m ontant m axi
mum des travaux neufs ou de 
g rosses répara tions susceptib les 
d ’ê tre  confiées aux en trepreneurs 
de l'en tre tien .

A ncien m ontant 
Nouveau m ontant :

80.000 F 
120.000 F

7
5

3



Numéro
d ’ordre

75/25 DM

Date 
de l'a rrê té

16 mai 1975

75/26 DM 20 mai 1975

75/27 DM 30 mai 1975

75/28 DM 18 ju in  1975

S erv ice
d 'o rig ine

S erv ices 
de C onstruction

S erv ices
Techniques

S erv ices 
de C onstruc tion

O b je t

S erv ices Ju rid ique  
et Im m obilie r

M arché de gré à gré conclu avec 
la S ocié té  M oderne de M açonne 
rie, 100-102, avenue du P résident- 
W ilson  à La P la ine-S ain t-D enis, en 
vue de l'exécu tion  d ’ouvrages de 
m açonnerie, p ierres, enduits pour 
les travaux d ’aménagem ent du 

Palais Rihour.

M arché à com m andes avec l'E n tre 
p rise  H avez-O rio l, fils  e t gendre, à 
C ondé-sur-Escaut, pour l'acha t de 
pieux en sapin e t pin écorcé des 
tinés à la con fection  d 'une c lô tu re  
rustique  au Jard in  du L o is ir des 

Dondaines.

M arché de gré à gré conclu avec 
la S ocié té  G énérale de M iro ite rie  
Eurover à La C hapelle -d 'A rm en- 
tiè res, en vue de l ’exécution des 
travaux de v itre rie -m iro ite rie  au 
groupe sco la ire  n° 2 de L ille- 

C ro ise tte .

C on tra t d 'assurance n° 7 931 773 
et avenant à ce con tra t passé

M ontant

133.702,67 F

M inim um
Maximum

80.000 F 
120.000 F

109.023,91 F

184,87 F

V isa
pré fecto ra l

en

30 
Juin 

1975



N um éro
d ’o rd re

D ate 
de  l ’a rrê té

S erv ice
d 'o rig ine O b je t M ontan t

V isa
pré fecto ra l

avec la C om pagnie  « La C o n co r 
de », 22, avenue du Peuple-Belge, 
en vue de ga ran tir con tre  tous  les 
risques pouvant su rven ir à un 
aquarium  et aux po issons durant 
l'expos ition  qui s 'e s t dérou lée 
dans le grand hall de l ’Hôtel de 
V ille  du 14 mars au 23 avril 1975.

75/29 D M 18 ju in  1975 S ervices 
de C onstruc tion

A venant à l ’engagem ent d 'e n tre 
tien  des ascenseurs de la tou re lle  
et du B effro i de l ’H ôte l de V ille  
passé le 8 fé v r ie r 1952 avec les 
E tablissem ents R obert - D ’Halluin, 
en vue de consta te r le changem ent 
de dénom ination socia le  survenu 
à la su ite  du décès de M. R obert 
D 'H allu in .

75/3Q D M 18 ju in  1975 S ervices 
de C onstruc tion

Avenant au marché sur ad jud ica 
tion  res tre in te  passé le 6 ju in  1973 
avec l'E n treprise  M ichel-Roekens, 
en vue de consta te r le changem ent 
de dénom ination socia le  survenu à 
la su ite du décès de M. M ichel 
Roekens.

75/31 D M 18 ju in  1975 S ervices 
des Finances

Emprunt auprès de la Caisse 
d 'Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des

800.000 F



Num éro
d 'o rd re

Date 
de l ’arrêté

S erv ice
d ’o rig ine

O b je t M ontant
V isa

pré fecto ra l

D épôts et C onsignations destiné 
au financem ent des travaux de 
grosses répara tions et de ré fection  
dans d ivers  bâtim ents sco la ires.

75/32 DM 18 ju in  1975 S ervices 
des Finances

Emprunt auprès de la C aisse 
d ’Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
D épôts e t C onsignations destiné 
au financem ent de la construction  
d ’une crèche dans la zone sud de 
L iüe -C ro ise tte  (1re tranche).

595.000 F

75/33 DM 18 ju in  1975 Services 
des Finances

Emprunt auprès de la C aisse 
d 'Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
D épôts et C onsigna tions destiné 
au financem ent des travaux d ’élec- 
tr ifica tio n  de la sa lle  des malades 
e t d ’aménagem ent du musée de 
l ’H osp ice C om tesse.

89.000 F

75/34 DM 18 ju in  1975 S ervices 
des Finances

Emprunt auprès de la Caisse 
d 'Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
D épôts et C ons ignations destiné 
au financem ent des travaux de 
ré fection  du dallage de la salle 
s ituée au 1er étage du Palais 
Rihour.

54.000 F

30 
Juin 

19
7

5



V

75/35 DM

75/36 DM

75/37 DM

75/38 DM

18 ju in  1975 S ervices 
des Finances

Emprunt auprès de la C aisse 
d Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 

D épôts et C ons ignations destiné 
au financem ent de la construction  
d une crèche rue C harles-D eb ierre .

595.000 F

18 ju in  1975 S erv ices 
des Finances

Emprunt auprès de la C aisse 
d Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
D épôts et C ons ignations destiné 
au financem ent de ré fection  de 
l ’ insta lla tion  de chauffage de la 
salle des A m ica les Laïques, des 
travaux de grosses répara tions de 
d iverses églises, de la restaura tion  
des p ie rres de l ’ég lise  S te-C athe- 
rine, et du rava lem ent des façades 
des éd ifices cultue ls.

1.293.000 F

18 ju in  1975 Services 
des Finances

Emprunt auprès de la Caisse 
d Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
Dépôts et C onsigna tions destiné 
au financem ent de la construction  
du groupe sco la ire  G ustave-D e lo ry  
(2e tranche).

561.000 F

18 ju in  1975 S ervices 
des F inances

Emprunt auprès de la C aisse 
d Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
D épôts et C ons ignations destiné 
au financem ent des travaux de

370.000 F



75/39 D M

75/40 D M

18 ju in  1975

18 ju in  1975

S ervices 
des Finances

S ervices
Scola ires

restaura tion  des im m eubles rue 
de la M onnaie et p lace Louise-de- 
B ettign ies en tran t dans le p ro 
gramme de res truc tu ra tion  et de 
m ise en va leu r du centre  cu lture l 

Com tesse.

Emprunt auprès de la C aisse 
d 'Epargne de L ille  ag issant pour 
le com pte de la C aisse des 
D épôts et C onsignations destiné 
au financem ent des travaux de 
ré fection  de la couvertu re  et des 
san ita ires à la Bourse du Travail.

A venant au marché sur appel 
d ’o ffres  conclu le 7 mars 1974 
avec la S.A.R.L. Th .-D egroote à La 
M adele ine, en vue de la fou rn itu re  
de cah iers d e co lie r et cop ies pour 
devo irs  norm alisés.

146.000 F

7.550,47 F
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N ° 75 /24  - S O C IE T E  U R B A C O N S E IL . M IS S IO N S  P O U R  1975.

C O N V E N T IO N . N O U V E L  EXA M E N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours de vo tre  séance du 3 mars 1975, vous avez décidé de con fie r à la 

S ocié té  URBACO NSEIL, 11, rue de C lichy à Paris, une M ission  d ’A ssistance 

Technique auprès des serv ices adm in is tra tifs  et techn iques de la V ille  de L ille  et 

nous avez autorisé  à s igner la convention nécessaire.

M. le P réfet du Nord, saisi de cette  dé libéra tion  aux fins  d 'approbation, a p ré 

senté par le ttre  du 16 mai 1975, quelques observa tions e t a demandé un nouvel 

examen de ce tte  affaire.

Com pte tenu de ces rem arques, po rtan t essen tie llem ent sur les m issions 

confiées à U rbaconse il et les cond itions de règlem ent des presta tions, une nou 

ve lle  convention  a été préparée.

En conséquence, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

1) con firm er vo tre  décis ion de con fie r une m ission d 'ass is tance technique à la 

S ocié té  U rbaconse il ;

2) nous au to rise r à s igner la convention ci-annexée.

Adopté.

P.J. : C onvention.

VILLE DE LILLE 

U RBACO NSEIL 

C O N V E N T I O N

Entre les soussignés :

M. P ierre M AU RO Y, D éputé-M aire  de Lille, ag issant en ce tte  dern iè re  qualité  au 

nom et pour le com pte de la V ille  de L ille, en vertu de la dé libé ra tion  du Conseil 

M un ic ipa l n° , en date du , qui sera soum ise en même

tem ps que la présente  convention à l'app roba tion  de M. le P ré fe t du Nord,

d ’une part,

et M. Guy MARTY, G érant de la socié té  coopéra tive  à responsab ilité  lim itée et 

capita l va riab le  URBACO NSEIL, ag issant au nom et pour le com pte de cette  

société, inscrite  au Registre du Com m erce de Paris, sous le n° 72B.1586, dont le 

s iège socia l est sis, 11, rue de C lichy, 75009 Paris,

d'autre  part,
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il a été convenu ce qui su it :

A rticle 1er. —  O b je t de la convention :

La V ille  de L ille  charge U rbaconseil, qui accepte, d ’une M iss ion  d 'A ss is tance 

Technique auprès de ses se rv ices adm in is tra tifs  et techniques.

A rtic le  2. —  M ission d’U rbaconseil :

La m ission confiée à U rbaconse il cons is te ra  à :

—  C onse ille r la com m une sur l'o rgan isa tion , la gestion de certa ins services 

et sur la p réparation du budget communal.

—  C onse ille r la com m une sur les grands pro je ts d ’am énagem ent urbain.

—  Examiner les re la tions entre la V ille  et la Com m unauté U rbaine de L ille  

(com pétences, responsab ilités, engagem ents financiers).

Chaque m ission donnera lieu à un rappo rt é crit dé ta illé  qui sera déposé dans 

un délai de six mois à com pte r de la demande.

Un rapport de synthèse global sur les d iverses in te rventions sera déposé par 

U rbaconse il à la fin de sa m ission.

A rticle 3. —  D élai d ’exécution :

La durée de la présente convention est fixée  à douze m ois à dater de l ’app ro 

bation, par l ’A u to rité  de Tutelle, de la dé libéra tion  du C onseil m unicipal en vertu 

de laquelle  elle sera intervenue.

A rtic le  4. —  Obligation des parties contractantes :

L ’A dm in is tra tion  m unicipale fac ilite ra  à U rbaconseil, en vue de l ’exécution de 

sa m ission, l'accès aux sources d 'in fo rm ation  et aux docum ents détenus par les 

organism es o ffic ie ls .

U rbaconse il s 'engage à ne pas com m uniquer à des tie rs  les docum ents qui 

pourra ien t lui ê tre rem is au cours de sa m ission, ainsi que ceux é tab lis  par ses 

soins, sauf autorisation du M aire  de Lille.

Par a illeurs, la S ocié té  U rbaconse il c itera, le cas échéant, les sources des 

études e t recherches qu ’e lle  pou rra it ê tre  conduite  à utiliser.

A rticle 5. —  M ontant des honoraires :

Le m ontant des honora ires dus à U rbaconse il, en exécution de la présente 

convention, est fixé  à la somm e globale  e t fo rfa ita ire  de 180.000 F (centre  quatre- 

v ing t m ille  francs).

Au cas où U rbaconse il serait, au titre  de la présente convention, assu je ttie  à 

la T.V.A. —  du fa it de la m odifica tion de la rég lem entation actue lle  —■, cette  taxe 

sera it a joutée aux mém oires,



A rtic le  6. —  Conditions de règ lem ent :

L 'A dm in is tra tion  m unicipale se libérera des somm es dues en exécution de la

présente  convention en effectuant, au com pte ouvert au nom d 'U rbaconse il, à la

Banque C entra le  des C oopéra tives, 31, rue de Provence, 75009 Paris, sous le 

n° 02.231.06089-9, le règ lem ent après la rem ise du rappo rt de synthèse global.

Le paiem ent sera e ffectué  sur p résenta tion d 'un m ém oire adm in is tra tif en 

quatre exem plaires.

A rtic le  7. —  C lause de résiliation :

La V ille  de Lille, représentée par son D éputé-M aire , pourra s 'assure r à tou t

mom ent de la bonne exécution de la convention, selon les cond itions prévues. En 

cas de non-exécution des conditions, et après une mise en demeure par le ttre  

recom m andée avec accusé de réception, la V ille  de L ille  pourra dénoncer la pré 

sente convention  sans domm ages et in térê ts pour U rbaconse il.

A rticle 8. —  Droits d 'enregistrem ent et de tim bres :

La présente convention est d ispensée de la fo rm a lité  des dro its  d 'e n re g is tre 

ment, con form ém ent aux d ispos itions de l ’a rtic le  647 du C ode Général des Impôts, 

ainsi que des d ro its  de tim bre.

A rtic le  9. —  O bligations sociales et fiscales :

Les titu la ires  de la présente  convention a ffirm ent, sous peine de rés ilia tion  

de plein d ro it de cette convention, qu 'aucune des personnes occupant dans l'o rg a 

nisme l'une  des s itua tions visées à l'a rtic le  50 de la loi n° 52-401, du 14 avril 1952, 

ne tom be sous le coup de l'in te rd ic tio n  prononcée par led it artic le . Ils s 'engagent, 

par a illeurs, à respecte r les d ispos itions  de l'a rtic le  39 de la loi n° 54.404 du 
10 avril 1954.

Fait e t signé en double exem plaire, à L ille, le

Le G érant d 'U rbaconse il, 

signé : Guy MARTY.

Le D éputé-M aire  de Lille, 

signé : P ierre M AURO Y.

No 75/511 - A C Q U IS IT IO N  D ’UN MATERIEL P H O T O G R A P H IQ U E . 

D E M A N D E  DE CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

La C om m ission des Relations Publiques, lors de sa séance du 16 septem bre 

1974, a dem andé l'Inscrip tion  au budget 1975 d 'un c réd it à la section investissem ent
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pour l'acqu is ition  notam m ent d ’un m atérie l photographique, le m atérie l appartenant 

en propre au photographe du service. C ette  p ropos ition  n’a pas été retenue.

D epuis le 1er avril 1975, le poste de techn ic ien -pho to -film  a été confié  à un 

nouvel agent et, de ce fa it, la D irection  des Relations Publiques et de l ’An im ation 

U rba ine ne d ispose plus d ’appare il photographique.

Or, l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  a décidé de déve lopper sa po litique  d 'in fo r 

mation par l'u tilisa tio n  de m ontages audio-visuels.

Pour être en mesure de réa liser ces m ontages (constitués de d iapositives), il 

est nécessaire, en un prem ier tem ps, de do te r le photographe des Relations Publi

ques du m atérie l de base indispensable, ce qui nécessitera l'in sc rip tio n  d 'un c réd it 

supp lém enta ire  d 'un m ontant de 4.500 F.

En conséquence, nous vous dem andons de déc ider l ’ inscrip tion  d un c réd it 

com plém enta ire  de 4.500 F, au chapitre  909, a rtic le  214-9 A, de la section d inves 

tissem ent du budget supp lém enta ire  de 1975.

Adopté.

N ° 75/512 - R E A LIS A TIO N  D ’UN FILM . CENTRE DE R EC HER CH E

P O U R  L’E D U C A T IO N  PER M A N EN TE ET L’A C T IO N  CULTURELLE  

(C .R .E .P .A .C .). C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le but de m ieux in fo rm er la popula tion, il im porte de d isposer de moyens 

d 'in fo rm a tion  m odernes. Il nous a donc paru souhaitab le  de réa lise r un film  cou leur 

sonorisé  qui cons titu e ra it un support d 'in fo rm ation  aud io-v isue lle  perm ettant de 

fa ire  connaître à nos adm in istrés les grands cho ix ayant guidé la po litique  m unicipale.

La réa lisa tion  de ce film  sera it confiée au C entre  de Recherche pour l'Education 

Permanente et l ’A ction  C u ltu re lle , 12, rue C lavel à Paris 19e. La m ission confiée 

au C.R.E.P.A.C. co ns is te ra it à en reg is tre r des in terv iew s, film e r les séquences 

souhaitées par la V ille , dans les lim ites du scénario  proposé e t à fo u rn ir un film  

m onté et sonorisé à l ’exp ira tion  de la convention, passée pour une durée de 12 mois 

à com pter de sa signature . A fin  de mener à bien ce tte  m ission, le C.R.E.P.A.C. 

pou rra it s ’assurer la co llabora tion  d 'un correspondan t local, après accord de 

l'A dm in is tra tion  M unic ipa le .

Le m ontant de la ré tribu tion  du C.R.E.P.A.C. est fixé  à la somme globale et 

fo rfa ita ire  de 100.000 F (cent m ille francs).

La C om m ission des R elations Publiques, réunie le 30 avril 1975, a émis un avis 

favorab le  aux d ispos itions  envisagées.



Nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to rise r à s igne r la convention 

nécessaire avec le C.R.E.P.A.C. La dépense en résu ltan t sera im putée sur le c réd it 

ouvert au chap itre  940/210 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 
1975.

Adopté (voir compte rendu p. 719).

REALISATION D 'U N  FILM 

C O N V E N T I O N

Entre les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, D éputé-M aire  de Lille, agissant en ce tte  dern ière qualité  

au nom et pour le com pte de la V ille  de L ille  en vertu  de la dé libé ra tion  du Conseil 

M un ic ipa l n° 75/512 du 30 ju in  1975, qui sera soum ise en même tem ps que la p ré 

sente convention  à l ’approbation de M. le P réfet de la Région N ord - Pas-de-Calais, 
P réfet du Nord,

d ’une part,

et M. Roger LOUIS, agissant en tan t que D irecteur, au nom et pour le com pte 

du « C entre  de Recherche pour l ’Education Permanente et l ’A ction  C u ltu re lle  » 

(C.R.E.P.A.C.), associa tion régie par la loi du 1er ju ille t 1901, dont le siège est à 

Paris, 12, rue C lavel, Paris 19e (75019), inscrit à l ’ I.N.S.E.E. 989.75.101.0328.B et au 
Registre du C om m erce n°

d ’autre part,

il es t convenu ce qui suit.

A rtic le  1er. —  O b je t et caractéristiques techniques :

Par la présente  convention la V ille  con fie  au C.R.E.P.A.C. le soin de réa liser 
un film  c iném atographique su r Lille.

Le film  sera réalisé en 16 mm, cou leurs (procédé E astm an-color 72/47) et 

com porte ra  une bande-son. La durée de pro jection  approxim ative  du film  sera de 
v in g t m inutes.

A rtic le  2. —  C onditions de réalisation du film :

Le C.R.E.P.A.C. s engage à réa lise r le film  selon un scénario  q u ’ il réalisera 

en fonc tion  des thèm es proposés par la V ille . Ces thèm es p réc ise ron t notam m ent 

les in te rv iew s à e n reg is tre r et les séquences à film er. Le texte  du générique du film  

sera a rrê té  par la V ille  ; il com portera  l ’ ind ication du C.R.E.P.A.C. com m e réalisateur.

Le trava il con fié  au C.R.E.P.A.C. par la présente convention  com prend l’enre 

g is trem ent desd ites in terv iew s, le tournage desdites séquences et l ’ensem ble des 

travaux nécessa ires à la réa lisa tion de la copie standard.
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Dans un délai de quinze jours, après p ro jection  des séquences, la V ille  fera 

connaître au C.R.E.P.A.C., par le ttre  recom m andée avec accusé de réception, son 

accepta tion desdites séquences ou les m od ifica tions ou add itions nécessaires. 

Elle pourra ex ige r du C.R.E.P.A.C. l'exécu tion  de ces m odifica tions.

Le film , après sonorisation, devra ê tre  rem is à la V ille  dans un délai d un an à 

com pter de la date de prise d ’e ffe t de la présente convention, te lle  que ce tte  date 

est fixée à l ’a rtic le  3 ci-après. Le réa lisa teur rem ettra  la cop ie  standard dé fin itive , les 

chutes de pe llicu le  négative im pressionnée et ce lles de bande « son » non u t i l i 

sables.

Dans le cadre de la réa lisa tion du film , le C.R.E.P.A.C.

—  rég lera  in tégra lem ent les artistes, techn ic iens, co llabora teurs  de création et 

tou tes personnes apportant leur concours, ainsi que l'ensem ble des fo u rn i 

tures, presta tions et services nécessaires,

—  pourra s 'assurer, à ses fra is, du concours d 'un correspondant local.

La V ille  com m uniquera au C.R.E.P.A.C. les docum ents en sa possession, 

qu 'e lle  ju g e ra it u tiles à la réa lisa tion du film . Ces docum ents seron t restitués à la 

V ille  lo rs  de la rem ise du film .

Le C.R.E.P.A.C. reconnaît, pour lui-m êm e et pour son éventuel correspondant 

local, qu ’ il est tenu —  sauf au torisa tion  préa lab le  de la V ille  —  au secre t p ro fe s 

sionnel et à l'ob liga tion  de réserve, s 'ag issan t de tous docum ents, in fo rm ations et 

fa its  dont il prendra connaissance à l ’occasion de l ’exécution de la présente 

convention.

A tou t moment, la V ille  aura le d ro it d ’exercer to u t con trô le  sur les cond itions 

dans lesquelles le film  sera réalisé.

A rtic le  3. —  D urée de la convention :

La présente convention d 'une durée d 'un an prendra e ffe t à la date de I appro 

bation, par l ’au to rité  de tu te lle , de la dé libé ra tion  du C onseil M un ic ipa l en vertu  de 

laquelle  le con tra t sera intervenu.

A rticle 4. —  Propriété, exploitation e t diffusion du film :

Les docum ents v isue ls et sonores constituan t la copie standard du film , de 

même que les copies u lté rieures de ce lu i-c i et l ’ensem ble des docum ents rem is à 

la V ille  comm e indiqué à l ’a rtic le  2 ci-avant, seront et reste ron t la p roprié té  exc lu 

sive de la V ille.

C e lle -c i d isposera seule, comme elle l'en tendra et éventue llem ent à son béné 

fice  exc lus if pour ce qui concerne les recettes, desd its docum ents e t desdites 

copies pour l'exp lo ita tion  et la d iffus ion  du film  par quelque support aud io-visue l 

que ce soit.

Jusqu ’à l ’acceptation par la V ille  —  comme il est d it ci-avant, à l ’a rtic le  2 —  

de la cop ie  standard dé fin itive , les négatifs  du film  appartiendron t à la V ille .
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a) Pour p rix  du film  e t de l ’exécution des ob liga tions qui lui sont im posées par 

la présente convention, la V ille  réglera au C.R.E.P.A.C. la somme de cent m ille 
francs.

C ette  somme sera payée en tro is  versem ents, comm e indiqué ci-après :

—  50 °/o dans un délai de deux mois à da ter de l ’approbation, par l'au to rité  

de tu te lle , de la dé libéra tion  du C onseil M un ic ipa l en ve rtu  de laquelle  la 

présente convention aura été passée,

—  25 %  tro is  mois après cette  approbation  et dans la mesure où l ’avancem ent 

des travaux de réa lisa tion  du film  ju s tifie ra  le règ lem ent de ce t acompte, 

sinon, dès que la V ille  estim era que ce t avancem ent est atteint,

—  25 °/o après rem ise à la V ille  de la cop ie  standard sonorisée.

b) Au cas où la rem ise de lad ite  copie ne sera it pas opérée dans le délai fixé

ci-avant, à l ’a rtic le  2 (alinéa 4), le C.R.E.P.A.C. devra it rég le r à la V ille  une pénalité

égale à 10 F par jo u r de re tard  à pa rtir du dixièm e jo u r de retard.

S 'il y a lieu, le m ontant de ce tte  pénalité  sera dédu it du dern ie r acom pte dû 
par la V ille  au C.R.E.P.A.C.

A rtic le  6. —  Assurances - S in istres :

Le C.R.E.P.A.C. s'engage à con trac te r tou tes assurances pour co u v rir les 
dom m ages qui surv iendra ien t :

—  aux négatifs  du film , du prem ier jo u r du tournage à la fin du tirage  de la 
cop ie  standard dé fin itive ,

—  à la cop ie  standard ta n t que ce lle -c i n 'aura pas été rem ise à la V ille ,

—  à ses biens, à ceux de la V ille  ou de qu iconque pour to u t acc ident su r 

venant à l'occasion de la réa lisa tion du film ,

—  aux artistes, techn iciens, co llabora teurs  de création, à toutes personnes 

em ployées à la réa lisa tion du film  ou in terv iew ées et à tous tie rs  subissant 

un pré jud ice  à l ’occasion de cette réalisation.

Il com m uniquera à la V ille  une copie des po lices d 'assurance ainsi souscrites. 

A rticle 7. —  Réglem entation de l'industrie  ciném atographique :

Pour ce qui concerne la réa lisa tion du film , le C.R.E.P.A.C. fera, sous sa res 

ponsabilité , son a ffa ire  de l'exécution  des ob liga tions résu ltan t de la réglem entation 

de l ’indus trie  c iném atographique e t notam m ent du Code de l ’Industrie  C iném ato 

graphique : dépô t du titre  et des contrats, ob ten tion  des visas, etc.

En outre, si la V ille  le lui demande, il exécutera tou tes dém arches en vue de 

I éventue lle  obtention d 'a ides pouvant in te rven ir dans le cadre du soutien financ ie r

A rtic le  5. —  Rém unération du C .R .E .P .A .C . - Pénalité :
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à l'in d u s trie  ciném atographique. Le p rodu it de ces aides rev iendra it in tégra lem ent 

à la V ille .

Le C.R.E.P.A.C. supportera  le règ lem ent de tous im pôts et taxes s ’appliquant, 

au stade de la p roduction, au film  qui fa it l’ob je t de la présente convention. Il en 

ira it de même pour la taxe de sortie  de film s, si e lle  é ta it ré tablie.

A rtic le  8. —  Distinctions attribuées au film  :

Toute d is tinc tion  qui se ra it a ttribuée au film , sous quelque form e que ce soit, 

rev iendra it à la V ille  qui assoc ie ra it le réa lisa teur à ce t honneur.

A rticle 9. —  Engagem ents :

Le C.R.E.P.A.C. est seu1 responsable de tous engagem ents contractés par lui 

en vue de la p roduction  du film  et de tou tes ob liga tions nées à l'occas ion  de cette 

p roduction, sans que la V ille  puisse ê tre  recherchée et tenue pour responsable 

pour quelque cause que ce soit.

A rtic le  10. —  Interdiction de substitution :

Le C.R.E.P.A.C. ne  pourra se substitue r un tie rs  pour l ’exécution, même par 

tie lle , des engagem ents contractés en vertu  de la présente convention, ni fa ire  

apport en socié té  du marché que ce con tra t constitue.

A rticle 11. —  Résiliation de la convention :

Si le C.R.E.P.A.C. vena it à se trouve r dans l ’ im poss ib ilité  d 'achever la ré a li 

sation du film , lad ite  convention sera it rés iliée  d ’o ffice  sans que la V ille  so it tenue 

de lui ve rse r une indem nité. Le prix des parties du film , qui sera ien t réalisées et que 

|a V ille  —  sans y ê tre  obligée —  accep te ra it d 'achever, fe ra it l'o b je t d ’un accord 

entre les deux parties  contractan tes ou, à défaut, d 'une fixa tion  jud ic ia ire . Le 

C.R.E.P.A.C. rem boursera it à la V ille  la quo te -part des acom ptes reçus, qui ne 

co rrespond ra it pas à la va leur de ces parties du film .

De la même façon, dans les tro is  hypothèses énumérées ci-après, la V ille  

pourra prononcer la rés ilia tion  de la présente convention. Les conditions, reprises 

à l ’a linéa précédent, d ’un éventuel achat des parties du film  réalisées s 'app liquan t 

a lors :

—  in fraction  par le C.R.E.P.A.C. aux ob liga tions im posées par la présente 

convention,

—  in fraction  par le C.R.E.P.A.C. aux ob liga tions im posées par les lo is  et 

règlem ents,

—  non-accepta tion par la V ille  de séquences proposées si e lles ne sont pas 

conform es aux thèm es fourn is.

Q uelle  que so it la ra ison de la rés ilia tion  de la convention, la V ille  pourra 

reprendre, pour e lle-m êm e ou pour to u t tie rs  choisi par elle, les engagem ents



d 'a rtis tes, techn ic iens, co llabora teurs  de créa tion  e t tou tes personnes em ployées à 

la réa lisa tion  du film , ainsi que les m archés et con tra ts  re la tifs  aux fourn itures, 

p resta tions e t se rv ices nécessaires.

En cas de rés ilia tion  de la convention, tous les d ro its  de proprié té  su r le scé 

nario reste ron t acquis à la V ille .

A rtic le  12. —  D ispositions diverses - C ode des marchés publics :

Le C.R.E.P.A.C. est d ispensé de constitue r un cautionnem ent en garantie  de 

l ’exacte exécution de ses ob ligations.

Le marché, ob je t de la présente convention, peut ê tre  a ffecté  en nantissement.

Le C.R.E.P.A.C. s ’engage à respecte r tou tes les d ispos itions  du Code des 

m archés pub lics et, plus spécia lem ent du livre  III de ce lu i-c i (« M archés passés au 

nom des co lle c tiv ité s  locales et de leurs étab lissem ents pub lics »). En particu lie r, 

à la s ignature  de la présente convention, il fourn ira  à la V ille  la déclara tion visée 
à l'a rtic le  251 de ce Code.

A rtic le  13. —  Frais :

Les éventue ls fra is  de tim bre  et d 'en reg is trem ent de la présente  convention 

se ron t rég lés par le C.R.E.P.A.C. qui s ’y oblige.

Fait à Lille, le

Le D éputé-M aire  de Lille, Pour le C.R.E.P.A.C.,

Pierre M AURO Y.

N ° 75 /513  - L IL L E -IN F O R M A T IO N . FO U R N ITU R E  DE PAPIER.

M A R C H E  A C O M M A N D E S . A V E N A N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 73/1011 du 6 ju ille t 1973, approuvée le 10 septem bre 1973, 

vous avez au torisé  la passation d 'un marché à comm andes d 'un m ontant maximum 

de 110.000 F avec la S ocié té  Anonym e « Les Papeteries de France » à laquelle a 

été substituée  la S ocié té  Anonym e « A USSED AT REY », 83, bou levard de S tras 

bourg à Lille, pour la fou rn itu re  du papier nécessaire à l ’ im pression de la revue 

« L ille -ln fo rm a tion  ». Ce m arché a été conclu pou r une durée d 'un an, à com pter du 

1er ja n v ie r 1973, avec poss ib ilité  de tac ite  reconduction, sans que sa durée to ta le  
puisse excéder tro is  ans.

C om pte tenu des hausses im portantes in tervenues depuis 1974, la va leur des 

com m andes en 1975 dépassera le m ontant maximum annuel fixé  par le m arché ;
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il s 'avère  nécessaire de passer un avenant qui aura pour e ffe t de p o rte r ce m axi

mum annuel à 190.000 F.

En accord avec vo tre  Com m ission des Relations Publiques, réunie le 30 avril 

1975, nous vous dem andons :

1°) de nous au to rise r à passer avec la S ocié té  Anonym e « A USSED AT REY » un 

avenant au marché à comm andes préc ité  ;

2°) de déc ider l'im pu ta tion  des dépenses correspondantes sur le c ré d it ouvert au 

chap itre  940/23 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975.

Adopté.

P.J. : Avenant.

M airie  de L ille

D irection  des Relations Publiques 

et de l'A n im ation  U rbaine

FOURNITURE DE PAPIER OFFSET 

MARCHE DE GRE A GRE No 119 

1er AVEN AN T

—  T itu laire du m arché : Socié té  Anonym e « Les Papeteries de France » à laquelle 

a été substituée la S ocié té  Anonym e « AUSSEDAT REY » par acte en date du 

12 ju ille t 1974, dont le siège socia l es t à V é lizy-V illacoub lay, 1, rue du Petit- 

C lam art, représentée par son agence locale sise à L ille, 83, bou levard de 

S trasbourg, inscrite  à l ’ I.N.S.E.E. sous le n° 543.75.108.0024-M, n° 543.59.350.003, 

au reg istre  du Com m erce de V ersa illes  sous le n° 63 B 456, L ille  sous le 

no 74 B 301.

—  Im putation budgéta ire  : Section de fonctionnem ent, chapitre  940/23.

—  M arché  principal ; M arché de gré à gré n° 119 du 22 août 1973 approuvé le 

10 septem bre 1973 passé en ve rtu  de la dé libéra tion  du C onseil M unic ipa l 

n° 73/1011 du 6 ju ille t 1973.

—  O b je t du m arché : Papier o ffse t pour la revue m unicipale « L ille -ln fo rm ation  ».

—  P ériode d ’exécuticn : Année 1973, avec poss ib ilité  de tac ite  reconduction, sans 

que la durée to ta le  excède 3 ans.

—  M ontant :

M inim um  ..................................... 30.000 F,

Maxim um  ..................................... 110.000 F,



1er AVEN AN T

Date :

O b je t : Relèvem ent du m ontant maximum annuel du marché.

M ontan t en plus .............................................................................................  80.000 F

N ouveau m ontant du marché com pte tenu de l ’avenant ...............  190.000 F

A rtic le  1er. —  Le marché dont la dés ignation est m entionnée en page 1 est 

m odifié  dans les cond itions fixées à l'a rtic le  suivant.

A rtic le  2. —  L ’a rtic le  1er du marché in itia l est m odifié  comm e su it : Le marché 

est un m arché à comm andes passé pour une année à com pte r du 1er janv ie r 1973 

e t porte  su r la fou rn itu re  de papier offset. Les presta tions fa isan t l ’ob je t de ce

marché son t susceptib les de va rie r dans les lim ites su ivantes :

—  au minimum ........................  30.000 F (tren te  m ille  francs),

—  au maximum   190.000 F (cent qua tre -v ing t-d ix  m ille  francs).

Le m arché est renouve lab le  par tac ite  reconduction  sans que sa durée puisse 
excéder tro is  ans.

A rtic le  3. —  O bliga tions fisca les e t parafiscales.

L a ttesta tion  prévue par l'a rtic le  251 du Code des M archés Publics est jo in te  
en annexe du présent avenant.

A rtic le  4. —  C om ptable.

Le com ptab le  assignata ire  du présent avenant est le T résorie r Principal de 
la V ille  de L ille.

A rtic le  5. —  Toutes les c lauses e t cond itions générales du marché in itia l dem eu 

rent app licab les tan t qu ’e lles ne son t pas con tra ires aux nouve lles d ispos itions 

contenues dans le présent avenant lesquelles p réva len t en cas de contesta tion.

A rtic le  6. ■—  Ce présent avenant ne deviendra d é fin itif qu ’après approbation 
par l'a u to rité  de tute lle .

Fait en un seul o rig ina l à Lille, le 

Le M aire,
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N° 75/514 - E X P O S IT IO N S . D IF F U S IO N  DE M U S IQ U E . S O C IE T E  D ES A U TE U R S, 

C O M P O S IT E U R S  ET E D ITE U R S  DE M U S IQ U E . C O N TR A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  73/505 du 5 octobre  1973, approuvée le 23 octobre  1973, vous 

avez autorisé la passation d ’un contra t avec la S.A.C.E.M. (S oc ié té  des Auteurs, 

C om positeurs et Editeurs de M usique) concernant la d iffus ion  de m usique d 'am 

biance, destinée à accom pagner la p ro jec tion  de d iapositives, dans le cadre de 

l ’exposition  des réa lisa tions m unicipales, dans le Hall de l ’Hôtel de V ille , 312 jou rs  

par an.

Or, les aud itions m usicales données dans le Hall de l ’Hôtel de V ille  ne s 'e ffe c 

tuen t pas dans les cond itions prévues au con tra t précité . Par contre, des m anifes 

ta tions ou expos itions se dérou lan t à l ’ex té rieu r de l'H ô te l de V ille , nécessiten t une 

d iffus ion  de m usique pour laquelle  une redevance est due à la S.A.C.E.M. Il nous a 

donc paru jud ic ieux  de m od ifie r le con tra t, selon les m odalités su ivantes : aud i

tions m usicales

—  156 jou rs  dans le Hall de l ’Hôtel de V ille ,

—  156 jou rs  lors de m anifesta tions ou expos itions itinérantes.

En accord avec vo tre  C om m ission des Relations publiques, réunie le 30 avril 

1975, nous vous dem andons de bien v o u lo ir :

1° nous au to rise r à s igner le con tra t dont les d ispos itions annulent celui que 

vous aviez adopté le 5 octobre  1973 et qui sera renouve lab le  chaque année ;

2° déc ider l ’ im putation de la dépense correspondan t à la redevance fo rfa ita ire  

annuelle de 1 500 F sur le c réd it in sc rit au chap itre  940/210 de nos docum ents 

budgéta ires.

Adopté.

P.J. : C ontrat.

V ille  de L ille  

D irection  des Relations Publiques 

e t de l'A n im ation  Urbaine 

E xpositions - M an ifesta tions 

D iffus ion de musique

CONTRAT GENERAL DE REPRESENTATION

Entre :

La S ocié té  des Auteurs, C om positeurs et Editeurs de M usique, c i-après dés i 

gnée la S.A.C.E.M., dont le siège social est à Paris (9e), rue Chaptal, n° 10, s tipu lant



par son Délégué soussigné, M. DECLOITRE, dem eurant à L ille, 43, boulevard de 
la L iberté,

d 'une part,

et

La V ille  de L ille  représentée par M. P ierre M AURO Y, M aire  de Lille, autorisé 

par la dé libéra tion  du Conseil M unic ipa l n° 75/514 du 30 ju in  1975,

d 'au tre  part,

il a été convenu et a rrê té  ce qui su it :

La S.A.C.E.M . donne à la V ille  de L ille  dans les lim ites e t sous les conditions 

ci-après précisées, l ’autorisa tion préa lab le  prévue par l'a rtic le  40 de la loi du 

11 mars 1957, sur la P ropriété L itté ra ire  et A rtis tique , d ’exécuter, fa ire  ou la isser 

exécu te r pub liquem ent, te lles  œ uvres du Réperto ire général de la S.A.C.E.M . q u e lle  
jugera  bon d 'u tilise r.

C ette  au torisa tion  est consentie  sous la réserve du d ro it que possède le 

D irec teu r G énérai de la S.A.C.E.M. d 'in te rd ire  au titre  du d ro it moral e t sur la 

demande des auteurs ou de leurs ayants d ro it l ’exécution pub lique d ’une ou p lu 

s ieurs œ uvres du R éperto ire général sans que la S .A.C.E.M . puisse être tenue à 
garantie  à ce titre  à l ’égard de la V ille  de Lille.

Le présent con tra t est régi par la loi du 11 mars 1957, sur la P ropriété L itté 

ra ire  et A rtis tique , ainsi que par les cond itions particu liè res et générales c i-dessous
que la V ille  de L ille  déclare  accepter.

Il est va lab le  pour une période d 'un an :

du : 1er ju in  1975 

au : 31 mai 1976.

C O N D IT IO N S  PARTICULIERES

A rtic le  prem ier :

Paiem ent d 'avance au dom icile  du Délégué soussigné d 'une redevance for- 

f  ai ta ire annuelle  de 1.500,99 F, s 'app liquan t aux auditions m usicales accom pagnant 

la p ro jec tion  de d iapos itives re la tives aux réa lisa tions m unicipa les dans le Hall 

de l ’Hôtel de V ille  ou lors de m anifesta tions gratu ites et d ’expositions itinérantes.

A rtic le  2 :

La V ille  de L ille  déclare reconnaître et accepter, en cas de contestation, la 
Compétence des Tribunaux de Lille.

Description déta illée  de l’Exposition.

A ud io -v isue l avec auditions m usicales présenté  à l ’occasion d ’exposition.
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—  156 jou rs  dans le Hall de l ’Hôtel de V ille ,

—  156 jou rs  lors de m anifesta tions ou expos itions itinérantes.

Entrée lib re  pour tou tes ces auditions.

C O N D ITIO N S  GENERALES

A rticle prem ier :

Comme prix  de la facu lté  concédée à la V ille  de L ille  de se serv ir, si e lle le 

veut, du R éperto ire général de la S .A.C.E.M ., les redevances fixées ci-dessus sont 

s tipu lées à fo r fa it e t seront dues que lle  que so it la com position du programme.

A rticle 2 :

Ces redevances ont été é tablies en considéra tion  des cond itions d ’exp lo ita tion  

te lles que défin ies aux « C ond itions pa rticu liè res  » sous la rubrique « D escrip tion  

déta illée  ».

Il appartiendra à la V ille  de L ille  d 'in fo rm e r la S.A.C.E.M. de toute  m od ifica tion  

des m odalités d ’exp lo ita tion  et d 'o rgan isa tion  de son établissem ent. La S.A.C.E.M. 

aura la facu lté  de réviser, s ’ il y a lieu, les cond itions stipu lées à l'a rtic le  p rem ier des 

« C ond itions pa rticu liè res ».

En cas de révis ion, la V ille  de L ille  devra in form er la S.A.C.E.M . par écrit, de 

son accepta tion des nouve lles cond itions proposées, dans le délai de 8 jours, 

faute de quoi la S.A.C.E.M. pourra a lors rés ilie r im m édiatem ent les présentes.

A rticle 3 :

Pour tou t retard dans le paiem ent des d ro its  dus en vertu  de l'a rtic le  p rem ier 

des « C ond itions particu liè res », la V ille  de L ille  devra payer à la S .A.C.E.M ., sans 

qu ’ il so it besoin de m ise en demeure, une indem nité égale à 10 %  du m ontant des 

dro its  exig ib les.

A rtic le  4 :

La présente au torisa tion  est personnelle  à la V ille  de Lille. Elle ne s 'app lique  

qu ’aux séances défin ies à l ’a rtic le  prem ier, pour son propre compte, et il lui appar 

tiendra d ’ in fo rm er la S.A.C.E.M. de la m ise en location ou de l ’a liénation à titre  

g ra tu it ou onéreux de l'é tab lissem ent, par le ttre  recom m andée avec accusé de 
réception.

La S.A.C.E.M. aura la facu lté  d 'acco rde r le bénéfice des présentes au nouvel 

o rgan isateur, dans ce cas, la V ille  de L ille  s ignata ire  des présentes restera person 

ne llem ent et so lida irem ent responsable de toute somme due en ve rtu  des pré 

sentes, par le nouvel organisateur.

A rtic le  5 :

Toute suspension des exécutions m usicales devra ê tre  portée à la conna is 

sance de la S.A.C.E.M. par le ttre recom m andée avec accusé de réception, au moins
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24 heures avant lad ite suspension.

Dans ce cas, le con tra t sera suspendu pendant ce tte  in te rrup tion  des exécu 

tions et il reprendra son plein e t en tie r e ffe t pour la période restant à courir, à la 

reprise  des exécutions m usicales, sauf app lica tion  de l'a rtic le  2 en cas de m odi

fica tion  de m odalités d 'exp lo ita tion .

Fait à Lille, le

Le Délégué régional, Le M aire de Lille,

P. M AURO Y.

No 75 /515  - S E M A IN E  DE L’A N IM A T IO N  D ES Q U A R TIE R S  

D EP E N S E S  D ’O R G A N IS A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Une Semaine de l'A n im ation  dont l ’o b je c tif é ta it de fa ire  pa rtic ipe r la popu la 

tion à l'an im ation  de la V ille  a été organ isée du 19 au 26 mai 1974. Lors de votre  

séance du 15 novem bre 1974, vous avez décidé d 'appo rte r une aide financière  aux 

C om ités de quartie r ayant partic ipé  à ce tte  Semaine.

L ’expérience s 'é tan t révé lée fructueuse, les C om ités de qua rtie r on t décidé 

de la renouve ler. Toute fo is, pour perm ettre  une plus large partic ipa tion  de la popu 

la tion dans chaque quartie r, les m anifesta tions se dérou le ron t à des dates d iffé 

rentes, se lon le ca lendrie r su ivan t :

B e lfo rt 26 avril au 4 mai.

L ille -S ud 4 mai au 11 mai.

Vauban 26 mai au 1er juin.

V ieux-L ille 24 mai au 29 mai.

W azemmes 1er juin au 7 juin.

Fives 14 juin au 22 ju in.

M ou lins-L ille 14 ju in au 21 juin.

La C om m ission des Relations Publiques et de l'A n im ation  Urbaine, réunie le 

30 avril 1975, a proposé que la V ille  de L ille  accorde une aide technique et finan 

c iè re  et, à ce t effet, a approuvé le program m e des ac tiv ités e t le budget prévis ionnel 

é tab lis  par chaque Comité.

En conséquence, nous vous demandons, en accord avec votre  C om m ission, de 

bien vo u lo ir nous au to rise r à rég le r les somm es dues au titre  de l ’o rgan isation
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de la Semaine de l'A n im ation , évaluées à 15.000 F pour l ’ensem ble des quartiers, 

sur le chap itre  940/211 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975.

Adopté.

N ° 75 /516 - C O M IT E S  DE Q U A RTIER . A ID E  F IN A N C IE R E  

PAR L’IN TER M E D IA IR E  D U  G .E .D .A .L .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de la po litique  d 'anim ation de la V ille , m ise en place par l'A d m i

n is tra tion  M unic ipa le , les associations des quartie rs  de M oulins, L ille-Sud, V ieux- 

L ille, B e lfo rt et W azem m es ont form é des com ités de coord ination.

Ces organism es constituen t des groupem ents de fa it et de c irconstance qui 

ont pour but de coordonner l ’action des ce llu les de base que sont les associa tions 

de qua rtie r et la réa lisa tion  d 'un certa in nom bre d 'ac tiv ités  d ’anim ation ; ils ne 

possèdent pas de personna lité  morale.

Le G roupem ent d 'E tude et de D éve loppem ent de l'A n im ation  L illo ise, asso 

c ia tion rég ie  par les d ispos itions de la loi du 1er ju ille t 1901 sert de support à 

l'ac tion  des com ités de quartie r et assume les charges m atérie lles de leur fo n c 

tionnem ent.

A fin  que l'ac tion  des com ités de qua rtie r continue à se déve lopper e t à s ’am 

p lifie r, ce t organism e a so llic ité , pour chacun d ’entre eux, l'a ide  financière  de la 

V ille .

La C om m ission des Relations Publiques, réunie le 30 avril 1975, a examiné 

les dossiers de dem andes et proposé d ’a ttr ib u e r au G.E.D.A.L. les subventions 

su ivantes pour les com ités de coord ina tion  désignés ci-après :

M ou lins-L ille

V ieux-L ille

B e lfo rt

L ille -S ud

W azemmes

Petit M aroc

2.400 F 

2.000 F 

2.600 F 

2.500 F 

400 F 

700 F

N ous vous dem andons de bien vo u lo ir adop te r les p ropositions c i-dessus et 

déc ider l ’ im putation de la dépense correspondante  su r le c réd it inscrit au chap itre  

940/211 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975.

Adopté.
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75/517 - C O N C O U R S  O R G A N IS E  PAR LE C LU B  D ES  C IN E A S T E S  A M A TE U R S  

D ES FLA N D R ES . S U B V E N T IO N  EXC E PTIO N N E LLE .

MESDAMES, MESSIEURS,

Le P résident du C lub des C inéastes Am ateurs des Flandres, 338, rue Léon- 

G am betta à Lille, so llic ite  l ’a ttribu tion  d 'une subvention excep tionne lle  à titre  de 

partic ipa tion  financ ière  de la V ille  dans les fra is  d 'o rgan isa tion  du concours lancé 

par cet organism e, en co llabora tion  avec le C lub des C inéastes Am ateurs du Nord.

Le règ lem ent de ce concours, dont le thèm e est : « Je film e L ille  », p révo it 

que la V ille  se réserve le d ro it d 'e ffec tue r une ou p lus ieurs cop ies des film s sé lec 
tionnés e t de les u tilise r à son gré.

C om pte tenu de ce qui précède, et en accord avec vo tre  Com m ission des 

Relations Publiques, réunie le 5 ju in  1975, nous vous proposons d 'a ccu e illir fa vo 

rab lem ent la demande présente et d 'a lloue r une subvention  exceptionne lle  de
5.000 F.

La dépense correspondante  sera im putée sur le c ré d it ouvert au chapitre  

940/211 de la section  de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975.

Adopté.

No 75/518 - G R A TIF IC A T IO N  REM ISE A U X  JU B ILA IR E S  L IL L O IS  CELEBRANT

LEURS N O C E S  D ’O R, DE D IA M A N T  O U  DE PLATINE. M A JO R A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis de nom breuses années, l'A d jo in t délégué à l ’E tat C iv il, au nom de 

l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  rem et à chaque C ouple  lillo is  fê tan t ses Noces d ’Or, 

de D iam ant ou de Platine, un co lis  de marchandises, une pa ire  de draps, un bou 

quet de fleu rs  ainsi qu 'une enve loppe contenant un b ille t de 50 F.

Le m ontant de cette  g ra tifica tion  fixé  en 1964 n ’a pas été m odifié  depuis ce tte  

date e t ce m algré l ’évo lu tion du coû t de la vie.

N ous vous dem andons donc de bien vo u lo ir accep te r que le m ontant de cette  
somm e so it porté  de 50 à 100 F.

Le c ré d it a ffecté  à cette  a llocation, im puté sur le Budget du S erv ice  des Fêtes, 

passera it a lors de 5.000 F à 10.000 F, comme il l'a été prévu lors de la préparation 

du Budget p rim itif de 1975. Le Budget du S erv ice des Fêtes a été porté de
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500.000 F en 1974 à 550.000 F en 1975 : il sem ble donc que la dépense co rre s 

pondante puisse être im putée sans une nouve lle  augm entation de créd it.

Nous vous dem andons de bien vo u lo ir statuer.

Adopté (voir compte rendu p. 719).

N ° 75/1007 - F O U R N ITU R E  DE LIVRES DE B IB LIO TH E Q U E  

AU  C O U R S  D ES  A N N E E S  1976 à 1978.

C AH IER  D E S  P R E S C R IP T IO N S  S P E C IA LE S  DE L’APPEL D ’OFFRES.

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous soum ettons à vo tre  agrém ent le cah ie r des p rescrip tions spécia les dressé 

en vue de l ’appel d 'o ffre s  à ouvrir pour la fourn itu re , duran t les années 1976, 1977, 

1978, de liv res de b ib lio thèque divers, liv res  d 'art, ouvrages d 'é tudes spécia lisées 

et pub lica tions étrangères, nécessaires au fonctionnem ent de la B ib lio thèque m uni

c ipa le et des autres serv ices m unicipaux.

Adopté.

P.J. : C ah ie r des P rescrip tions Spéciales.

M a irie  de L ille  

A dm in is tra tion  générale 

3e bureau

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES N ° 1 

DU

établi en app lication du code des m archés pub lics (LIVRE III) re la tif à la fou rn itu re  

de liv res de b ib lio thèque : romans et ouvrages de vu lgarisation, livres d 'a rt, ouvra 

ges d 'é tudes spécia lisées e t pub lica tions étrangères.

Le présent C.P.S. ne deviendra d é fin itif q u ’après son approbation par M. le 

P réfet du Nord.

Le présent C.P.S. com porte  3 feu ille ts  num érotés de 1 à 3.
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TABLEAU RECAPITULATIF DES ARTICLES DU C.P.S.

N ° des 

a rtic les
D ésignation des a rtic les

1 O b je t du marché.

2 D ocum ents contractue ls.

3 Procédure de consultation.

4 M oda lités d 'é tab lissem ent des prix.

5 Délai d ’exécution.

6 C ond itions de livraison.

7 O péra tions de vérifica tion . Réception.

8 Sûretés.

9 Paiement.

10 Fournitures spéciales.

11 D érogation aux docum ents généraux.

A rticle 1er —  O b je t du m arché :

Le m arché est un marché à comm andes passé pour la période du 1er ja n v ie r au 

31 décem bre 1976 et porte  sur la fou rn itu re  de liv res de b ib lio thèque : rom ans et 

ouvrages de vu lgarisa tion, liv res d ’art, ouvrages d ’é tudes spécia lisées e t pub li 

ca tions étrangères.

Ce marché est renouvelab le  par tac ite  reconduction  sans que sa durée to ta le  

puisse excéder tro is  ans. Il peut ê tre  mis fin à l'exp ira tion  de chaque période 

annuelle, à charge par la partie  qui en prendra l'in itia tive  d ’en in fo rm er l'au tre  par 

le ttre  recom m andée avec accusé de réception  tro is  mois au moins avant la fin 

de la période en cours.

Le m ontant des presta tions fa isant l'o b je t de ce marché peut varier, se lon les 

années entre deux cent qua tre -v ing t m ille francs (280.000 F), minimum, et à quatre 

cen t tren te  m ille  francs (430.000 F), maximum, par an.

Les com m andes seron t fa ites  au moyen de bons de com m ande dé liv rés par le 

service, qui com porte ron t :

—  la ré férence du marché,

—  la dés ignation de la prestation,

—  la quantité  comm andée,

—  le lieu et le délai de livraison,

—  le p rix  correspondant le cas échéant.

Les bons de comm ande sont signés par les ad jo in ts délégués.
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Le marché est constitué  par les docum ents contractue ls  énum érés ci-dessous, 

par ordre  de p rio rité  décro issante  :

—  l ’acte d 'engagem ent,

—  le présent cah ie r des p rescrip tions  spécia les en date du

dont l ’exem pla ire conservé  dans les archives de la M a irie  fa it seul fo i,

  le cah ier des clauses adm in istra tives générales app licab les aux marchés

de fou rn itu re  passés pour le com pte des co lle c tiv ité s  locales et de leurs é tab lisse 

m ents publics.

A rtic le  3. —  Procédure de consultation :

La procédure  de consu lta tion  u tilisée  est ce lle  de I appel d o ffres ouvert prévue 

aux a rtic les  295 et 297 à 300 du code des m archés publics.

3 .1 . —  M ode de consultation :

Toute en treprise  qui a l'in ten tion  de pa rtic ipe r à la consu lta tion  aura à p rodu ire  

une o ffre  é tablie  sur pap ier lib re  et rédigée, à peine de nullité , conform ém ent au 

m odèle annexé au présent C.P.S. Elle sera inc luse sous pli ferm é portan t très v is i 

b lem ent le m ot « o ffre  », les nom, adresse e t numéro d ’ iden tifica tion  d ’entreprise  

du candidat.

Les p lis  seront p lacés dans une enve loppe portan t les mêmes ind ications et 

revêtue de la souscrip tion  : M onsieu r le M a ire  de L ille  —  S erv ices ju rid ique  et 

im m obilie r —  A d jud ica tions  —  Hôtel de V ille .

APPEL D ’OFFRES DU à heures

FOURNITURE DE LIVRES DE BIBLIOTHEQUE 

A N ’OUVRIR QUE PAR LA C O M M IS S IO N  D 'APPEL D ’OFFRES

C ette  enve loppe contiendra, en outre, les p ièces ju s tifica tive s  déta illées à 

l'a rtic le  3.2 ci-après.

Les o ffres devron t ê tre  -expédiées par la poste sous pli recom m andé pour 

parven ir à l ’Hôtel de V ille  l ’avant-ve ille  de l ’appel d ’offres. Elles pourron t égale 

m ent ê tre  déposées dans le même délai, dans une boîte spécia le  destinée à cet 

e ffe t à l’Hôtel de V ille  —  S erv ice des ad jud ica tions —  2e étage —  3e pavillon —  

porte  B 44 (a rtic le  298 du code des m archés publics).

La séance d 'ouvertu re  des p lis  n 'est pas publique. Les candidats ne sont pas 

admis.

En app lica tion  de l ’a rtic le  297, a linéa 5, du C ode des m archés publics, les 

candidats reste ron t engagés par les o ffres pendant un délai de 30 jou rs  à pa rtir de 

la date lim ite  fixée pour la rem ise des offres.

A rtic le  2. —  D ocum ents contractuels :
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3.2. —  D em ande d'adm ission et justifications à fournir :

Nul ne pourra être admis à soum iss ionner s ’ il ne ju s tifie  pas être patenté, 

insta llé  dans le D épartem ent du N ord et y avo ir son p rinc ipa l établissem ent.

Chaque candidat est tenu de fo u rn ir à l ’appui de sa soum ission une déclara tion 

ind iquant son in ten tion  de soum issionner et fa isan t connaître ses nom, prénom, 

qua lité  et dom ic ile  et, s 'il ag it au nom d 'une S ocié té  l'ad resse  du siège social, la 

qua lité  en laquelle  il ag it e t les pouvo irs qui lui sont conférés.

D ’autre part, conform ém ent à l ’a rtic le  251 du liv re  III du code des marchés 

pub lics  passés au nom des co lle c tiv ité s  locales et de leurs é tab lissem ents publics, 

les concurrents  auront à souscrire  la décla ra tion  annexée au présent C.P.S.

A rtic le  4. —  M o dalités  d ’établissem ent des prix :

Les p rix  sont ceux fixés par les éd iteurs pour la vente  au public. Ils seron t 

ca lcu lés tou tes taxes com prises, franco de po rt et d ’em ballage. S ur ces prix 

s 'app liquera  le rabais ind iqué dans l ’acte d ’engagement.

A rtic le  5. —  D éla i d ’exécution :

Les bons de comm ande p réc ise ron t les déla is ou dates de livra ison co rre s 

pondants.

A rtic le  6. —  Conditions de livraison :

Les fou rn itu res  devron t ê tre  livrées, so it à la B ib lio thèque m unicipale, so it à 

la M airie , so it dans les d ivers services extérieurs. Le personnel m unicipal ne pourra 

être requ is pour la m ise en place des fourn itu res.

A rtic le  7. —  O pérations de vérifications - Réception : 

7.1. —  V érification  :

Les opéra tions de vé rifica tion  sont les suivantes :

—  dénom brem ent à l ’unité,

—  qualité.

Elles se ron t e ffectuées im m édiatem ent par les d iffé ren ts  se rv ices municipaux.

7.2. —  R éception :

La réception  sera prononcée par les d ivers services m unicipaux intéressés. 

A rtic le  8. —  S ûretés  :

Le titu la ire  est d ispensé de la constitu tion  d ’un cautionnem ent.
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A rticle 9. —  Paiem ent :

Le paiem ent s ’e ffectuera  suivant les règles de la com ptab ilité  pub lique dans 

les cond itions prévues à l'a rtic le  72 du C.C.A.G .

Les factu res a fférentes au paiem ent seront é tablies pour chaque bon de 

comm ande en un orig ina l et deux copies, portant, outre les mentions légales, les 

ind ica tions suivantes :

—  les nom et adresse du créancier,

—  le numéro de son com pte bancaire ou postal te l q u ’il est précisé à l'ac te  

d'engagem ent,

—  la fou rn itu re  livrée,

—  le m ontant de la prestation exécutée,

—  le taux et le m ontant des taxes sur le ch iffre  d 'a ffa ires,

—  la date.

A rticle 10. —  Fournitures spéciales :

L 'A dm in is tra tion  se réserve le d ro it d 'acquérir d irectem ent et hors marché 

certa ins ouvrages spéciaux qui sont, entre autres, des ouvrages d 'occasion, des 

ouvrages de grand luxe, des ouvrages d iffusés uniquem ent par les éditeurs, des 

fins de co llections, des ouvrages achetés en vente publique, etc...

A rticle 11. —  D érogation aux docum ents g é n érau x :

Les d ispos itions du présent cah ie r des p rescrip tions spécia les dérogent :

—  à l'a rtic le  48 du cah ier des clauses adm in istra tives générales app licab les 

aux m archés de fou rn itu re  passés pour le com pte des co lle c tiv ité s  e t de leurs 

étab lissem ents publics.

No 75/2007 - P E R S O N N E L M U N IC IP A L . A TTR IB U TIO N  D ’U NE IN D E M N ITE  

FO R FA ITA IR E PO U R  T R A V A U X  S U P P LE M E N TA IR E S  

A U  D IR EC TEU R  D U  C A B IN E T D U  M AIRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/2008 du 18 ju in  1973, vous avez décidé la création d'un 

poste de d irec teu r de cab inet du M aire, dont le titu la ire  béné fic ie ra it d 'une rém u 

nération calculée sur la base de l ’ind ice de l'éche lon moyen a fférent à l'éche lle  de 

secré ta ire  général adjo int.

C om pte tenu des nom breuses serv itudes auxquelles est as tre in t le d irecteur 

de notre  Cabinet, nous estim ons qu ’ il se ra it équ itab le  de lui a ttribue r une indem nité
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fo rfa ita ire  pour travaux supplém enta ires, au même titre  que les cadres adm in is 

tra tifs  de la V ille .

C e tte  indem nité se ra it équ ivalente à ce lle  a llouée aux secréta ires généraux 

ad jo in ts des v illes  de 150.000 à 400.000 habitants, qui est prévue par l ’arrêté 

m in is té rie l du 27 fé v rie r 1962 modifié.

En accord avec vo tre  Com m ission des Finances, réunie le 4 ju in 1975, nous 

vous dem andons de bien vo u lo ir déc ider l'app lica tion  de ce tte  mesure.

La dépense annuelle en résu ltan t s ’é lèvera it actue llem ent à 3.965 F ; elle 

se ra it im putée sur les créd its  ouverts au chap itre  931 du budget sous l'in titu lé  : 

« Personnel perm anent ».

Adopté.

No 75/2008 - P ER S O N N E L M U N IC IP A L . C R E A TIO N  DE D IX  P O S TES  

DE G A R D IE N  DE P O LIC E  M U N IC IP A L E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 75/2002 du 3 mars 1975, vous avez décidé la création d'un 

poste de d irec teu r de la po lice  m unicipale, rendue nécessaire par une réo rganisa 

tion du se rv ice  de police, accom pagnée d 'une extension des tâches dans d iffé 

rents dom aines.

Rappelons notam m ent que des gard iens de po lice  sont désorm ais affectés 

dans certa ins quartie rs pour apporte r à la popula tion un sentim ent de sécurité , 

que d ’autres su rve illen t les éd ifices com m unaux et assurent même le gardiennage 
de nu it à l'H ô te l de V ille .

T oute fo is, ces m issions nouvelles ne saura ient être rem plies au dé trim ent de 

fonc tions  p lus anciennes te lles  que la surve illance  des ja rd ins  pub lics e t espaces 

ve rts  ou ce lle  des parcm ètres dont le nom bre s 'es t accru ces dern iers tem ps.

C 'es t pourquoi, il apparaît ind ispensable  de p rocéder au recrutem ent p ro g re s 

s if de dix gard iens de po lice  supplém entaires.

En conséquence, e t en accord avec vo tre  C om m ission des Finances réunie 

le 4 ju in  1975, nous vous dem andons de bien vou lo ir déc ider la création de dix 
postes de gard ien de police.

En com pensation budgéta ire , il pourra it ê tre  procédé à la suppression de 

tro is  postes de ve ille u r de nu it à l'H ô te l de V ille , les titu la ire s  de ces em plo is ayant 

été reclassés dans un autre service.
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C om pte tenu de cette  opération, la dépense annuelle résu ltan t du recrutem ent 

s 'é lève ra it à environ 226.000 F ; e lle se ra it im putée sur les créd its  ouverts  au 

chap itre  931 du budget sous l'in titu lé  « Personnel perm anent».

Adopté (voir compte rendu p. 720).

N ° 75/2009 - P E R S O N N E L M U N IC IP A L . S E JO U R S  EN C O L O N IE S ,

C A M P S  DE V A C A N C E S , C EN TR E S  AERES, C L A S S E S  DE NEIGE, 

M A IS O N S  FA M IL IA LE S  DE V A C A N C E S  D ’E N FA N TS  

D ’A G E N T S  M U N IC IP A U X . P A R T IC IP A T IO N  DE LA VILLE.

MESDAMES. MESSIEURS,

Chaque année, dans des cond itions déterm inées par le M in is tè re  de l'In té rieu r 

en faveur des agents des adm in istra tions de l'E tat, la V ille  accorde aux fo n c tio n 

na ires m unicipaux une pa rtic ipa tion  aux fra is  de sé jours de leurs enfants en c o lo 

nies, camps de vacances e t centres aérés.

D ’autre part, la c ircu la ire  p ré fecto ra le  n° 3898 du 27 août 1974 prise pour 

l ’app lica tion des c ircu la ires  m in is té rie lles  n °s 1158 du 1er ju ille t 1974 et 74-374 du 

11 ju ille t 1974 po rtan t sur l'am élio ra tion  des avantages existants, p révo it l 'a ttr ib u 

tion  de subventions au p ro fit des agents dont les enfants e ffectuen t un sé jou r dans 

les classes de neige, dans un é tab lissem ent de repos ou de conva lescence ou dans 

une maison fam ilia le  de vacances.

1° Les nouve lles d ispos itions m in is té rie lles  dans le dom aine des services 

sociaux en faveu r des enfants âgés de 4 à 18 ans non révo lus placés en co lon ies 

et camps de vacances sont les suivantes :

—  la pa rtic ipa tion  est fixée à la somme de 10,00 F par jo u r et par enfant de moins 

de 13 ans placé durant les vacances sco la ires dans les co lon ies et camps de 

vacances agréés par les se rv ices  départem entaux de la Jeunesse, des Sports 

et des Lo is irs  e t organ isés par des co lle c tiv ité s  pub liques ou privées ou par des 

œ uvres agréées. Les enfants de 4 à 6 ans do ivent ê tre  p lacés dans les co lon ies 

m aterne lles pour béné fic ie r de cette  partic ipa tion .

—  La subvention accordée au sé jou r en co lon ies et camps de vacances des 

ado lescents de 13 à 18 ans non révo lus est fixée à 14,30 F par jour.

—  Un taux spécia l fixé  à 26 40 F est accordé au bénéfice des enfants handicapés 

âgés de 4 à 18 ans non révolus, pour les sé jours  dans les co lon ies et camps 

de vacances agréés à ce t e ffe t par le M in is tè re  de la Santé Publique et de la 

S écurité  Socia le  et le S ecré ta ria t d ’Etat à la Jeunesse, aux S ports et aux 

Loisirs.

■—  La durée du séjour, qui do it ê tre de 8 jou rs  au minimum, est lim itée à 45 jou rs  

au maximum. Ce sé jou r peut être effectué en une seule fo is  ou s 'éche lonner par 

frac tions  sur l'ensem ble de l'année.
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En conséquence, les sé jours pour lesquels la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  

(fra is  de voyage exclus) n ’excède pas 10,00 F (enfants de m oins de 13 ans) ou 

14,30 F (ado lescents de 13 à 18 ans non révo lus) ou 26,40 F (enfants handicapés de 

4 à 18 ans non révo lus) n ’ouvren t pas d ro it à la subvention.

En ce qui concerne les sé jours pour lesquels la pa rtic ipa tion  journa liè re  

fam ilia le  (fra is  de voyage exclus) est, su ivant l ’âge des partic ipan ts , supérieure à

10,00 F ou 14,30 F mais in fé rieure  à 20,00 F ou 28,60 F e t pour les handicapés 

supérieure  à 26,40 F mais in fé rieure  à 52,80 F, la part de la V ille  sera égale à la 

m oitié  de la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le .

S ’ag issant des sé jours  des enfants de m oins de 13 ans, pou r lesquels la 

pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  (fra is  de voyage exclus) est égale ou supérieure

à 20,00 F, la pa rt de la V ille  sera de 10,00 F par jo u r et par enfant.

Par a illeurs, les sé jours des ado lescents de 13 à 18 ans, pour lesquels la 

p a rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  (fra is  de voyage exclus) est égale ou supérieure 

à 28,60 F, ouvren t d ro it à la subvention rég lem enta ire  de 14,30 F par jo u r et par 

adolescent.

En outre, les sé jours  des enfants handicapés de 4 à 18 ans pour lesquels la

pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  (fra is  de voyage exclus) est égale ou supérieure

à 52,80 F, ouvren t d ro it à la subvention réglem enta ire  de 26,40 F par jo u r et par 

en fan t handicapé.

2° Les sé jours dans les centres aérés soum is à la rég lem enta tion  des centres 

de lo is irs  sans hébergem ent ouvrent d ro it au bénéfice d ’une subvention en faveur 

des enfants âgés de moins de 16 ans pour une durée m axim ale de 45 jours par 

an e t par enfant, u tilisée  en une seule fo is  ou échelonnée par frac tions  sur l'ensem 

b le de l'année. Le bénéfice de cette  p resta tion  est cum u la tif e t la fam ille  peut 

ob te n ir par a illeurs la subvention accordée au titre  des sé jou rs  en colonies de 

vacances.

Ces sé jours en centres aérés pour lesquels le prix de jou rnée  payé par la 

fam ille  est égal ou supérieur à 14,30 F ouvrent d ro it à une subvention de 7,15 F 

par jo u r (taux maximum). Ceux pour lesquels la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le 

est in fé rieu re  à 14,30 F, la part de la V ille  correspondra  à la m oitié  du p rix  supporté 

pa r la fam ille .

3° Une a lloca tion  de 100,00 F par an est instituée en fa ve u r des enfants âgés 

de m oins de 16 ans au début de l ’année sco la ire  concernée et sé journant au moins 

tro is  sem aines (ou 21 jou rs  consécutifs) dans des c lasses d ites de « neige, m er ou 

nature » agréées ou p lacées sous le con trô le  du M in is tè re  de l'E ducation Nationale.

4° Une pa rtic ipa tion  journa liè re , fixée à 22,00 F dans la lim ite  maximum de 

35 jou rs  par an, est accordée aux agents mères de fam ille  qui sont admis, accom 

pagnés de leur en fan t âgé de moins de 5 ans, dans des é tab lissem ents de repos 

ou de conva lescence agréés par la S écurité  Sociale.
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5° Il est consenti une a lloca t:on de 7,20 F par jo u r destinée à co u vrir pour 

partie  les fra is  de vacances d 'en fan ts de moins de 16 ans, accom pagnés de leurs 

parents, dans des m aisons fam ilia les de vacances agréées par le M in is tè re  de la 

Santé dans le cadre de la réglem entation actuelle.

C e tte  a llocation ne concerne pas les sé jours dans les v illages ou gîtes fam i

liaux de vacances agréés par le C om m issaria t G énéral au tourism e.

La durée du sé jou r susceptib le  d 'ê tre  prise en charge est lim itée à 30 jours 

pa r an e t par enfant ouvran t d ro it à la subvention.

—  Pour l ’a ttribu tion  des subventions pour les sé jours des enfants dans les co lo 

nies, camps, centres aérés et la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  allouée aux agents 

m ères de fam ille  qui sont admis, accom pagnés de leur enfant âgé de m oins de 

5 ans, dans des étab lissem ents de repos ou de conva lescence agréés par la 

S écurité  Sociale, l'ind ice  de rém unération à prendre en considéra tion  est 

l ’ ind ice m ajoré du 1.1.1975 : 408.

A ucune lim ita tion ind ic ia ire  n 'est fixée  pour l ’aide accordée au sé jou r d ’enfants 

handicapés dans les centres spécia lisés.

Par contre, l ’a lloca tion  annuelle de 100,00 F pour sé jou r en classes de neige, 

m er ou nature, et ce lle  de 7,20 F par jo u r pour sé jou r en maison fam ilia le  de 

vacances ne sont accordées qu 'aux agents ré tribués selon un ind ice de rém unéra 

tion  in fé rieu r à 331 (m ajoré du 1.1.1975).

—  La partic ipa tion  est versée d irectem ent par la V ille  à l ’agent, che f de fam ille , 

dont les enfants ont bénéfic ié  du séjour, sur le vu du bon de partic ipa tion  

dé liv ré  par nos services.

Par che f de fam ille , il y a lieu d ’entendre la personne qui a la charge e ffective  

des enfants et qui pe rço it nomm ément à ce titre  les presta tions fam ilia les.

Nous vous demandons, en accord avec vo tre  Com m ission des Finances, 

réunie le 4 ju in 1975, de bien vou lo ir d é c id e r:

1° l ’app lica tion  en faveu r des agents municipaux, pour l'année 1975. des d ispos i 

tions  ci-dessus énoncées ;

2° l’ im putation de la dépense évaluée à 15.000 F sur les créd its  « p e rso n n e l»  

correspondants, inscrits  au budget p rim itif de 1975.

Adopté.
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No 75/2010 - P ER S O N N E L M U N IC IP A L .

R E M U N E R A T IO N  D ’A G E N TS  O C C U P E S  A T E M P S  PARTIEL.

MESDAMES, MESSIEURS,

L 'app lica tion  des ind ices de tra item ent fixés par les textes actuels pour les 

personne ls comm unaux entraîne, pour certa ins agents c lassés dans les échelles 

de tra item en t les plus basses e t occupés à tem ps partie l, le versem ent de rém uné 

ra tions in fé rieu res à ce lles qui résu lte ra ien t de l ’a ttribu tion  du sala ire minimum 

in te rp ro fess ionne l de cro issance com pte tenu de la durée légale du trava il en 

v igueur dans la Fonction Publique.

C ette  s ituation concerne les agents perm anents, ou recrutés à titre  tem pora ire  

à des em plo is perm anents ; les agents ré tribués sur une base hora ire béné fic ien t en 

effet, de p le in  dro it, de la lég is la tion  re la tive  au SM IC , dans les mêmes cond itions 

que les sa lariés du secteur privé.

Les agents aux ilia ires ou titu la ires  à tem ps partie l ne peuvent pré tendre  au 

m inimum garanti de rém unération prévu pour les agents à tem ps com plet et leurs 

ém olum ents son t s tric tem ent é tablis :

—  pou r les agents titu la ire s  des ca tégories C et D, par un arrêté m in istérie l 
du 25 mai 1970 ;

—  pour les agents auxilia ires de bureau ou de service, par un arrêté m in is té 
rie l du 25 ju in  1970.

Le tra item ent d 'un agent titu la ire  à dem i-vacation débutant, classé dans le 

groupe I (fem m e de serv ice  par exemple), s 'é lève  au 1er janv ie r 1975, à 565,48 F ;

I app lica tion  du S M IC  (6,75 F au 1er décem bre 1974) pour la m oitié  de l ’horaire 

rég lem enta ire  actuel le fe ra it béné fic ie r d ’un sa la ire  de 621,54 F. Il en est de même 

pour les aux ilia ires de serv ice  à dem i-vacation rangés au 1er échelon. C ette  s itua 

tion  dure 1 an pour les agents du cadre titu la ire  du groupe I, et 18 mois pour les 
aux ilia ires de service.

Nous avons signalé cette  anomalie à M. le P réfet du Nord qui, par le ttre  du 

24 ja n v ie r 1975 nous a fa it connaître qu ’ il avait tou jours  revêtu de son approbation 

les dé libé ra tions prises par les conse ils  municipaux, dans l'e sp rit de la loi n° 70-7 

du 2 ja n v ie r 1970 portan t création d 'un sa la ire  minimum in te rp ro fess ionne l de 

cro issance, ce texte pouvant ê tre  considéré comme ayant une portée générale 

va lable éga lem ent pour le secteur public.

En conséquence, et en accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie 

le 4 ju in  1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir déc ider l'app lica tion  à com pter 

du 1er ja n v ie r 1975, pour tous les personnels occupés à tem ps partie l par notre 

Collectivité, d 'un sa la ire m inim um garanti au m oins égal à celui qui résu lte ra it de 

I a ttribu tion  du S M IC  sur la base dé l ’hora ire  rég lem enta ire  en v igueur dans la 
Fonction Publique.
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La dépense annuelle  résu ltan t de ce tte  mesure peut ê tre  évaluée à 11.000 F, 

e lle  sera im putée su r les c réd its  ouverts au chap itre  931 du budget, sous l ’ in titu lé  

« Personnel perm anent ».

Adopté.

No 75/2011 - P E R S O N N E L  M U N IC IP A L .

R EG IS S EU R  D ’E TA B LIS S E M E N T DE B A IN S .

C O N D IT IO N S  DE R EC R U TEM EN T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 69/8 du 9 mai 1969, le C onseil m unicipal a notam m ent fixé  

les cond itions de recru tem ent app licab les au personnel de la V ille .

C 'e s t ainsi qu ’ il a décidé que les rég isseurs d 'é tab lissem ent de bains (em ploi 

non rep ris  au s ta tu t général du personnel) sera ien t recru tés par vo ie du tableau 

d 'avancem ent, parm i les comm is com ptant six ans d 'ancienneté  dans leur grade.

Or, nous avons été saisi d 'une requête tendant à ce que les ca iss ie rs d ’é tab lis 

sem ent de bains pu issent égalem ent postu le r l'em plo i considéré puisque, en 

l'absence des rég isseurs, ils  assurent l ’ in térim  de leurs fonctions.

C ette  demande nous para issant to u t à fa it jus tifiée  nous vous demandons 

de bien vo u lo ir déc ider que les rég isseurs d 'é tab lissem ent de bains seront dé so r 

mais recrutés, selon la p rocédure actuelle, parm i les com m is e t les caiss iers 

d ’é tab lissem ent de bains com ptant s ix ans d ’ancienneté dans leur grade ou parmi 

les agents principaux.

Pour é v ite r d ’éventue ls litiges, nous a joutons ce de rn ie r grade qui a été omis 

dans la dé libéra tion  de 1969, en vous rappe lan t que les agents princ ipaux ne 

peuvent ê tre  que d ’anciens com m is com ptant au minimum six ans d ’ancienneté.

Adopté.

No 75/2012 - P E R S O N N E L M U N IC IP A L .

N O U V E LLE  O R G A N IS A T IO N  D E S  S ER V IC ES .

M O D IF IC A T IO N  D U  TA B LEA U  D ES EFFECTIFS.

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis de longues années, les se rv ices m unicipaux à caractère  techn ique sont 

d iv isés en deux parties  p rinc ipa les qui cons tituen t deux d irections : la d irection  des
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serv ices de construction  e t la d irection  des se rv ices techn iques, ayant respective 

m ent à leur tê te  un arch itecte  en chef et un ingéniecr en chef.

Ce systèm e a été m aintenu lors de la rév is ion de l'o rgan ig ram m e opérée en 

1969 consécutivem ent au trans fe rt à la Com m unauté U rbaine de p lus ieurs services 

techn iques (eaux, vo irie , assainissem ent...).

Cependant, il est apparu, ces dern iers tem ps, q u ’un regroupem ent de l'ensem 

ble des serv ices techn iques perm ettra it de m ieux coordonner l'im portan te  action 

que mène l'A dm in is tra tion  m unicipale dans les secteurs re levan t de la com pétence 
de ces services.

Aussi, avons-nous jugé nécessaire la créa tion  d ’une d irec tion  générale des 

se rv ices techn iques, ce qui im plique la nom ination d ’un d irec teu r général.

C ette  d irec tion  com prendra it cinq d iv is ions, et le d irec teu r sera it aidé dans sa 
tâche pa r un d irec teu r général adjoint.

Par a illeurs, nous pensons, en ce qui concerne les se rv ices purem ent adm i

n is tra tifs  (a ffa ires générales, personnel, finances...) qu 'il se ra it opportun de p ro cé 

der à une décentra lisa tion  des charges du S ecré ta ire  G énéral en confiant des 

m issions plus étendues à deux d irecteurs de se rv ices adm in is tra tifs  qui prendraient 

le t itre  de d irec teu r général de serv ices adm in istra tifs.

Ces fonctionna ires supérieurs sera ient p lacés à la tê te  d 'un groupe de d irec 

tions dont ils assurera ien t le contrô le . Le S ecré ta ire  Général p ou rra it ainsi exercer 

ses fonc tions  dans les m eilleures cond itions possibles.

Nous vous dem andons de bien vo u lo ir adopter les m esures suivantes qui 
p rend ra ien t e ffe t au 1er octobre  1975 :

1° C réation  d ’une d irection  généra le des serv ices techniques, d ’un poste  de d irec 

te u r général et d 'un poste  de d irecteu r général ad jo in t ;

2° C réation de deux postes de d irec teu r général de se rv ices adm in is tra tifs  ;

3° S uppress ion  des em plo is de d irec teu r des services de construc tion  (architecte 

en chef) et de d irec teu r des serv ices techn iques (ingén ieu r en chef) ;

4° S uppression  de deux postes de d irec teu r de services adm in istra tifs .

Le d ire c te u r général des serv ices techniques sera it recru té  et rém unéré dans 

les cond itions  prévues p.ar le sta tu t général du personnel.

Le d irec teu r général ad jo in t des serv ices techn iques bénéfic ie ra it, par assim i

la tion, de l ’éche lle  ind ic ia ire  de secréta ire  général ad jo in t des v ille s  de 150.000 à

400.000 hab itants ; il se ra it recru té  dans les mêmes cond itions que l ’ ingénieur en 

che f ou l ’a rch itecte  en chef des comm unes de plus de 150.000 habitants.
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Q uant aux d irecteurs généraux de se rv ices adm in istra tifs , ils  sera ien t dotés 

de l ’éche lle  ind ic ia ire  de secré ta ire  général ad jo in t des v illes  de 80.000 à 150.000 

habitants, et nommés par voie d ’avancem ent de grade parmi les d irecteu rs  de 

serv ices adm in is tra tifs  com ptant cinq ans d 'ancienneté dans ce grade. Ils co n ti 

nuera ient de béné fic ie r de l ’ indem nité fo rfa ita ire  pour heures supplém enta ires 

prévue pour les d irecteu rs  de serv ices adm in istra tifs .

La dépense annuelle résu ltan t de l'app lica tion  de ces mesures peut ê tre  éva 

luée, dans l'im m édiat, à environ 6.100 F ; e lle  sera it imputée sur les créd its  ouverts 

au chap itre  931 du budget sous l ’ in titu lé  « Personnel perm anent» .

Adopté.

N ° 75/3045 - B U D G E T  S U P P LE M E N TA IR E  DE 1975.

C H A R G E S  ET P R O D U IT S  A NTERIEU RS.

IN S C R IP T IO N S  C O M P L E M E N T A IR E S  ET N O U VE LLE S .

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  des d ispos itions de l'a rrê té  in te rm in is té rie l du 16 mars 1964 

et de l ’ins truction  M 12 d ite  « plan com ptab le  », les dépenses et les rece ttes de la 

section  de fonctionnem ent restant respectivem ent à m andater et à réa lise r à la 

c lô tu re  de l'exe rc ice  budgéta ire , qui sont im putées sur des artic les autres que les 

com ptes

60 « Denrées e t fou rn itu res »,

63 « Travaux et serv ices extérieurs »,

70 « Produits d 'exp lo ita tion  »,

71 « P ro d u its  dom aniaux»,

ne peuvent être reprises au titre  des « reports » au budget supplém enta ire  et 

do ivent ê tre  affectées sur les chapitres e t a rtic les correspondants inscrits  au budget 

de l'exe rc ice  en cours ou à p révo ir dans le cadre des opérations nouve lles du 

budget add itionnel.

C ette  mesure s ’app lique égalem ent à tou tes les dépenses de cette  section 

du budget, quelle  que so it leur nature, d ’un m ontant in fé rieu r à 60 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous prions, en conséquence, de bien vo u lo ir vo te r les créd its  nécessaires au rè g le 

ment de ces dépenses et ra tifie r les inscrip tions  de rece ttes dont le déta il vous est 

donné ci-après :

Adopté.
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S/C hap. A rtic les L ibellés M ontant

I. - D EPEN SES.

931-1
657

Rém unérations e t charges.
S ubventions (re liqua t à ve rse r au Com ité 
des Œ uvres Socia les du personnel m uni
c ipa l) .................................................... 90.885,41

932-21
621

Bâtim ents communaux.

Im pôts fonc ie rs  et taxes fo n c iè re s ............... 94.000,—

932-24

621
662-9

D om aine privé.

Im pôts fonc ie rs  et taxes fo n c iè re s ...............
A u tres presta tions de serv ices (abonne 
ments - com ptage eau fro id e  logem ents 
C ité  des Tabacs) .............................................

163.009,—  

704,—

934-26
640-5

663-0
663-1

665-1

Hôtel de V ille . A utres services généraux.

C otisa tion  à l'A ssoc ia tion  des hyg iénistes
et techn ic iens m unicipaux ............................
Abonnem ents ...................................
B ib lio thèque adm in is tra tive  et docum enta 
tion  générale ......................................................

Frais de contentieux, d 'actes et de p rocé 
dure ..........................................................

300,—  
14.100,—

4.900,—

936-0
662-9

663-1

Espaces verts et jardins.

A utres presta tions de serv ices (transport, 
chargem ent et déchargem ent de fleu rs  lors
de la fê te  des bégonias) ................................
B ib lio thèque adm in istra tive  et docum enta 
tion  générale ......................................................

3.720,—  

461,—

936-20
662-0

N ettoiem ent.

Frais d 'im pression  ........................................... 1.350,—

940-210
657
662-0
662-9

Relations publiques.

Subvention au Caveau lillo is  ...................
Frais d ’ im pression ...........................................
A u tres p resta tions de serv ices (dont 
100.000 F C.E.R.E.S. e t 14.100 F pour 
plaque L ille -M étropo le ) ..................................

300,—
2.880,—

116.196,—

940-211
657

Anim ation urbaine.

S ubventions à d iverses socié tés (dont 
60.000 F G.E.D.A.L.) ......................................... 64.552,—

940-31
660
662-9

Fêtes publiques et cérém onies.

Fêtes e t cérém onies .........................................

A u tres presta tions de services (pose et 
dépose d 'ins ta lla tions  d ’ illum inations) . . . .

35.600,—  

20.000,—

940-32

661

Parrainage, jum elage.

Frais de transpo rt ............................................. 2.067,—
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942-22

943-1
640-0

663-0

Police. O rdre public.

C ontingent pour dépenses de po lice  d ’Etat. 
Enseignem ent du 1er degré.

Abonnem ents (em ploi des fonds scola ires).

436.683,52

24.505,85

943-61
645

Ecole des Beaux-Arts.

A utres  p resta tions de se rv ices au bénéfice 
de tie rs  ............................................................... 3.000,—

662-9 A utres presta tions de serv ices (em ploi de 
la subvention spécia le  a llouée par l'E tat 
pour expériences pédagogiques) ............... 58.427,40

943-62
645

Ecole régionale d ’A rchitecture.

A utres presta tions de se rv ices au bénéfice 
de tie rs  ............................................................... 5.000,—

1.300,—
28.000,—

661
662-9

Frais de transpo rt .............................................
A u tres p resta tions de se rv ices ...................

663-0
663-1

Abonnem ents ......................................................
B ib lio thèque adm in istra tive  et docum enta 
tion  générale ......................................................

800,—

3.200,—

944-1

645
Ram assage scolaire.

A utres presta tions de serv ices au bénéfice 
de tie rs  (enseignem ent co lle c tif de la nata 
tion  - tra n sp o rt des éco lie rs) ........................ 22.500,—

944-70

662-0
Ecole de plein a ir D és iré -V erh aeg h e.

Frais d 'im pression (dép lian t à l'usage des 
parents) ................................................................. 5.000,—

945-12

663-1
Terrains et salies de sports.

B ib lio thèque adm in istra tive  e t docum enta 
tion  générale ...................................................... 500,—

945-13

662-9
Piscines.

A utres presta tions de se rv ices ................... 2.000,—

945-18

657
Encouragem ent aux sports.

Subventions à d iverses socié tés pour o rga 
n isation de m anifesta tions sportives ........... 15.100,—

945-230

663-0
663-1

Palais des Beaux-Arts.

Abonnem ents ......................................................
B ib 'io thèque adm in istra tive  e t docum enta 
tion  générale ......................................................

900,—  

1.200,—

945-231

663-1
M usée de folklore.

B ib lio thèque adm in istra tive  et docum enta 
tion  générale ...................................................... 200,—

945-234

662-9
M u sée lapidaire.

A utres presta tions de serv ices ................... 2.100,—

945-250
658-9

661
662-9

Théâtres.

A utres versem ents sur rece ttes (d ro its
d ’auteurs) ....................................................
Frais de transpo rt .............................................

A u tres p resta tions de serv ices (pub lic ité ).

1.800,—  
2.200,—  

21.000,—
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945-280
660
662-9

Activités culturelles.

Fêtes et cérém onies .........................................
A u tres p resta tions de services ...................

800,—  
1.000,—

945-281
657

Encouragem ent aux sociétés culturelles.

Subventions (S ocié té  des Am is des M usées 
pour expositions et A ssocia tion  « Présence 
de la musique ■>) ............................................. 45.000,—

945-282
661
657
662-9

S ervice  municipal de la jeunesse.

Frais de tra n sp o rt .............................................
Subventions (sa la ire  anim ateur) ....................
A u tres presta tions de serv ices ...................

800,—  
13.720,—  

2.300,—

955-9
660

Autres aides sociales.

Fêtes et cérém onies ......................................... 800,—

964-2
641

Logem ent.

Remboursem ent de fra is  à d 'autres c o lle c ti 
v ités  (loyers à l ’O ffice  d'H .L.M . de la 
C .U.D.L. pour re logem ents à la demande 
de la V ille ) .......................................................... 2.293,03

965-0
621

Terrains nus.

Im pôts fonc ie rs  et taxes fonc iè res ........... 5.200,—

965-2
621

Bâtim ents.

Im pôts fonc ie rs  et taxes fonc iè res ........... 229.405,—

965-3
658-9

D roits de voirie.

A utres versem ents sur recettes (redevance 
versée à la C .U.D.L. sur le p rodu it des pa rc 
mètres. 4e trim estre  1974) ............................ 261.022,50

TOTAL DES DEPENSES ................................ 1.816.581,71

II. - RECETTES.

940-210

737-9
Relations publiques.

Autres partic ipa tions (souscrip tion  à l'o u 
vrage « Prestige de L ille  ») ............................ 148.300,—

943-1

737-3
Enseignem ent du 1er degré.

Partic ipation du fonds sco la ire  .................... 38.204,86

964-2

737-6
Logem ent.

Partic ipation du D épartem ent dans les 
dépenses engagées par la V ille  pour la 
construction  d 'H .L.M . et financées su r les 
ressources com m unales ................................. 86.942,—

TOTAL DES RECETTES ................................ 273.446,86
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N ° 75/3046 - B U D G E TS  P R IM IT IF  ET S U P P LE M E N TA IR E .

TR A N SFER TS DE C R E D ITS . EXER CICE 1975.

MESDAMES, MESSIEURS,

En ra ison de la d ive rs ité  de leur nature e t de leur caractère  prévis ionnel, les 

dépenses des sections d 'investissem ent et de fonctionnem ent de nos docum ents 

budgéta ires ne peuvent, lo rs  de leur é laboration, fa ire  l'o b je t d 'une répartition  

précise, dans le cadre de la nom enclature du plan com ptable.

En vue de perm ettre  l'im puta tion  de ces opérations selon leur destination, il 

est nécessa ire  de procéder, en cours d 'année, à certa ins trans fe rts  ou ventila tion  

des créd its  mis à la d ispos ition  des serv ices gestionnaires.

En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents, des Beaux-A rts et des 

A ffa ires  cu ltu re lles , des A ffa ires  ju rid iques e t im m obilières, des Espaces ve rts  et 

des Finances, réunies respectivem ent les 12 mars, 16, 17, 24 avril, 21 mai et 

4 ju in  1975, nous vous proposons, en conséquence, de déc ider les opérations de 

virem ents ci-après déta illées :

—  C hap itre  901-5 —  Espaces verts, parcs e t ja rd ins

A rtic le  230-0 A 5 —  Am énagem ent de p laces et d 'a ires de verdure 

V irem ent au m êm e chapitre

A rtic le  214-9 A 2 —  Am énagem ent de p laces et d 'a ires de verdure.

A cqu is ition  de matérie l 

d 'une somme de .............................................................................................  21.220,92

—  C hap itre  903-59 —  A u tres  équipem ents de sports e t de jeunesse 

A rtic le  212-09 A —  A cqu is ition  d 'un Im meuble rue Patou

V irem en t au :

C hap itre  922 —  O péra tions Im m obilières et m ob iliè res hors 

programme

A rtic le  212-09 A —  A cqu is ition  d ’im m eubles

d ’une somme de .............................................................................................  3.270,92

—  C hap itre  903-61 —  M usées

A rtic le  230-2 F 5 —  H ospice Com tesse. E lectrifica tion  de la salle 

des malades et am énagem ent du musée

V irem ent au m êm e chapitre

A rtic le  212-7 —  Insta lla tions té léphoniques

d'une somme de .............................................................................................  23.267,16

—  C hap itre  903-52 —  Bassins de natation

A rtic le  230-2 E —  Piscine o lym pique avenue M arx-Dorm oy.

C onstruction

V irem ent au même chapitre

A rtic le  214-9 A  3 —  P iscine o lym pique avenue M arx-Dorm oy.

A cqu is ition  de m obilie r, matérie l et ou tillage  

d 'une somme de  ........... ........................................................................  3.201,60
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—  C hap itre  904-60 —  Pouponnière. C rèches

A rtic le  230-2 B —  C rèche 83, rue Royale. Aménagement. Legs 

C rép in

V irem en t au m êm e chapitre

A rtic le  230-2 F —  C rèche M ou lins-L ille . Extension et am énagement 

d ’une somme de .............................................................................................

—  C hap itre  906-3 —  Bains-douches. Laveries

A rtic le  230-2 A —  D ive rs  bâtim ents. Travaux d 'am énagem ent

V irem ent au m êm e chapitre

A rtic le  231-2 —  Travaux de grosses réparations

d ’une somme de .............................................................................................

—  C hap itre  932-21 —  Bâtim ents comm unaux 

A rtic le  631-2 —  Entretien de bâtim ents

V irem en t au :

C hap itre  900-9 —  A u tres équipem ents adm in istra tifs  

A rtic le  230-2 E —  Immeuble, 4, rue des Sarrazlns. Travaux 

d 'am énagem ent

d ’une somme de .............................................................................................

—  C hap itre  932-21 —  Bâtim ents comm unaux

A rtic le  826 —  Charges sur exerc ices antérieurs. Eau

V irem ent au :

C hap itre  936-20 —  N etto iem ent

A rtic le  826 —  Charges sur exerc ices antérieurs. Eau

d 'une som m e de .............................................................................................

—  C hap itre  932-21 —  Bâtim ents comm unaux 

A rtic le  631-2 —  Entretien de bâtim ents

V irem ent au :

C hap itre  903-50 —  Terra ins d ’éducation physique 

A rtic le  230-0 A 4  —  S tade Jean-Bouin. Travaux de construction, 

d ’am énagements, de ré fection  et de rem ise e,n état 

d 'une somme de .............................................................................................

—  C hap itre  932-21 —  B âtim ents comm unaux 

A rtic le  631-2 —  Entretien de bâtim ents

V irem en t au :

C hap itre  932-07 —  A te lie r du serv ice  des insta lla tions therm iques 

e t san ita ires

A rtic le  609 —  A utres fou rn itu res

d ’une somm e de .......................................................................

55.089,00

6.984,15

1 . 200 ,00

174.500,00

54,51

80.000,00

—  C hap itre  934-26 —  Hôtel de V ille . A u tres serv ices généraux 

A rtic le  665-1 —  Frais de contentieux, d ’actes et de procédure
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V irem ent au :

C hap itre  970 —  C harges et p rodu its  non affectés 

A rtic le  699 —  A utres  charges exceptionnelles

d ’une somme de .............................................................................................

destinée au paiem ent des in térê ts pour prise de possession 

antic ipée de te rra ins  ou d ’ immeubles

—  C hapitre  936-20 —  N etto iem ent

A rtic le  631-3 —  Entretien de vo irie  et de réseaux

V irem ent au :

C hap itre  901-9 —  A utres équipem ents de vo irie  

A rtic le  214-9 A —  A cqu is ition  de matérie l

d 'une somme de .............................................................................................

—  C hap itre  945-281 —  S ocié tés cu ltu re lles

A rtic le  657 —  Subventions. D otation p rov is ionne lle

V irem ent au :

C hap itre  945-280 —  A c tiv ité s  cu ltu re lles  

A rtic le  662-9 —  A u tres  presta tions de service

d 'une somme de .............................................................................................

destinée au règ lem ent des fra is  de tirage  de photographies

dans le cadre de l ’exposition  « V ille  d 'A rt, C ités d 'H is to ire  et

V illage  de tra d itio n  ».

—  C hap itre  932-21 —  Bâtim ents comm unaux 

A rtic le  631-2 —  Entretien des bâtim ents

V irem ent au :

C hapitre  932-06 —  A te lie r du service é lectrique  

A rtic le  609 —  A utres fou rn itu res

d'une somme de .............................................................................................

—  C hap itre  936-20 —  N etto iem ent

A rtic le  631-3 —  Entretien de vo irie  et de réseaux

V irem ent au :

C hapitre  936-3 —  D éneigem ent de la vo irie  rou tiè re

A rtic le  662-9 —  A u tres  presta tions de service

d ’une somme de .............................................................................................

(in te rven tions des Ponts et Chaussées sur les autoponts)

10.000,00

50.000,00

2.500,00

70.000,00

1.022,40

Adopté.
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N ° 75/3047 - C R E D IT  M U N IC IP A L  C O M P T E  F IN A N C IE R . EXE R C IC E  1974.

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous vous soum ettons le com pte financ ie r du C réd it M un ic ipa l pour l'exerc ice  

1974, a rrê té  par le C onseil d 'A dm in is tra tion  de ce t é tab lissem ent au cours de sa 

réunion du 23 avril 1975. Ce docum ent est présenté conform ém ent aux p re sc rip 
tions du plan com ptable.

I. —  SECTION D ’EXPLOITATION

Dépenses
M andats

émis Recettes
Titres
émis

Total des opéra tions de 
l ’exerc ice  (classes 6 et 

8) ....................................... 3.673.857,66

Total des opéra tions de 
l ’exerc ice (c lasses 7 et 

8) ....................................... 3.773.278,36

Excédent de rece ttes de 
l ’exe rc ice  ........................ 99.420,70

3.773.278,36 3.773.278,36

II. —  SECTION DE DOTATION

Dépenses
M andats

émis Recettes
Titres
émis

Total des opéra tions de 
l'exe rc ice  (classes 1 et 
2) ....................................... 33.374,84

Total des opéra tions de 
l ’exerc ice (c lasses 1 et 

2) ....................................... 330.853,07

Excédent de recettes à 
la c lô tu re  de l'exerc ice. 2.619.094,35

R eport de l ’excédent à 
la c lô tu re  de l'exe rc ice  
p récédent ........................

E xcédent d 'exp lo ita tion  
à cap ita lise r ....................

2.222.195,42

99.420,70

2.652.469,19 2.652.469,19
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O pérations financières

C lasse 1 C om pte 160 (em prunts à long

term e) ...............................................
C lasse 4 O péra tions de prêts et d ivers . . 
C lasse 5 C om ptes financ ie rs  ........................

Excédent de recettes de l'exe rc ice  (e xp lo i 
ta tion +  dota tion) .............................................

D ébit C réd it

202.913,14 
133.381.420,84 
726.994.827,40

129.149.412,56
731.032.849,89

860.579.161,38 860.182.262,45

396.898,93

860.579.161,38 860.579.161,38

Récapitu lation des opéra tions de l'exerc ice

O péra tions des classes 1 et 2 (à l'exception
du com pte 160) ..................................................
O péra tions du com pte 160 et de la classe 4
O péra tions de la classe 5 ..............................
O pérations des classes 6, 7 et 8 ...............

D ébit C réd it

33.374,84
133.584.333,98
726.994.827,40

3.673.857,66

330.853,07
129.149.412,56
731.032.849,89

3.773.278,36

864.286.393,88 864.286.393,88

Bilan de c lô tu re

O péra tions des classes 1 et 2 ...................
O péra tions de la classe 4 ............................
O péra tions de la classe 5 ............................

R ésultat de l’exercice .....................................

A c tif Passif

204.777,40
29.382.234,12
10.747.932,82

3.199.691,78
2.073.961,44

34.961.870,42

40.334.944,34 40.235.523,64
99.420,70

40.334.944,34 40.334.944,34

RECAPITULATION GENERALE

—  Excédent de la section de dota tion à la

c lô tu re  de l ’exerc ice  ..................................................  2.519.673,65
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—  Excédent de la section d 'exp lo ita tion  à la

c lô tu re  de l ’exerc ice  ..................................................  99.420,70

—  Excédent de recettes  à la clôture de l’exercice

1974 ...................................................................................  2.619.094,35

La section  « exp lo ita tion  » accusant un excédent de rece ttes de 99.420,70 F, 

aucune subvention n'a été versée par la V ille  pour le fonctionnem ent de l ’é tab lisse 

m ent au titre  de l ’exerc ice  1974.

En accord  avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in 1975, nous 

vous dem andons de prendre acte de ce docum ent.

Adopté.

N ° 75/3048 - F O N D A T IO N  M A S U R E L. C O M P T E  F IN A N C IE R . EXER C IC E 1974.

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous vous soum ettons le com pte financ ie r de la Fondation M asurel pour 

l'exe rc ice  1974, arrêté par je  Conseil d 'A dm in is tra tion  de ce t étab lissem ent au 

cours de sa séance du 23 avril 1975. Ce docum ent est présenté conform ém ent 

aux p resc rip tions  du plan com ptable.

I. —  SECTION D 'EXPLOITATION

No D épenses
M andats

émis
No Recettes

T itres
émis

62 Im pôts e t taxes ........... 103,— 76 Produits accesso ires . 4.487,53

63 Frais pour b iens m eu 
bles e t im m eubles . . . . 3.188,13

77 Produits financ iers  . . . 517,74

65 Fourn itures exté rieu res. 77,68

87 C harges sur exercices 
antérieurs ........................ 78,64

88 Excédent de rece ttes de 
l ’exerc ice  ........................ 1.557,82

5.005,27 5.005,27
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II. —  SECTION DE DOTATION

Dépenses
Mandats

émis
Recettes

T itres
émis

Excédent de rece ttes à la 
c lô tu re  de l'exe rc ice  1974 

(pour balance) ................... 37.237,09

Total des opérations de 
l'exe rc ice  (classes 1 e t 2). 
R eport de l ’excédent à la 
c lô tu re  de l ’exercice p récé 

dent .........................................
Excédent d 'exp lo ita tion  à 

cap ita lise r ............................

35.679,27

1.557,82

37.237,09 37.237,09

O péra tions financières

D ébit C réd it

C lasse 4 
C lasse 5

—  O péra tions de prêts et d ivers ...................
—  C om ptes financ iers  .......................................

7.421,20
1.175,75

6.366,03
673,10

8.596,95 7.039,13

Excédent
dotation)

de rece ttes de l'exerc ice  (exp lo ita tion  +
1.557,82

8.596,95 8.596,95

R écapitu lation des opéra tions de l'exerc ice

D ébit C réd it

O péra tions
O péra tions
O pérations
O pérations

des c lasses 1 et 2 .........................................
de la c lasse 4 ..................................................
de la c lasse 5 ..................................................
des c lasses 6, 7 et 8 .....................................

7.421,20
1.175,75
3.447,45

6.366,03
673,10

5.005,27

12.044,40 12.044.40

Bilan de c lô tu re

A c tif Passif

O pérations
O pérations
O pérations

des classes 1 et 2 .........................................
de la c lasse 4 ..................................................
de la c lasse 5 ..................................................

280,—
20.057,09
17.257,68

35.959,27
77,68

Résultat de l’exerc ice  .............................................................

37.594,77 36.036,95
1.557,82

37.594,77 37.594,77
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—  Excédent de la section de dota tion à la c lô tu re

de l ’exerc ice  p récédent ..................................................  35.679,27

—  Excédent de la section d 'exp lo ita tion  à la c lô tu re

de l ’exerc ice ...................................................................  1.557,82

—  Excédent de recettes à la clôture de l’exercice

1974 ..................................................................................... 37.237,09

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous dem andons de prendre acte de ce document.

Adopté.

RECAPITULATION GENERALE

N ° 75/3049 - BUR EA U  D ’A ID E S O C IA LE . C O M P T E  A D M IN IS T R A T IF  DE 1973.

B U D G E T  P R E V IS IO N N E L  DE 1975. S U B V E N T IO N  DE LA VILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Aux term es de l ’a rtic le  140 du Code de la Famille et de l'A ide  S ocia le (décret 

56-149 du 24 janv ie r 1956), les dé libé ra tions de la C om m ission adm in istra tive  du 

Bureau d 'A ide  S ocia le  ne son t soum ises à l'av is  du C onseil M un ic ipa l que dans 

les cas prévus par les artic les 269 et 298 du Code de l ’A dm in is tra tion  communale, 

re la tifs  aux em prunts ou à l'a ffecta tion  des biens m ob ilie rs  et im m obilie rs de cet 

é tablissem ent.

Le fonctionnem ent du Bureau d 'A ide  Socia le  ne peut cependant être assuré 

sans l ’aide financière  de la V ille  et l'A ssem blée  com m unale do it ê tre  appelée à 

ra tif ie r l'em plo i des fonds représentan t la subvention qu ’e lle  accorde.

Nous vous soum ettons donc, ci-après, le com pte adm in is tra tif de 1973 et le 

budget p rim itif de 1975 du Bureau d 'A ide  Sociale.

1°) C om pte adm inistratif et de gestion - Exercice 1973

Section de Section
fonctionnem ent d 'investissem ent Total

Excédent de rece ttes de l’exe r 
c ice  1972 ..................................... 1.804.918,89 3.232.784,66 5.037.703,55
T itres ém is au cours de l'e xe r 
c ice  1973 ..................................... 8.171.279,99 2.782.875,07 10.954.155,06

Total des rece ttes . . . .•........... 9.976.198,88 6.015.659,73 15.991.858,61
Dépenses :
M andats ém is au cours de
l'exe rc ice  1973 .......................... 8.819.562,47 3.407.000,09 12.226.562,56
Excédent de rece ttes à la
c lô tu re  de l ’exerc ice ............... 1.156.636,41 2.608.659,64 3.765.296,05
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L 'a ffecta tion  de ce d ispon ib le  se présente comme su it :

1°) Dépenses engagées et non m andatées ............................................ 2.873.408,21

2°) Fonds à affecta tion spécia le  .............................................................  423.788,89

3°) D ispon ib le  à u tilise r au budget supplém enta ire  de 1974 ................. 468.098,95

La subvention versée par la V ille  en 1973 s ’est é levée à 2.320.000 F contre

2.200.000 F en 1972.

2°) B udget prim itif de 1975

Il s 'équ ilib re , en rece ttes et en dépenses, à la somme de 12.835.255 F, so it :

S ection de 
fonctionnem ent

Section
d ’investissem ent Total

Recettes ..................................... 10.947.333,— 1.887.922,— 12.835.255,—

D épenses .................................... 10.947.333,— 1.887.922,— 12.835.255,—

Excédent de recettes ............. ____ — —

Excédent de dépenses ........... — — ---

La subvention de la V ille  est prévue pour un m ontant de 3.800.000 F contre

2.900.000 F en 1974.

C erta ines rece ttes et dépenses sub issent de sensib les m od ifica tions par 

com paraison au budget p rim itif de 1974, no tam m ent:

Section de fonctionnem ent

DEPENSES 1974 1975

60 - H abillem ent ................................................ 69.911,— 22.700,—

C arburants .................................................. 7.020,— 21.700,—

C o m b u s tib le s ............................................. 16.000,— 46.050,—

A utres fou rn itu res ................................... 19.300,— 35.000,—

61 - Rémunération du personnel et charges
socia les ...................................................... 5.102.839,— 7.166.620,—  (1)

62 - Im pôts et taxes sur les rém unérations 149.350,— 200.270,—  (1)

63 - Entretien de bâtim ents ........................ 75.000,— 16.000,—

Blanchissage du linqe ............................ 30.000,— 95.800,—

Travaux d ’exp lo ita tion  à l'en trep rise  . 403.000,— 544.100,59

E lectric ité  .................................................... 36.500,— 101.300,—

Eau, gaz, assainissem ent, chauffage . 96.900,— 54.000,—

64 - Partic ipation aux fra is  des serv ices et
oeuvres privées ......................................... 41.070,— 45.620,—

Frais d ’ inhum ation ................................... — 37.500,—
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65 - Primes d 'ass idu ité  aux personnes fré 
quentan t les foye rs  d 'anciens ........... 110.000,— 40.500,—
Secours, dots ........................................... 1.430.538,32 956.305,—
Aide exceptionne lle  aux fam illes to u 
chées par les con flits  sociaux ........... __ 100.000,—

66 - A ffranch issem ent, té léphone, fra is  
d 'actes et de conten tieux ................... 55.200,— 101.330,—

67 - In térê ts des em prunts à long et moyen 
te rm e non récupérab les ........................ 162.053,64 408.777,49 (2)

(1) C ette im portante  évo lu tion  est essentie llem ent due à la reva lo risa tion  des tra item ents 
( +  1 0 % ), à la titu la risa tion  ob liga to ire  des a ide-m énagères et à la création d ’em plo is 
nouveaux.

(2) C ette  augm entation tien t com pte des in té rê ts  venant à prem ière échéance en 1975 sur 
les em prunts con tractés au titre  de la construction  de logem ents pour handicapés 
physiques et la rénovation de la C ité  P h ilanthrop ique (3e tranche).

RECETTES 1974 1975

71 - Location des im m obilisa tions ............. 595.340,— 618.000,—
Part su r concessions dans les c im e 
tiè re s  .......................................................... 397.000,— 400.000,—

73 - R ecouvrem ent de fra is  de chauffage,
écla irage et autres ................................ 264.000,— 290.400,—
Recouvrem ent du p ro d u it de l'im pô t
sur les spectacles ................................ 1.573.196,36 1.933.333,—
Recouvrem ent de pa rtic ipa tions et
presta tions (rem boursem ent par la
D .D .A .S .S . e t la S.S. des dépenses de
fonctionnem ent de l ’A ide  ménagère à
dom icile ) .................................................... 1.817.000,— 2.205.000,—
S ubvention V ille  de L i l l e ........................ 2.900.000,— 3.800.000,—
P artic ipa tion  du D épartem ent (restau 
ran t - dossiers A ide socia le) ........... 1.084.950,— 1.405.400,—

Section d 'investissem ent

DEPENSES 1974 1975

16 - Emprunts à p lus d 'un ân !

C ap itaux à rem bourser sur 3 prêts de
1.000.Ù00 de F (rénovation de la C ité
Philanthrop ique) et un de 3.000.000
de F (construction  de logem ents pour
handicapés physiques) .......................... 75.196,36 184.203,83
A nnu ités des prêts de 600.000 F et
1.837.000 F consentis  par la V ille  de
L ille  pour la construction  de 120 loge 
ments e t l'am énagem ent de l ’ancien
hosp ice François-Baes ................... 121.850,— 121.850,—;
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21 - Terra ins de construction  e t bâtim ents
adm in is tra tifs  .............................................
M atérie l, ou tillage  et m o b i l ie r ...............

23 - C onstruction  de logem ents pour han 
d icapés physiques ................................
Im meubles à loye r rédu it (C ité  Philan 
th rop ique - 3e tranche) ........................

RECETTES

10 - S ubvention d ’équipem ent ...................
Dons et legs en capita l ........................

11 - P ré lèvem ent sur rece ttes de fo n c tio n 
nem ent ........................................................

16 - Emprunts à p lus d ’un an ...................

21 - Terra ins de construction  et p roprié tés
a g r ic o le s ......................................................
Bâtim ents de rapport ............................

80.196,36
177.600,—

3.000.000,—  

1.021.623,64

127.175,—

225.196,36

4.000.000,—

113.518,—

534.718,17

1 . 0 0 0 . 0 0 0 ,—

10.150,—

514.000,—
35.000,—

1.000.000,—

180.290,—
106.000,—

Eu égard à ce qui précède, nous vous demandons, en accord avec vo tre

C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, de bien vo u lo ir :

a) ra tif ie r l'em plo i de la subvention de 2.900.000 F versée au Bureau d 'A ide  Socia le 

au titre  de l ’année 1973 et con firm er l'in sc rip tio n , au chap itre  955-0, a rtic le  657 

de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975, d ’un c réd it de

3.800.000 F au titre  de la subvention com m unale pour ce t exerc ice ;

b) nous au to rise r à m andater des acom ptes sur le c réd it ouvert, e t ce au fu r et 

à mesure des besoins de l'é tab lissem ent.

Adopté.

N ° 75/3050 - G R O U P E  S C O LA IR E  G U S T A V E -D E L O R Y , RUE S A IN T -S A U V E U R .

C O N S T R U C T IO N . 2e T R A N C H E . E M P R U N T  DE 1.000.000 DE F.

R E A LIS A TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

La S ocié té  R obert LEFEVRE et Cie, courtie rs  de banque agréés, 53, boulevard 

Haussmann à Paris, nous in form e que l ’ ins titu tion  de re tra ites  des chefs d 'a te lie rs, 

contrem aîtres et assim ilés des industries des métaux (I.R .C .A.C .I.M .) section III 

sera it d isposée à consentir, à notre  Commune, un prê t de 1.000.000 de F aux 

cond itions su ivantes :

■—  taux : 10,55 %  l ’an ;
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—  am ortissem ent en 15 ans au moyen de 15 annuités égales de 135.627,81 F 
payables sans antic ipation  ;

—  affecta tion  : chap itre  903-1, a rtic le  230-2 A du budget p rim itif de 1975 ;

—  in te rd ic tion  pour la V ille  de rem bourser par an tic ipation  pendant tou te  la 
durée de l'em prun t ;

—  prise  en charge par la V ille  de tous les impôts, taxes e t d ro its  quelconques 

auxquels l'em prun t peut ou pourra ê tre  assu je tti ;

—  com m ission : 0,50 %  du m ontant du prê t consenti, tou tes taxes com prises, 

payable après le versem ent des fonds, con form ém ent à la c ircu la ire  

n° 72/259 du M in is tè re  de l'In té rie u r en date du 19 mai 1972.

Eu égard à ce qui précède et considéran t que nos dém arches auprès des

caisses privées on t été vaines, nous vous proposons de bien vo u lo ir accepter

cette  o ffre  et prendre, en conséquence, la dé libération su ivante  :

Le C onseil, après en avo ir dé libéré, décide :

—  la réa lisa tion, par l ’in term édia ire  de la S ocié té  R obert LEFEVRE et Cie, de 

l'em prunt de 1.000.000 de F qui lui est p roposé aux cond itions ci-avant m en 

tionnées et son a ffecta tion  au financem ent des travaux de construction  du 

groupe sco la ire  G usiave-D e lory, rue S a in t-S auveur (2e tranche) ;

—  d au to rise r M. le M a ire  à s igner avec l'o rgan ism e présenté  par la Société 

R obert LEFEVRE et Cie, le con tra t à in terven ir, étab.i su ivan t les cond itions 
susd ites ;

—  d ’ inscrire  chaque année au budget, à p a rtir de 1976, et ju sq u ’en 1990, le p rodu it 

des con tribu tions  nécessaires au paiem ent des annuités ;

—- de prendre en charge tous les impôts, taxes et d ro its  que lconques auxquels 

l ’em prunt peut ou pourra ê tre  assu je tti ;

—  de fixe r à 0,50 %  du montant du prê t (toutes taxes com prises) la com m ission 

à ve rse r à la S ocié té  Robert LEFEVRE et C ie ;

—  de prévo ir, à ce t effet, l ’ inscrip tion, aux docum ents budgéta ires de 1975, d ’un 

c ré d it de 5.000 F au chap itre  925-0, a rtic le  131, sous la rub rique  « D ette com m u 

nale résu ltan t d 'em prunts. Emprunt de 1.000.000 de F. C om m iss ion» .

Adopté.
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N ° 75/3051 - S E C T IO N  D EPA RTEM ENTALE D U  N O R D

DE LA S O C IE T E  M U T U A LIS TE  D U  P ER S O N N E L  

D U  M IN IS TE R E  DE L’A G R IC U LTU R E  

ET D ES O R G A N IS M E S  A N N E X E S  (S .M .A .R .).

C O N G R E S  N A T IO N A L  A LILLE LES 7 ET 8 JU IN  1975. 

S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le Président de la S ection du N ord de la S ocié té  M utua lis te  du Personnel 

du M in is tè re  de l'A g ricu ltu re  et des O rganism es Annexes (S.M .A.R.), siégeant 

à la C ité  adm in istra tive  de Lille, so llic ite  l ’a ttribu tion  d ’une subvention excep tion 

nelle à titre  de partic ipa tion  financière  de la V ille  dans les fra is  d 'o rgan isa tion  du 

congrès national qui a tenu ses assises à L ille  les 7 e t 8 ju in  1975.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in 1975, nous 

vous proposons d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête présentée et d 'a llouer, pour 

ce t objet, une subvention exceptionne lle  de 1.200 F.

La dépense correspondante sera im putée sur le c ré d it ouvert au chap itre  940-33 

de la section  de fonctionnem ent, sous l ’ in titu lé  : « C ongrès. Com ités. Subventions 

exceptionne lles à d ivers groupem ents » qui fera l'o b je t d 'une dota tion  com plém en 

ta ire  équ iva lente  dans le cadre du budget supplém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 721).

N ° 75/3052 - U N IO N  D E S  S Y N D IC A T S  C .F .T .C . DE LILLE ET E N V IR O N S .

C O N G R E S  R E G IO N A L A LILLE LES 12 ET 13 A VR IL  1975.

S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le S ecré ta ire  général de l’U nion des S yndicats C.F.T.C. de L ille  et environs 

siégeant 114, rue Jacquem ars-G ié lée à Lille, so llic ite  l ’a ttribu tion  d 'une subvention 

exceptionne lle  à titre  de partic ipa tion  financière  de la V ille  dans les fra is  d ’o rg a 

n isation du congrès régional de ce t organism e qui s 'e s t tenu à L ille  les 12 et 

13 avril 1975.

En accord avec vo tre  Com m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous proposons d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête présentée e t d 'a llouer, pour 

ce t ob je t, une subvention exceptionne lle  de 650 F.

La dépense correspondante sera imputée sur le c réd it ouvert au chapitre  

940-33 de la section de fonctionnem ent, sous l'in titu lé  : « C ongrès. Com ités.
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S ubventions exceptionne lles à d ivers groupem ents » qui fera l ’ob je t d 'une dotation 

com plém enta ire  équ ivalente  dans le cadre du budget supplém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 721).

N ° 75 /3053 - U N IO N  R E G IO N A LE  F.O . P O U R  LE P ER S O N N E L

D ES O R G A N IS M E S  S O C IA U X  N O R D  - P A S -D E -C A L A IS  - 

A IS N E  - S O M M E  - O IS E . C O N G R E S  N A T IO N A L  

A LILLE, D U  18 AU 21 M A R S  1975. S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES. MESSIEURS.

Le Délégué régional F.O. pour le Personnel des O rganism es Sociaux N ord - 

Pas-de-C ala is - A isne - Somme - O ise, siégeant à la Bourse du Travail, 75, rue 

Léon-G am betta à Lille, so llic ite  l'a ttr ib u tio n  d 'une subvention exceptionne lle  à titre  

de pa rtic ipa tion  financ ière  de la V ille  dans les fra is  d 'o rgan isa tion  du congrès 

national de ce t organism e qui a tenu ses assises à L ille  du 18 au 21 mars 1975.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous p roposons d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête orésentée et d 'a llouer, pour 

ce t obje t, une subvention exceptionne lle  de 4.000 F.

La dépense correspondante  sera im putée sur le c réd it ouvert au chapitre  

940-33 de la section de fonctionnem ent, sous l ’in titu lé  : « Congrès. Com ités. 

S ubventions exceptionne lles à d ivers groupem ents » qui fera l'o b je t d ’une dotation 

com plém enta ire  équ iva lente  dans le cadre du budget supp lém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 721 ).

N ° 75/3054 - LA R E S IS TA N C E  V O IX  D U  N O R D .

Vile C O N G R E S  R E G IO N A L A LILLE LES 10 ET 11 M A I 1975.

S U B V E N T IO N  EXC EPTIO N NELLE.

MESDAMES. MESSIEURS.

Le S ecré ta ire  général de l'A ssoc ia tion  « La Résistance V o ix  du Nord », siégeant 

à l'H ô te l de V ille  de Lens, so llic ite  l ’a ttribu tion  d 'une subvention exceptionne lle  

à titre  de pa rtic ipa tion  de la V ille  dans les fra is  d 'o rgan isa tion  du V ile  congrès 

national de ce t organism e qui s 'e s t tenu à L ille  les 10 e t 11 mai 1975.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous proposons d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête présentée et d 'a llouer, pour 

ce t obje t, une subvention exceptionne lle  de 1.800 F.
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La dépense correspondante  sera im putée sur le c réd it ouvert au chapitre 

940-33 de la section de fonctionnem ent sous l'in titu lé  : « C ongrès. Com ités. 

S ubventions exceptionne lles à divers groupem ents » qui fera l'o b je t d 'une dotation 

com plém enta ire  équ iva lente  dans le cadre du budget supplém enta ire  de 1975.

Adopté.

N ° 75/3055 - A S S O C IA T IO N  D ES M A IR E S  DE FR A NC E.

O R G A N IS A T IO N  D ’U N  C O L L O Q U E .

S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE  

A L ’A S S O C IA T IO N  DEPA RTEM ENTALE  

D E S  M A IR E S  D U  N O R D .

MESDAMES, MESSIEURS,

L 'A ssoc ia tion  des M aires de France a organisé un co lloque ayant pour thèm e 

« la res truc tu ra tion  des cen tres-v illes  » et so llic ite , à ce titre , une partic ipa tion  

financ ière  de la  V ille  de 2.000 F ; e lle a, en outre, adressé une requête identique 

à l'A ssoc ia tion  D épartem enta le  des M aires du N ord  qui nous I a transm ise en 

dem andant le versem ent d ’une con tribu tion  de 870 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous proposons de lim ite r notre pa rtic ipa tion  à une seule quo te -part qui sera it 

versée à l'A ssoc ia tion  D épartem enta le des M aires du Nord.

La dépense correspondante, so it 870 F, sera imputée sur le c réd it inscrit au 

chap itre  940-33 de la section de fonctionnem ent sous l ’ in titu lé  : « C ongrès. Com ités. 

S ubventions exceptionne lles  à divers groupem ents •• qui fera l ’ob je t d 'une dotation 

com plém enta ire  équ iva lente  dans le cadre du budget supplém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 722).

N® 75/3056 - S Y N D IC A T  C .F .D .T . L O C A U X  RUE S A IN T -G E N O IS .

E X T E N S IO N  ET A M E N A G E M E N T S .

S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le S ecré ta ire  G énéral de l ’Union locale du synd ica t C.F.D.T. so llic ite  l'a ttr ib u 

tion  d 'une subvention exceptionne lle  à titre  de pa rtic ipa tion  financ ière  de la V ille  

dans les travaux d 'extens ion  et d 'am énagem ents des locaux de l ’im m euble sis 

rue S ain t-G enois à Lille, siège de l ’organism e.
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En vue de m ain ten ir une certa ine équité avec les organ isa tions C.G.T.-F.O. 

e t C.G.T., logées gracieusem ent à la Bourse du Travail dont les charges d 'e n tre 

tien incom bent à la V ille , nous vous proposons, en accord avec vo tre  C om m ission 

des Finances, réunie le 4 ju in  1975, d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête présentée 

et d 'a llo u e r à l'U n ion  locale du synd ica t C.F.D.T. une subvention  exceptionne lle  

de 30.000 F.

La dépense correspondante  sera imputée sur le c ré d it à p ré vo ir pour ce t ob je t 

au chap itre  914 de la section d ’investissem ent du budget supplém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 722).

N® 75/3057 - A S S O C IA T IO N  D ’A ID E A U X  R EFU G IES

DE LA R EG IO N  DE S A IN T -O M E R . S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Des inondations ont endomm agé la région audom aroise qui a été déclarée 

zone sin istrée.

A fin  d ’ob ten ir les secours ind ispensables en vue de ve n ir en aide aux popu 

la tions laborieuses de cette  contrée, « l'A ssoc ia tion  d ’aide aux s in is trés de la 

rég ion de S a in t-O m er » fa it appel à la so lida rité  des communes.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réun ie  le 4 ju in  1975, nous 

vous prions de fa ire  d ro it à la requête présentée e t d 'a llouer, à l ’A ssocia tion en 

cause, une aide exceptionne lle  de 5.000 F.

La dépense correspondante  sera im putée sur le c ré d it ouvert au chap itre  

940-33 de la section de fonctionnem ent, sous l ’ in titu lé  : « C ongrès. Com ités. 

S ubventions exceptionne lles à d ivers groupem ents » qui fera l'o b je t d 'une dota tion 

com plém enta ire  équ ivalente  dans le cadre du budget supp lém enta ire  de 1975.

Adopté (vo ir compte rendu p. 722).
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N ° 75/3058 - FED E R A TIO N  LA ÏQ U E  D ES A S S O C IA T IO N S  

S O C IO -E D U C A T IV E S  D U  N O R D .

O R G A N IS A T IO N  D ’U N  FES TIV A L D EPA RTEM ENTAL  

DE C H A N T  C H O R A L  A LILLE, LE 3 JU IN  1975.

S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le S ecré ta ire  général de la Fédération Laïque des A ssoc ia tions Socio-Educa 

tives  du Nord, s iégeant 7, rue A lphonse -M erc ie r à Lille, so llic ite  l'a ttrib u tio n  d ’une 

subvention exceptionne lle  à titre  de pa rtic ipa tion  financière  de la V ille  dans les 

dépenses engagées lors de l'o rgan isa tion  d un festiva l départem ental de chant 

choral qui s 'e s t déroulé à L ille, le 3 ju in  1975.

En accord avec vo tre  Com m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous proposons d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête présentée et d allouer, pour 

ce t objet, une subvention exceptionne lle  de 3.000 F.

La dépense correspondante sera im putée sur le c ré d it ouvert au chapitre 

940-33 de la section de fonctionnem ent, sous l ’ in titu lé  : « C ongrès. Com ités. 

S ubventions exceptionne lles à d ivers groupem ents » qui fe ra  l'o b je t d 'une dota tion 

com plém enta ire  équivalente dans le cadre du budget supplém entaire de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 722).

N ° 75/3059 - A S S O C IA T IO N  S .O .S . A M IT IE S  N O R D .

S U B V E N T IO N  E XC EPTIO N N ELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le P résident de l'A ssoc ia tion  S .O .S. A m itiés  Nord, siégeant à Lille, so llic ite  

l ’a ttribu tion  d ’une subvention com m unale en faveur de ce t organism e qui a notam 

ment pour bu t de ré co n fo rte r par une écoute té léphonique de 24 heures su r 24 

les personnes seules, désespérées et les a ider ainsi à surm onter leurs d ifficu ltés.

C onsidéran t le caractère  ém inem m ent socia l des activ ités  poursu iv ies par 

l'A ssoc ia tion  S.O.S. A m itiés Nord, nous vous proposons, en accord avec l'A d m i

n is tra tion  M unicipale, de lui a ttribue r une subvention exceptionne lle  de 500 F.

La dépense correspondante sera im putée sur le c ré d it ouvert au chapitre  

940-33 de la section de fonctionnem ent qui fe ra  l'o b je t d 'une dota tion com plém en 

ta ire  équ ivalente  dans le cadre  du budget supplém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 722).
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No 75/3060 - C O N S E IL  D ES  P R U D ’H O M M E S  DE LILLE.

PROJET D ’E X TE N S IO N  TERRITORIALE.

S E C T IO N  D U  C O M M E R C E .

A U G M E N T A T IO N  D U  N O M B R E  DES C O N S E IL L E R S . A V IS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Le Préfet du Nord nous a in form é :

—  d ’une part, qu 'un p ro je t d 'extension de la com pétence te rrito ria le  du Conseil 

des Prud'hom m es de L ille  in té ressant les cantons de Pont-à-M arcq, Quesnoy- 

sur-D eû le  et Seclin, so it au to ta l 38 communes, est actue llem ent à l ’étude,

—  d ’autre  part, qu ’en raison des d ifficu lté s  rencontrées par la S ection du C om 

m erce du Conseil pour fa ire  face à des tâches sans cesse cro issantes, il est 

envisagé de .ren forcer le nom bre de conse ille rs  de ce tte  section qui passera it 

de 12 à 24 à raison de 4 patrons e t 4 em ployés pour chacune des tro is  ca té 

g o ries  qui la com posent.

A ins i qu 'il est de règ le  en la matière, chacun des C onseils  M unic ipaux des 

com m unes com prises dans le ressort du C onseil des P rud ’hommes est appelé à 

donner son avis su r les p ro je ts  dont il s 'ag it.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975, nous 

vous proposons d 'accepte r les d ispos itions envisagées, la V ille  se réservant, to u te 

fo is , la poss ib ilité , au cas où les charges com plém enta ires correspondantes 

s ’avére ra ien t trop  lourdes, de m od ifie r le taux de sa partic ipa tion  aux dépenses 

facu lta tives  de cette ju rid ic tion .

Adopté (voir compte rendu p. 723).

N ° 75/4029 - B IB LIO TH E Q U E  M U N IC IP A L E . R EG LEM EN T. M O D IF IC A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 652/4006 du 2 ju ille t 1965, le C onseil M unic ipa l a fixé  le 

règ lem ent de fonctionnem ent des d iffé ren ts  se rv ices de la B ib lio thèque M unicipale.

Ce règ lem ent qui s ’app lique égalem ent à la B ib lio thèque Annexe M arx-D orm oy 

et à la B ib lio thèque d 'en fan t de Fives fixe  comm e suit les cond itions et la durée 

du prê t des liv res  :

—  deux liv res  sont prê tés ensemble, pour une durée de quinze jours, le lecteur 

désireux de les garder plus longtem ps do it ob liga to irem ent fa ire  renouve le r le 
prêt.
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Les b ib lio thèques de p rê t d isposant de fonds de plus en p lus im portants, il 

est apparu possib le  et souhaitab le  d 'au to rise r l ’em prunt de tro is  liv res  à la fo is.

En conséquence, en accord avec la C om m ission des Beaux-A rts et des 

A ffa ires cu ltu re lles , réunie le 16 avril 1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir 

déc ider q u ’à l ’aven ir les lecteurs pourron t em prunter tro is  livres, les autres cond i 

tions de prê t é tan t inchangées.

Adopté (voir compte rendu p. 724).

N ° 75/4030 - O R G A N IS A T IO N  DE V IS IT E S -C O N F E R E N C E S  DE LA VILLE. 

C O L L A B O R A T IO N  A V E C  LA C A IS S E  N A TIO N A LE  

D ES M O N U M E N T S  H IS T O R IQ U E S  ET D E S  S ITES  

ET LA R E N A IS S A N C E  D U  LILLE A N C IE N . C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours de la v is ite  organ isée pour le C onseil M unic ipa l le 5 avril 1975, à 

l ’expos ition  des V illes  d ’A rt —  cités d 'H is to ire  —  V illage  de trad ition , à la C onc ie r 

gerie, nous avons rencontré  M. le D irec teu r de la C aisse Nationale des M onum ents 

H is to riques e t des S ites, avec lequel nous avons signé une convention en vue de 

l ’o rgan isa tion  de v is ites-con fé rences pour p résen te r au public  les m onum ents et les 

quartie rs  anciens de la v ille  de Lille.

Ces v is ites-con fé rences seront organ isées par l ’A ssocia tion  Renaissance du 

L ille  ancien co-s ignata ire  de ce tte  convention qui est conclue pour une durée 

d ’un an et renouve lab le  par tac ite  reconduction.

La caisse des M onum ents h is to riques et des s ites versera à l ’A ssocia tion  une 

subvention dont le m ontant sera arrêté en fonc tion  des résu lta ts obtenus l ’année 

précédente.

Les dépenses nécessitées par l ’o rgan isa tion  et le fonctionnem ent de ces 

v is ites-con fé rences se ron t prises en charge par l'A ssoc ia tion , que la v ille  de L ille  

subventionne par a illeurs pour son action générale.

En accord avec vo tre  C om m ission des B eaux-A rts e t des A ffa ires  cu lture lles, 

nous vous dem andons de bien vou lo ir en tériner la s ignature  de ce tte  convention.

Adopté (voir compte rendu p. 724).

P. J. : C onvention.



SECRETARIAT D 'ETAT A LA CULTURE

A rch itec tu re  

C aisse N ationale des 

M onum ents H isto riques 

e t des S ites 

D irection

Hôtel de Sully, le

62, rue S a in t-A nto ine, Paris 4e

Tél. 277.59.20 (lignes groupées).

A N I/G F /P B /C L 

REF. N°

C O N V E N T I O N

Entre :

La C aisse N ationale des M onum ents H istoriques et des S ites, représentée 

par son D irecteur,

La M un ic ipa lité  de Lille, c i-après désignée « La M un ic ipa lité  », représentée 

pa r M. M AU RO Y, D éputé-M aire ,

et l'A ssoc ia tion  Renaissance du L ille  Ancien, c i-après désignée « L ’A sso 

c ia tion  », représentée  par M me SIX-THIRIEZ,

d 'au tre  part,

A rtic le  1. —  Des v is ites-con fé rences présentant au pub lic  les monuments ou 

quartie rs  anciens de la v ille  de L ille  seron t organisées par la M un ic ipa lité  et 

l'A ssoc ia tion .

La M un ic ipa lité  e t l ’A ssocia tion  p rendront à leur charge l'ensem ble de l'o rg a n i 

sation de ces v is ites-con fé rences dans les cond itions fixées ci-après.

A rticle 2. —  La M un ic ipa lité  et l ’A ssoc ia tion  s 'engagent :

—  à a rrê te r d ’un commun accord avec la C .N .M  H.S. les c ircu its  e t program m es 

de v is ite s  ;

—  à n’em p loyer que des con fé renc ie rs  agréés par la C .N .M .H .S. ;

—  à respecte r dans l ’é tab lissem ent des ta rifs  de v is ite  et des taux de rém unération 

des con fé renc ie rs  les lim ites figu ran t dans le docum ent annexé ;

—  à com m uniquer, lo rsque cela leur sera demandé, les p ièces et documents 

com ptab les concernant cette  activ ité .

A rtic le  3. —  La C .N .M .H .S. pourra exercer un con trô le  sur l ’organ isation des 

v is ites-con fé rences et p rocéder à l ’ inspection des conférencie rs.

d ’une part,

IL A ETE C O N VEN U  CE QUI SUIT :

A rtic le  4. —  La M un ic ipa lité  et l’A ssocia tion  p rendront à leu r charge l ’ensemble
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des dépenses nécessitées par  l'o rgan isa tion  et le fonctionnem ent des vis ites- 

conférences.

De son côté, la C .N .M .H.S. versera à l'A ssoc ia tion  une subvention dont le 

m ontant sera arrêté en fonc tion  des résu lta ts obtenus I année précédente.

Par a illeurs, la C .N .M .H.S. pourra subventionner, à titre  exceptionnel, des

opéra tions destinées à favo rise r le déve loppem ent des v is ites-con fé rences dans 

la v ille  de Lille.

A rtic le  5. —  La pub lic ité  générale des v illes  d ’art sur le pla.n national sera à 

la charge de la C .N .M .H.S.

La pub lic ité  pa rticu liè re  à la v ille  d ’art menée sur le plan local e t régional 

sera à la charge de la M un ic ipa lité  et de l'A ssoc ia tion .

A rtic le  6. —  La présente convention est conclue pour une durée de un an et

sera renouve lée par tac ite  reconduction.

Elle pourra ê tre  rés iliée  par chacune des tro is  parties, m oyennant un préavis de 

tro is  mois.

Elle prendra e ffe t au titre  de l ’année 1975.

I_e Fait à Paris,

Par : P ierre M AU RO Y La Caisse Nationale des M onum ents

V isa du C o n trô leu r F inancier H is to riques et des S ites

24 mars 1975 P a r: signé illis ib le

L ’A d jo in t au C o n trô leu r Financier,
S igné : René G UY Mme SIX-THIRIEZ

A N N E X E

I. —  Tarif des vis ites-conférences :

a) Le ta r if app licab le  aux v is iteu rs  ind iv idue ls devra va rie r dans les lim ites 

su ivantes :

—  v is ite  d 'une durée maxima de 2 heures : entre 3 F et 7 F

—  v is ite  d 'une dem i-journée : entre  5 F e t 10 F

—  v is ite  d 'une journée : entre  8 F et 15 F

(Ces ch iffres  ne concernent que la v is ite -con fé rence  et n ’ inc luent pas le transport.)

b) Le bénéfice d ’un ta r if rédu it devra être accordé sur ju s tifica tio n  :

—  aux jeunes âgés de moins de 25 ans (étudiants ou non) et aux personnes 

âgées de plus de 65 ans ;

—  aux m ilita ires en uniform e.
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c) La M un ic ipa lité  et l ’A ssocia tion  auront la facu lté  d 'é ta b lir des ta rifs  fo r fa i 

ta ires pour les groupes.

II. —  Rém unération des conférenciers :

a) Le taux de rém unération des con fé renc ie rs  devra ê tre  au minimum de :

—  30 F pour une v is ite  d ’une durée maxima de 2 heures ;

—  45 F pour une v is ite  d ’une dem i-journée ;

—  80 F pour une v is ite  d ’une journée.

b) Dans le cas où une v is ite  aura it été supprim ée sans que le con fé renc ie r 

a it pu ê tre  avisé en tem ps opportun, le con fé renc ie r devra recevo ir une indem nité 

m inim a de 15 F.

c) Les v is ites-con fé rences en langue étrangère ouvriron t d ro it pour les co n fé 

rencie rs à une prime m inima de 15 F.

N ° 75/4031 - ECO LE D ES B EA U X -A R TS . C O N TR O L E  M E D IC A L  DES ELEVES. 

C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  des d ispos itions du décre t n° 46/657 du 11 avril 1946, portan t 

o rgan isa tions techn iques des services de m édecine préventive  de l ’enseignem ent 

supérieur, les é lèves de l ’Ecole des B eaux-A rts fo n t l ’ob je t d ’un examen médical 

p ré ve n tif assuré par la D irection  in te r-un ive rs ita ire  de M édecine de l ’Académ ie 

de Lille.

D epuis l ’année sco la ire  1973-1974, une convention lie la v ille  de L ille  et le 

serv ice  in te r-un ive rs ita ire  de m édecine préventive  qui assure l ’examen médical des 

é lèves de l ’Ecole Régionale des Beaux-Arts con tre  le versem ent d ’une partic ipa tion  

qui é ta it de 8 F par élève en 1973-1974 et 10 F 50 par élève en 1974-1975.

Pour la sco la rité  1975-1976, cette  pa rtic ipa tion  reste fixée à 10 F 50 par élève.

En accord  avec la C om m ission des Beaux-A rts e t des A ffa ires cu ltu re lles , 

réunie le 27 mai 1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous a u to r ise r:

—  à s igne r une nouvelle  convention, pour l ’année sco la ire  1975-1976, à passer avec 

M. le P résident de l ’U n ive rs ité  de D ro it e t de la Santé de Lille,

et déc ide r l ’ im putation de la dépense correspondante  sur le c ré d it in sc rit au cha 

p itre  943-61 de nos docum ents budgéta ires, étant entendu que les é lèves de 

l ’Ecole des Beaux-A rts rég le ron t lors de leur inscrip tion , ou tre  les d ro its  d ’ in sc rip 

tion  e t de sco la rité , la somme de 10 F 50 pour con trô le  médical.

Adopté.

P. J. : C onvention.
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VILLE DE LILLE

CONTROLE M ED IC AL DES ELEVES DE L'ECOLE DES BEAUX-ARTS 

C O N V E N T I O N

Entre les soussignés :

M. le D r FRIART, D irec teu r du S erv ice In te r-U n ive rs ita ire  de m édecine p réven 

tive, représentan t l ’U n ive rs ité  du D ro it et de la Santé de Lille, e t agissant pour 

elle,

d ’une part,

et

M, Pierre M AURO Y, D éputé-M aire  de L ille, ag issant au nom et pour le com pte 

de la v ille  de Lille, en vertu  de la dé libé ra tion  du C onseil M un ic ipa l N° 75/4031 

en date du 30 ju in  1975 qui sera soum ise en même tem ps que la présente conven 

tion  à l ’approbation de l ’au to rité  de tute lle ,

d ’autre part,

il a été convenu ce qui su it :

A rtic le  1. —  Le S erv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine préventive  de l ’U n ive r 

s ité  de L ille  s 'engage à fa ire  sub ir un examen médical au cours de l'année un ive r 

s ita ire  1975-1976 aux étud iants de l ’Ecole des Beaux-A rts de Lille, s ituée 97, bou le 

vard C arnot, dont l ’e ffe c tif est d ’environ 180 élèves.

A rtic le  2. —  C et examen m édical com porte ra  :

—  pesée, m ensuration, analyse, con trô le  de l ’acuité v isue lle  et auditive ;

—  examen clin ique général ;

—  rad iophotographie .

A rtic le  3. —  Le S erv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de m édecine préventive  étab lira  une 

convocation  ind iv idue lle  pour chacun des é tud iants à p a rtir d ’une lis te  qui lui sera 

adressée en quatre  exem pla ires par le S ecré ta ria t de l'Ecole des Beaux-Arts, avant 

le 15 octobre  de l'année en cours.

Ces convocations seron t rem ises au S ecré ta ria t du C entre  de M édecine 

U n ive rs ita ire  de L ille  (rue Jeanne-d ’A rc) qui se chargera de leur rem ise, en tem ps 

utile, à chacun des intéressés.

Si un é tud ian t ne peut, pour un cas de fo rce  majeure, se rendre à la prem ière 

convocation, il fera l ’ob je t d 'une seconde et dern ière  convocation.

Aucune réclam ation ne pourra être fa ite  si l'é tud ian t ne se présente pas à 

cette  seconde convocation.
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A rticle 4. —  Le S erv ice In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine préventive  ne peut 

ê tre  tenu pour responsable des accidents de toute  nature qui pourra ien t surven ir 

aux étud iants à l'occas ion  de ce t examen, so it au cours du tra je t a lle r et retour, 

entre l ’Ecole des Beaux-A rts et led it serv ice  in te r-un ive rs ita ire , so it à l ’ in té rieur des 

locaux de ce service.

La v ille  de L ille  s 'engage à ve ille r à ce que les é tud iants so ient assurés pour 

les risques q u 'ils  peuvent encourir.

A rticle 5. —  La v ille  de L ille  s 'engage à ve rse r à l ’agent com ptab le  de l'U n ive r 

s ité  de L ille  II (D ro it e t Santé), C.C.P. 5710-10 Lille, sous la ré fé rence : Service 

In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine préventive , la somme de 10 F 50 par étud iant 

in sc rit sur les lis tes de convocation.

Ce versem ent devra in te rven ir au p lus ta rd  le 31 octob re  de l'année en cours. 

Tou te fo is  le S erv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine se réserve  le d ro it de rééva 

luer la pa rtic ipa tion  dans la mesure où in te rv iend ra it une m od ifica tion  dans la quote- 

part versée par les étud iants ou par le M in is tè re  de l'Education N ationale pour les 

é tud iants des U nivers ités, des I.U.T. e t des G randes Ecoles dépendant du M in istère  

de l ’Education.

A rtic le  6. ■—  La présente convention n ’est valable que pour l ’année un ivers i

ta ire  1975-1976.

Si la v ille  de L ille  souhaite passer une nouvelle  convention  pour une autre 

année un ivers ita ire , e lle  s 'engage à le fa ire  connaître au S erv ice  In te r-U n ivers ita ire  

de M édecine P réventive, (20, rue S ain t-Jacques à Lille) au p lus ta rd  le 15 ju ille t qui 

précède l'année un ive rs ita ire  en cause. A près cette date, le S erv ice  In ter-U niver- 

s ita ire  de M édecine Préventive se réserve le d ro it de re fuser ce tte  demande.

A rtic le  7. —  Les fra is  auxquels pou rra it donner lieu la présente  convention 

sera ien t supportés par la V ille .

Fait à Lille, le

Le D éputé-M aire  de L ille  (1), 

P. M AURO Y.

Le D ire c te u r du S erv ice 

In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine,

(1) Faire p récéder la signature de la m ention m anuscrite « Lu et approuvé »
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N ° 75/4032 - S O C IE TE  D ES A M IS  D ES M U S E E S .

O R G A N IS A T IO N  DES E X P O S IT IO N S  D A N S  LES M U S E E S .

C O N V E N T IO N . A VE N A N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 74/4039 du 15 novem bre 1974, le Conseil M unic ipa l a 

décidé de passer avec la S ociété des Am is des M usées une convention aux 

term es de laquelle :

—  la S ocié té  des Am is des M usées s ’engageait à financer les expos itions o rga 

n isées dans les M usées d 'A rt et d 'H is to ire  de Lille  ;

—  et la v ille  de L ille  p a rtic ipa it à l'o rgan isa tion  de ces expositions par l'oc tro i

d ’une subvention de 30.000 F.

M. le P réfet de la Région du Nord - Pas-de-Cala is a approuvé cette  dé libé 

ra tion le 6 mars 1975 sous réserve qu 'une clause de la convention p révo it avec 

p récis ion les cond itions de mise en c ircu la tion  des b ille ts  d ’entrée aux expositions.

En conséquence, en accord avec vo tre  C om m ission des Beaux-A rts et des 

A ffa ires cu ltu re lles , réunie le 16 avril 1975, nous vous demandons :

—  de déc ide r que le p ro d u it de la vente  des b ille ts  d 'en trée  aux expositions

sera encaissé so it par un agent mis à la d isposition  de la S ocié té  par M. le 

C onservateur, so it par un membre de la S ocié té  des Am is des Musées, les 

fonds encaissés étant d irectem ent reversés à la S ocié té  par l ’agent co llec teu r ;

—  de nous au toriser à s igner l ’avenant à la convention, correspondant à cette 

clause.

Adopté (voir compte rendu p. 724).

P. J. : Avenant.

V ille  de L ille  

D irection  des S erv ices 

C u ltu re ls, S po rtifs  et de Jeunesse 

1er Bureau

EXPOSITIONS D AN S LES MUSEES DE LA VILLE DE LILLE 

O R G AN ISATIO N  

C O NVENTIO N 

AVENANT N ° 1

Signataires de la convention :

M. Pierre M AURO Y, D éputé-M aire  de L ille, agissant en cette qua lité  au nom 

e t pour le com pte de la V ille  de L ille  en vertu  de la dé libéra tion du Conseil
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M unic ipa l N° 74/4039 du 15 novem bre 1974, approuvée par M. le P réfe t de la 

Région Nord - Pas-de-Calais, le 6 mars 1975 ;

et M. Ju lien CAILLE, Président de la S ocié té  des Am is des M usées, dont le 

siège est à L ille  au Palais des Beaux-A rts, place de la République, ag issant au 

nom et pour le com pte de lad ite  Société.

O b jet de la convention :

O rgan isa tion  des expositions dans les musées d 'A rt et d ’H is to ire  de Lille. 

M ontant de la participation financière de la ville  : 30.000 F.

AVEN AN T N ° 1

O b jet : 1) M od ifica tion  d ’un des signata ires de la convention.

2) Incorpora tion  d ’une clause re la tive  aux cond itions de mise en c ircu 

la tion des b ille ts  d ’entrées aux expositions, en applica tion des in s tru c 

tions  fourn ies par l ’au torité  de tu te lle .

A rtic le  1, —  La convention dont la désignation est m entionnée ci-dessus est 

m odifiée et com plétée dans les cond itions fixées aux a rtic les  2 et 3 du présent 
avenant.

A rtic le  2. —  En app lica tion  du vote  in tervenu au cours de l'A ssem blée  G éné 

ra le de la S ocié té  des Am is des M usées du 13 fé v rie r 1975 à l ’aven ir le m anda 

ta ire  de la S ocié té  sera M me BUFFIN, élue Présidente en rem placem ent de 
M. CAILLE.

A rtic le  3. —* Lors de chaque exposition, le p rodu it de la vente des b ille ts  

d ’entrée sera encaissé so it par un membre de la S ocié té  des Am is des Musées, 

so it par un agent qu ’aura mis à la d ispos ition  de ce lle -c i le C onserva teur du 

musée, lieu de cette exposition.

Dans la seconde hypothèse, l ’agent reversera d irectem ent les fonds à la 

S ocié té  des Am is des Musées.

La V ille  ne saura, en aucun cas, ê tre  rendue responsable  des opéra tions 

fa ites  pour le com pte de la S ocié té  des A m is des Musées.

A rtic le  4. —  M. le T réso rie r Principal de la v ille  de L ille  est le com ptable 

assignata ire  des paiements.

A rticle 5. —  Toutes les clauses e t cond itions généra les de la Convention 

in itia le  dem eurent app licab les en tant qu e lles ne sont pas contra ires aux nou 

ve lles  d ispos itions  contenues dans le p résent avenant, lesquelles p réva lent en cas 

de contesta tion .
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A rtic le  6. —  Le présent avenant ne deviendra d é fin itif qu 'après son app ro 

bation par l ’au to rité  de tu te lle .

No 75/4033 - C O N S E R V A T O IR E  N A T IO N A L  DE R EG IO N .

C O N T R A T  D ’ENTRETIEN DE L’O R G U E . A VE N A N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/4022 du 18 ju in  1973, vous avez au torisé  la passation 

d ’un con tra t d 'en tre tien  avec M. PASCAL, fac te u r d ’orgues, dom ic ilié  à Lille, 

67, rue d 'A ng le te rre , pour l'en tre tien  de l'O rgue  du C onservato ire .

La dépense correspondante  s ’est é levée à 4.326,50 F (quatre m ille  tro is  cent 

v ing t-s ix  francs c inquante) en 1973 e t à 5.432,35 F (cinq m ille quatre  cent trente- 

deux francs tren te -c inq ) en 1974.

Il ne sera pas possib le  de fa ire  face à une te lle  dépense su r le budget de

l'exe rc ice  1975, en conséquence, en accord avec la C om m ission des Beaux-Arts

et des A ffa ires  cu ltu re lles , réunie le 16 avril 1975, nous vous dem andons de :

—  déc ide r de rédu ire  le tem ps des in te rven tions effectuées sur l ’ instrum ent à 

32 heures par an au lieu de 63 heures 30 ;

—  nous au to rise r à s igner l ’avenant au con tra t passé avec M. PASCAL.

La dépense correspondante, qui se monte à deux m ille  tro is  cent v ing t-s ix  

francs (2.326 F), sera imputée sur le c ré d it ouvert au chap itre  943-63, artic le  

631-4, de la section  de fonctionnem ent du budget p rim itif de l'exerc ice  1975, sous 

l ’ in titu lé  : « C onserva to ire  —  entre tien de m atérie l ».

Adopté.

P. J. : Avenant.

Fait à L ille, le

Le D éputé-M aire  de Lille, 

P ierre M AURO Y.

La Présidente de la 

S ocié té  des Am is des Musées.
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V ille  de L ille  

C onserva to ire  National de Région

O R G U E

CONTRAT D'ENTRETIEN

A V E N A N T

—  T itu laire du C ontrat : M. PASCAL, fac teu r d 'orgues, dom ic ilié  à Lille, 67 bis, 

rue d ’A ng le te rre , in sc rit au reg istre  des m étiers de L ille  sous le n° 16357,

iden tifié  à l'INSEE sous le n° 581 59 350 00 16, titu la ire  du com pte chèque postal

n° 21843 ouvert au centre  de Lille.

—  Im putation budgétaire  : chap itre  943-63 - a rtic le  631-4.

—  C ontrat principal : C on tra t d 'en tre tien  en date du 20 ju in  1973, approuvé par

M. le P réfe t du Nord le 29 août 1973.

—  O b je t du contrat : entre tien  de l ’O rgue du C onserva to ire  à raison de soixante-

tro is  heures tren te  par an d ’un accordeur avec aide.

—  Période d ’exécution : un an à com pter du 1er janv ie r 1973, renouvelab le  par

tac ite  reconduction  avec durée to ta le  maximum de 3 ans.

—  M ontan t du contrat :

redevance annuelle  hors taxes   3.679,00 F

p rix  rév isab le  à chaque factu ra tion  annuelle en fonc tion  de l ’ ind ice o ffic ie l 

INSEE (sa la ire  d 'un ouvrie r spécia lisé).

—  O b je t : Réduction du tem ps consacré aux d iverses in te rven tions effectuées sur 

l ’ instrum ent, au cours de l ’année 1975.

M. P AS C AL assurera l ’entre tien de l'o rgue à raison de 32 heures par an d ’un 

accordeur avec aide.

Le m ontant de la redevance annuelle est fixé  à :

—  m ontant hors taxes   1.977,89 F

T.V.A. 17,6 % 647,50 F

m ontant T.T.C 4.326,50 F

A V E N A N T

—  T.V.A. 17,6 °/o 348,11 F

—  m ontant to ta l T.T.C .........................

Deux m ille  tro is  cent v ing t-s ix  francs.

2.326,00 F
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A rtic le  1. —  Le con tra t dont la désignation est m entionnée ci-dessus est 

m odifié  dans les cond itions fixées à l'a rtic le  2 du présent avenant.

A rtic le  2. —  Le tem ps consacré à l ’en tre tien de l'o rgue  du C onserva to ire  au 

cours de l ’année 1975 est ramené à 32 heures pour une redevance annuelle to ta le  

toutes taxes com prises de deux m ille tro is  cent v ing t-s ix  francs.

A rtic le  3. —  O bliga tions  fisca les e t parafisca les. La déclara tion prévue à l ’a rti 

c le 251 du Livre III du C ode des M archés pub lics est annexée au présent avenant.

A rtic le  4. —  C om ptable. —  Le com ptab le  pub lic  assignata ire  chargé du pa ie 

ment est M. le T résorie r Principal de la v ille  de Lille.

A rtic le  5. —  Toutes les clauses et cond itions générales du con tra t Initial 

dem eurent app licables en tan t qu 'e lles  ne sont pas con tra ires aux nouve lles d ispo 

s itions contenues dans le p résent avenant, lesquelles p réva len t en cas de 

contesta tion.

Fait à Lille, le

Pour le M aire de Lille, 

l 'A d jo in t délégué 

aux A ffa ires cu lture lles,

J. LEVY.

« Le présent avenant ne deviendra d é fin itif qu ’après son approbation par 

l'au to rité  de tu te lle  ».

N ° 75/4034 - ECO LE R EG IO N A LE  DES B EA U X-A R TS.

UNITE P E D A G O G IQ U E  D ’AR C H ITE C TU R E .

C O N S E R V A T O IR E  N A T IO N A L  DE R EG IO N .

D R O IT S  D ’IN S C R IP T IO N  ET R E D E V A N C E  DE S C O LA R ITE .

RELEVEM ENT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 72/4044 du 23 ju in  1972, approuvée par M. le P réfet le 

7 ju ille t 1972, vous avez arrê té  le m ontant des dro its  d 'insc rip tion  et de la rede 

vance de sco la rité  app licab les aux é lèves des étab lissem ents d ’enseignem ent 

a rtistique.

Pour te n ir com pte de l ’accro issem ent des dépenses auxquelles la V ille  do it 

fa ire  face pour assurer le fonctionnem ent de ces étab lissem ents et afin de fa ire  

suppo rte r par les usagers un certa in équ ilib re  de gestion de ces serv ices de
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m anière à ne pas tra n s fé re r cette charge sur l'ensem ble des con tribuab les dans 

le cadre de la fisca lité  locale, nous vous demandons, en accord avec vos C om m is 

s ions des Beaux-A rts et des A ffa ires cu ltu re lles , et des Finances, réunies re sp e c ti 

vem ent les 27 mai e t 4 ju in  1975, de déc ider l'augm entation des d ro its  d 'inscrip tion  

et de la redevance de sco la rité  su ivant le tableau ci-après, à com pter de la rentrée 

sco la ire  1975.

C onserva to ire
Ecole 

des Beaux-A rts
U.P.

A rch itec tu re

Enseignement 
à tem ps plein Cours du so ir

T arif T a rif Tarif Tarif Tarif Tarif
1972 1975 1972 1975 1972 1975

D ro its  d ’ inscrip tion  :

—  L illo is  ...................... 30 36 50 60 G ratu it G ra tu it
—  N on-L illo is  ............. 30 36 50 60 30 36

Fiedevance
de sco la rité  :

—  L illo is  ...................... 40 50 75 90 G ratu it G ratu it
—  N on-L illo is  ............. 100 125 200 250 30 36

Dans ces tro is  é tablissem ents, la présenta tion d ’un ce rtif ica t de non-im position 

donnera d ro it à une réduction  de 50 %  sur la redevance de scolarité.

En ce qui concerne le C onservato ire , ce tte  redevance de sco la rité  est réduite 

de m oitié  quand deux enfants au moins d ’une même fam ille  su ivent s im ultaném ent 

les cours, de même les m ilita ires fa isan t pa rtie  de la m usique du 43e R.l. en sont 

exonérés.

Adopté (voir compte rendu p. 725).

N ° 75/4035 - B IB LIO TH E Q U E  M U N IC IP A L E  ET A N N EX É S .

B IB L IO T H E Q U E S  P O P U LA IR ES . B IB LIO B U S . TARIFS.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tions n°s 72/4046 du 23 ju in  1972 e t 72/4061 du 24 oc tob re  1972, 

vous avez fixé  les d iffé ren ts  ta rifs  app licab les dans les b ib lio thèques.
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Pour te n ir com pte de la p rogress ion  incessante du coû t de la v ie  et des 

charges de plus en plus im portantes auxquelles la V ille  do it fa ire  face, et afin de 

fa ire  supporte r par les usagers un certa in équ ilib re  de gestion des serv ices des 

b ib lio thèques de manière à ne pas tra n s fé re r cette charge sur l ’ensem ble des 

con tribuab les dans le cadre de la fisca lité  locale, nous vous demandons, en accord 

avec les C om m issions des Beaux-Arts et des A ffa ires  cu ltu re lles  et des Finances, 

réunies respectivem ent les 27 mai et 4 ju in  1975, de bien vo u lo ir déc ider I augm en 

ta tion  des serv ices de la lecture publique su ivan t le tab leau ci-après, à com pter 

du 1er ja n v ie r 1976,

T arif actuel Tarif proposé

B ibliothèque M unicipale C entra le

A nnexe avenue M arx-D o rm oy

A nnexe de Fives

Bibliobus

C oût de l ’abonnem ent :

—  Enfants ............................................... G ra tu it G ra tu it

—  A du ltes ................................................ 4 F L illo is 5 F L illo is

8 F non-L illo is 10 F non-L illo is

C ession à titre  onéreux de m icro 

film s :

—  De 1 à 30 vues ............................ 0,25 F p ièce avec 0,30 F pièce avec

minimum de percep  m inimum de percep 

tion  de 3 F tion de 3 F

—  Plus de 30 vues ............................ 0,20 F pièce 0,25 F pièce

C ession à titre  onéreux de pho to 

cop ies ........................................................ 0,80 F pièce 1 F pièce

Am endes pour re tard  dans la re s ti 
tu tion  des ouvrages :

—  A dultes ................................................ 0,10 F par jo u r et 0,15 F par jo u r et

par vo lum e par volum e

—  Enfants ................................................ 0,05 F par jo u r et 0,10 F par jo u r et

par vo lum e par volume

Am ende pour dé té rio ra tion  légère
d ’un livre aux sections enfants . . . . 1 F 1,25 F

Bibliothèques Populaires

C oût de l’abonnem ent ........................ 2 F 2,50 F

Adopté.
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No 75/4036 - M U S E E S  D ’ART ET D ’H IS TO IR E . PA LA IS  D E S  B EA U X -A R TS .

M U S E E  C O M T E S S E . D R O IT  D ’ENTREE. R ELEVEM EN T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 72/4045 du 23 ju in  1972, approuvée par M. le Préfet le 

7 août 1972, vous avez décidé de p o rte r à 2 F le d ro it d 'en trée  aux Musées du 

Palais des B eaux-A rts e t de Folklore (M usée Com tesse).

Pour te n ir com pte de l'augm entation des dépenses auxquelles la V ille  do it 

fa ire  face pour assurer le fonctionnem ent e t l ’en tre tien des musées, ainsi que 

l'accro issem ent des co llections, e t dans le but de fa ire  sup p o rte r par les usagers un 

certa in  équ ilib re  de gestion de ces équipem ents afin de ne pas tra ns fé re r cette 

charge sur l'ensem ble des con tribuab les dans le cadre de la fisca lité  locale, nous 

vous proposons, en accord avec vos C om m issions des B eaux-A rts et des A ffa ires 

cu ltu re lles  e t des Finances, réunies respectivem ent les 27 mai et 4 ju in  1975, de 

p o rte r le d ro it d 'en trée  de 2 F à 2 F 50 à com pter du 1er octob re  1975.

Adopté (voir compte rendu p. 725).

N ° 75/4037 - P A LA IS  D ES B EA U X-A R TS.

E D IT IO N  D ’U N  D E P LIA N T S U R  LES M U S E E S  D U  N O R D .

S U B V E N T IO N  DE L’ETAT. A D M IS S IO N  EN RECETTES.

C R E D IT  D ’EM P LO I.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/4023 du 18 ju in  1973, le C onseil M un ic ipa l a décidé de 

pa rtic ip e r au financem ent d 'un dép lian t pub lic ita ire  mis au po in t par les C onser 

va teurs des M usées du Nord de la France, destiné à fa ire  connaître à l ’ex té rieur les 

richesses dont ils  on t la garde.

Le coû t du dép lian t a été évalué à 60.000 F environ e t la pa rtic ipa tion  de la 

V ille  a été fixée à 7.000 F.

Par le ttre  en date du 9 mai, M. le D irec teu r des M usées de France nous a 

in form é qu 'après avis favorab le  de la C om m ission des M usées de Province, il a 

décidé l'a cco rd e r à la V ille  de L ille  une subvention de 20.000 F pour l'éd ition  de 

ce dépliant, notre v ille  étant la p lus im portante  parm i les v ing t-c inq  intéressées 

par l'opéra tion .

En conséquence, en accord avec vos C om m issions des Beaux-A rts et des 

A ffa ires  cu ltu re lles , et des Finances, réunies respectivem ent les 16 avril et 4 juin 

1975, nous vous dem andons:

—  de déc ide r :
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a) l'adm ission  en rece ttes de cette subvention de 20.000 F ;

b) de p o rte r la pa rtic ipa tion  de la V ille  au financem ent de ce dép lian t à

27.000 F ;

c) de reve rse r ce tte  partic ipa tion  à la S ocié té  des Am is des Musées, support 

financ ie r de l ’ensem ble de l'opération.

Ces opéra tions seron t régu larisées dans le cadre du budget supplém enta ire 

de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 725).

No 75/4038 - P A LA IS  D ES B EA U X -A R TS . R E S TA U R A TIO N  DE TAB LEA UX.

S U B V E N T IO N  DE L ’ETAT. A D M IS S IO N  EN RECETTES.

C R E D IT  D ’E M P LO I.

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous somm es in form és que sur avis favo rab le  de la C om m ission des M usées 

de Province réunie le 21 avril 1975, le D irec teu r des M usées de France a décidé 

de nous accorder une subvention de 20.200 F pour la cam pagne de restauration 

de tableaux en treprise  au début de ce t exercice.

Il s ’agit des travaux ci-après :

—  un tableau de BONY

doublage —  restaura tion    3.750 F

—  un tableau de CELESTI

ren to ilage  —  restaura tion    16.744 F

—  un tableau de l ’Ecole de C ologne (LYVERSBERG)

parquetage —  restaura tion    2.885 F

—- restaura tion  sur place des pe in tures frança ises de 1770

à 1830   10.000 F environ

33.379 F

La subvention accordée représente plus de 60 %  des travaux engagés, ce qui 

est tou t à fa it exceptionnel.

En accord avec vos C om m issions des Beaux-A rts et des A ffa ires  Culturelles, et 

des Finances, réunies respectivem ent les 16 avril et 4 ju in  1975, nous vous dem an 

dons de bien vou lo ir déc ider :

■—  l'adm ission  en recettes de la somme de 20.200 F susvisée
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—  l’ouvertu re  d ’un c réd it d ’em ploi d 'égale  im portance au chapitre  945-230 de la 

section  de fonctionnem ent du budget supp lém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 725).

No 75 /4039 - P A LA IS  D ES B EA U X -A R TS . A C Q U IS IT IO N  D ’Œ U V R E S . 

S U B V E N T IO N S . A D M IS S IO N  EN RECETTES.

C R E D IT  D 'E M P L O I.

MESDAMES, MESSIEURS,

A près avis favorab le  de la C om m ission des M usées de Province réunie le 

21 avril 1975, M. le D irec teu r des M usées de France a décidé d ’accorder à la 

v ille  de Lille,, les subventions suivantes, pour les acqu is itions envisagées pour le 

Palais des Beaux-Arts.

—  20.000 F pour un tableau de BONY « C oupe de fleu rs  e t fru its  » ;

—  20.000 F pour un tableau de VIEN « Psyché e t l'A m o u r» .

Le m ontant de ces subventions représente  50 %  de la dépense to ta le  qui se 

m onte à 80.000 F.

En accord avec vos C om m issions des Beaux-A rts e t des A ffa ires cu ltu re lles , et 

des Finances, réunies respectivem ent les 16 avril et 4 ju in 1975, nous vous dem an 

dons de déc ide r :

—  l ’acqu is ition  de ces oeuvres d 'a rt ;

—  l ’adm ission en recettes des subventions citées c i-dessus ;

—  l'ouve rtu re  au chapitre  903-61, a rtic le  214-2 A 1 de la section d 'investissem ent 

du budget supplém enta ire  de 1975 d ’un c ré d it d ’emploi correspondant, so it

40.000 F.

Adopté (vo ir compte rendu p. 726).
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N ° 75/4040 - P A LA IS  D ES B EA U X -A R TS . E D IT IO N  D 'U N  C A T A L O G U E  

D ES C O L L E C T IO N S  PER M A N E N TE S  D ES PEINTURES  

DES M U S E E S  D U  N O R D , DE 1770 A 1830.

S U B V E N T IO N  DE L ’ETAT. A D M IS S IO N  EN RECETTES.

C R E D IT  D ’E M P LO I.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les C onservateurs des M usées du N ord de la France organ isent une expos i 

tion des « Peintures Françaises des M usées du N ord de la France de 1770 à 

1830 » qui sera présentée à Calais, A rras, Douai e t à L ille  du 26 janv ie r au 30 mars 

1976.

Elle sera inscrite  dans le program m e des expos itions prises en com pte par la 

Socié té  des Am is des Musées.

A cette  occasion, un cata logue spécial sera édité dont le coû t est évalué à

30.000 F.

Par le ttre  en date du 9 mai, M. le D irec teu r des M usées de France nous 

in form e qu 'après avis favo rab le  de la C om m ission des M usées de Province, il a 

décidé de p a rtic ipe r à l'é d itio n  de ce cata logue par l ’oc tro i d ’une subvention de

15.000 F qui sera versée à la v ille  de Lille, v ille  la plus im portante parm i celles 

in téressées par cette  opération.

En conséquence, en accord avec vos C om m issions des Beaux-A rts et des 

A ffa ires  cu ltu re lles , e t des Finances, réunies respectivem ent les 16 avril et 4 juin 

1975, nous vous dem andons de d é c id e r:

—  l ’adm ission en rece ttes de la subvention de 15.000 F ;

—  le reversem ent de ce tte  somme à la S ocié té  des Am is des M usées, support 

financ ie r de l'opération.

Ces opéra tions se ron t régu larisées dans le cadre du budget supplém enta ire 

de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 726).

N ° 75/4041 - P A LA IS  D ES B EA U X-A R TS.

S U B V E N T IO N  DE L’ETAT PO U R  A C Q U IS IT IO N  D ’U NE Œ U VR E . 

A D M IS S IO N  EN RECETTES. C R E D IT  D 'E M P L O I.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 75/6070 du 9 mai 1975 vous avez accepté certa ines libé ra 

lités fa ites au bénéfice du Palais des Beaux-A rts e t en pa rticu lie r un don de la 

S ocié té  des Am is des M usées cons is tan t en un grand tableau d 'A ndréa C élesti.
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Or, par" le ttre  en date du 9 mai 1975, M. le D irec teu r des M usées de France 

nous a in form é que, su r avis favorab le  de la C om m ission des M usées de Province, 

réunie le 21 avril 1975, il avait décidé d 'a cco rd e r une subvention de 5.000 F pour 

l ’acqu is ition  de ce tte  oeuvre, tou te fo is , ce tte  subvention ne peut ê tre  versée qu ’à 

la v ille  de Lille.

En conséquence, en accord avec vos C om m issions des B eaux-A rts et des 

A ffa ires  cu ltu re lles , et des Finances, réunies respectivem ent les 27 mai et 4 ju in  

1975, nous vous demandons de d é c id e r:

a) l ’adm ission en rece ttes de la subvention de 5.000 F c itée c i-dessus ;

b) le reversem ent de cette somme à la S ocié té  des Am is des M usés qui avait p ro 

cédé à l'acqu is ition  de cette  œ uvre pour nous en fa ire  don.

Adopté (voir compte rendu p. 726).

N ° 75/4042 - EC O LE  R EG IO N A LE  DES BEA UX-A RTS.

C A S A  DE V E L A S Q U E Z  à M A D R ID .

B O U R S E  DE S EJO U R  P O U R  L’A NN EE S C O L A IR E  1975-1976.

M O D E  DE PAIEM ENT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une dota tion annuelle  de 10.000 F est inscrite  au docum ent budgéta ire  en vue 

de l'a ttr ib u tio n  d 'une bourse à un a rtis te  lillo is , é lève de l'Eco le  rég iona le  des 

Beaux-Arts, pour un sé jou r à la Casa de V elasquez à M adrid.

A fin  de pouvo ir fa ire  un choix, le C onseil A rtis tique  de la Casa de Velasquez 

souhaite que p lus ieurs  candidatures lui so ien t soumises.

En conséquence, la C om m ission des Beaux-A rts et des A ffa ires  cu lture lles, 

réunie le 16 avril 1975, a proposé d 'a ttr ib u e r à l ’un des artis tes c ités  ci-après, 

c lassés par ordre  de m érite, les bourses pour les années 1975 et 1976 :

1) M. LESECQ Pierre, né à Lille, le 24 septem bre 1953, dem eurant à La M adeleine, 

18, rue de Berkem, élève de l’Ecole rég iona le  des Beaux-A rts, titu la ire  des 

d ip lôm es : B.E.P.C. - D iplôm e national des Beaux-A rts (D .N .B .A .) ;

a pa rtic ipé  aux expos itions suivantes :

—  G alerie  Bossut - L ille  - 1972,

—  C réd it du N ord - Anvers - 1972,

—  Salon de V ichy  - 1973,

—  G alerie  Leurent - L ille  - perm anent,

—  La M o te lle rie  - L ille  Englos - 1975,

—  Salon « Réalités nouvelles » - Paris - 1975.
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2) M. TO U SS A IN T Eric, né à Roubalx, le 16 septem bre 1952, dem eurant à Lille, 

98, rue du Pont du Lion d ’Or, é lève de l ’Ecole rég iona le  des Beaux-Arts, t itu 

la ire des d ip lôm es : B.E.P.C. - Prix Léon-B londeau - Prix T rachet - Prix de la 

v ille  de L ille  - prépare le D.N.B.A. ;

a pa rtic ipé  aux expositions suivantes :

—  Prix de la jeune pein ture  - Bondues,

—  Salon de V ichy - 1973,

—  M aison des Jeunes - Arm entières.

Nous vous dem andons de bien vou lo ir fa ire  vô tres ces p ropositions et de 

déc ider :

—  que le paiem ent de la bourse d'un m ontant to ta l de 20.000 F s e ffectuera de la 

façon su ivante :

—  versem ent de 10.000 F au candidat retenu, avant son départ, la dépense 

étant imputée sur le c réd it ouvert à ce t e ffe t au budget de 1975 au titre  des 

ac tiv ités  cu ltu re lles  ;

—  paiem ent du solde, so it 10.000 F, à l ’ issue des six prem iers mois de sé jour 

à la Casa.

La dépense correspondante  sera im putée sur le c ré d it à ouvrir au budget de 

1976 sous l ’in titu lé  « a c tiv ité s  cu ltu re lle s» .

Adopté (voir compte rendu p. 726).

N ° 75/4043 - C O N S E R V A T O IR E  N A T IO N A L  DE R EG IO N .

B O U R S E S  C U LTU R ELLES DE V A C A N C E S .

D E S IG N A T IO N  D ES B EN EFIC IA IR ES.

MESDAMES, MESSIEURS,

Un c ré d it de 2.000 F est ouvert au budget p rim itif de 1975 pour perm ettre  

à de jeunes é lèves de notre C onserva to ire  de pa rtic ipe r aux sessions de vacances 

m usicales organisées chaque année par la Fédération des C entres musicaux 

ruraux dont le siège est s itué à N ogent-sur-M arne, 2, p lace du G énéral-Leclerc.

Il est p roposé l ’envoi de :

—  M arguerite  GRICOURT, née à L ille  le 20 décem bre 1958, dem eurant à Lamber- 

sart, 91, avenue Pottier, é lève rem plissant les cond itions d ’âge et d 'ap titudes 

m usicales requises au sé jou r organisé à V illeneuve-de-B erg  (A rdèche) du 2 au 

28 ju il le t ;

—  Benoît LEGAY, né à L ille  le 12 fé v rie r 1962, dem eurant à La Madeleine, 13, rue 

Gay-Lussac, rem plissant les cond itions d ’âge et d’aptitudes m usicales requises 

au sé jour organisé à V esc (Drôm e), du 7 août au 2 septem bre.
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Le p rix  de sé jour d ’un colon, d ro it d 'insc rip tion  e t co tisa tion  aux C entres 

m usicaux ruraux com pris, s ’é lève à 1.040 F à V illeneuve-de-B erg  et à 1.000 F à Vesc.

Les C aisses d ’A lloca tions  Fam iliales pa rtic ipan t o rd ina irem ent aux fra is  d ’héber 

gem ent des enfants inscrits  régu liè rem ent à des co lon ies de vacances, la Fédération 

des C entres m usicaux ruraux s 'engage à reve rse r le m ontant des sommes qui 

pourra ien t lui ê tre  allouées à ce titre .

En conséquence, nous vous demandons, en accord avec vo tre  C om m ission des 

B eaux-A rts et des A ffa ires cu ltu re lles , réunie le 16 avril 1975 :

1to de ra tif ie r la p ropos ition  de M. le D irec teu r du C onserva to ire  ;

2° de déc ide r :

—  l'im pu ta tion  de la dépense s 'é levant à 2.040 F sur le c ré d it ouvert à cet e ffe t 

au chap itre  953-63, a rtic le  655-03, du budget de 1975, et qui sera renforcé 

d 'une somme de 40 F par p ré lèvem ent sur le chap itre  945/281 - Socié tés 

cu ltu re lles  - Subventions à d iverses socié tés ;

—  le ve rsem ent de cette  somme au C.C.P. Paris 6896-29 ouvert au nom de la 

Fédération des C entres musicaux ruraux, 2, p lace du G énéra l-Leclerc, 

N ogent-sur-M arne ;

—  l ’ inscrip tion  en rece ttes au même chap itre  des sommes susceptib les d 'ê tre  

reversées à la V ille  par la Fédération in téressée au titre  de pa rtic ipa tion  des 

C aisses d 'A lloca tions  Fam ilia les dans les dépenses susvisées.

Adopté (voir compte rendu p. 726).

N ° 75/4044 - C O N S E R V A T O IR E  N A T IO N A L  DE R EG IO N  DE LILLE.

C O N S E R V A T O IR E  DE G A N D . E C H A N G E S  C U LTU R ELS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre des échanges cu ltu re ls in ternationaux, les C onserva to ires de 

Gand et de L ille  ont souhaité organ iser des auditions afin de perm ettre  aux 

lauréats de chaque é tab lissem ent de se produ ire  dans une v ille  et devant un public  

étrangers.

C ’est a insi que les é lèves du C onserva to ire  de L ille  ont donné un concert à 

Gand le 7 mars 1975 et que l ’aud ition des lauréats du C onserva to ire  de Gand aura 

lieu à L ille  en automne.

En accord avec vo tre  C om m ission des B saux-A rts et des A ffa ires cu lture lles, 

qui s 'es t réunie le 27 mai 1975, nous vous dem andons :
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a) d 'a u to rise r ces échanges ;

b) de déc ider l'im pu ta tion  de la dépense correspondante  sur le c ré d it ouvert au 

budget p rim itif de l ’exerc ice 1975 au chap itre  945-280 « activ ités  cu ltu re lles  ».

Adopté (voir compte rendu p. 727).

N ° 75/4045 - THEATRE PO P U LA IR E  D ES FLA N D R E S . S U B V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 68/4018 du 5 ju ille t 1968, le C onseil M unic ipa l a adopté le 

p rinc ipe  de l ’aide financière  à consen tir au Théâtre Popula ire des Flandres.

Depuis 1968, une subvention annuelle de 150.000 F a été pré levée sur le 

c ré d it ouve rt au budget pour l'encouragem ent à apporte r aux associa tions et 

g roupem ents à vocation cu ltu re lle .

A près avo ir exam iné le com pte d 'exp lo ita tion  du Théâtre Populaire des Flandres 

pour l'année 1974, en accord avec la C om m ission des Beaux-A rts e t des A ffa ires 

cu ltu re lles , réunie le 16 avril 1975, nous vous dem andons de reconduire  au titre  

de l ’exerc ice  1975, la subvention de 150.000 F en faveur du Théâtre Populaire 

des Flandres.

La dépense sera pré levée sur le c réd it ouve rt au chapitre  945/281 du budget 

p r im itif de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 727).

No 75/4046 - C ER CLE C H O R A L  LES XXX.

S U B V E N T IO N  DE F O N C T IO N N E M E N T  PO U R  L’EXER CICE 1975.

MESDAMES, MESSIEURS,

Comme chaque année, le C erc le  C horal les XXX a so llic ité  l'a ttrib u tio n  d ’une 

subvention de fonctionnem ent.

Les buts poursu iv is  par le C ercle C horal sont l ’éducation popula ire  e t l ’ensei

gnem ent pub lic  de la m usique e t du chant.

O u tre  ces ac tiv ités habituelles, concerts, auditions, le C erc le  envisage cette 

année une tournée en A ngle terre ,



En accord avec vo tre  C om m ission des Beaux-A rts et des A ffa ires  cu lture lles, 

réunie le 27 mai, nous vous dem andons de déc ider l ’oc tro i d ’une subvention de

3.000 F au C erc le  C horal les XXX.

La dépense correspondante  sera imputée sur le c réd it in sc rit au budget p rim itif 

de l ’exerc ice  1975 en vue de l'encouragem ent à apporte r aux associa tions et g rou 

pem ents à vocation cu ltu re lle , chap itre  945-281.

Adopté (voir compte rendu p. 727).

N ° 75/4047 - A S S O C IA T IO N S  C U LTU R ELLES. EXER C IC E 1975.

S U B V E N T IO N S  DE F O N C T IO N N E M E N T  ET E XC E PTIO N N E LLE S .

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue de l'encouragem ent à apporte r aux associa tions et groupem ents à 

vocation  cu ltu re lle , une somme de 275.000 F est inscrite  au docum ent budgéta ire 

de l'exe rc ice  1975.

Dans le cadre de cette  dotation, les dem andes présentées ont été examinées, 

et com pte tenu :

—  de la va leu r de l'a p p o rt cu lture l de chaque association e t de son rayonnement,

—  du caractère local e t de l'aud ience des m anifesta tions prévues,

—  de la s itua tion  financière  de chaque groupem ent,

nous vous proposons, en accord avec vo tre  C om m ission des B eaux-A rts e t des 

A ffa ires  cu ltu re lles , réunie le 16 avril 1975, d ’a ttribue r les subventions c i-a p rè s :

I. —  Subventions de Fonctionnem ent :

—  Théâtre La Fontaine   12.000 F

—  La Baraque Foraine   6.000 F

—  Le Caveau lillo is    500 F

—  Le Prato   500 F

—  Cam énor   400 F

—  O.R.L.E.I.S  500 F

—  A te lie r de la M o n n a ie   1.600 F

—  G roupem ent des artistes indépendants   600 F
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—  S ocié té  d 'a rts  graphiques des chem inots   400 F

■—■ S ocié té  des Am is des M usées   8.000 F

■—  A ssoc ia tion  a rtis tique  de la P ré fectu re    500 F

■— Fédération des S ocié tés M usicales   1.500 F

—  Grande Harmonie de Fives   6.000 F

—  Jeunesses m usicales de France   3.000 F

—■ Présence de la M usique   5.000 F

—  C erc le  C ulture l du C onserva to ire    1.000 F

—  A ssoc ia tion  des C oncerts  J.-S. Bach   1.000 F

—  C lub O rphéonique fivo ls    600 F

—  Ensemble vocal A C œ ur Joie   1.300 F

—  Ensemble vocal C lém ent-Jannequin   1.300 F

—  Ensemble vocal Roland-de-Lassus   300 F

—  Am is de l ’A rt Lyrique   1.100 F

—  A ssocia tion  A stronom ique du Nord   500 F

—  A ssocia tion  D an te -A ligh ie ri   400 F

—  A ssocia tion  France - G rande-Bretagne   400 F

—  A ssoc ia tion  France-U .R .S.S  400 F

—  A ssocia tion  de Radiophonie et de Té lévis ion du Nord   800 F

—  C ultu re  et Prom otion   700 F

—  Les Foyers de C u ltu re    2.500 F

—  Ligue Urbaine et Rurale   70 F

—  M aison Saint-Exupéry   700 F

—  N ord-A ccue il   500 F

-— Renaissance du L ille  Ancien   7.000 F

—  Revue du Nord   1.500 F

—  S ocié té  de G éographie   2.500 F

—  S ocié té  des Sciences, de l ’A g ricu ltu re  et des A rts    3.000 F

—  U nion des A ssoc ia tions C u ltu re lles    500 F

—  U n ive rs ité  Populaire   9.000 F

—  G roupe archéolog ique lillo is    800 F
4-

—  S ocié té  des A ccordéon is tes fivo is    1.000 F
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—  C om ité  L illo is  d ’O p in ion  publique ......................................................  500 F

—  P hoto-C lub 2000 .........................................................................................  400 F

I. —  Subventions Exceptionnelles :

—  Les Am is de l'A rt Lyrique .......................................................................  1.000 F

Pour la com m ém oration du Xe ann iversa ire  de l ’Associa tion.

—  A ssoc ia tion  France-U .R .S.S .......................................................................  1.000 F

P artic ipa tion  à l ’Exposition organisée au Palais des Beaux-Arts

sur le thèm e « Tapis anciens et g ravures contem pora ines de 

l ’Azerbaïd jan ».

Total :   88.270 F

La dépense correspondante  sera im putée sur le c réd it ouvert à ce t e ffe t au 

chap itre  945, sous-chap itre  281, a rtic le  657, du budget p rim itif de 1975.

Il est sou ligné  que certa ines des A ssoc ia tions  subventionnées ci-dessus béné 

f ic ie n t égalem ent de locaux, notam m ent :

—  Le Théâtre Populaire des Flandres 

Im m euble 1, rue du P ont-N euf 

Redevance sym bolique : 5 F par an

—  Le Théâtre La Fontaine 

Im m euble 82, rue Racine 

R edevance sym bolique :1 0  F par an

—  La Baraque Foraine 

H angar 96, rue Abélard 

M ise à d ispos ition  g ratu ite

—  Les Foyers de C ulture  Populaire 

Im m euble 3, avenue du Peuple-Belge 

Redevance sym bolique ; 5 F par an

■—■ S ocié té  des Sciences

1, local du M usée C om tesse 

M ise à d ispos ition  g ratu ite

Adopté (vo ir compte rendu p. 727).
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N ° 75/4048 - TH EA TR ES M U N IC IP A U X .

A P P R O B A T IO N  DE D E C IS IO N S  PRISES PAR

L’ENTENTE IN T E R C O M M U N A L E  DITE

« R E U N IO N  D ES THEATRES L Y R IQ U E S  M U N IC IP A U X  DE FRA NC E ».

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n'° 64/4011 du 3 mars 1964, approuvée par l ’au to rité  de tu te lle  

le 15 mai 1964, vous avez décidé l ’adhésion de la v ille  de L ille  à l'en tente  in te r 

com m unale dite « Réunion des Théâtres Lyriques M unic ipaux de France » 

(R.T.L.M.F.) e t vous avez adopté la convention annexée à cette  dé libération.

L ’a rtic le  10 de ce tte  convention s tipu le  que les décis ions prises au cours des 

con férences de la R.T.L.M.F. ne seront exécuto ires qu ’après avo ir été ra tifiées par 

les conse ils  m unicipaux in téressés pour les m atières touchant à leur com pétence 

e t sous les réserves énoncées aux titre s  I, II, III du L ivre  II du C ode de l ’A dm in is 

tra tion  Communale.

Lors de l'A ssem blée  G énérale de la R.T.L.M.F. du 7 janv ie r 1975, il a été décidé 

de p o rte r à 85 F au lieu de 75 F, l ’ indem nité de dép lacem ent allouée aux artistes 

en représenta tion  par jo u r de répétition  ou de non-jeu.

Par a illeurs, ce tte  A ssem blée a égalem ent proposé d ’é lever le plafond de

2.000 F à 2.250 F par cachet, au-dessus duquel l ’ Indem nité de déplacem ent n 'est 

due qu ’à p a rtir du 5e jo u r de répétition .

Ces d iffé ren tes m esures do ivent en tre r en v igueur dès la saison 1975/1976.

Nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to rise r à nous conform er à ces 

nouveaux ta r ifs  adoptés par les représentants de tou tes les com m unes membres 

de la R.T.L.M.F.

Adopté.

N ° 75/4049 - THEA TR ES M U N IC IP A U X . S A IS O N  1975/1976. PRIX D ES PLA C ES.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 60/4032 en date du 17 ju in  1960, approuvée par M. le 

P ré fe t du Nord le 27 ju ille t 1960, vous avez adopté le règlem ent général qui fixe  

les cond itions d 'exp lo ita tion  des Théâtres M unicipaux.

C onform ém ent à l'a rtic le  16 de ce règ lem ent général, il appartien t au Conseil 

M un ic ipa l de fixe r le p rix  des places.

En accord avec vo tre  C om m ission des Théâtres, réunie le 14 mai 1975, nous 

vous dem andons de décider, pour la sa ison 1975/1976, l'app lica tion  des ta rifs  

rep ris  dans les annexes jo in tes  au présent rapport.

Adopté (vo ir compte rendu p. 727).



OPERA 

SAISO N  1975/1976

D ésigna tion  des p laces

S pectac les organ isés pa r la Régie M un ic ipa le  des Théâtres 

TARIF GENERAL
Locations de salle au 
pourcentage ou au fo rfa it

Série
A

S érie
B

Série
C

Série
D

Série
E

Série
F

Série
G

Série
H

Série
I

(réc ita ls , com édies, galas 
de danse, varié tés, etc...)

Fauteu ils  d ’o rches tre  - Loges 
de fa c e  (1re ga le rie ) - Fauteuils 
de  b a lcons (1 re ga lerie) ........... 13,— 17,— 20,— 22,— 28,— 33,— 38,— 40,— 45,—

Fauteu ils  de parque ts  - B a igno i
res  - Loges de côté  (1re ga lerie) 
-  Fau teu ils  de  face  (2e ga lerie) - 
Loges de  face  (2e ga lerie) . . . .

Fauteu ils  de cô té  (2e ga lerie) . .

11,—

9,—

13,—
»

11,—

17,—
»

13,—

19,—
»
»

15,50

22,—  

17,—

28,—
»

»

20,—

32,—
»

»

22,—

34,—
»

»

24,—

39,—

»

27,—

Pour ces représenta tions, 
les p rix  des p laces sont 
arrê tés par M. le M aire, sur 
p ropos ition  du D irec teu r 
A rtis tiq u e  et des O rga 
n isateurs de S pectacles.

Fauteu ils  l re sé rie  (3e ga lerie) .

Fau teu ils  2e série  (3e ga lerie) - 
Loges (3e ga le rie ) ....................

6,—

4,—

8,—

5,50
»

9,—

7,—
»

10,—

8,—
»

13,—

9,—
»

14,50

10,—

15,50 

11,—

16,—

11,—
»

18,—

13,—
»

L 'app lica tion  des prix  des 
d iffé ren ts  ta r ifs  est fo n c 
tion  de la nature et de 
l ’ im portance des specta 
c les présentés.

Fau teu ils  (4e ga le rie ) ............... 3,50 4,50 5,50 6,— 7,— 9,— 10.— 10,— n . -

S ta lle s  (4e ga le rie ) ................... 2,50 3,50 4,50 5,— 5,50 7,— 8,— 8,— io ,—



OPERA 

S A IS O N  1975/1976

D ésignation  des p laces

S pectac les o rgan isés par la Régie M un ic ipa le  des Théâtres 
T a rif app licab le  aux C om ités d 'E ntreprise

O bserva tions

Série
A

Série
B

Série
C

Série
D

Série
E

Série
F

Série
G

Fauteuils d ’o rchestre  - Loges de 
face (1re ga lerie) - Fauteuils de 
balcons (1re ga le rie ) ........................ 10,— 12,— 15,50 17,— 22,— 25,— 30,—

Fauteuils de parquets - B a igno ires 
- Loges de côté  .................................

Fauteuils de côté  (2e ga lerie) . . . .

Fauteuils 1re sé rie  (3e ga le rie ) . .

Fauteu ils  2e série  (3e ga lerie) - 
Loges (3e ga le rie ) ............................

8,50

7,—

6,—

4,—

10,—

8.50 

8,—

5.50

12,—  

10,—  

9,—  

7,—

14,50

12.—  

10.—  

8,—

17,—  

14,50 

13,—  

9,—

22,—  

15,—  

14,—  

10,—

25,—  

20,—  

15,—  

11,—

L 'app lica tion  des prix  des 
d iffé ren ts  ta rifs  est fonc tion  
de la nature e t de l ’ im por 
tance des spectacles p ré 
sentés. Les ta r ifs  sont fixés 
par M. le M aire, sur p ropo 
s ition  du D ire c te u r A rtis tique .

Fauteu ils (4e ga le rie ) ................... 3,50 4,50 5,50 6,— 7,— 9,— 10,—

S ta lles  (4e ga le rie ) ........................ 2,50 3,50 4,50 5,— 5,50 7,— 8,—

30 
Juin 

1975 
— 

8
36



THEATRE SEBASTO PO L 

S AIS O N  1975/1976

S pectacles o rganisés par la Régie M un ic ipa le  des Théâtres 

TARIF GENERAL
Location de sa lle  au 
pourcentage ou au fo rfa it 
(réc ita ls , com édies, galas 
de danse, varié tés, etc...)

L/ C o 1 y I Id LI Ul 1 UCo [JIuL/Lo

Série
A

Série
B

Série
C

Série
D

Série
E

S érie
F

Série
G

Série
H

S érie
I

O rchestre  - Loges - Balcons de 
face  ................................................... 9,— 11,— 13,— 17,— 20,— 22,— 30,— 33,— 40,—

Balcons de cô té  (1re série) . . . . 8,— 9,— 11,— 13,— 17,— 19,— 27,— 30,— 35,—
Pour ces représenta tions, 
les p rix  des p laces sont

Parquets .......................................... 7,— 8,— 9,— 11,— 13,— 15,50 25,— 28,— SO

arrê tés par M. le M aire, sur 
p ropos ition  du D irec teu r

Balcons de cô té  (2e série ) . . . . 7,— 8,— 9 — 11 — 13.— 15,50 25,— 28,— SO,—

A rtis tiq u e  et des O rga 
n isateurs de Spectacles.

P a r te r re s .......................................... 4,50 5,50 7,— 8,— 8,— 9,— 15.— 17,— 25,—

L’app lica tion  des p rix  des 
d iffé ren ts  ta r ifs  est fo n c 
tio n  de la nature et de

B a lcons 3e série  ........................ 2,— 3,50 4,50 5,50 5,50 7,— 10,— 11,— 15,—
l'im portance  des specta 
c les présentés.



THEATRE SEBASTO PO L 

SAISO N  1975/1976

D ésigna tion  des p laces

Spectacles o rgan isés par la Régie M un ic ipa le  des Théâtres 
T a rif app licab le  aux C om ités d 'Entreprise

O bserva tions

Série
A

S érie
B

Série
C

Série
D

Série
E

Série
F

Série
G

Série
H

O rch e s tre  - Loges - Balcons 
de face  ..................................... 7,— 9,— 10,— 13,— 17,— 19,— 25,— 30,—

Balcons de cô té  1re série  . . 5,50 7,— 8,50 10,50 13,— 15,50 23,— 27,—
L 'app lica tion  des p rix  des 
d iffé ren ts  ta r ifs  est fo n c 

Parquets ................................... 5,— 6,— 7,— 9,— 11,— 13,— 22,— 25,—
tion de la nature et de 
l'im portance  des specta 

Ba lcons de côté  2e série . . 5,— 6,— 7,— 9,— 11,— 13,— 22,— 25,—

cles présentés. Les ta rifs  
son t arrê tés par M. le

P a r te r re s ................................... 3,50 4,50 5,— 6,— 6,— 7,— 13.— 15,—

M aire, su r p ropos ition  du 
D irec teu r A rtis tique .

B a lcons 3e série  ................... 2,— 3,50 4,50 5,50 5,50 5,50 8,— 10.—

30 
Juin 

1975
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No 75/4050 - THEA TR ES M U N IC IP A U X . L O C A T IO N S  DE SALLE.

R ELEVEM EN T D ES TA R IFS  FO R FA ITA IR ES.

MESDAMES, MESSIEURS,

D epuis la m ise en app lica tion  de nouveaux ta rifs  de loca tions de nos deux 

théâtres à com pter du 1er septem bre 1974, les coûts d 'exp lo ita tion  des salles ont 

augm enté de façon assez im portante  (sala ires, chauffage, écla irage, entretien).

Par a illeurs, la s ituation actue lle  des finances des Théâtres M unicipaux, en 

p lus de ces d iverses augm entations, nous amène à env isager un re lèvem ent des 

redevances ci-avant m entionnées.

En conséquence, il est proposé d 'app lique r à pa rtir du 1er septem bre 1975 les

ta r ifs  su ivants :

—  M atinées c lassiques   1.500 F

—  R eprésentation théâtra le  par une troupe locale   2.000 F

—  A ssoc ia tions ou groupem ents cu ltu re ls .... ............................  2.500 F

—  A ssoc ia tions  d 'é tud ian ts  - A rb res  de Noël - C ongrès . . . .  3.000 F

—  M an ifesta tions d iverses   5.000 à 6.000 F

En accord avec vo tre  C om m ission des Théâtres, réun ie  le 14 mai 1975, nous 

vous dem andons de ra tif ie r ces propositions.

Adopté (voir compte rendu p. 728).

N ° 75/4051 - THEATRE DE L’OPERA. 25® A N N IV E R S A IR E  DE LA M O R T  

DE LEO N B LU M . S E R V IC E S  DE SEC U RITE.

MESDAMES, MESSIEURS,

A l'occas ion  du 25e A nn iversa ire  de la m ort de Léon BLUM , une m anifestation 

a été organ isée au Théâtre de l'O péra  le dim anche 13 avril 1975.

Lors de cette  m anifestation e t ainsi qu 'il est prévu à l'a rtic le  21 du règlem ent 

général d 'exp lo ita tion  des Théâtres M unic ipaux annexé à la dé libé ra tion  du C onseil 

M un ic ipa l n° 60/4032 du 27 ju ille t 1960, il a été fa it appel aux S erv ices de Police et 

de Lutte con tre  l'incend ie  afin d 'assure r la surve illance  et la sécurité  du public.

Les serv ices de surve illance  ont été assurés par des agents de la po lice  

m unicipale.
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En ce qui concerne les fra is  re la tifs  aux serv ices de sécurité  l ’A ssocia tion  des 

« Am is de Léon Blum », a so llic ité  leur prise en charge par la V ille .

C onsidé ran t le caractère  exceptionnel de la m anifestation, nous vous proposons 

d 'a ccu e illir favorab lem ent la requête présentée.

La dépense correspondante, so it 106,10 F, sera pré levée sur le c ré d it ouvert 

au chapitre  945-250 de la section de fonctionnem ent du budget.

Adopté.

N ° 75/4052 - THEATRES M U N IC IP A U X . S A IS O N  1975/1976.

G A LA  A U  PRO FIT D ES Œ U V R E S  S O C IA L E S  D U  S Y N D IC A T  

DE LA PRESSE Q U O T ID IE N N E  R EG IO N A LE  D U  N O R D .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de la Régie M unic ipa le  des Théâtres et pour la saison 1974/1975, 

la représenta tion  de « L 'A uberge du Cheval B lanc » a été donnée au Théâtre 

S ébastopol le samedi 21 septem bre 1974 au bénéfice des oeuvres socia les du 

S ynd ica t de la Presse Q uotid ienne Régionale du Nord. Une somme de 1.500 F a été 

versée à ce t organisme.

C onsidé ran t qu ’il y a lieu de poursu ivre  ce tte  action de so lidarité , la C om m is 

sion des Théâtres a proposé, pour la saison 1975/1976, de réserve r pour le « Gala 

de la Presse » la représenta tion  de « G uillaum e Tell » donnée pour l'ouvertu re  de 

la saison au Théâtre de l'O péra, le jeud i 16 octobre  1975 en soirée.

En conséquence, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

a) ra tifie r la p ropos ition  de la C om m ission des Théâtres, réun ie  le m ercredi 14 mai 

1975 ;

b) déc ider le versem ent au p ro fit des œ uvres socia les du S ynd ica t de la Presse 

Q uotid ienne Régionale du Nord, d 'une som m e de 1.500 F, dépense qui sera 

im putée au chap itre  945/250 - Théâtres - C om pte 657 - « S ubventions ».

Adopté.
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N ° 75/4053 - P R O G R A M M E S  DES THEATRES M U N IC IP A U X .

S A IS O N  1975/1976. C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

D epuis de nom breuses années, M. M AHU-CHEVALIER, 28, rue Em ile-Desm et 

à L ille , assure l ’ im pression et la vente  des program m es et dép liants mensuels 

annonçant les spectacles des deux Théâtres M unicipaux,

M. M AHU-CHEVALIER, qui a donné tou tes  sa tis factions à l'A dm in is tra tion  des 

Théâtres, a so llic ité  le renouve llem ent de son contra t, pour la saison théâtra le  

1975/1976, aux cond itions suivantes.

Comme l'an dern ier, les program m es se ron t vendus 2,50 F et une ris tou rne  de 

0,10 F par program m e sera versée à la V ille  à la fin de la saison.

En accord  avec vos C om m issions des Théâtres et des A ffa ires ju rid iques et 

im m obiliè res, qui se son t respectivem ent réunies les 14 e t 28 mai 1975, nous vous 

dem andons :

1) de nous au toriser à passer avec M. M AHU-CHEVALIER pour la saison théâ 

tra le  1975/1976, la convention nécessaire,

2) d ’adm ettre  en rece tte  le p rodu it de la ristourne à ve rse r par M. M A H U - 

CHEVALIER, laquelle sera com ptab ilisée  au chap itre  945-250, a rtic le  727, sous 

l'in titu lé  : « Théâtres - P roduits des serv ices concédés ou afferm és ».

Adopté.

P.J. : C onvention.

VILLE DE LILLE 

PROGRAM MES DES THEATRES M U N IC IP AU X  

SAIS O N  THEATRALE 1975/1976

C O NVENTIO N

Les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, D éputé-M aire  de Lille, agissant en cette qualité, au nom 

et pour le com pte de la V ille  de Lille, en vertu  d 'une dé libéra tion  du C onseil M u n i

cipal n° 75/4053, en date du 30 ju in  1975, qui sera soum ise, en même tem ps que 

la présente, à l'approba tion  de M. le P réfet du Nord,

d 'une part,

et M. M AHU-CHEVALIER, im prim eur, dem eurant à L ille, 28, rue Em ile-Desmet, 

in sc rit au reg is tre  du com m erce de L ille  sous le n° 59 A 3603, iden tifié  à l'I.N.S.E.E. 

sous le n° 551.59.350.0.040,

d 'au tre  part,
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ont convenu ce qui su it :

A rtic le  Prem ier. —  O b je t de la Convention :

M. Pierre M AU RO Y, ès qualité, confie  à M. M AHU-CHEVALIER pour la saison 

théâtra le  1975/1976 la con fection  :

a) des program m es de l ’Opéra et du Théâtre Sébastopol,

b) de 10.000 program m es mensuels en form e de dépliants, d 'oc tob re  1975 à 

avril 1976, qui sont d is tribués par l ’A dm in is tra tion  des Théâtres.

A rticle 2. —  M ontant :

M. M AHU-CHEVALIER assure gratu item ent la con fection  et l ’ im pression des 

programmes.

Par a illeurs, M. M AHU-CHEVALIER :

a) est autorisé  à vendre les program m es dans les deux Théâtres au prix 

de 2,50 F,

b) ris tournera à la V ille , une somme de 0,10 F par program m e vendu.

A rticle 3. —  D urée :

Cette  convention est passée pour la durée d 'un an à com pter du 1er septem 

bre 1975.

A rticle 4. —  Conditions d ’exécution :

M. M AHU-CHEVALIER :

1) déposera à l'A dm in is tra tion  des Théâtres les m aquettes et pub lic ité , pour 

visa de M. le M aire, dans un délai m inimum de quinze jou rs  avant l'im pression,

2) supportera  tous les fra is  de la con fection  des program m es et dép liants m en 

suels, la recherche des annonces, le paiem ent des taxes e t d ro its  de pub lic ité  ; après 

ju s tifica tio n  par M. M AHU-CHEVALIER, la V ille  prendra à sa charge les fra is  

consécu tifs  à la réa lisa tion  partie lle  ou to ta le  des program m es de toute  représen 

ta tion  annulée,

3) se m ettra en rapport avec l'A dm in is tra tion  des Théâtres à l ’e ffe t de recher 

cher une m eilleure  p résenta tion des program m es qui donneront une analyse aussi 

com plète  que possib le  des spectacles,

4) rem ettra à la M a irie  (S erv ices ju rid ique  et im m ob ilie r - D irection), au fu r et 

à m esure de leur parution, un exem pla ire de tous les program m es et dépliants 

de la saison,

5) ré tribuera  lui-m êm e les vendeurs et vendeuses de programmes,

6) pour perm ettre  le con trô le  financ ier de la concession :
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a) tiendra  une com ptab ilité  qui lui sera propre su r la base d 'un plan qui 

sera soum is à l ’approbation préa lab le  de M. le T réso rie r Principal de la 

V ille  de Lille,

b) com m uniquera à ce lu i-c i, à l'exp ira tion  du contra t, les docum ents é tablis 

conform ém ent à cette com ptab ilité  :

—  bilan,

—  com pte d 'exp lo ita tion ,

—  com pte de pertes et profits.

A rtic le  5. —  C onditions de règlem ent :

Dans un délai d 'un mois, à la fin de la saison théâtra le  1975/1976, M. M AH U- 

CHEVALIER s 'acqu itte ra , auprès de M. le T résorie r P rinc ipa l de la V ille , des 

sommes dues au titre  de la ris tourne de 0,10 F sur chaque program m e vendu.

A rtic le  6. —  C autionnem ent :

Pour garan tir l'exécution  des clauses de la présente convention, M. M AHU- 

CHEVALIER devra, dans le mois de l ’approbation pré fecto ra le  dud it contrat, ve rse r 

à la ca isse de M. le T résorie r P rincipal de la V ille  de Lille, un cautionnem ent en 

espèces ou en va leurs agréées par l ’A dm in is tra tion  de 200 F.

A rticle 7. —  Résiliation :

Si M. M AHU-CHEVALIER ne rem p lissa it pas l'une que lconque des ob liga tions 

qui lui sont im posées, la V ille  de L ille  pourra it, après une m ise en dem eure adressée 

par le ttre  recom m andée avec accusé de réception, restée in fructueuse, rés ilie r la 

présente convention  sans aucune fo rm a lité  jud ic ia ire , ni paiem ent d 'indem nité.

A rtic le  8. —  Frais et droits :

Les fra is  de tim bre  e t d 'en reg is trem ent de la présente convention  seront à la 

charge de M. MAHU-CHEVALIER.

Fait e t signé en double exem pla ire  à Lille, le

Le Concessionnaire, Le M a ire  de Lille,
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N ° 75/4054 - THEATRES M U N IC IP A U X . P LA Q U E TTE -P R E S E N TA TIO N

DE LA S A IS O N  1975/1976. PREPAR ATIO N  T E C H N IQ U E . P U B LIC ITE. 

IM P R E S S IO N . C O N V E N T IO N  A V E C  LA S O C IE T E  N O R S O G E P R E S S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Comme chaque année, la présenta tion de la saison théâtra le  de nos Théâtres 

M unic ipaux est annoncée à ses specta teurs sous la form e d ’une p laque tte -p ro 

gramme d iffusée en 25.000 exem plaires.

La S ocié té  NORSOGEPRESS dont le siège social est à Lille, 209, rue d ’Arras, 

et qui a déjà réalisé cette  brochure  à notre en tiè re  sa tis faction , propose d 'assure r 

la préparation technique et l ’im pression des 25.000 exem pla ires de la p laquette- 

program m e qui com portera  au maximum 48 pages in térieures.

C ette  S ocié té  se chargera égalem ent de la régie pub lic ita ire  de la plaquette.

En accord avec vo tre  C om m ission des Théâtres, réunie le 14 mai 1975, noue 

vous dem andons de bien vo u lo ir :

1°) nous au to rise r à s igner la convention, c i- jo in te  en annexe, à in te rven ir avec 

la S ocié té  NORSOGEPRESS,

2°) déc ider l'im puta tion  de la dépense évaluée à 55.008 F T.T.C., dont 9.168 F de 

T.V.A. ca lcu lée au taux de 20 % , sur le c ré d it ouvert au chap itre  945-250 de la 

section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975 sous l ’ in titu lé  

« Théâtres »,

3°) com p tab ilise r les rece ttes au chapitre  945-250 de la section de fonctionnem ent 

du budget p rim itif de 1975 sous l ’ in titu lé  : « Théâtres », au com pte 733/9, en 

ce qui concerne le p rodu it de la redevance fo rfa ita ire  des pages pub lic ita ires.

Adopté.

P.J. : C onvention.

VILLE DE LILLE 

REGIE M UNICIPALE DES THEATRES 

PLAQUETTE-PROGRAMME POUR LA PRESENTATION DE LA SAISO N  1975/1976

Entre les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, D éputé-M aire  de la V ille  de Lille, ag issant au nom et 

pour le com pte de ce lle -c i en vertu de la dé libéra tion  du Conseil M unic ipa l 

n° 75/4054 en date du 30 ju in  1975,

d ’une part,

et la S ocié té  Anonym e NORSOGEPRESS dont le siège social est à Lille, 209, 

rue d ’A rras, représentée par M. Jacques M ELLICK, iden tifiée  à l ’ I.N.S.E.E. de L ille



—  845 —

sous le n° 555.59.350.0.119, inscrite  au Registre du Com m erce de L ille  sous le 

n° 69 B 131 et titu la ire  du C om pte C hèque Postal L ille  n° 4.218.89,

d 'au tre  part,

il a été exposé e t convenu ce qui su it :

PREAMBULE

La V ille  de L ille  a décidé d ’éd ite r une p laquette  destinée à p résenter le p ro 

gramme des représenta tions qui se ron t données dans les Théâtres M un ic ipaux 

au cours de la saison 1975/1976.

C ette  brochure  qui sera tirée  à 25.000 exem pla ires sera d is tribuée  gratu item ent.

La préparation  techn ique (confection  des maquettes, des pages et couvertures, 

l ’exécution des dessins, m ontages, c lichés, etc...) e t l'im press ion  se ron t assurées 

dans les cond itions  arrê tées par la présente convention, sous le con trô le  et la res 

ponsab ilité  de la S ocié té  NORSOGEPRESS.

C ette  S ocié té  est autorisée à fa ire  paraître de la pub lic ité  dans la brochure.

CO NVENTIO N

A rticle Prem ier. —  O b je t de la Convention :

La S ocié té  NORSOGEPRESS assurera la préparation techn ique de la p laquette  

de présentation de la saison théâtra le  1975/1976, qui do it paraître au cours du 

m ois de septem bre 1975.

C ette  b rochure sera de fo rm at 16,2 X  21,8 et com portera  au maximum 48 pages 

in té rieures dont 24 pages réservées à la pub lic ité .

La S ocié té  NORSOGEPRESS assurera :

—  pour chaque page, la réa lisa tion d 'une m aquette don t la p réparation sera 

soum ise à l'acco rd  de la Régie M unic ipa le  des Théâtres,

—  l'exécu tion  des dessins, m ontages, tirages photograph iques et des illu s 

tra tions  nécessaires,

—  la prise  en charge de la fab rica tion  des clichés destinés à l'im pression.

Les c lichés  non pub lic ita ires seron t rem is à la Régie M unic ipa le  des Théâtres 

après im pression de la .plaquette.

La S ocié té  NORSOGEPRESS assurera égalem ent la régie pub lic ita ire  de la 

p laquette  qui com porte ra  au maximum ving t-qua tre  pages de public ité .

Toute augm entation de la surface réservée à la pub lic ité  est soum ise à l ’accord 

préa lab le  de la Régie M un ic ipa le  des Théâtres.
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Les m aquettes e t les é lém ents nécessaires à l ’ im pression dont la S ocié té  fera 

éga lem ent son affa ire  se ron t soum is à l ’examen et à I accord de la Régie M un i

c ipa le  des Théâtres avant de procéder à l'im pression.

L 'im pression  de ces brochures sera e ffectuée su ivant les caractéris tiques 

reprises ci-après :

—  fo rm at : 16,2 X  21,8,

  48 pages in té rieu res au maximum (dont 24 pages de pub lic ité ) im pression

2 cou leurs sur pap ier couché blanc B erry lisse 90 g,

—  couvertu re  : prem ière page en quadrichrom é, les pages 2, 3 e t 4 en deux 

cou leurs reprises de la quadri, pap ier couché « G ran it de France » 250 g,

—  façonnage : 2 p iqûres à cheval, rognage 3 faces, pose en cartons et 

livra ison,

—  quantité  : 25.000 exem plaires de la p laquette-program m e.

La S ocié té  NORSOGEPRESS livre ra  la p laquette  à la Régie M un ic ipa le  des 

Théâtres qui en fera la d iffus ion  elle-même.

A rticle 2. —  Rétributions :

En ré tribu tion  des presta tions que la S ocié té  NORSOGEPRESS exécutera, 

la V ille  de L ille  lui versera une somme fo rfa ita ire  de 55.008 F T.T.C. dont 9.168 F de 

T.V.A. ca lcu lée au taux de 20 % .

C ette  somme est susceptib le  d ’ê tre  d im inuée si le nombre de pages est réduit.

A rtic le  3. —  Redevance :

La S ocié té  NORSOGEPRESS versera à la V ille  une redevance de 1.200 F par 

page de pub lic ité . Pour chaque fraction  de page consacrée à la pub lic ité , la rede 

vance sera ca lcu lée au prorata de la surface occupée par la pub lic ité .

A rtic le  4. —  S ûretés :

La S ocié té  NORSOGEPRESS est d ispensée de ve rse r un cautionnem ent.

A rticle 5. —  Paiem ents :

A l ’issue de la pub lica tion  de la p laquette-program m e, la S ocié té  N O R SO 

GEPRESS percevra la ré tribu tion  prévue à l'a rtic le  2 sur présentation d 'un mémoire 

en un orig ina l e t tro is  cop ies portant, outre les m entions légales, les ind ications 

suivantes :

—  le nom et l'ad resse  de la Société,

—  le numéro du com pte chèque postal,

—  le déta il des presta tions assurées,



—  le m ontant net hors taxes de la ré tribution,

—  la T.V.A. ca lcu lée au taux de 20 % .

Le paiem ent s 'e ffectuera  su ivan t les règ les de la com p tab ilité  pub lique dans

les cond itions prévues à l ’a rtic le  72 du cah ier des clauses adm in is tra tives générales

app licab les aux m archés de fou rn itu res  passés par les co lle c tiv ité s  locales.

La redevance sera payée entre les mains de M. le T réso rie r P rincipal des F inan 

ces de la V ille  dans le délai d ’un mois su ivan t la parution de la plaquette.

A rtic le  6. —  D urée :

La présente convention est é tab lie  pour la saison 1975/1976 su ivant les cond i

tions énoncées ci-avant.

A rtic le  7. —  Résiliation :

En cas de fe rm etu re  des Théâtres, par o rdre  des A u to rité s  ou par fa its  de 

guerre, épidém ie, révo lu tion , inondation, grève, deuil pub lic, incendie ou tou t autre 

cas de fo rce  majeure, ou si la S ocié té  NORSOGEPRESS cessa it de satis fa ire  à 

l'ensem ble des ob liga tions qui lui sont imposées, le con tra t se ra it rés ilié  de plein 
d ro it sans indem nité.

A rtic le  8. —  D éclaration  :

La S ocié té  NORSOGEPRESS affirm e, sous peine de rés ilia tion  de la conven 

tion ou de sa m ise en régie à ses to rts  exclus ifs , ne pas tom ber sous le coup de 

l ’ in te rd ic tion  décou lan t de l ’a rtic le  50 de la loi 52-401 du 14 avril 1952, a rtic le  259, 

du Code des m archés publics.

A rtic le  9. —  Approbation :

La présente convention ne deviendra dé fin itive  qu ’après son approbation par 
l ’A u to rité  de tu te lle .

Fait à Lille, le

Le M aire  de Lille, 

P ierre M AURO Y.

Pour la S ocié té  NORSOGEPRESS, 

le D irec teu r Général, 

Jacques MELLICK.
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N ° 75/4055 - THEATRES M U N IC IP A U X , S A IS O N  1975/1976.

L O C A T IO N  DE PER R U Q U E S  ET P O S T IC H E S .

M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

La présentation, sur nos scènes m unicipales, des œ uvres du réperto ire , néces 

s ite  la loca tion  de perruques et postiches.

D epuis de longues années, M. VERVLIET, perruquier, 20, rue Duhem à L ille, 

assdre ces fou rn itu res à notre entière sa tis faction .

M. VERVLIET, qui est le seul sur la p lace à pouvo ir nous liv re r ces accesso ires 

de théâtres, nous propose pour la saison 1975/1976 ;

a) de fo u rn ir les perruques de s ty le  pour les choris tes, les figurants, les danseuses 

et ce rta ins a rtis tes ;

b l d 'e n tre te n ir ces a rtic les  et de fo u rn ir la m ain-d 'œ uvre nécessaire pour chacune 

des représenta tions d ’O péra, d 'O péra-com ique, d 'O p é re tte  et chorégraph iques

taux d© 17,60 °/o, so it au to ta l 5.394,74 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des Théâtres, réunie le H  mai 1975, nous 

vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to rise r à passer avec M. VERVLIE un 

marché de gré à gré d 'un m ontant approx im atif de 43.160,00 F.

Le m ontant de cette  dépense sera im puté sur le c réd it ouvert a ce t e ffe t au 

chap itre  945-250, artic le  630 du budget.

Adopté (voir compte rendu p. 728).

N ° 75/4056 - O FF IC E  M U N IC IP A L  DE LA JE U N E SS E .

A D H E S ’O N  A LA FED E R A TIO N  N A T IO N A L E  

D ES O F F IC E S  M U N IC IP A U X  DE LA JE U N E SS E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 652/4030 du 26 novem bre 1965, le Conseil M un ic ipa l a adopte 

la c réa tion  de l'O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse en vue d 'assure r une lia ison

données par la Régie M un ic ipa le  des Théâtres.

p O U r  i a  o a i o u n  ■ ^  • ■/ «  ,w* — .......... -

ca lculée au taux de 17,60 °/o, so it au to ta l 5.137,86 F.



é tro ite  entre  l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  et les associa tions de jeunesse, de lo is irs , 

de cu ltu re  e t d 'éducation popula ire.

L 'O ffice  a so llic ité  son adhésion au sein de la Fédération des O ffices  M un i

c ipaux de la Jeunesse dont le siège socia l est situé à Bobigny, 57, rue du Lieute- 

nant-Lebrun ce qui im plique le paiement d 'une co tisa tion  annuelle  ca lcu lée en fo n c 

tion de l'im portance  de la commune, et qui s ’é lève actue llem ent à 600 F.

En accord avec vo tre  C om m ission de la Jeunesse, qui s 'e s t réunie le 20 mai 

1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to rise r à m andater les sommes 

dues à la Fédération N ationale des O ffices M unic ipaux de la Jeunesse au titre  des 

années 1974 et 1975 qui se ron t pré levées sur le c réd it in sc rit au chap itre  945-282 

de nos docum ents budgétaires.

Adopté.

No 75/4057 - A S S O C IA T IO N  « L ILLE-JEU N ESSE ».

C O M P T E  D ’E X P LO ITA TIO N  ARRETE A U  31 D EC EM B R E 1974.

R A T IF IC A TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

En exécution  des ob liga tions qui lui sont prescrites par l'a rtic le  4, paragraphe 

15, des Conventions prenant e ffe t à la date du 16 novem bre 1971 re la tives à la 

gestion des M aisons M un ic ipa les de la Jeunesse et de la C u ltu re  de la rue M asse- 

net e t de l'avenue M arx-D orm oy, l'assoc ia tion  « L ille -Jeunesse » a transm is le 

com pte d ’exp lo ita tion  des E tablissem ents p réc ités pour l ’année 1974.

Ce docum ent est rep rodu it c i- jo in t en annexe.

L ’étude de ce com pte d 'exp lo ita tion  fa it apparaître un d é fic it de 19.133,12 F.

Le d é fic it p résenté est en d im inution par rapport à celu i de l'exe rc ice  1973 qui 

s 'é le va it à 28.831,92 F e t il convient de no ter la manière sa tis fa isan te  dont ont été 

gérées les M aisons M un ic ipa les de la Jeunesse et de la C ulture  par « L ille- 
Jeunesse »,

Le d é fic it de l'exe rc ice  1974 sera couve rt par là subvention m unicipale allouée 

âU titre  de l'exe rc ice  1976, à l'A ssoc ia tion  L ille -Jeunesse, pour le fonctionnem ent 

des é tablissem ents.

Eu égard à ce qui précède, nous vous demandons, en accord avec vos C om m is 

s ions de la Jeunesse et des Finances, qui se sont réun ies respectivem ent les 

20 mai e t 4 ju in  1975, de bien vo u lo ir ra tifie r le com pte d 'exp lo ita tion  de 1974 des 

M aisons M un ic ipa les de la Jeunesse et de la C u ltu re  situées avenue M arx-D orm oÿ 

et rue M assenet, te l qu 'il v ien t de vous ê tre  présenté,

Adopté.



A S S O C IA T IO N  LILLE-JEUNESSE 

COMPTE D ’EXPLOITATION 

EXERCICE 1974

DEPENSES M .-D orm oy M assenet
Siège
Socia l Total RECETTES M .-D orm oy M assenet

Siège
S ocia l Total

15 117 61 13.219,30 26.135,77

303.973,70

54.472,68 Ventes ............................. 13.088,65 7.915,84 1.027,00 22.031,49

Frais de personnel . . . . 303.973,70 910,00 910,00

Im pôts et taxes ........... 1.475,00 3.000,00 — 4.475,00 Recettes serv ices ......... — — 20.114,62 20.114,62

T r a v a u x ,  fou rn itu res , 
se rv ices ex té rieu rs  . . . . 117.462,03 51.610,14 3 971,76 173.043,93

C artes a d h é re n ts ...........

Recettes m anifesta tions.

15.311,00

54.102,10

5.244,00

23.481,50 :
20.555,00

77.583,60

Transports  e t dép lace-
5.357,56 535,30 8.100,70

4.037,00 2.017,50 _ 6.054,50
2.207,84

A n im ation  et v ie  socia le . 

F ra is  d ive rs  ....................

54.358,12

13.759,16

44.678,23

10.911,33

6.328,39

10.121,30

105.364,74

34.791,79

P artic ipa tion  usagers . . 

Récupérations d iverses . 

In té rê ts f in a n c ie r s .........

37.652,50

7.882,45

39.809,55

10.923,97 7.341,63

903,61

413.326,50

77.462.05

26.148.05 

903,61

413.326,50
204.379,76 1 28.776,56 351.066,22 684.222,54

684 222 54 F

Recettes . . . . ................ 665.089,42 F 132.073,70 89.392,36 443.623,36 665.089,42

D é fic it .............................  019.133,12 F

30 
Juin 

1975



N ° 75/4058 - M A IS O N S  M U N IC IP A L E S  DE LA JE U N E S S E  ET DE LA C ULTURE. 

C O N V E N T IO N S . A V E N A N T S  N ° 1.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par conventions en date du 25 octobre  1971, la V ille  a con fié  la gestion des 

deux M aisons M un ic ipa les de la Jeunesse et de la C ulture , s ituées respectivem ent 

avenue M arx-D orm oy et rue Massenet, à l'A ssoc ia tion  « L ille -Jeunesse ».

A vant la reconduction  des conventions le Conseil d ’A dm in is tra tion  de « L ille- 

Jeunesse » a demandé certa ines m od ifica tions des c lauses et notam m ent sur le 

délai de dépôts des dem andes d ’occupation par d ivers groupem ents qui devra it 

ê tre  porté à dix jours, la date de présenta tion du budget p rév is ionne l de l’année 

à ven ir qui sera it fixée au 15 octobre, la durée de va lid ité  de la convention qui 

passera it à tro is  ans au lieu d 'un an avec facu lté  de rés ilia tion  m oyennant un préavis 
de six mois.

A près examen et avis de la C om m ission de la Jeunesse et ce lle  des A ffa ires 

ju rid iques e t im m obiliè res, qui se sont réunies respectivem ent les 1er octobre 1974 

e t 17 avril 1975, nous avons estim é pouvo ir re ten ir les dem andes form ulées par 

l A ssoc ia tion  « L ille -Jeunesse » qui sont reprises aux avenants ci-annexés que 

nous vous dem andons de nous au to rise r à signer.

Adopté.

P.J. : 2 avenants.

VILLE DE LILLE 

GESTION DE LA M AISO N  M U NIC IPALE DE LA JEUNESSE 

ET DE LA CULTURE DE L ’AVENUE M A R X-D O R M O Y

AVEN AN T N° 1 A LA C O NVENTIO N DU 25 OCTOBRE 1971

Entre les soussignés :

M. P ierre M AU RO Y, D éputé-M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le com pte 

de la V ille  de Lille, en vertu  de la dé libéra tion  du Conseil M un ic ipa l n° 75/4058 en 

date du 30 ju in  1975 qui sera soum ise en même tem ps que le p résent avenant à 

l ’approbation  de M. le P réfet de la Région du Nord, P réfet du Nord,

d ’une part,

et M. P ie rre -M arie  LEBRUN, P résident du Conseil d 'A dm in is tra tion  de l ’AssO* 

d a tio n  (rég ie  par la loi du 1er ju ille t 1901) « L ille -Jeunesse », dont le siège est à 

Lille, 1, avenue M arx-D orm oy, ag issant au nom et pour le com pte de cette 
association,

d ’autre part,
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Il a été préalablem ent au présent avenant, exposé ce qui su it :

EXPOSE

Aux term es d ’une convention passée le 25 octobre  1971, la V ille  a confié  à 

l ’A ssoc ia tion  « L ille -Jeunesse » la gestion de la M aison M un ic ipa le  de la Jeunesse 

et de la C u ltu re  située avenue M arx-D orm oy.

A l'occas ion  de la reconduction de ces conventions, l ’A ssoc ia tion  « L ille- 

Jeunesse » a demandé que so ient apportées quelques m od ifica tions au texte  in itia l.

En conséquence, il est passé le p résent avenant :

AVEN AN T N° 1

A rtic le  Prem ier. —  Les artic les 3, 4 et 6 de la convention  son t m odifiés comme

su it :

A rtic le  3 : Léo locaux concernés par la présente convention seron t u tilisés, so it 

par « L ille -Jeunesse », so it par to u t groupem ent que ce lle -c i p ou rra it autoriser. 

Cette  u tilisa tion  des lieux ne devra in te rven ir qu ’à l'occas ion  d ’activ ités  conform es 

à la destina tion  norm ale e t hab itue lle  d 'une M aison de la Jeunesse e t de la C ulture.

Les dem andes d ’occupation des lieux, accordées ou refusées par « L ille- 

Jeunesse » à des groupem ents, seron t portées à la connaissance de la V ille  par 

écrit au m oins 10 jours avant la date prévue d ’occupation. La V ille  se réserve le 

d ro it de s ta tuer en dern ie r ressort e t dans cette hypothèse fe ra it connaître 

e lle-m êm e au groupem ent in téressé son refus.

La V ille  recevra tou tes précis ions quant à :

—  la désignation des groupem ents,

—  la durée des m anifesta tions prévues,

■—  la nature des m anifesta tions organisées dans les lieux.

Les autorisa tions, de durée lim itée, in te rv iendron t sous la seule e t constante 

responsab ilité  de « L ille -Jeunesse » qui pourra se re tou rner con tre  les associa tions 

autorisées à occuper les lieux.

Le barèm e de location sera établi chaque année en accord avec l ’A dm in is 

tra tion  m unicipale.

Le ca lendrie r d 'occupa tion  des sa lles sera étab li m ensuellem ent et transm is 

au S erv ice  M unic ipa l de la Jeunesse.

A rtic le  4 : La présente convention est passée sous les charges, c lauses et 

cond ’tions suivantes que « L ille -Jeunesse » s’ob lige d ’exécuter e t d 'accom p lir 

dans tou te  leur étendue à savo ir :



1°) fa ire  en sorte  qu'à to u t mom ent et pour n ’im porte  que lle  durée, m oyennant un

préav is  é crit de 7 jours, la V ille  puisse :

a) u tilise r g ra tu item ent la salle polyva lente , le fo ye r et ses annexes du rez-de- 

chaussée, pour quelque usage que ce soit,

b) au to rise r l'u tilisa tio n  des mêmes locaux par to u t groupem ent ou personne 

désigné par la V ille  aux cond itions fixées par elle.

Le m ontant des presta tions éventue llem ent fixé  par la V ille  su ivant le barème 

visé à l'a rtic le  3 sera versé d irectem ent à « L ille -Jeunesse ».

C ependant au cas où « L ille -Jeunesse » et la V ille  —  pour elle-m êm e ou pour

un groupem ent ou une personne autorisé  par e lle  —  souha ite ra ien t d isposer de l ’un 

de ces locaux pour la même période, p rio rité  sera it donnée à la V ille  pour les 

sa lles de grande capacité.

3°) prendre en charge le coû t des répara tions loca tives que lconques ou réputées 

te lles  par la loi ou l ’usage, qui se ron t exécutées so it d irectem ent par les 

se rv ices municipaux, so it par les en treprises agréées par la V ille , de manière 

à m a in ten ir pendant la durée de la convention  et à son exp ira tion, les locaux 

en pa rfa it é tat d 'en tre tien  ;

prévo ir, chaque année, à son budget, les sommes nécessaires à l ’exécution 

de ce tte  ob liga tion  ;

n 'en trep rendre  sans l'au to risa tion  écrite  de la V ille  aucun trava il im portant 

(transform ation , percem ent de gros murs ou nouvel am énagem ent ou insta l

la tion) la V ille  la issant cependant à l’A ssoc ia tion  « L ille -Jeunesse » l ’ in itia tive  

de réa lise r les pe tits  travaux d 'en tre tien  des locaux ;

s ’ in te rd ire  toutes m od ifica tions des insta lla tions é lectriques.

15°) adresser tous docum ents dont la V ille  demandera la production  en vue d'un 

con trô le  financ ie r des ac tiv ités de « L ille -Jeunesse », notam m ent :

—  le budget prévis ionne l de l'année à ven ir, avant le 15 octobre de chaque 

année,

-—  les com ptes dé ta illés des opéra tions financières, arrê tés au 31 décem bre 

de l'année écoulée, avant le 31 mars de chaque année.

Le budget prévis ionnel et le com pte d ’exp lo ita tion  seron t soumis à l'a p p ro 

bation du Conseil M unicipa l.

A rtic le  6 : La présente convention est passée pour une durée de tro is  ans 

à com pte r de la date d ’approbation par l ’au torité  de tu te lle  de la dé libéra tion  du 

C onseil M un ic ipa l qui décide l'in te rven tion  de ce contra t.

C e tte  durée sera renouve lab le  par tac ite  reconduction tous les tro is  ans sauf 

poss ib ilité  de rés ilia tion  pour chacune des parties m oyennant préavis de six mois 

fo rm u lé  par le ttre  recom m andée avec accusé de réception.
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A rtic le  2. —  Toutes les autres d ispos itions  de la convention sus-m entionnée 

du 25 octobre  1971 sont et dem eurent en vigueur.

A rtic le  3. —  Les fra is  auxquels le p résent avenant pourra it donner lieu seront 

supportés par « L ille -Jeunesse » qui s ’y oblige.

Fait à L ille, le

Le M aire  de Lille, Le Président du Conseil

d ’A dm in is tra tion  de •< L ille -Jeunesse »

Pierre M AU RO Y. P.M. LEBRUN.

VILLE DE LILLE 

GESTION DE LA M A IS O N  M U NIC IPALE DE LA JEUNESSE 

ET DE LA CULTURE DE LA RUE MASSENET

AVENANT No 1 A LA CO NVENTIO N DU 25 OCTOBRE 1971

Entre les soussignés :

M. P ierre M AU RO Y, D éputé-M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le compte 

de la V ille  de Lille, en vertu de la dé libéra tion  du C onseil M un ic ipa l n° 75/4058 

en date du 30 ju in  1975 qui sera soum ise en même tem ps que le p résent avenant à 

l'approba tion  de M. le Préfet de la Région du Nord, P réfet du Nord,

d 'une part,

et M. P ierre-M arie  LEBRUN, P résident du C onseil d ’A dm in is tra tion  de l ’A sso 

c ia tion (rég ie  par la loi du 1er ju ille t 1901) « L ille -Jeunesse », dont le siège est à 

Lille, 1, avenue M arx-D orm oy, agissant au nom et pour le com pte de cette 

association,

d ’autre part,

il a été préalablem ent, au présent avenant, exposé ce qui su it :

EXPOSE

Aux term es d 'une convention passée le 25 octobre  1971, la V ille  a confié  à 

l'A ssoc ia tion  « L ille -Jeunesse » la gestion de la M alson M un ic ipa le  de la Jeunesse 

et de la C ulture  s ituée rue M assenet.

A l ’occasion de la reconduction de ces conventions, l ’A ssoc ia tion  « Lille- 

Jeunesse » a demandé que so ient apportées quelques m od ifica tions au texte  in itia l.

En conséquence, il es t passé le présent avenant ;
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AVEN AN T No 1

A rtic le  Prem ier. —  Les a rtic les  3, 4 et 6 de la convention  son t m odifiés comme 

su it :

A rtic le  3 : Les locaux concernés par la présente convention  seront utilisés, 

so it par « L ille -Jeunesse », so it par tou t groupem ent que ce lle -c i pourra it autoriser. 

C ette  u tilisa tion  des lieux ne devra in te rven ir qu 'à l'occas ion  d 'ac tiv ités  conform es 

à la destina tion  norm ale et hab itue lle  d 'une M aison de la Jeunesse et de la Culture.

Les dem andes d ’occupation des lieux, accordées ou re fusées par « L ille- 

Jeunesse » à des groupem ents, seron t portées à la connaissance de la V ille  par 

é crit au moins 10 jours avant la date prévue d 'occupation . La V ille  se réserve le 

d ro it de s ta tue r en de rn ie r ressort et dans cette  hypothèse fe ra it connaître elle- 

même au groupem ent in téressé son refus.

La V ille  recevra tou tes p récis ions quant à :

—  la désignation des groupem ents,

—  la durée des m anifesta tions prévues,

—  la nature des m anifesta tions organisées dans les lieux.

Les au torisa tions, de durée lim itée, in te rv iendron t sous la seule et constante  

responsab ilité  de « L ille -Jeunesse » qui pourra se re tou rner con tre  les associa tions 

autorisées à occuper les lieux.

Le barèm e de location sera établi chaque année en accord avec l ’A dm in is 

tra tion  m unicipale.

Le ca lendrie r d 'occupation  des salles sera établi m ensuellem ent et transm is 

au S erv ice  M un ic ipa l de la Jeunesse.

A rtic le  4 : La présente convention est passée sous les charges, clauses et 

cond itions su ivantes que <• L ille -Jeunesse » s ’ob lige  d ’exécu te r e t d ’accom plir 

dans tou te  leur étendue, à savo ir :

1°) fa ire  en sorte  qu 'à to u t mom ent e t pour n ’ im porte que lle  durée, m oyennant un

préavis é c rit de 7 jours, la V ille  puisse :

a) u tilise r g ra tu item ent la salle polyva lente , le fo ye r e t ses annexes du rez-de- 

chaussée, la salle de réunion du 1er étage, pour que lque usage que ce so it ;

b) au to rise r l'u tilisa tio n  des mêmes locaux par tou t g roupem ent ou personne 

désigné par la V ille  aux cond itions fixées par elle.

Le m ontant des presta tions éventue llem ent fixé  par la V ille  su ivan t le barème 

v isé à l'a rtic le  3 sera versé d irectem ent à « L ille -Jeunesse ».

C ependant au cas où « L ille -Jeunesse » et la V ille  —  pour e lle-m êm e ou pour 

un groupem ent ou une personne autorisé par e lle  —  souha ite ra ien t d isposer de



30 Juin 1975 —  856 —

l ’un de ces locaux pour la même période, p rio rité  sera it donnée à la V ille  pour les 

salles de grande capacité.

3o) prendre en charge le coût des répara tions loca tives que lconques ou réputées 

te lles  par la loi ou l ’usage, qui seron t exécutées so it d irectem ent par les se r 

v ices m unicipaux, so it par les en treprises agréées par la V ille , de manière à 

m aintenir, pendant la durée de la convention e t à son expiration, les locaux 

en pa rfa it é ta t d 'en tre tien  ;

prévo ir, chaque année, à son budget, les sommes nécessaires à l'exécution  

de ce tte  ob ligation ;

n 'entreprendre, sans l'au to risa tion  écrite  de la V ille , aucun trava il im portant 

(transform ation, percem ent de gros murs ou nouvel am énagem ent ou ins ta l

la tion), la V ille  la issant cependant à l'A ssoc ia tion  « L ille -Jeunesse » I in itia tive  

de réa lise r les pe tits  travaux d 'en tre tien  des locaux ;

s 'in te rd ire  tou tes m od ifica tions des ins ta lla tions é lectriques.

15°) adresser tous docum ents dont la V ille  demandera la production  en vue d un 

con trô le  financ ie r des activ ités  de « L ille -Jeunesse », notam m ent :

—  le budget prévis ionne l de l'année à venir, avant le 15 octobre de chaque 

année,

—  les com ptes dé ta illés des opéra tions financières, arrê tés au 31 décem bre 

de l'année écoulée, avant le 31 mars de chaque année.

Le budget prévis ionnel et le com pte d ’exp lo ita tion  seron t soum is à l'a p p ro 

bation du Conseil m unicipal.

A rtic le  6 : La présente convention est passée pour une durée de tro is  ans à 

com pter de la date d 'approbation  par l ’au to rité  de tu te lle  de la dé libéra tion  du 

Conseil m unicipal qui décide l'in te rven tion  de ce contrat.

C ette  durée sera renouve lab le  par tac ite  reconduction  tous les tro is  ans sauf 

poss ib ilité  de rés ilia tion  pour chacune des parties m oyennant préavis de six mois 

fo rm ulé  par le ttre recom m andée avec accusé de réception.

A rtic le  2. —  Toutes les autres d ispos itions  de la convention sus-m entionnée du 

25 octobre  1971 sont et dem eurent en v igueur.

A rtic le  3. —  Les fra is  auxquels le p résent avenant pourra it donner lieu seront 

supportés par « L ille -Jeunesse » qui s ’y oblige.

Fait à Lille, le

Le M aire de Lille, 

P ierre M AU RO Y.

Le Président du C onseil 

d 'A dm in is tra tion  de « L ille -Jeunesse »

P.M. LEBRUN.
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N ° 75/4059 -  A S S O C IA T IO N S  ET G R O U P E M E N T S  DE JE U N E SS E .

S U B V E N T IO N S  A U  TITRE DE L’A N N E  1975. REPA RTITIO N.

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue d ’encourager les associa tions et groupem ents de jeunesse, membres 

de l ’O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse, un c ré d it de 115.000 F a été ouvert au budget 

p rim itif de 1975.

La C om m ission de la Jeunesse, réunie le 11 ju in  1975, après avo ir recue illi 

l'av is  de l'O ffice  M unic ipa l de la Jeunesse, a exam iné les dossiers de dem andes 

de subventions déposés e t a proposé la répa rtition  su ivante :

—  Les A nim ateurs B énévoles de l'Enfant en Lo is irs    6.600 F

—  A lliance  U nion iste  de la Jeunesse P rotestante   4.900 F

—  Scouts de France   5.300 F

—  G uides de France   5.300 F

—  Francs e t Franches Cam arades   6.200 F

—  C lub L é o -L a g ra n g e   6.100 F

—  A llau to    300 F

—  C entre  d ’Etudes et de Recherches C u ltu re lles  de L ille  et environs . . 1.000 F

—  Union Française de la Jeunesse   6.000 F

—  C entre  C u ltu re l E tudiant   2.100 F

—  G roupe d 'An im ation C u ltu re lle  et S po rtive    2.700 F

—  Jeunesse-Lo is irs-Fam ille    3.500 F

—  S.O .S. Jeunes   300 F

—  C erc le  Am ical des P.T.T  500 F

—  Fédération Unie des Auberges de Jeunesse   4.000 F

—  A ssocia tion  des Paralysés de France   1.000 F

—  A ssocia tion  Jeudi D im anche   1.000 F

—  Foyer soc io -éduca tif C.E.S. Jean-M acé L ille    500 F

—  Foyer Henri Pestallozzi   1.800 F

—  S cience e t S erv ice - A ide à tou te  détresse   2.800 F

—  C lub de la V oûte   5.900 F

—  R encontre e t Lo is irs    2.600 F

—  C lub du C heva lie r de l ’Espinard   5.100 F

—  Foyer de C ulture  Populaire du V ieux-L ille    3.800 F
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—  Foyer de C u ltu re  Popula ire des Lo is irs  P opula ires fam iliaux . . . .  2.800 F

—  Foyer d 'Education Popula ire M ontesquieu   1.800 F

—  Foyer de Jeunes e t d 'Education Populaire de la Fédération des 

Am ica les Laïques du N ord   4.300 F

—  Foyer Béthanie   2.000 F

—  A ssocia tion  Jeunesse et Technique A trium    6.000 F

—  M aison d 'A ccue il du Jeune T rava illeur   6.000 F

—  A ssoc ia tion  La C ro isée    1.100 F

—  M aison des Jeunes   2.600 F

—  Foyer D en is -C ordonn ie r   1.400 F

—  C erc le  C e ltique    1.900 F

—  C entre  C u ltu re l Espagnol   1.000 F

—  Am ica le  C harente-P oitou   200 F

—  Am ica le  S ud-O uest   500 F

—  Am ica le  Provençaux, Languedociens e t C ata lans du Nord   500 F

—  A ssocia tion  S t-S auveur des Œ uvres de Jeunesse   1.000 F

—  M odélism e Naval F landre-A rto is    400 F

—  N ord -P rom otions-Lo is irs    1.200 F

—  A ssoc ia tion  des E tudiants et E tudiantes de l ’Etat   1.000 F

T o ta l: 115.000 F

Nous vous dem andons de bien vou lo ir fa ire  vô tres ces propositions, la dépense 

correspondante  étant im putée sur le c réd it ouve rt au chapitre  945/282, a rtic le  657, 

de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 729).

N ° 75/4060 - P IS C IN E S  M U N IC IP A L E S . TA R IFS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 72/4035 en date du 23 ju in  1972 com plétée les 24 octobre 

1972 et 21 décem bre 1973 et n° 72/4070 du 28 novem bre 1972, le C onseil M unicipal 

a fixé  respectivem ent les ta rifs  de la P iscine O lym pique, avenue M arx-Dorm oy, et 

de la P iscine des Bains L illo is , boulevard de la Liberté.



Ces ta rifs  ne son t plus en rapport avec les taux actue ls des sala ires du 

personnel, les prix du com bustib le  et les fra is  d ’entre tien des bâtim ents e t des 

insta lla tions therm iques e t m écaniques.

Il en résu lte  un im portant d é fic it qu 'il conv iendra it de rédu ire  dans toute  la 

mesure du possib le  en amenant les usagers à concou rir à un certa in  équ ilib re  de 

gestion des équipem ents en cause afin de ne pas tra n s fé re r ce tte  charge sur l'e n 

sem ble des con tribuab les dans le cadre de la fisca lité  locale.

A cette  occasion, il semble égalem ent jud ic ieux de p ré vo ir d 'o res et déjà les 

ta rifs  de la P iscine de Fives, rue du Long-Pot, dont les travaux de construction  et 

d 'am énagem ent se poursu ivent activem ent.

En accord avec vos C om m issions de l'Education Physique e t des S ports et des 

Finances, qui se son t réunies respectivem ent les 16 mai e t 4 ju in  1975, nous vous 

dem andons de bien vo u lo ir déc ider les m od ifica tions suivantes des ta rifs  pratiqués 

dans les p iscines m unicipales, qui p rendron t e ffe t dès l'app roba tion  de la présente 

dé libé ra tion  par l'au to rité  de tute lle .

Anciens ta rifs P ropositions

Piscine O lym pique

A dultes et jeunes gens de plus de 16 ans . . 4,00 F 5,00 F
Jeunes gens de 7 à 16 ans ................................ 3,50 F 4,00 F
Enfants de 2 à 7 ans ............................................. 1,50 F 2,00 F
S co la ires en groupe accom pagnés de leurs 
p ro fesseurs ............................................................... 1,00 F 1,50 F
S co la ires non lillo is  ............................................. 2,00 F 3,00 F
M ilita ires  ..................................................................... 2,00 F 2,50 F
Etudiants ..................................................................... Non prévu 3,50 F
G roupes de plus de 20 personnes (la personne) 2,00 F 2,50 F
Location de ce in tu re  ou bouée ........................ 1,50 F 1,50 F
V is iteu rs  ..................................................................... 2,00 F 1,00 F
C lasses prim aires dans le cadre de la natation 
sco la ire  ....................................................................... G ratu it G ratu it
S tages fédéraux, concours, examen (la p e r 
sonne) .......................................................................... G ra tu it 1,50 F
Leçons : carne t de 10 ticke ts  ............................ 80,00 F 100,00 F
C arte  tr im e s trie lle  .................................................... 70,00 F 80,00 F
A bonnem ent adultes 10 séances ........................ 35,00 F 40,00 F
A bonnem ent jusque 16 ans —  10 séances . . 30,00 F 35,00 F
Abonnem ent de 30 séances ................................ 90,00 F 100,00 F
Saunas ................................................................... 8,00 F 8,00 F
M uscu la tion  ............................................................... 5,00 F 5,00 F
A bonnem ent saunas 10 séances ........................ 70,00 F
A bonnem ent m usculation 10 séances ........... 40,00 F

Piscine des Bains Lillois, bd de la Liberté

A dultes et jeunes gens de plus de 16 ans . . 2,50 F 3,00 F
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Jeunes gens de 7 à 16 ans ................................
Enfants de 2 à 7 ans .........................................
C lasses prim aires dans le cadre de la natation

sco la ire  .......................................................................
S co la ires en groupe accom pagnés de leur
p ro fesseur .................................................................
S co la ires non lillo is  .............................................
M ilita ires  ...................................................................
E tudiants .....................................................................
Nageurs sp o rtifs  ......................................................
G roupes organisés de 20 personnes (la pe r 
sonne) .........................................................................
Location de ce in ture  ou bouée ........................
Leçons carne t de 5 ticke ts  entrée com prise . .

C arte  tr im e s trie lle  ..................................................

P iscine de Fives, rue du Long-Pot

A dultes e t jeunes gens de p lus de 16 ans . .
Jeunes gens de 7 à 16 ans ................................
Enfants de 2 à 7 ans ..............................................
C lasses prim a ires dans le cadre de la natation
sco la ire  .......................................................................
S co la ires en groupe accom pagnés de leur
p ro fesseur .................................................................
S co la ires non lillo is  .............................................
M ilita ires  .....................................................................
E tudiants .....................................................................
Nageurs sp o rtifs  ......................................................
G roupes organ isés de 20 personnes (la pe r 
sonne) ..........................................................................
Location de ce in ture  ou bouée ........................
Leçons carne t de 5 ticke ts  entrée com prise . .

C arte  tr im e s trie lle  ..................................................

Location en exc lus iv ité  des p iscines

Piscine O lym pique ..................................................
P iscine du boulevard de la L iberté ...................
P iscine de Plein A ir rue d 'A rm entiè res ...........
P iscine de Fives ......................................................

1,50 F 2,00 F
Non prévu 1,50 F

G ra tu it G ra tu it

1,00 F 1,50 F
Non prévu 3,00 F

2,00 F 2,00 F

1,50 F 2,00 F
2,00 F 2,50 F

2,00 F 2,50 F
1,50 F 1,50 F

3 leçons 12 F 40,00 F
e n t r é e  n o n  c o m p r i s e e n t r é e  c o m p r i s e

Non prévu 50,00 F

150 F l ’heure 
75 F l’heure 
75 F l'heure 

Néant

3.00 F
2.00 F
1,50 F

G ra tu it

1.50
3.00
1.50
2.00

2.50

2.50 F
1.50 F

40.00 F
e n t r é e  c o m p r i s e

50.00 F

200 F l'heure 
100 F l’heure 
100 F l ’heure 
100 F l ’heure

Les rece ttes correspondantes seron t com ptab ilisées au chap itre  945-13 de la 

section de fonctionnem ent du budget sous l'in titu lé  : « P iscines ».

Adopté (vo ir compte rendu p. 729).
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N ° 75/4061 - P IS C IN E  O L Y M P IQ U E , A V E N U E  M A R X -D O R M O Y .

D IF F U S IO N  DE M U S IQ U E . S O C IE T E  D ES A U TE U R S, 

C O M P O S IT E U R S  ET E D ITEU R S DE M U S IQ U E . C O N TR A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une insta lla tion  de sonorisa tion  fonctionne  à la P iscine o lym pique de l'A venue 

M arx-D orm oy qui, to u t en fa c ilita n t la com m unication rap ide d ’appels ou in fo r 

mations, perm et l'ém ission d 'une m usique d ’am biance dans l'é tab lissem ent.

En app lica tion  des d ispos itions  de la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 su r la 

proprié té  litté ra ire  et a rtis tique , la V ille  de L ille  do it re cu e illir de la S.A.C.E.M. 

l'au to risa tion  préalable d ’u tilise r les œ uvres du réperto ire , souscrire  au contra t 

général de représenta tion  et acqu itte r une redevance fo rfa ita ire  annuelle  pour 

aud itions m usicales.

Le contra t, qui avait été passé à ce t e ffe t le 1er fé v r ie r 1975, en application 

des d ispos itions  de la dé libéra tion  du C onseil m unicipal n° 75/4002 du 9 janv ie r

1975 approuvée par M. le P réfet du N ord le 10 fé v rie r 1975 est venu à exp ira tion 

le 31 mai 1975.

C onsu ltée  par nos soins, la S.A.C.E.M. a fixé  le fo r fa it annuel représentan t 

la rém unération des A uteurs à 1.875 F pour la période du 1er ju in  1975 au 31 mai

1976 en fonc tion  du prix moyen des entrées et du nom bre d ’entrées payantes et 

gratu ites.

En accord avec la C om m ission de l ’Education physique e t des Sports, qui s 'e s t 

réunie le 16 mai 1975, nous vous dem andons de bien v o u lo ir :

1°) nous au toriser à s igner le con tra t à in te rven ir pour la période du 1er ju in 

1975 au 31 mai 1976 aux cond itions fixées par la S .A.C.E.M . ;

2°) déc ider que la dépense correspondan t à la redevance fo rfa ita ire  annuelle 

de 1.875 F sera pré levée sur le c réd it ouvert au chap itre  945-13 de nos docum ents 

budgéta ires.

Adopté.

P.J. : 1 contra t.
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V ille  de L ille  

D irec tion  des S erv ices 

C ulture l, S p o rtif 

e t de Jeunesse

2e Bureau 

S ports

CONTRAT GENERAL DE REPRESENTATION

Entre les soussignés :

M. P ierre M AU RO Y, D éputé-M aire  de Lille, agissant, en cette  dern ière  qualité, 

au nom et pour le com pte de la V ille  de L ille  en vertu  de la dé libéra tion  du Conseil 

M un ic ipa l n° 75/4061 du 30 ju in  1975, qui sera soum ise en même tem ps que la 

présente convention à l ’approbation  de M. le P réfe t du Nord,

d ’une part,

Et la S ocié té  des Auteurs, C om positeurs et Editeurs de M usique, c i-après 

désignée la S .A.C.E.M ., dont le siège social est à Paris (9e), rue C haptal, n° 10, 

s tipu lan t par son D élégué soussigné, M. DECLOITRE, dem eurant à Lille, 43, bou le 

vard de la Liberté,
d 'au tre  part,

il a été convenu et arrêté ce qui su it :

La S.A.C.E.M . donne à la V ille  de L ille  dans les lim ites et sous les cond itions 

ci-après précisées, l ’au to risa tion  préalable prévue par l'a rtic le  40 de la loi du 

11 mars 1957, sur la P roprié té  litté ra ire  et A rtis tique , d ’exécuter, fa ire  ou la isser 

exécu te r publiquem ent, te lles  oeuvres du R éperto ire  général de la S.A.C.E.M. 

qu 'e lle  jugera  bon d 'u tilise r.

C ette  au torisa tion  est consentie  sous la réserve du d ro it que possède le 

D irec teu r G énéral de la S.A.C.E.M . d ’ in te rd ire  au titre  du d ro it m oral e t sur la 

demande des A uteurs ou de leurs ayants d ro it l ’exécution pub lique d ’une ou 

p lus ieurs œ uvres du R éperto ire général sans que la S.A.C.E.M . puisse être tenue 

à garantie  à ce titre  à l ’égard de la V ille  de Lille.

Le présent con tra t est régi par la loi du 11 mars 1957, sur la Proprié té  L itté 

ra ire  et A rtis tique , ainsi que par les cond itions pa rticu liè res  e t générales ci-dessous 

que la V ille  de L ille  déclare  accepter.

Il est va lab le  pour la période du 1er ju in  1975 au 31 mai 1976.

C O N D ITIO N S  PARTICULIERES

A rtic le  Prem ier. —  Paiem ent d 'avance au dom ic ile  du Délégué soussigné d une 

redevance fo rfa ita ire  annuelle  de 1 875 F pour aud itions m usicales pouvant être
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données dans l'ence in te  généra le de la p isc ine o lym pique, à l ’exclus ion des bars, 

restaurant, sa lle  de m usculation, sauna pour lesquels une dem ande d ’autorisation 

préa lab le  est nécessaire de même que pour toute  séance récréa tive  ou m ani

fes ta tion  sportive  organisée par des tiers.

A rtic le  2. —  La V ille  de L ille  déclare  reconnaître  et accepter, en cas de contes 

ta tion, la com pétence des Tribunaux de Lille.

Description déta illée  de l’établissem ent et de l’exploitation :

V ille  de 194.948 habitants, aud itions m usicales d iffusées à l ’ in té rieu r de la 

p isc ine olym pique, 36, avenue M arx-D orm oy à Lille, à l ’aide d ’un ensem ble com pre 

nant p la tine, m agnétophone et lec teur de cassettes.

Bases de la redevance :

252.692 entrées payantes en 1974 au prix moyen de 2,50 F l ’entrée.

C O N D ITIO N S  GENERALES

A rtic le  Prem ier. —  Comme prix de la facu lté  concédée à la V ille  de L ille  de se 

serv ir, si e lle  le veut, du Réperto ire général de la S.A.C.E.M., les redevances fixées 

ci-dessus sont s tipu lées à fo rfa it et seron t dues que lle  que s o it la com position du 

program m e, même s ’ il n ’est exécuté aucune œ uvre du R éperto ire  général de 

lad ite  Société.

A rtic le  2. —  Ces redevances on t été é tab lies en cons idéra tion  des conditions 

d ’exp lo ita tion  te lles  que défin ies aux « C ond itions pa rticu liè res » sous la rubrique 

« D escrip tion  dé ta illée  ».

Il appartiendra  à la V ille  de L ille  d ’in fo rm er la S.A.C.E.M . de tou te  m odifica tion 

des m odalités d ’exp lo ita tion  et d ’o rgan isation de son établissem ent, notam m ent en 

cas de m ajora tion des prix. La S.A.C.E.M . aura la facu lté  de réviser, s ’ il y a lieu, 

les cond itions  s tipu lées à l ’a rtic le  prem ier des « C ond itions pa rticu liè res  ».

En cas de révis ion, la V ille  de L ille  devra in fo rm er la S .A.C .E.M . par écrit, de 

son accepta tion  des nouvelles cond itions proposées, dans le délai de 8 jours, faute 

de quoi la S.A.C .E.M . pourra a lors ré s ilie r im m édiatem ent les présentes.

A rtic le  3. —  P laces et entrées : Le D irec teu r Général de la S .A.C.E.M . et le 

D élégué rég iona l, ou son fondé de pouvoir, auront le d ro it à chaque séance, à leur 

p lace personnelle , ainsi q u ’à deux places gra tu ites de prem ier choix, non négo 

c iab les, dont ils  auront la lib re  d ispos ition  ; des cartes d ’entrée perm anente leur 

seron t rem ises à ce t effet.

A rtic le  4. —  N on-paiem ent dans des délais : Pour tou t re ta rd  dans le paiement 

des d ro its  dus en vertu  de l ’a rtic le  prem ier des « C ond itions particu liè res  », la V ille
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de L ille  devra payer à la S.A.C.E.M., sans qu 'il so it besoin de mise en demeure,

une indem nité égale à 10 %  du m ontant des d ro its  exig ib les.

A rtic le  5. —  La présente autorisation est personnelle  à la V ille  de Lille. Elle

ne s ’app lique qu 'aux séances défin ies à l ’a rtic le  prem ier des « C ond itions p a rti 

cu liè res » organisées par elle, pour son p ropre  com pte, et il lui appartiendra d ’in 

fo rm er la S.A.C.E.M. de la m ise en loca tion  ou de l ’a liénation à titre  g ra tu it ou 

onéreux de l'é tab lissem ent, par le ttre  recom m andée avec accusé de réception.

La S.A.C.E.M. aura la facu lté  d ’accorder le bénéfice des présentes au nouvel 

organ isateur, dans ce cas la V ille  de L ille  s ignata ire  des présentes restera person 

ne llem ent e t so lida irem ent responsable de tou te  somme due en vertu des p ré 

sentes, par le nouvel organisateur.

A rtic le  6. —  Toute suspension des exécutions m usicales devra ê tre  portée à la 

connaissance de la S .A.C.E.M . par le ttre  recom m andée avec accusé de réception, au 

moins 24 heures avant ladite suspension.

Dans ce cas, le con tra t sera suspendu pendant ce tte  in te rrup tion  des exécu 

tions et il reprendra son plein et en tie r effet, pour la période restan t à courir, à la 

reprise  des exécutions m usicales, sauf app lica tion  de l ’a rtic le  2 en cas de m odi

fica tion  de m odalités d 'exp lo ita tion .

Fait à Lille, le

Le Délégué régional 

de la S .A.C.E.M ., 

C. DECLOITRE.

Le M aire  de la V ille  de Lille,

P ierre M AURO Y.
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No 75/4062  - O M N I-S P O R T S  F IV O IS . S E C T IO N  FO O TB A LL.

D E M A N D E S  DE S U B V E N T IO N S  D ’O R G A N IS A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

L 'a ide financière  de la V ille  a été so llic itée  sous fo rm e d ’une subvention 

d 'o rgan isa tion  par l ’O m ni-Sports Fivois pour d iverses m anifestations.

En accord avec vo tre  C om m ission de l'Education physique e t des S ports, qui 

s ’est réunie le 16 mai 1975, l ’O ffice  M un ic ipa l des S ports  entendu, nous vous 

dem andons de bien vo u lo ir déc ider les a ttribu tions  su ivantes :

Dates des 
m anifesta tions

30 e t 31 mars 1975 

8, 10 et 11 mai 1975

Nature des 
m anifesta tions

3e Tournoi C adets 

C hallenge B a lle t

M ontant des 
subventions

2.500 F

2.500 F

Les som m es correspondantes se ron t pré levées sur le c réd it ouvert au cha 

p itre  945/18 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975, sous 

l ’in titu lé  : « Encouragem ent aux S ports ».

Adopté.

No 75/4063 - C O M IT E  R E G IO N A L  DES O F F IC E S  M U N IC IP A U X  DES S P O R T S  

N O R D  - P A S -D E -C A L A IS . S U B V E N T IO N  DE F O N C T IO N N E M E N T .

MESDAMES, MESSIEURS,

Le C om ité  Régional des O ffices m unicipaux des S ports  Nord - Pas-de-Calais, 

don t le siège est à l'H ô te l de V ille , a so llic ité  l'a ide financière  de la V ille  sous la 

form e d 'une subvention de fonctionnem ent.

En accord avec vo tre  C om m ission de l ’Education physique e t des S ports, qui 

s est réun ie  le 16 mai 1975, l'O ffice  M un ic ipa l des S ports entendu, nous vous 

dem andons de bien vo u lo ir déc ider l ’a ttribu tion  d ’une subvention d 'un m ontant 
de 500 F.

La som m e correspondante  sera pré levée sur le c réd it ouvert au chap itre  

945/18 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975, sous l ’ in ti 

tu lé  : « Encouragem ent aux S ports  »,

Adopté,
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Wo 75/4064 - D IV E R S E S  S O C IE T E S  S P O R T IV E S .

S U B V E N T IO N S  D ’O R G A N IS A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

L 'a ide financière  de la V ille  a été so llic itée  sous form e d ’une subvention 

d ’organ isation par d iverses associa tions spo rtives  lillo ises pour leurs m anifestations.

En accord avec la C om m ission de l ’Education physique et des Sports, qui 

s ’est réunie le 11 ju in  1975, l ’O ffice  M un ic ipa l des S ports entendu, nous vous 

dem andons de bien vo u lo ir déc ider les a ttribu tions  suivantes :

Dates 
des m anifesta tions

G roupem ents spo rtifs
M ontant 

des subventions

26 avril 1975 La Boule de W azemm es 1.000 F

1er et 4 mal 1975 R acing-C lub des Bois-B lancs 1.000 F

4 mai 1975 L ’Intégra le L illo ise 2.500 F

17-18-19 mai 1975 U.R.F.A. (U nion des Randonneurs 2.600 F

F landres-A rto is)
R acing-C lub des Bois-B lancs 1.000 F

25 mai 1975 Lille  - U n ive rs ité  - C lub — section
natation 5.000 F

1er ju in  1975 Union N autique de L ille 4.000 F

Année 1973 et L ille  - U n ive rs ité  - C lub — section

12 décem bre 1974 ha lté roph ilie 8.000 F

Les somm es correspondantes se ron t p ré levées sur le c réd it ouvert au cha 

p itre  945/18 de la section  de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975, sous l ’in ti 

tu lé  : « Encouragem ent aux S ports ».

Adopté.

No 75/4065 - S O C IE T E S  S P O R T IV E S  L ILLO IS E S .

S U B V E N T IO N S  DE F O N C T IO N N E M E N T . A NN EE 1975. REPARTITIO N

MESDAMES, MESSIEURS,

Un créd it de 588.000 F a été in sc rit au budget p rim itif de 1975 en vue de 

l ’a ttribu tion  de subventions aux socié tés sportives.

La C om m ission de l ’Education physique e t des Sports, lors de sa réunion du



11 ju in  1975, l ’O ffice  M unic ipa l des S ports  entendu, a p roposé de répartir le c ré d it 

com m e su it :

—  S ubvention d 'o rgan isa tion  (dont l ’a ttribu tion  fa it l ’ob je t de 

dé libé ra tions spécia les)   138.000 F

—  S ubventions de fonctionnem ent   450.000 F

La répartition  des subventions de fonctionnem ent se présente  de la manière 
su ivante  :

Fédérations a ffin ita ires  :

U.S.E.P. (Union S portive  de l ’Enseignem ent du Prem ier degré) . . 20.000 F

U.G.S.E.L. (Union générale sportive  de l ’enseignem ent lib re ) . . . .  10.000 F

A.S.S.U . (A ssoc ia tion  Sportive , S co la ire  et U n ive rs ita ire )   30.000 F

S ous-to ta l : 60.000 F

C lubs O m ni-S ports  :

L.U.C. (L ille -U n ive rs ité -C lub )   80.000 F

A.S.P.T.T. (A ssoc ia tion  sportive  des P.T.T.)   77.500 F

O.S.F. (O m ni-S ports  Fivois)   19.000 F

L.O .S.C. (L ille -O lym p ique-S porting -C lub)   12.000 F

A.S .A .L. (A ssoc ia tion  sportive  des A m ica les Laïques)   8.500 F

A.S.P.L. (A ssoc ia tion  sportive  de la Police de Lille)   1.000 F

C hem inots de L ille    6.000 F

S ous-to ta l : 204.000 F

C lubs U n isports  :

L ille -B aske t-C lub     4.000 F

A ssoc ia tion  sportive  des Pupilles (basket)   1,000 F

L ’In tégra le  L illo ise  ........................................... ...., . ,   2.000 F

Boule sportive  de l ’Esplanade .................................... . . . . . ............ . . . .  1.50Ô F

Boule sportive  de M ou lins-L ille     2.500 F

Pétanque L illo ise      2.500 F

La Boule de W a z e m m e s .......................................................................... ...... 2.500 F

Boule Ferrée de la Place C asquette    1.500 F

B oxing-C lub  des Flandres ................... . . .. .. . .......... ....   8.000 F
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C entre  C u ltu ris te  de L ille    1.000 F

Etoile C yc lis te  L illo ise    3.000 F

A ssocia tion  sportive  des A ba tto irs    4.500 F

A ssoc ia tion  sportive  Am père Etoile   8.500 F

U nion sportive  L ille  et Carre l   5.000 F

Entente S portive  Louvière-P e llevo is in  (foo tba ll)   3.000 F

A ssoc ia tion  S portive  des Tram ways de L ille  (foo tba ll)   1.000 F

A ssoc ia tion  S portive  des Pupilles (foo tba ll)   1.500 F

Footba ll-C lub  de l'A v iro n  ............................................................................ 1.000 F

F ootba ll-C lub  de L ille -S ud   2.500 F

A m ica le  Laïque du Faubourg de Béthune   3.000 F

R acing-C lub L illo is    1.500 F

Racing-C lub des Bois-B lancs   3.500 F

W azem m es-S porting-C lub    3.000 F

Foyer de C uiture  P opula ire du V ieux-L ille    2.000 F

A th lé tic -C lub  L illo is      500 F

C entre  Espagnol de L ille    500 F

S tade O lym pique des Sourds de L ille    1.000 F

N E.A. S ports   1.500 F

O lym pique sporting  C lub d ’Esquermes   1.500 F

A.L.E.F.P.A. S ports   2.000 F

Am ica le  S portive  L iile -P ain levé   5.000 F

S t-M aurice  Fives   10.000 F

L ille -H ockey-C lub    10.000 F

Judo-C lub  de L ille -S ud   2.500 F

P upilles de Neptune de L ille    6.000 F

C erc le  O uvrie r S p o rtif « Les Nageurs L illo is  »   5.000 F

C lub S ous-M arin  du Nord   2.000 F

Tennis-C lub L illo is    10.000 F

A ncienne A lliance     3.000 F

Com pagnie d ’A rc Jeanne-M a illo tte    1.500 F

Iris -C lub  L illo is  .............................................................................................  10.000 F
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A ssoc ia tion  S portive  des Tram ways de L ille  (vo lley)

A ssoc ia tion  S portive  « S ports et Jo ie  » .................

C lub  A lp in  Français ........................................................

C anoë-C lub  L illo is  .............................................................

2.000 F

1.000 F

6.000 F

1.000 F

Union Nautique de L ille  ...............................................

U .R .F.A. (Union des Randonneurs F landres-A rto is) 

N ord-P ara-C lub  .............................................................

8.000 F

2.500 F

1.500 F

Total général : 427.500 F

Nous vous dem andons de bien vo u lo ir adopter les p ropositions ci-dessus et 

déc ider l ’ im putation de la dépense correspondante  sur le c ré d it inscrit au chapitre  

945-18 de la section de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975, sous l ’ in titu lé  : 

« Encouragem ent aux S ports  ».

Adopté (voir compte rendu p. 730).

N ° 75/4505 - S EC TEU R  O U E S T  D U  V IE U X -L ILLE . C O N S T R U C T IO N

D ’U N  G R O U P E  S C O LA IR E . P R O G R A M M E  P E D A G O G IQ U E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 70/17 du 27 novem bre 1970, vous avez retenu au titre  des 

équipem ents m unicipaux susceptib les d ’ê tre  inscrits  dans le cadre du Vie plan, la 

construction  d 'un groupe sco la ire  dans le secteur O uest du V ieux-L ille .

Le C onse il m unicipal, par dé libéra tion  n° 73/34 du 9 novem bre 1973, a repris 

parmi les équipem ents p rio rita ires  devant recevo ir un com m encem ent d ’exécution 

d 'ic i 1976, la construction  du groupe sco la ire  s itué dans la zone de rénovation du 

S ecteu r Sauvegardé de la V ille  de Lille.

Pour perm ettre  l'é d ifica tio n  de ce groupe sco la ire , le Conseil m unicipal a 

décidé lors de ses séances des 23 mai 1972 et 17 avril 1973, l ’acqu is ition de l ’ancien 

Refuge de l ’A bbaye de Loos ainsi que des proprié tés situées 1, 3, 5 e t 7, rue des 

T ro is -M o lle ttes  ; le souven ir de l'ancien Refuge sera conservé par la restauration 

du porta il, du corps de log is de dro ite  et de l'im m euble s itué à gauche sis, 40, rue 

Jean-Jacques-Rousseau.

L 'a rch itec tu re  de l'ensem ble sera égalem ent préservée, les locaux sco la ires 

étant constru its  dans la ligne des anciens bâtim ents du Refuge de l’Abbaye, ados 

sés au lit de l'ancien Canal de W eppes, redonnant ainsi à la cour son v isage du 
passé.
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Le 10 décem bre 1974, M. le P réfet du Nord nous a fa it connaître que le groupe 

sco la ire  prévu rue Jean-Jacques-Rousseau é ta it in sc rit sur la lis te  des p rio rités 

hors Z .A .C . pour l ’é tab lissem ent du program m e 1975 d 'équipem ents sco la ires du 

p rem ie r degré.

Comme suite, le 7 mars 1975, M. le P réfe t du N ord nous a fa it parven ir le 

program m e pédagogique re la tif à la construction  du groupe sco la ire  O uest du 

V ieux-L ille  qui p révo it :

Ecole prim aire :

—  10 classes prim aires,

—  2 c lasses de perfectionnem ent,

—  a te lie rs pour ac tiv ités d iverses : 2 de 30 m2, 1 de 60 m2,

—  1 sa lle  po lyva len te  100 m2,

—  2 sa lles de b ib lio thèque et docum entation de 50 m2,

—  locaux san ita ires des élèves 100 m2,

—  1 bureau de d irec teu r 10 m2,

—  1 local fo rm an t salle d ’attente et réunion des maîtres 25 m2,

—  1 in firm erie  pour prem iers soins 10 m2,

—  1 vestia ire  san ita ire  des adultes 10 m2,

—  1 s tockage débarras 35 m2,

—  aires d 'accue il, c ircu la tion , rassem blem ent ves tia ire  495 m2 (dont 160 à 

180 m2 m inim um pour local abri détente),

—  1 chaufferie  20 m2,

—  espaces de récréation 1.300 m2,

—  1 logem ent de fonc tion  de type F 5 75 m2.

Ecole m aternelle  :

—  5 classes,

-— 2 salles de r'èpos de 30 m2,

-—  1 salle de p ropre té  de 25 m2 com prenant :

8 W .C.,

1 lavabo à 10 je ts,

1 bac à douche 

1 sécho ir de 2 m2,

1 s iphon au sol,

1 tim bre  d 'o ffice  à trop ple in incorporé,



—  871 —

—  1 salle de propre té  de 35 m2 com prenant :

6 W .C .,

6 urino irs,

1 lavabo à 15 jets,

1 placard de rangem ent du m atériel d 'en tre tien ,

1 sécho ir de 2 m2,

1 siphon au sol,

1 tim bre  d 'o ffice  à trop  plein incorporé,

—  1 salle de jeux de 170 m2,

—  c ircu la tion  vestia ires 105 m2,

—  1 abri couvert 130 m2,

—  1 local pour le rangem ent des joue ts  de plein air,

—  1 bureau de d irec trice  12 m2,

—  1 sa lle  de réunions des m aîtresses 15 m2,

—  1 vestibu le  d 'en trée  et sa lle  d ’a ttente  30 m2,

■— 1 tisanerie  ou salle de trava il pour le personnel de serv ice  12 m2,

—  1 local san ita ire  vestia ire  destiné au personnel 6 m2 com prenant 2 W .C .

et 2 lavabos,

—  1 dépô t 15 m2,

—  1 chau ffe rie  15 m2,

—  1 aire de détente 400 m2,

—  1 te rra in  de jeux 350 m2,

—  1 logem ent de fonction  de type F 5 100 m2,

—  1 restauran t scola ire.

En accord avec vo tre  C om m ission de l'Ins truc tion  pub lique, réunie le 22 avril 

1975, nous vous dem andons de vo u lo ir bien :

1°) adop te r les d ispos itions  envisagées par le p ro je t ;

2°) déc ider que le logem ent de fonc tion  de chaque chef d ’étab lissem ent 

sco la ire  com porte ra  un garage.

Adopté (vo ir compte rendu p. 731).
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No 75/4506 - SEC TEU R  EST D U  V IE U X -L ILLE . C O N S T R U C T IO N

D ’UN G R O U P E  S C O LA IR E . P R O G R A M M E  P E D A G O G IQ U E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 70/17 du 27 novem bre 1970, vous avez retenu, au titre  des 

équipem ents m unicipaux susceptib les d 'ê tre  inscrits  dans le cadre du V Ie plan, la 

construction  d ’un groupe sco la ire  dans le qua rtie r des C élestines situé à l'Est du 

V ieux-L ille .

Par a illeurs, par dé libéra tion  n° 73/34 du 9 novem bre 1973, le C onseil M un i

cipal a repris, parmi les équipem ents p rio rita ire s  devant recevo ir un com m encem ent 

d 'exécution  d ’ici à 1976, la construction  du groupe sco la ire  C ro ise tte  n° 1.

Devant l ’incertitude  dans laquelle se trouven t les A u to rité s  Académ iques et 

la V ille  de L ille  quant à la réa lisa tion dud it groupe sco la ire  C ro ise tte  n° 1, M. l'In s 

pecteur d 'A cadém ie  a suggéré, au cours de la réunion de trava il qui s ’est tenue le 

11 décem bre 1974 de tra n s fé re r les créd its  d ispon ib les à cet e ffe t sur le groupe 

sco la ire  Est du V ieux-L ille .

Pour perm ettre  l ’éd ifica tion  de ce groupe scola ire, le Conseil M un ic ipa l a 

décidé par dé libéra tion  du 19 avril 1974 l'acqu is ition  de l ’ancienne usine Descam ps- 

Dem eestere.

M. le P réfe t du Nord, par le ttre en date du 7 mars 1975, nous a fa it parven ir le 

program m e re la tif à la construction  du groupe sco la ire  Est du V ieux-L ille  qui 

p ré vo it :

Ecole prim aire :

—  15 classes prim aires,

—  a te lie rs  pour ac tiv ités  d iverses : 4 de 40 m2,

—  1 sa lle  po lyva len te  100 m2,

—  b ib lio thèque docum entation : 3 de 50 m2,

—  locaux san ita ires des élèves 120 m2,

—  1 bureau de D ire c te u r 10 m2,

—  1 local form ant sa lle  d 'a tten te  et réunion des maîtres 25 m2,

—  1 in firm erie  pour prem iers so ins 10 m2,

—  1 vestia ire  san ita ire  des adultes 15 m2,

—  1 stockage débarras 40 m2,

—  a ires d 'accueil, c ircu la tion , rassem blem ent vestia ire  645 m2 (dont 160 à 

180 m2 minimum pour local abri détente),

—  1 chaufferie  25 m2,
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—  espaces de récréa tion  1.600 m2,

—  1 logem ent de fonc tion  75 m2.

Ecole m aternelle :

—  3 classes,

—  1 sa lle  de repos de 36 m2,

—  1 salle de propre té  de 20 m2 com prenant :

4 W .C.,

1 lavabo à 5 jets,

1 bac à douche,

1 sécho ir de 2 m2,

1 siphon au sol,

1 tim bre d ’o ffice  à trop  p le in incorporé,

—  1 sa lle  de propreté  de 30 m2 com prenant :

4 W .C.,

4 urinoirs,

1 lavabo à 10 jets,

1 placard de rangem ent du m atérie l d 'entre tien,

1 sécho ir de 2 m2,

1 siphon au sol,

1 tim bre  d ’o ffice  à trop  plein incorporé,

—  1 sa lle  de jeux de 110 m2,

—  c ircu la tions  ves tia ires  70 m2,

—  1 abri couvert 100 m2,

—  1 local pour le rangem ent des joue ts  de plein air,

—  1 bureau de d ire c tr ice  12 m2,

—  1 vestibu le  d 'en trée  e t salle d 'a tten te  30 m2,

—  1 tisanerie  ou sa lle  de trava il pour le personnel de service 9 m2,

—  1 local sanita ire ves tia ire  destiné au personnel 4 m2 com prenant 1 W .C.

et 1 lavabo,

—  1 dépô t 12 m2,

—  1 chauffe rie  12 m2,

—  1 a ire  de détente 300 m2,

—  1 te rra in  de jeux 250 m2,

—  1 logem ent de fonc tion  de type F 5 100 m2,
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—  1 restaurant scola ire.

En accord avec vo tre  C om m ission de l'In s tru c tio n  publique, réunie le 22 avril 

1975, et afin de perm ettre  d ’ ins tru ire  le doss ie r se lon les p rescrip tions de M. le 

P réfet du Nord en date du 23 mai dernier, nous vous dem andons de vo u lo ir bien :

1°) adop te r les d ispos itions envisagées par le p ro je t ;

2°) déc ider que le logem ent de fonction  de chaque che f d 'é tab lissem ent 

sco la ire  com portera  un garage ;

3°) au to rise r le tra n s fe rt des créd its  inscrits  dans nos docum ents budgéta ires 

sous l ’ in titu lé  « C ro ise tte  n° 1 » au groupe sco la ire  Est du V ieux-L ille .

Adopté (voir compte rendu p. 733).

No 75/4507 - ECO LE DE PLEIN AIR  D ESIR E -V ER H A E G H E .

C O N S E IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N .

D E S IG N A T IO N  DE N O U V E A U X  M E M B R E S .

MESDAMES, MESSIEURS,

L ’école de p le in a ir D ésiré-Verhaeghe, é tab lissem ent communal, est dotée d'un 

C onseil d 'adm in is tra tion  présidé par M. le M aire  ou son représentan t et com portan t :

avec voix délibérative :

—  cinq membres du C onseil m unicipal,

—  M. le Recteur d ’Académ ie,

—  M. l'Inspecteu r d 'Académ le,

—  MM . les Inspecteurs départem entaux de l'ense ignem ent prim aire  des c ir 

conscrip tions  de Lille,

—  M me le S ecré ta ire  G énéral de la M airie,

—  M. le D irec teu r des A ffa ires Scola ires,

—  M, le C hef du Bureau des Ecoles.

avec voix consultative :

—  M. le M édecin  départem ental du S erv ice  de santé sco la ire  et un iversita ire ,

—  M. le M édecin  d irec teu r du C entre de rééducation physique,

—  M. le M édecin  attaché à l'éco le  de plein air,

—  M. le D irec teu r de l’école de plein air.
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C onsidéran t que l ’école de plein a ir D ésiré-Verhaeghe recru te  égalem ent des 

é lèves issus des écoles m aternelles, le C onseil d 'adm in is tra tion  de l'é tab lissem ent 

a, sur p ropos ition  des D irecteurs des écoles de plein a ir D ésiré-Verhaeghe et La 

Carnoy, au cours de sa séance du 13 fé v r ie r 1975, exprim é le souha it de vo ir dés i 

gner M me l ’ Inspectrice  départem entale des écoles m aterne lles au même titre  que 

les Inspecteurs prim aires des c irconscrip tions  de L ille  qui y assisten t avec vo ix 

dé libéra tive .

Par a illeurs, le C onseil d ’adm in istra tion de l'é tab lissem ent a égalem ent émis 

le vœ u que M me LEMPEREUR, Déléguée D épartem entale de l'éco le  de plein air 

La C arnoy et qui fu t pendant 18 années Présidente de la C aisse des Ecoles et 

P rem ier A d jo in t au M aire  puisse égalem ent être nommée m em bre du Conseil 

d ’adm in istra tion  avec vo ix  délibéra tive .

C om pte tenu de la personnalité  des mem bres proposés et en accord avec 

vo tre  C om m ission de l'Ins truc tion  publique, réunie le 22 avril 1975, nous vous 

dem andons de bien vo u lo ir com plé te r comme su it la com position  du Conseil d ’adm i

n is tra tion  :

—  avec voix délibérative :

—  M me l ’ Inspectrice  départem enta le des écoles m aternelles,

—  M me la D éléguée départem enta le de l'éco le  de p le in air.

Adopté.

N ° 75/4508 - O C C U P A T IO N  DE L O C A U X  S C O L A IR E S . C O N V E N T IO N S . A V IS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Au titre  de la sco la rité  1975/1976, p lus ieurs  dem andes d 'occupa tion  de locaux 

sco la ires nous on t été présentées par les organism es d ivers, post-sco la ires ou 

péri-sco la ires  su ivants :

1. M. LAFEUILLE, P rofesseur de pédagogie m usicale au C onserva to ire  National 

de Région de L ille  :

—  une salle de l'éco le  Vauban pour y donner des cours de pédagogie m usi

ca le aux adultes et pa rticu liè rem ent aux enseignants et en treposer le 

m atérie l, occupation permanente.

2. M. RAUWEL, Am ica le  des Retraités, C lub Vauban, 218, rue C o lbe rt à L ille  :

—  une salle de l ’école Vauban, place Catinat, pour y donner des fêtes, etc..., 

tous les après-m id i de 14 h à 18 h.
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3. M me ALLARD, C lub Vauban, 218, rue C o lb e rt à L ille  :

—  une salle au rez-de-chaussée de l'éco le  Vauban, place Catinat, pour y 

organ iser des activ ités de peinture, couture, jeux de cartes, etc..., tous 

les après-m idi et le dimanche tou te  la journée.

4. M. DEROSIER, S ecré ta ire  Général de l'I.L  E.P., p lace R ihour :

—  quatre classes du prem ier étage de l'éco le  Buffon, rue Fénelon pour

l'ins ta lla tion  d 'un C.F.A. occupation perm anente.

5. M. C ASSEZ, Délégué Régional de l ’Am ica le  pour l'ense ignem ent des étrangers, 

21, rue Patou à L ille  :

—  tro is  salles de l ’école C ondorcet, 3, rue A lphonse-C olas, pour y donner 

des cours de fo rm ation  aux adu ltes étrangers.

6. M. FETITA, Am icale des A lgériens en Europe, 41, rue Dammartin à Roubaix :

—  une salle de l'éco le  Lamartine, avenue du Peuple-Belge, pour y donner

des cours de langue arabe ;

—  une salle de l ’éco le  F lector-M alot, rue de l'Escaut, pour y donner des 

cours de langue arabe.

7. M. OUDAERT, V ice-P rés ident du M odé lism e Naval F landre A rto is , rue Baumann, 

à L ille  :

—  une salle de l'éco le  Branly, rue de la Barre, pour y e ffectue r du modélism e.

En ce qui concerne l'u tilisa tio n  d 'une sa lle  de l ’école Vauban par l'A m ica le  des 

Retraités et le C lub Vauban, cette  salle sera commune.

Il conv ient de rappe le r qu 'aucune u tilisa tion  de local sco la ire  é trangère au 

service, ne peut in te rven ir sans l ’accord de tro is  au torités :

—  le M aire, l’ Inspecteur d ’Académ ie, le Préfet.

Par a illeurs, la c ircu la ire  m in is té rie lle  n° 73/110 du 1er mars 1973 prescrit, pour 

les écoles prim aires, la passation avec les organism es demandeurs, d 'une conven 

tion s ignée con jo in tem ent par le C hef d ’é tab lissem ent et le responsable de la 

co lle c tiv ité  locale gestionnaire  des dépenses de l ’établissem ent.

En accord avec vo tre  Com m ission de l ’ Instruction publique, réunie le 6 ju in 

1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to rise r à passer avec chacun 

des organism es en cause la convention que nous vous soum ettons, laquelle  dé te r 

m ine les cond itions d ’occupation de locaux scolaires.

Adopté (voir compte rendu p. 734).

P.J. : 1 convention.



CO NVENTIO N RELATIVE A L 'O C C U P A TIO N  DE LO C AUX 

DE L ’ECOLE PUBLIQUE ......................................................... .

Entre les soussignés :

M. ..............................    D ire c t.............  de l ’école publique

—  877 —

de prem ière part,

M. P ierre M AURO Y, M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le com pte de la 

V ille  de Lille, en vertu  de la dé libéra tion  du C onseil m unicipal n° 75/4508 du 

30 ju in  1975, qui sera soum ise en même tem ps que la présente convention à 

l ’approbation  de M. le P réfe t du Nord,

de seconde part,

e t M . (1) ............ ................. ...................... ...................... .......................................................

de tro is ièm e part,

il a été exposé et convenu ce qui su it :

A rtic le  prem ier.

La présente  convention déterm ine les cond itions d ’occupation des locaux 

de l ’éco le  ..............           en vue

A rticle 2 :

L  d ire c   de l'éco le  ............................................    en accord

avec le M a ire  de L ille  met à la d ispos ition  de ................................................ ..............

les locaux désignés ci-après : .......................................................................... .

Le .......................   de   h à     h.

(1) Nom, qualité, organism e pour lequel le s ignata ire  in te rv ien t.
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A rtic le  3 :

M ................................... .................. s ’engage à fa ire  respecter s tric tem ent le

règ lem ent sécurité -incend ie , pendant tou te  la durée de l'occupa tion  ainsi que les 

p resc rip tions  de la c ircu la ire  de M. le M in is tre  de l'Education N ationale  n° 701 en 

date du 25 fé v rie r 1959, re la tive  aux surcharges concernant les locaux scolaires.

Il désignera un responsable  qua lifié  qui devra ê tre  p résent durant l'occupation  

des locaux et ins tru it des d ispos itifs  de sécurité  existants.

Une annexe au présent docum ent précise les consignes de sécurité  pa rti 

cu liè res à l'é tab lissem ent, com prenant notam m ent l'em placem ent des d ispos itifs  

d ’alarme et des extincteurs, les itinéra ires d 'évacuation  et de dégagement.

M ........................................................s 'engage à con trac te r tou tes assurances néces-

sairès à l ’e ffe t de couvrir, à la fo is, les accidents sub is par les u tilisa teurs  durant 

les activ ités visées à l ’a rtic le  prem ier, et les dom m ages causés aux biens de la 

V ille  pendant ces mêmes activ ités.

Il renonce à exerce r to u t recours contre  la V ille  en cas d 'accident, d ’ incendie 

ou pour tou t autre motif.

A rtic le  4 :

M   s 'engage en outre  à fa ire  exercer un contrô le

des entrées et so rties  des u tilisa teurs, dont les noms figu re ron t sur un reg istre  

tenu par le responsable  désigné à l'a rtic le  3 c i-avant.

Le nom bre maximum des u tilisa teurs  accue illis  s im ultaném ent est fixé  à ..............

A rticle 5 :

M ..................................    prendra tou tes m esures pour é v ite r la dé té 

r io ra tion  du m ob ilie r sco la ire  et pour que les locaux mis à sa d ispos ition  so ient

rem is en état de propre té  parfa ite  à l'issue  de chaque u tilisa tion.

L 'organ ism e preneur rem boursera à la V ille , les domm ages causés au biens 

communaux.

A rtic le  6 :

La v is ite  de l’é tab lissem ent et plus pa rticu liè rem ent des locaux désignés à

l ’a rtic le  2 c i-avant a été effectuée con jo in tem ent le .................................... .....................

par M ...................................................... (2),

et M .....................................   ag issant pour la V ille  de L ille  (2).

A rtic le  7 :

La présente convention, conclue au titre  de la sco la rité  1975/1976 entrera en 

v igueur dès son approbation par l'-Autorité de tu te lle .

Elle sera renouve lab le  annuellem ent par tac ite  reconduction sauf dénonciation 

par l ’une ou l'au tre  des parties, un mois avant la date de chaque rentrée scolaire.
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De plus la convention pourra ê tre  rés iliée  à l'in it ia tive  de la V ille , par n o tifi 

ca tion par le ttre  recom m andée avec accusé de réception envoyée un m ois à 

l'avance, si une seule des ob liga tions im posées à l ’organism e preneur n 'est pas 

respectée.

Fait à L ille , le

Le C he f d 'é tab lissem ent scola ire, l'u tilisa te u r (2)

Le M aire  de L ille

(2) Nom et qualité .

N ° 75/4509 - F O N D S  S C O L A IR E S  D E P A R TE M E N TA U X . S C O L A R IT E  1974/1975.

P R O G R A M M E  D ’U T IL IS A T IO N . B U D G E T PR IM IT IF . EXER CICE 1975.

MESDAMES, MESSIEURS,

S ur la dota tion  allouée à la V ille  pour l'année sco la ire  1974/1975 au titre  du 

décre t 65-335 du 30 avril 1965 re la tif à l'u tilisa tio n  des fonds sco la ires destinés aux 

é tab lissem ents d ’enseignem ent pub lics et privés, un c réd it de 130.000 F a été prévu 

pour les acqu is itions de fou rn itu res  sco la ires et de m atériel c o lle c tif d ’enseignem ent.

MM . les Inspecteurs départem entaux de l'Education N ationa le  (c irconscrip tion  

de L ille ) et M me l'Inspectrice  des écoles m aternelles ont dressé, en accord avec les 

chefs d 'é tab lissem ents scola ires, le program m e ci-après dé ta illé  des acquisitions 

à réa lise r à ce titre  :

Adopté.

FO NDS SCO LAIRES DEPARTEMENTAUX - SCOLARITE 1974/1975 

Program m e d ’utilisation des fonds mis à la disposition  

de la D irection des A ffa ires Scola ires  de la V ille  de Lille

SECTION DE FONCTIO NNEM ENT

C hap itre  943-1, article 663-0 (A bonnem ents) :

1° A bonnem ent annuel pour la sco la rité  1975/1976 au « B u lle tin  de

Lia ison des maîtres de plein a ir » des écoles de plein a ir D és iré -

V erh aegh e et La C arnoy,

pour un m ontant de : 14,85 F X  2 .................................................................  29,70 F
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2° Abonnem ent annuel départ le 1er ju in  1975 com portan t l'Education 

N ationale, le Bulle tin  O ffic ie l et le supplém ent pédagogique 

« D ocum ents pour la classe » des cinquante-quatre écoles pri

m aires élém entaires publiques et des quarante-cinq écoles m ater 

nelles publiques,

pour un m ontant de : 153,00 F X  99 ...............................  15.147,00 F

3° Abonnem ent annuel à la S ociété A lfred  B inet et Théodore Simon 

du service de psychologie scolaire,

pour un m ontant de .....................................................................  26,00 F

4° Abonnem ent annuel au Bulle tin  de la S ociété Française de Péda

gogie, des quatre inspections de Lille pour les éco les prim aires  

élém entaires publiques,

pour un m ontant de 22,00 F x 4 .......................................  88,00 F

5° Abonnem ent pour la sco la rité  1975-1976 aux cahiers de l’Enfance 

Inadaptée des quatre inspections prim aires de Lille,

pour un m ontant de : 53,90 F X  4   215,60 F

6° A bonnem ent annuel à la D ocum entation photograph ique sans 

d iapos itives des cinquante-quatre écoles prim aires élém entaires  

publiques,

pour un montant de : 82,50 F X 54 .....................................  4.455,00 F

7o Abonnem ent annuel pour la sco la rité  1975-1976 à l ’O ffice

Régional Laïque d 'Education par l ’ Image et par le Son des seize  

écoles prim aires élém entaires publiques,

pour un m ontant de : 66,00 F x  16   1.056,00 F

8° Abonnem ent annuel pour la sco la rité  1975-1976 à la C iném athèque 

C entra le  de l'Enseignem ent pub lic  de seize écoles prim aires é lé 

m entaires,

pour un m ontant de : 200,00 F x  16   3.200,00 F

9° A bonnem ent annuel à la revue Réadaptation du service de psy

chologie scolaire,

pour un m ontant de ...................................................................................  55,50 F

10° A bonnem ent annuel à la revue la Psych ia trie  de l'E nfant (deux 

fasc icu les par an) du service de psychologie scolaire,

pour un m ontant de ...................................................................................  99,40 F

11° Abonnem ent annuel au Bulletin de psycho log ie  du service de psy

chologie scolaire,

pour un montant de ...................................................................................  71,50 F

12° A bonnem ent à la revue « Enfance *> (c inq num éros par an) du 

service de psychologie scolaire,

pour un m ontant de ...................................................................................  44,00 F
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13° A bonnem ent annuel à la revue « N europsych ia trie  In fantile  et 

d 'hyg iène mentale de l'Enfance » (s ix  num éros par an) du 

service de psychologie scolaire,

pour un m ontant de   110,00 F

14o A bonnem ent annuel à « N ord Pédagogie » de quatre-vingt-dix- 

neuf éco les prim aires élém enta ires  et m aternelles publiques,

pour un m ontant de : 13,20 F X  99   1.306,80 F

15° A bonnem ent annuel à la revue « Vers l'Education N ouve lle  » des

écoles de plein a ir La C arnoy et D és iré -V erh aeg h e,

p our un m ontant de : 38,50 F X  2   77,00 F

16° A bonnem ent pour la sco la rité  1975-1976 à la revue « La Santé de 

l ’Eco lier » de quarante-cinq écoles m aternelles publiques,

pour un m ontant de : 16,50 F X  45   742,50 F

17° A bonnem ent annuel à la Revue du N ord des cinq inspections

prim aires et m aternelle de Lille (quatre revues par inspection),

pour un m ontant de : 88,80 F X 20   1.776,00 F

so it un to ta l de : 28.500,00 F

C hap itre  943-1, article 607 :

Ecoles prim aires :

—  acqu is ition  de deux se lle ttes  pour p ro jec teu rs  destinés à deux 

écoles prim aires,

pour un m ontant de   400,00 F

—  acqu is ition  de deux écrans destinés à une école prim aire,

pour un m ontant de   600,00 F

—  acqu is ition  de m atérie l m usical destiné à une école prim aire,

pour un m ontant de   150,00 F

so it un to ta l de : 1.150,00 F

Ecoles m aternelles !

— • acqu is ition  de p e tit m atérie l éduca tif m usical e t sp o rtif destiné 

à des éco les m aternelles publiques,

pour un m ontant d e  .................................................    15.00Ô.Û0 F

—  acqu is ition  de deux appare ils  photos,

pour un m ontant de .................................................................................. .. 1.050,00 F

—-  acquisition d’un écran,

pour un m ontant d é  *             300,00 F

so it Un to ta l de : 16.350,00 F
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a) Ecoles prim aires :

—  acqu is ition  de deux pro jecteurs  (m atérie l de réserve a ttribué  par 

la Com m ission),

pour un m ontant de   1.100,00 F

—  acqu is ition  de tre ize  é lectrophones destinés à des écoles prim aires  

élém entaires publiques,

pour un m ontant de   4.900,00 F

—  acqu is ition  de neuf dup lica teurs destinés à des écoles prim aires  

élém entaires publiques,

pour un m ontant de   10.350,00 F

—  acqu is ition  de six m agnétophones à cassettes (tro is  destinés à 

des écoles prim aires - tro is  au titre  du m atériel de réserve),

pour un m ontant de   4.560,00 F

—  acqu is ition  de cinq m agnétophones (deux destinés aux écoles pri

m aires - tro is  au titre  des réserves),

pour un m ontant de   5.000,00 F

—  acqu is ition  de tro is  ré trop ro jec teu rs  destinés à des écoles prim aires,

pour un m ontant de   8.100,00 F

—  acqu is ition  de quatre  té lév iseurs destinés à des écoles prim aires,

pour un m ontant de   6.400,00 F

—  acquis ition  d ’une presse à im prim er destinée à une éco le prim aire,

pour un m ontant de   1.600,00 F

—  acqu is ition  d ’une m achine à écrire  destinée à une école prim aire,

pour un m ontant de   600,00 F

—  acqu is ition  de postes radio à m odulation de fréquence destinés à 

des écoles prim aires élém entaires publiques,

pour un m ontant de   6.000,00 F

SECTION D 'INVESTISSEM ENT

so it un to ta l de : 48.610,00 F

b) Ecoles m aternelles :

—  acqu is ition  de deux fours à céram ique destinés à deux écoles  

m aternelles,

pour un m ontant de   12.000,00 F

—  acquis ition  de tro is  pro jecteurs avec passe-film s destinés à trois  

écoles m aternelles,

pour un m ontant de   2.300,00 F
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—  acqu is ition  de neuf m agnétophones à cassettes destinés à des

écoles m aternelles,

pour un m ontant de 6.840,00 F

—  acqu is ition  de onze é lectrophones destinés à des écoles m aternelles,

pour un m ontant de 7.100,00 F

—  acqu is ition  d 'un dup tica teu r à alcool destiné à une éco le m aternelle ,

pour un m ontant de 1.150,00 F

—  acqu is ition  de m atérie l éducatif musical e t sp o rtif destiné à des

écoles m aternelles,

pour un m ontant de 6.000,00 F

so it un to ta l de : 35.390,00 F

Le re liqua t de c ré d it qui apparaîtra après réa lisa tion des opérations ci-avant 

dé ta illées sera consacré :

a) à l'acha t d 'appare ils  aud io-v isue ls en faveur des écoles pub liques qui n'en sont 

pas encore dotées ;

b) à des acqu is itions décidées par M M . les Inspecteurs et M me l'Inspectrice  et 

autorisées :

1°) par le décre t n° 65-335 du 30 avril 1965 portant règ lem ent d 'adm in istra tion 

publique et re la tif à la gestion et l ’u tilisa tion  des fonds sco la ires destinés aux 

étab lissem ents d 'enseignem ent pub lics ou privés ;

2°) par la c ircu la ire  de M. le P réfet du Nord, D irec tion  de l'A dm in is tra tion

Communale, 4e Bureau, du 15 avril 1975.

En accord avec vo tre  Com m ission de l ’Ins truction  publique, réunie le 22 avril

1975, nous vous prions de vo u lo ir bien déc ider que les dépenses considérées 

seron t im putées sur les créd its  ouverts  au budget p rim itif de 1975 au titre  des 

fonds sco la ires départem entaux à concurrence de :

84.000.00 F au chap itre  903-1,

46.000.00 F au chap itre  943-1

(dont 28.500,00 F au titre  des abonnements)

130.000,00 F.
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N ° 75/4510  - S U B V E N T IO N S  C O M M U N A L E S  EN P A R T IC IP A T IO N

A U X  FR A IS  D ’ETU D ES SUP E R IEU R ES . A L L O C A T IO N S  

C O M M U N A L E S  P O U R  A C H A T  DE F O U R N IT U R E S  S C O L A IR E S . 

S C O LA R IT E  1974-1975.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le but d ’apporte r une aide à ce rta ins é lèves e t é tud iants lillo is , issus 

de fam ille  de condition modeste, e t poursu ivant des é tudes secondaires ou supé 

rieures dans des é tab lissem ents d 'ense ignem ent publics, la V ille  a ttribue  chaque 

année des a lloca tions pour achat de fou rn itu re s  sco la ires e t des subventions en 

pa rtic ipa tion  aux fra is  d ’é tudes supérieures.

Au cours de sa réunion du 22 avril 1975, vo tre  C om m ission de l ’ Instruction  

Publique a étab li les p ropos itions d 'a ttr ib u tio n  pour l ’année sco la ire  1974-1975.

Nous vous dem andons de bien vo u lo ir fa ire  vô tres  ces p ropos itions te lles 

qu 'e lles  sont reprises à l ’é ta t annexé et de déc ider que les dépenses co rrespon 

dantes qui s 'é lèvent à 63.510 F seron t im putées sur les c réd its  ouverts à ce t e ffe t 

au budget.

Adopté (voir compte rendu p. 735).

VILLE DE LILLE

S U B V E N T IO N S  C O M M U N A L E S  EN P A R TIC IP A TIO N  

A U X  FRA IS  D ’E TU D E S  SU PER IEU R ES  

A L L O C A T IO N S  C O M M U N A L E S  PO U R  A C H A T  DE FO U R N IT U R E S  S C O L A IR E S

S C O LA R IT E  1974-1975

S ubventions :

Faculté de D roit.

Faculté  des S ciences.

Faculté des Lettres.

Faculté de M édecine et de Pharmacie.

Ins titu t U n ivers ita ire  de Technologie.

Ecole S upérieure  de Commerce.

Lycée d ’Etat de Com m erce.

Ecole Nationale S upérieure  des A rts  e t Industries Textiles de Roubaix,

Lycée Technique Baggio.

Lycée M axence-Van-der-M ersch  - Roubaix.



—  885 —

Ligue du Nord d 'H yg iène Sociale.

Ecole des Beaux-Arts.

A llocations :

Lycée Faidherbe.

Lycée Fénelon.

Lycée Pasteur.

Lycée Jean-M acé.

Lycée d ’Etat de Com m erce.

Lycée Jean-P errin  - Lam bersart.

C o llège  d 'enseignem ent secondaire M adam e-de-S taël.

C o llège  d 'enseignem ent secondaire  rue de Londres.

C o llège  d 'enseignem ent secondaire  Carnot.

C o llège  d 'enseignem ent secondaire  Baggio.

C o llège  d 'enseignem ent secondaire  rue de l'Espérance.

C o llège  d 'enseignem ent secondaire  Franklin.

C o llège  d ’enseignem ent secondaire  rue de l'A rbrisseau.

C o llèges d 'enseignem ent secondaire d ivers.

Lycée Technique Baggio.

Lycée Technique V alentine-Labbé.

C o llège  d 'enseignem ent techn ique rue M iche l-S erve t.

C o llège  d 'enseignem ent techn ique rue F rancisco-Ferrer.

C o llège  d ’ense ignem ent technique avenue de D unkerque.

C o llège  d ’ense ignem ent techn ique rue de Thionville .

C o llège  d 'ense ignem ent techn ique rue de la M itte rie  - Lomme.

C o llège  d 'ense ignem ent techn ique rue G uy-M ocque t - Loos.

C o llèges d 'ense ignem ent techn ique d ivers.

C lasse p réparato ire  à l'appren tissage ouverte  à la C ham bre des M étie rs , 86, 

rue de M arqu illies .
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TITRE I. -  S U B V E N T IO N S  C O M M U N A L E S

C R E A N C IE R  B EN EFIC IA IR E

Nom et prénom qualité dom icile Nom et prénom som me allouée

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

FA C U LTE DE D R O IT

CASTILLE C harles a.l. 16, rue Patou CASTILLE A lie tte 180 F

BELLENGIER M adele ine t.l. 27 C, 33, rue J.-Jaurès DEFOSSEUX Paul 530 F

O LIVE Sa lvador a.l. 1/2, rue de Nice O LIVE Francis 530 F

V A N D EN B O SSC H E M arcel a.l. 89, rue S t-André V A N D EN B O SSC H E Jeanine 180 F

FA CULTE D ES S C IE N C E S

BASTAERT Guy a.l. 16, rue B erthe lo t BASTAERT Guy 390 F

COSTEUR René a.l. 22/3, av. du P t-H oover COSTEUR M arc 530 F

D U C ATEZ G isèle t.l. 41, av. Kennedy DUCATEZ A nto ine tte 390 F

GORS Carole a.l. 9, rue C auchy GORS C arole 320 F

HAU M aurice a.l. 47, rue de Gand HAU D om inique 180 F

LUTUN Em ilienne t.l. 50, rue Gutenberg LUTUN M ichel 390 F

R O M AN Léon a.l. 106, rue Jean-Sans-Peur RO M AN A ia in 530 F

O U ZLIF I Fatima Dcée TAIBI t.l. 7/10, rue de la Loire TAIBI Lakdar 530 F

TREELS Jean-M ichel a.l. 29, rue C .-D esm oulins TREELS Jean-M ichel 530 F

FA C U LTE D ES LETTRES

M ASSE Raymonde
Vve BERTRAND t.l. 20/23, av. du P t-H oover BERTRAND M .-Françoise 530 F

K O N O P A  W anda 
Vve CYTHERE t.l. 25, rue Duple ix CYTHERE N icole 530 F

DEBRUYNE Denise 
Dcée D ESC AM PS t.l. 22-13, r. G .-C lem enceau D ESC AM PS D om inique 180 F

VASSEUR M icheline 
Dcée EECKHOUTTE t.l. 132, rue H .-Lefebvre EECKHOUTTE Françoise 530 F

ROUSSEL André a.l. 13 bis, r. de M adagascar ROUSSEL Denys 320 F

FA CULTE DE P H A R M A C IE

BERTE Jean-Marie a.l. 361, rue L.-Gam betta BERTE Yves 250 F

HARLE Denise 
Vve BOUTELIER t.l. 17, rue E.-Vaillant BOUTELIER D om inique 530 F

HARLE Denise 
Vve BOUTELIER t.l. 17, rue E .-Vaillant BOUTELIER Jean-Claude 180 F

KEPH ALIAN O S Anto ine a.l. 34, bd de S trasbourg KEPHALIANO S O lga 530 F

KEPH ALIAN O S Anto ine a.l. 34, bd de S trasbourg KEPH ALIAN O S O lym pia 530 F

IN S T IT U T  U N IV E R S IT A IR E DE T E C H N O L O G IE

DELEPLANQUE Henri a.l. 66, bd S trasbourg , Ap. 3 DELEPLANQUE D id ie r 390 F

M ILO W S K I M ichel a.l. 4, rue C o li, A p p t 7 M ILO W S K I M artine 390 F
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VA N D EN B R O U C KE Yvette  
Spée POTTIER t.l. 23, rue J.-K.-Huysmans POTTIER D om inique 530 F

E C O LE SU P ER IE U R E DE C O M M E R C E

BOULLET Jean-Luc a.l. 110, rue du Bas-Liévin BOULLET Jean-Luc 530 F

D O UCHET G eorges a.l. 16, rue G .-de-C hâtillon D O U C H ET G eorges 530 F

LELONG Patrick a.l. 8/32, rés. Les Andellys, 
Parc S t-M aur

LELO NG  Patrick 530 F

MAJOR G eorges a.l. 120, rue des Postes MAJOR G eorges 390 F

VERMEULEN Laurent a.l. 15, rue Gounod VERMEULEN Laurent 250 F

LYCEE D ’ETAT DE C O M M E R C E

CUVELIER Henri a.l. 67, rue d'Em merin CUVELIER Patrick 530 F

D EBO C K Fernand a.l. 148, r. du Fg-des-Postes D EBO C K Patric ia 250 F

NIREL M arcel a.l. 12, groupe Vannoschot NIREL M artine 250 F

E .N .S .A .I.T . DE R O U B A IX

VERMEULEN Jacques a.l. 18, square Picardie, 
rue Jules-Vallès

VERMEULEN Bernard 180 F

LYCEE T E C H N IQ U E  B A G G IO

BELM O KH Ahmed a.l. 11, rue G .-C ourbet BELM O KH Abdesselam 530 F

PLANQ UART M ichel a.l. 14/9, bd de Strasbourg PLAN Q U AR T M arc 460 F

LYCEE M A X E N C E -V A N -D E R -M E R S C H  - R O U B A IX

VASSEUR M iche line  . 
Dcée EECKHOUTTE t.l.

132, rue H .-Lefebvre EECKHOUTTE J.-Jacques 390 F

L IG U E  D U  N O R D  D ’H Y G IE N E  S O C IA L E

VERMEULEN Louis a.l. 29, rue E .-Vaillant VERMEULEN Evelyne 180 F

E C O LE D ES B EA U X-A R TS

N O R M AN T Claude 

Vve  DHENNIN t.l.

22/20, av. du P t-H oover DHENNIN  M ichel 180 F

TITRE II. -  A L L O C A T IO N S  C O M M U N A L E S

ENSEIGNEMENT DU SECO ND DEGRE

C R E A N C IE R  dom icile B EN EFIC IA IR E

Nom et prénom qualité Nom et prénom somme allouée

LYCEE FA IDHERBE

CLEM ENT Joséphine
Spée BLO N D EAU  t.l. 1/10, rue C h.-D elesa lle  BLO N D EAU  Pascale 120 F

D ESM O N TS Renée

Dcée C H A U S S O Y  t.l. 21, rue Auguste-B onte  C H A U S S O Y  Jean-Pierre 240 F
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PO N TO IS-BO U D IB  Françoise 

Dcée PAULY t.l. 3, rue V erla ine PAULY Bernadette 180 F

SC IAR R IN O  V ito a.l. 2/2, r. G .-M aupassant SC IAR R IN O  V ito 120 F

DUPONT Liliane 
Dcée TADJINE t.l. 2/6, r. G .-M aupassant TADJINE M ichel 120 F

TOURLOUSE Joseph a.l. 23, bd d 'A lsace TOURLOUSE M aryse 90 F

G ALIN SKI M arianne 
Vve W OJTAN t.l. 27, rue J.-Jaurès, K 62 W OJTAN V éronique 150 F

LYCEE FEN ELO N

JUILLE G erm aine 
Dcée BUQUET t.l.

16, av. du P t-H oover 

Porte 5, 2e étage

BUQUET Chantai 150 F

DESMET Roger a.l. 21, rue A do lphe DESMET M artine 90 F

GILLE Raymonde 

Vve G U ILLEM O N T t.l. 35, rue G antois GU ILLEM O N T Valérie 180 F

KEPH ALIAN O S Anto ine a.l. 34/16, bd de S trasbourg KEPH ALIAN O S Irène 150 F

RO M AN Léon a.l. 106, rue Jean-Sans-Peur R O M AN C laudine 240 F

RO M AN Léon a.l. 106, rue Jean-Sans-Peur R O M AN Jacqueline 240 F

RO M AN Léon a.l. 106, rue Jean-Sans-Peur R O M AN M arianne 240 F

LYCEE PASTEUR

HARLE Denise 
Vve BOUTELIER t.l. 17, rue E.-Vaillant BOUTELIER M .-Agnès 270 F

S A ISO N  C laudine 
Dcée BULTEAU t.l. 22, square Vannoschot BULTEAU M arc 300 F

DESM ONTS Renée 
Dcée C H A U S S O Y t.l. 21, rue Auguste-B onte C H A U S S O Y  Anne 210 F

DEBO C K Fernand a.l. 145, r. du Fg-des-Postes DEBO C K Catherine 210 F

D EBO C K Fernand a.l. 145, r. du Fg-des-Postes D EBO C K Sylv ie 210 F

CARON Louise Vve DU C ATEZ t.l. 65/1, rue G antois DUCATEZ M arc 300 F

LEVAS Jeanne 
Spée HYPOLITE t.l. 28/38, bd de M etz HYPOLITE C laudine 150 F

PARMENTIER René a.l. 15, rue C orne ille PARMENTIER Bruno 180 F

PERSYN René a.l. 24, rue Bran ly PERSYN Benoît 210 F

HAD O U X Lucienne 
Dcée SEGHIRI t.l. 22, rue D .-Bondues SEGHIRI Nadia 300 F

ROUZE Francine 
Spée VERHAEGHE t.|. 26/18, rue du Buisson VERHAEGHE G illes 90 F

LYCEE JEA N -M A C E

BUTIN G ilbe rte  

Spée BARDET t.l. 27, rue de F landres BARDET Andrée 180 F

RUDYNSKI Hélène 
Spée BASTIEN t.l.

55, rue de Flandres 

3, cour F erlie r

BASTIEN Jean-Pierre 150 F

RUDYNSKI Hélène 
Spée BASTIEN t.l.

55, rue de Flandres 

3, coUr F erlie r

BASTIEN Pascâle 150 F

LEMAITRË Cam ille  
Dcée BERCHE t.l. 1ÔQ/6; bd de M etz BËRCHË André 150 F
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OLIVIER C laudette  
Spée CARON t.l. 26/22, bd de M etz C AR ON C laudia 180 F

OLIVIER C laudette  
Spée C AR ON t.l. 26/22, bd de Metz C ÀR O N  Jean-M ichel 150 F

C AR ON Louise t.l. 65/1, rue Gantois C AR O N  Thierry 180 F

G ALM AC E Josiane 

Dcée CARRU t.l. 13/10, rue E.-Flerriot CARRU J.-Philippe 150 F

SALO M E René t.l. 45, rue d'F laubourdin CLAESSENS Egide 150 F

M AC H U  Andrée t.l. 83/4, r. V .-Ie -V engeur D AH N O U N E Salma 150 F

D U M O N T  Jean a.l. 8, rue des Sarrazins D U M O N T Eric 90 F

EC K M A N N  M arlana 

Vve PILAET t.l. 12, rue N ico las-Leb lanc E C KM AN N  François 120 F

IFRI Smaïl a.l. 33, rue Ph.-de-Com ines IFRI Rachid 150 F

SCHITTECATTE Jean-Marie a.l. 3/8, rue St-Just SCHITTECATTE J.-Marie 90 F

URBAN A lo îs a.l. 10/10, rue de Cannes URBAN Josette 120 F

LYCEE D ’ETAT DE C O M M E R C E

BONNET D id ie r a.l. 213/4, rue Verhaeren BONNET Arm elle 240 F

BO NNET D id ie r a.l. 213/4, rue Verhaeren BONNET Xavie r 210 F

D AO U D I Am ar a.l. 44, rue L.-G arreau D AO U D I M yriam 90 F

DEVILLE André a.l. 1, rue de N ice, A p p t 3 DEVILLE B rig itte 210 F

EMERE Robert a.l. 61, r. du Fg-de-Roubaix EMERE Evelyne 150 F

IFRI Smaïl a.l. 33, rue Ph.-de-Com ines IFRI M yriam 270 F

LANGNER Serge a.l. 3/13, rue Jules-Verne LANGNER M yriam 210 F

LA N G O S Z  G érard a.l. 37, bd d 'A lsace LA N G O S Z  Annie 210 F

P O M PO N IO  M ario a.l. 100, rue de Conde P O M PO N IO  N ico las 180 F

VA N D EN B R O U C KE 
Spée POTTIER -t.l 23, r. J.-K.-Huysmans POTTIER V éron ique 240 F

TIRODE René a.l. 13/4, rue des 18 Ponts TIRODE M arie -Andrée 180 F

VAN-PRAET V ic to r a.l. 7, rue M ontesquieu VAN-PRAET Patricia 90 F

VERSTREVEL René 98/5, bd de M etz VERSTREVEL C hristian 150 F

LYCEE JEAN-PERRIN - LA M B E R SA R T

FREMAUX Jacqueline 
Vve GARD a.l. 7, avenue D orch ies

s.
GÂRD Géry 90 F

K U C IN S K A  Stéphanie t.l. 24/3, av. A .-C ordonn ie r K U C IN S K A  O liv ie r 150 F

C .E.S . M A D A M E -D E -S T A E L

VR IELYN C K Solange
Spée BE H LO U Ü t.r. 15, r. Pa ix-d 'U trech t BEHLOULI Nora 180 F

VR IELYN C K Solange 
Spée BEHLOULI t.l. 15, r. Pa ix-d 'U trech t BEHLOULI Samia 150 F

FRENOIS M icheline 
Spée S O B C Z A K t.l. 69, rue d 'Iéna BENALIA M artine 180 F

BOULEN G abrie lle t.l. 5/16, rue C oli BOULEN Chantai 180 F

BOULEN G abrie lle t.l. 5/16, rue Coli BOULEN Nadia 120 F

BOULEN G abrie lle t.l. 5/1 G, rue Coli BOULEN M .-C hris tine 180 F
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BOULEN G abrie lle t.l. 5/16, rue Coli BOULEN Véron ique 150 F

BRICE M ichel a.l. 6, rue V erla ine BRICE Yves 90 F

DEKNUDT Gustave a.l. 111, rue J.-Guesde DEKNUDT Bruno 90 F

DELEBECQUE Pierre a.l. 13, rue F .-M ille t DELEBECQUE A la in 120 F

DELEBECQUE Pierre a.l. 13, rue F .-M ille t DELEBECQUE M arc 120 F

DRO UICHE Ab ib a.l. 3/14, rue N ungesser DROUICHE N ordine 90 F

D U M O N T Jean a.l. 8, rue des Sarrazins D U M O N T Philippe 90 F

DUPRE Daniel a.l. 4/15, allée Guynem er DUPRE Danie lle 120 F

TR YBINSKI Joanna 
Vve PA W LO W SK I t.l. 3/20, rue N ungesser PAW LO W SK I Barbara 180 F

C .E .S . RUE DE L O N D R E S

LEMAITRE Cam ille  
Dcée BERCHE t.l. 100/6, bd de M etz BERCHE B rig itte 180 F

BRICE M ichel a.l. 6, rue V erla ine BRICE Jean-Luc 120 F

DE-BOSSCHER Raymond a.l. 1, avenue de Norvège DE-BOSSCHER C hristine 90 F

TOU RLO USE Joseph a.l. 23, bd d ’A lsace TOURLOUSE Serge 120 F

G AM M ELIN  Jeanne Vve W ILS  t.l. 7, rue G .-C ourbet W ILS Claude 180 F

G AM M ELIN  Jeanne Vve W ILS  t.l. 7, rue G .-C ourbet W ILS Josée 180 F

C .E .S . C A R N O T

ADAFER Fatima 
Vve BO URKAIB t.l. 93, r. du Fg-de-Roubaix BO U R KAIB  Fatima 150 F

COLLART Paul a.l. 14, rue de Gand C OLLART Isabelle 90 F

C O LLAR T Paul a.l. 14, rue de Gand CO LLART Pascale 90 F

CO LLAR T Paul a.l. 14, rue de Gand COLLART Philippe 90 F

FOLLET C laude a.l. 112, rue de la Barre FOLLET Chantai 90 F

K O M A Z E C  Denise 
Spée LAFAY t.l. 1, square Vannoschot LAFAY Annie 180 F

MOREELS G ustave a.l. 13, pl. L .-de-B ettign ies MOREELS Renée 150 F

S O U A LH IA  A li a.l. 8, r. du C réd it-M un ic ipa l SO U A LH IA  Aziza 150 F

SO U A LH IA  A li a.l. 8, r. du C réd it-M un ic ipa l SO U A LH IA  Soraya 120 F

C .E .S . B A G G IO

BALLET M ichel a.l. LO POFA 5/11, r. Asie BALLET Thierry 180 F

SPAGNAERTS Yvette  

Dcée BOULET t.l. 6, rue du Havre BOULET Yves 90 F

C O SS AR T Jules a.l. 3/18, rue R.-Rolland CO SSART C atherine 150 F

D E C O N IN C K  Robert a.l, 51, rue de Condé D EC O N IN C K Isabelle 90 F

D ELVAL M grcel a.l. 6, rue D .-Verhaeghe DELVAL Jean-Marie 120 F

DHAEZE Jean a.l. 3/21, rue Jules-Verne DHAEZE Jean-Luc 150 F

DHAEZE Jean a.l. 3/21, rue Jules-Verne DHAEZE M .-Thérèse 150 F

DHAEZE Jean a.l. 3/21, rue Jules-Verne DHAEZE Serge 120 F

SAINT-HUBERT Ludivine 

Spée HORRE t.l. 166, rue du Fg-de-Douai HORRE C hris te l 180 F

IFRI Smaïl a.l. 33, rue Ph.-de-Com ines IFRI M alik 120 F
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LANGNER Serge a.l. 3/13, rue Jules-Verne LANGNER Carole 90 F

LANGNER Serge a.l. 3/13, rue Jules-Verne LANGNER Serge 90 F

LESAFFRE Raoul a.l. 15/13, rue du Rhin LESAFFRE C atherine 120 F

LESAFFRE Raoul a.l. 15/13, rue du Rhin LESAFFRE Jean-Claude 120 F

LESAFFRE Raoul a.l. 15/13, rue du Rhin LESAFFRE Sylv ie 150 F

M O N C H EA U X Denis a.l. 60/16, bd de S trasbourg M O N C H EA U X M ichèle 90 F

M O N C H EA U X Denis a.l. 60/16, bd de S trasbourg M O N C H EA U X M onique 90 F

M O U ILLO N  C laude a.l. 9, rue Cauchy M O U ILLO N  Pascal 90 F

LAHAYE Jacqueline 
Vve POLIDOR a.l. 3/3, rue R.-Rolland PO LIDO R D om inique 180 F

LAHAYE Jacqueline 

Vve POLIDOR a.l. 3/3, rue R.-Rolland POLIDO R Fabienne 180 F

D U PON T Liliane Dcée TADJINE t.l. 2/6, rue G .-M aupassant TADJINE Joëlle 180 F

C O U S IN  Renée 

Spée DEHULLU t.l. 2/8, rue G .-M aupassant DEHULLU A la in 300 F

C .E .S . RUE DE L’ESPER A N C E

HARLE Denise
Vve  BOUTELIER t.l. 17, rue E.-Vaillant BOUTELIER D id ie r 150 F

HARLE Denise 
Vve  BOUTELIER t.l. 17, rue E.-Vaillant BOUTELIER Philippe 150 F

C O G EZ G isèle t.l. 45, rue de la Fontaine C O D E Z  M urie l 180 F

DELACHE Roger a.l. 1 bis, rue Daum ier DELACHE A la in 90 F

DELACHE Roger a.l. 1 bis, rue Daum ier DELACHE M arc 90 F

M me Vve BO SSU T t.l. 36, r. du Pont-N oyelles DEVIENNE Jean-Marc 120 F

LAPAILLE A rthu r a.l. 15, rue E .-Vaillant LAPAILLE Marie-José 90 F

M O U ILLO N  Claude a.l. 9, rue Cauchy M O U ILLO N  Eric 90 F

C .E .S . FR A N K LIN

BELM O KH Ahmed a.l. 11, rue G .-C ourbet BELM O KH Abdelouhaïbe 120 F

BELM O KH Ahmed a.l. 11, rue G .-C ourbet BELM O KH  A llè le 90 F

BELM O KH Ahmed a.l. 11, rue G .-C ourbet BELM O KH Om ar 120 F

E C K M A N N  M arianna 

Vve  PILAET t.l. 12, rue N ico las-Leb lanc EC K M A N N  G eorges 120 F

PORQUET France 
Vve M O N C O M B LE t.l. 21 bis, bd J.-B.-Lebas M O N C O M B LE  Serge 90 F

C .E .S . RUE DE L’A R B R IS S E A U

A N O U N  M oham ed a.l. 31, rue D ésiré-B ondues A N O U N  Ann ick 120 F

A N O U N  M oham ed a.l. 31, rue D ésiré-B ondues A N O U N  Daniel 120 F

BECQ W O RT Félix a.l. 47, rue Auguste-C om te BECQ W O RT G isèle 90 F

CHATELAIN  René a.l. 47, rue Auguste-C om te CH ATELAIN  A la in 120 F

CHATELAIN  René a.l. 47, rue Auguste-C om te CHATELAIN  Jean-Luc 120 F

D ELVAL M arcel a.l. 6, rue D.-Verhaeghe DELVAL C hris tine 90 F

DER NO NCO URT C hris tiane  
Vve DEVULDER 

Epse POLFLIET t.l. 1/1, rue C.-Péguy DEVULDER M artine 120 F
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DHAEZE Jean a.l. 3/21, rue Jules-Verne DHAEZE Chantai 120 F

D U M O U LIN  Roger a.l. 1, rue de l'A s ie , A pp t 6 D U M O U LIN  Stéphane 120 F

TORFS B londine 
Vve GENEVRIES t.l. 40, rue D esire-B ondues GENEVRIES B rig itte 180 F

TORFS B londine 
Vve GENEVRIES t.l. 40, rue D esire-B ondues GENEVRIES M .-Françoise 180 F

H AM O U D I K lénlssa 
Spée H AM O U D I t.l. 10/1, rue de l'Europe H AM O U D I Abderasaque 180 F

H A M O U D I K lénissa 
Spée H AM O U D I t.l. 10/1, rue de l'Europe H A M O U D I M alika 180 F

H A M M O U D I Bachir a.l. 93/4, rue V .-Ie -V engeur H A M M O U D I A yett 180 F

H A M M O U D I Bachir a.l. 93/4, rue V .-Ie -V engeur HAM M O UDI- Sourida 180 F

H A M M O U D I Bachir a.l. 93/4, rue V .-Ie -V engeur H A M M O U D I Youcef 180 F

W AGNER Katharina Vve NINI t.l. 33, rue Desire-Bondues NINI Staïffi 180 F

H AD O U X Lucienne 
Dcée SEGHIRI t.l. 22, rue Desire-Bondues SEGHIRI Farida 150 F

H AD O U X Lucienne 
Dcée SEGHIRI t.l. 22, rue Desire-Bondues SEGHIRI Salem 180 F

M AS M arce line 
Dcée VAN-OVERTVELD t.l. 144, rue Fg-des-Postes VAN-O VERTVELD Bruno 120 F

VERBRUGGEN Jean-Pierre a.l. 18, rue E.-Doyennette VERBRUGGEN Franck 90 F

VERRIEST Lucien a.l. 62, rue D .-Verhaeghe VERRIEST André 120 F

VERRIEST Lucien a.l. 62, rue D .-Verhaeghe VERRIEST Jeanine 120 F

G UEHOUDI Abderrahm ann a.l. 4/10, rue P .-Bourget GUEHOUDI Mohamed 120 F

C .E.S . D IV E R S

C .E .S . M O N T -A -C A M P  - L O M M E

DESITTER M arguerite t.l. 1/2, rue C oli DESITTER M arie-France 180 F

DESITTER M arguerite t.l. 1/2, rue C oli DESITTER M arcel 180 F

DESITTER M arguerite t.l. 1/2, rue C o li DESITTER Thierry 180 F

C .E.S . C O LB E R T - T O U R C O IN G

BECK M adele ine 
Dcée VAN-H AUTE t.l. 11, rue Bran ly VAN -H AU TE Philippe 210 F

C .E.S . RUE R O B E R T -S C H U M A N N - L O O S

VANDENBR.OUCKE Yvette 
Spée POTTIER t.l. 23, rue J.-K.-Huysmans POTTIER M uriel 180 F

LYCEE T E C H N IQ U E  DE LILLE B A G G IO

VR IELYN C K Solange 
Spée BEHLOULI t.l. 15, rue Pa ix-d 'U trech t BEHLOULI Karim 300 F

BO N N EZ C harles a.l. 6/4, rue G .-M andel B O N N EZ D id ie r 120 F

SPAGNAERTS Yvette 
Dcée BOULET t.l. 6, rue du Havre BOULET Georges 270 F

C HARDRO N Jean a.l. 14/17, bd de S trasbourg CHARDRON A la in 150 F

M. CORTABERRIA a.l. 6, rue S t-P ie rre -S t-Pau l CORTABERRIA Francisco 120 F
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C AC C IATO R E Francesca 

Vve  C O S T A N Z A t.l. 12, rue M onge C O S T A N Z A  Calagéro 300 F

D H A LLU IN  Paul a.i. 10, rue Cabanis, A pp t 8 D H A LLU IN  D om inique 180 F

DROLEZ Gaston a.i. 44/18, bd de S trasbourg DROLEZ C hris t'an 120 F

TORFS B iondine 
Vve GENEVRIEZ t.l. 40, rue D ésiré-B ondues GENEVRIEZ Jean-M ichel 300 F

H ENNION G eorges a.i. 4/235, av. Verhaeren HENNION Dom inique 210 F

SAINT-HUBERT Ludivlne 

Spée HORRE t.l. 166, rue Fg-de-Roubaix HORRE Pascal 300 F

H O U AR A Salah a.i. 12, rue S .-Verhu ls t HO U AR A S if 270 F

BERTEIN N ico le  Vve MOREAU t.l. 2/4, rue G .-M aupassant MOREAU D id ie r 300 F

O UILLERO U Pierre a.i. 18/9, rue G .-M aupassant QUILLEROU M artine 150 F

Q UILLERO U Pierre a.i. 18/9, rue G .-M aupassant QUILLEROU Philippe 210 F

M. S O U A LH IA a.i. 8, r. du C réd it-M un ic ipa l S O U A LH IA  M oham ed 300 F

URBAN A lo is a.i. 10/10, rue de Cannes URBAN M ichel 240 F

LYCEE T E C H N IQ U E  V A LEN TIN E-LA B B E

BALLET M ichel a.l. LOPOFA, 5/11, r. Asie BALLET Sabine 300 F

RICATTE N ico le  

Dcée BO U R IK t.l. 63, rue d ’A rco le BO U R IK Luisa 300 F

G ALM AC E Josiane 

Dcée CARRU t.l. 13/10, rue E .-H errio t CARRU B rig itte 300 F

CREUS André a.l. 22, im passe B lé rio t CREUS V éronique 150 F

D AR CQ  Pierre a.l. 2/8, rue F.-Coppée DAR C Q  B rig itte 150 F

DELEPLANQUE Henri a.l. 66/3, bd de Strasbourg DELEPLANQUE Patrice 180 F

DELPIERRE Arsène a.l. 37, rue de la Barre DELPIERRE C écile 180 F

D ESC H AU M E Paul a.l. 38, rue du Château DESCHAU M E Nadine 150 F

GALLET Henri a.l. 3, rue Roland GALLET M urie l 150 F

H A M O U D I K lénissa 
Spée H A M O U D I t.l. 10/1, rue de l ’Europe H AM O U D I Fatima 300 F

HAUSTRAETE Francis a.l. 18/7, rue P.-Lafargue HAUSTRAETE Yolène 180 F

HEMERY C laude a.l. 98, rue Raspail HEMERY Carole 120 F

HEMERY C laude 

K O M A Z E C  Denise
a.l. 98, rue Raspail HEMERY M urie l 90 F

Spée LAFAY t.l. 1, square Vannoschot LAFAY Philippe 300 F

LECLERCQ André a.l. 1/5, rue Léon-Tolsto ï LECLERCQ C hristine 180 F

M AHIEU Paul a.l. 40, rue de T ourv ille M AHIEU C atherine 150 F

M EQ U IG N O N  André a.l. 11, rue Hovelacque M EQ U IG N O N  Danièle 120 F

NIVESSE Jacqueline 
Dcée DEHOCQ t.l.. 43, rue des Sarrazins DEHOQQ C atherine 210 F

PLANQ UART M ichel a.l. 14/9, bd de S trasbourg PLANQ UART Françoise 210 F

DETHOOR Suzanne 
Vve SANDERS t.l. 18, rue Bran ly SANDERS M ichel 180 F

C.E.T. RUE M IC H E L -S E R V E T

A LLIATA  Daniel a.l. 3/14, rue R.-Rolland A LLIATA  M ichèle 150 F

BAERT Paul a.l. 13, place de Suède BAERT C hristine 270 F
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BALLET M ichel a.i. LOPOFA, 5/11, r. Asie BALLET C atherine 300 F

VR IELYN C K Solange 

Spée BEHLOULI t.l. 15, rue Pa ix-d 'U trech t BEHLOULI Yasm ina 300 F

CLEM ENT Joséphine 

Spée BLONDEAU t.i. 1/10, rue C h.-D elesa lle BLO NDEAU Evelyne 210F

BRICE M ichel a.l. 6, rue V erla ine BRICE C orinne 270 F

D EK O N IN C K Robert a.l. 51, rue de Condé D EK O N IN C K C laudine 240 F

M O U ILLO N  Claude a.l. 9, rue Cauchy M O U ILLO N  Jean-Luc 300 F

C.E.T. RUE FR A N C IS C O -FE R R E R

ADAFER Fatlma

Vve BO U R KAIB t.l. 93, r. du Fg-de-Roubaix BO U R KAIB  Am ar 300 F

DER NO NCO URT C hris tiane

Vve DEVULDER 
Epse POLFLIET t.l. 1/1, rue C .-Péguy DEVULDER Jean-Marc 300 F

FOBERT Louis a.l. 14, rue de l'A rb risseau FOBERT Denis 120 F

LAPAILLE A rthu r a.l. 15, rue E.-Vaillant LAPAILLE Patrick 300 F

LELEU A lbe rt a.l. 134, rue H .-Lefebvre LELEU Bernard 210 F

SC IAR R IN O  V ito a.l. 2/2, rue G.-M aupassant SCIARRINO  M ichel 300 F

LEROUX Denise 
Vve VAN -SEU N IN G EN t.l. 42, rue de la Convention VA N -SEU N IN G EN  J.-Pierre 300 F

VERSTAEVEL René a.l. 98/5, bd de M etz VERSTAEVEL Jean-Marc 210F

C.E.T . 111, A VE N U E  DE D U N K E R Q U E

BAERT Paul a.l. 13, rue de Suède BAERT Jean-Pierre 270 F

DEVILLE André a.l. 1, rue de Nice, A p p t 3 DEVILLE Thierry 240 F

D U M O N T Julos a.l. 34, rue du M al-A ss is D U M O N T D id ie r 270 F

C.E.T. RUE DE T H IO N V IL L E

VE R D O N C KT M .-Thérèse

Vve BERARD t.l. 18, rue Le V e rrie r BERARD D om inique 300 F

D U M O N T  Jean a.l. 8, rue des Sarrazins D U M O N T M arie -P ie rre 240 F

D U M O U LIN  Roger a.l. 19, rue de l'A s ie , A pp t 6 D U M O U LIN  M .-P ierre 300 F

M ARKESIN I Germ aine t.l. 6/4, rue Beaum archais M ARCKESIN I S te lla 270 F

PLANQUE M. a.l. 16, rue M agenta PLANQUE C harline 180 F

VAN DEND AELE Andrée a.l. 81, rue F.-Ferrer VANDEND AELE Anita 150 F

VERMEIRE Yvette t.l. 49/125, r. E.-Doyennette VERMEIRE C orinne 180 F

C.E.T. 121, RUE DE LA M ITTERIE - L O M M E

BRONG NIART G isèle t.l. 54, rue d 'A rco le BRONGNIART M yriam 240 F

DE-BOSSCHER Raymond a.l. 1, rue de N orvège DE-BOSSCHER Ann ick 240 F

DELAHAYE M ichel a.l. 1/14, rue C o le tte DELAHAYE G abrie lle 150 F

D E-M AN Jules a.l. 73, r. S t-J.-B .-de-la-Salle DE-M AN Josiane 270 F

FOLLET C laude a.l. 112, rue de la Barre FOLLET M onique 180 F

LABAN I Redjem a.l. 1/5, rue de Cannes LABAN I M alik 300 F

DELBARRE Roger t.l. 12, rue Jules-Verne LESAFFRE B rig itte 210 F
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VERMEULEN Louis a.l. 29, rue E .-Vaillant VERMEULEN C hris tine 180 F

D E-M AN  Jules a.l. 73, r. S t-J.-B .-de-la-Salle D E-M AN  Paule 240 F

C.E.T . RUE G U Y -M O C Q U E T  - L O O S

BRICE M ichel a.l. 6, rue V erla ine BRICE D id ie r 240 F

N O R M AN T C laude

Vve DHENNIN t.l. 22/20, av. du P t-H oover DHENNIN  Pascal 300 F

GABLE Lucienne t.l. 102, bd de Metz, p. 7 G ABLE M iche l 180 F

HENNION Georges a.l. 4/235, av. Verhaeren HEN NION Pascal 270 F

KESTELOOT C onstant a.l. 216, r. du Fg-des-Postes KESTELOOT M ichel 180 F

W AGNER Katharina Vve NINI t.l. 33, rue Désiré-Bondues NINI Joseph 300 F

DETHOOR Suzanne
Vve SANDERS t.l. 18, rue B ran ly SANDERS Pascal 210F

W ATTRELOS Eugène a.l. 106, bd de Metz, p. 10 W ATTRELOS M arc 180 F

W ATTRELOS Eugène a.l. 106, bd de Metz, p. 10 W ATTRELOS Patrick 210F

C.E.T. D IV E R S

C.E.T. 18, RUE DE G A N D  - T O U R C O IN G

HAQUETTE C laude a.l. 67, rue D esta illeurs HAQUETTE Roger 120 F

VERMEIRE Yvette t.l. 49/125, r. E .-Doyennette VERMEIRE D id ie r 210 F

C.E.T. F IV E S -L ILL E -C A IL

OLIVIER C laudette
Spée C AR ON t.l. 26/22, bd de M etz C AR O N  Jean-Louis 300 F

W ACKERS Charles a.l. 21, rue B rasseur W AC KER S Gérard 210 F

C.E.T. RUE DE BEAUPRE - H A U B O U R D IN

M. CORTABERRIA a.l. 6, rue S t-P ie rre -S t-Pau l CORTABERRIA Rosa 120 F

W AGN ER Katharina Vve NINI t.l. 33, rue Désiré-Bondues NINI Nadia 300 F

C O LLE G E  H O R T IC O LE  RUE DE LA M ITTERIE - L O M M E

VANDECO TTE M onique
Vve BRU LO IS t.l. 70/8, bd de Metz BRU LO IS Bernard 270 F

VERBRAEKEN Pierre a.l. 9, im passe d ’ Islande VERBRAEKEN Serge 90 F

C.E.T., 8, Bd DE L Y O N  - R O U B A IX

BO ID IN  Henri a.l. 93, rue M alsence B O ID IN  Bernard 270 F

C.E.T., 129, RUE DE LA BRIQ UETERIE - M A R C Q -E N -B A R Œ U L

DELFOSSE M ichel a.l. 2/1, rue C oli DELFOSSE Bernard 210 F
SM AG U E Emilienne

Dcée A N N O t.l. 27/131, b. C, r. J.-Jaurès AN N O  Pascal 240 F

C.E.T. RUE DE LILLE - T O U R C O IN G

M OREELS Gustave a.l. 13, rue L .-de-Bettign ies MOREELS C onstantin 300 F
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C.E.T., 27, RUE PASTEUR - W A S Q U E H A L

VEROVE Liliane Vve NOEL t.l. 66/3, rue L.-Danel NOEL Georges 300 F

C.E.T. S E C L IN

CREUS André  a.l. 22, im passe B lé rio t CREUS Béatrice 180 F

C.E.T. RUE G E O R G E S -M A E R TE N S  - ST -A N D R E

H A M M O U D I Bachir a.l. 93/4, r. V .-Le-V engeur H A M M O U D I Saïd 300 F

C.E.T. S E C L IN

A N O U N  M oham ed a.l. 31, rue D ésiré -B ondues A N O U N  Jacky 300 F

LYCEE D ’ETAT M IXTE - M A R C Q -E N -B A R Œ U L

DESC H AU M E Paul a.l. 38, rue du C hâteau DESC H AU M E A nita  120 F

LYCÉE A G R IC O L E  ET H O R T IC O LE  - D O U A I-W A G N O N V IL L E

GALLET Henri a.l. 3, rue Rolland GALLET Jean-Pierre 90 F

C L A S S E  PREPARA TO IRE A L ’A P P R E N TIS S A G E  O UVERTE A LA C H A M B R E  D ES M ETIERS, 

86, RUE DE M A R Q U ILL IE S

LAHAYE Jacqueline
Vve POLIDO R t.l. 3/3, rue R.-Rolland POLIDOR D id ie r 180 F

FRENOIS M icheline
Spée S O B C Z A K  t.l. 69, rue d 'Iéna S O B C Z A K  Bertrand 180 F

RECAPITULATION

N om bre de 
bénéfic ia ires

Subsides
octroyés

SUBVENTIO NS C O M M U N A LE S  en partic ipa tion  
aux fra is  d ’études supérieures :

Enseignem ent supérieur ................................

Ecole des B eaux-A rts .....................................

39

1

15.630

180

TO TAL POUR LES SUBVEN TIO NS ........... 40 15.810

A LLO C A TIO N S  C O M M U N A LE S  pour achat de 

fou rn itu res  sco la ires :

Enseignem ent du second degré ............... 149 22.410

Enseignem ent te c h n iq u e ................................ 101 25.290

Enseignem ent a u to n o m e ................................ 0

TO TAL POUR LES A LLO C ATIO N S 250 47.700

TO TAL G E N E R A L ............................................. 290 63.510
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N om bre to ta l de dossie rs ayant reçu une suite  favorab le  pour la

sco la rité  1974-1975 ..................................................................................... 290

M ontant g lobal des subsides a lloués ........................................................... 63.510

No 75/4511 - C L A S S E S  DE NEIG E. A C Q U IS IT IO N  DE L’E Q U IP E M E N T

N E C E SS A IR E  A U X  ELEVES ET AU P E R S O N N E L D ’E N C A D R E M E N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 70/4064 du 30 octobre  1970, approuvée le 23 novem bre 

1970, le C onseil M un ic ipa l a décidé le renouve llem ent d ’équipem ents indiv iduels, 

anoraks, fuseaux e t chaussures de ski pour les c lasses de neige organisées par la 

V ille  de L ille  sur le c réd it ouvert à ce t e ffe t au budget p rim itif de 1970.

Or, com pte tenu de la varia tion  in te rvenant dans les ta illes  et po in tures des 

vê tem ents e t chaussures a ttribués chaque année aux é lèves et au personnel 

d 'encadrem ent qui do it accom pagner les classes sur le champ de neige, il s 'avère 

nécessa ire  de procéder annuellem ent à l'achat d 'équipem ents com plém enta ires.

Par a illeurs, il est ind ispensable  que chaque élève so it équipé de lunettes pe r 

m ettan t d ’assurer une pro tection  efficace contre  le sole il. Il apparaît très souhai

tab le  que ce tte  dépense qui ne peut ê tre  assumée par les enfants dont la p lupart 

son t issus de fam illes de cond ition  modeste, so it p rise en charge par la V ille .

L 'acqu is ition  de ces équipem ents qui sera imputée sur la dotation mise à la 

d ispos ition  du service à ce titre , ne nécessitera pas de c ré d it com plém enta ire.

En conséquence, en accord avec vo tre  C om m ission de l ’Instruction  publique, 

réunie le 22 avril 1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir déc ider l'acqu is ition  

de ces équ ipem ents lors de chaque sé jour et en fonction  des nécessités, pour les 

é lèves e t le personnel d 'encadrem ent des c lasses de neige.

Adopté.

N ° 75/4512 - C L A S S E S  DE NEIG E. C L A S S E S  VERTES. E N C A D R E M E N T.

P E R S O N N E L E N S E IG N A N T . A P P L IC A T IO N  D ES  N O U V E A U X  TA U X ,

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 74/4528 du 15 novem bre 1974 approuvée le 2 décem bre 

suivant, le C onseil M unciipa l a décidé de rém unérer con form ém ent aux d ispos itions 

de l ’a rrê té  in te rm in is té rie l du 20 mars 1972 et sur la base des taux fixés par les
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arrêtés in te rm in is té rie ls  des 30 avril, 28 ju in  e t 30 août 1974, le personnel enseignant 

assuran t l'encadrem ent des classes de neige et des classes vertes en lim itan t to u 

te fo is  à 140 %  la partie  variab le  du taux jo u rn a lie r de l ’ indem nité à se rv ir aux 

in téressés.

Or, par c ircu la ires  des 24 décem bre 1974 e t 7 avril 1975, M. le Préfet du Nord 

a fa it connaître que par su ite de la reva lo risa tion  à com pter des 1er décem bre 1974 

et 1er mars 1975 du taux du sala ire m inim um in te rp ro fess ionne l de cro issance et 

du m ontant du m inim um garanti, les taux de rém unération on t été m ajorés.

Les barèm es de rém unération app licab les à pa rtir des 1er décem bre 1974 et 

1er mars 1975 s ’é tab lissen t comme su it :

1er décem bre 1974 1er mars 1975

—  Avantages en nature : —  A vantages en nature ;

4,89 F X  2 =  9,78 F 5,03 F X  2 =  10,06 F

—  Indem nité fo rfa ita ire —  Indem nité fo rfa ita ire

pour su jé tions spécia les =  10,00 F pour su jé tions spécia les =  10,00 F

—  Partie variab le  : —  Partie variab le  :

6,75 F X  230 6,95 F X  230
i c co F -  15 99 F

100 100

En accord avec vos C om m issions de l'Ins truc tion  pub lique e t des Finances, 

réunies respectivem ent les 22 avril e t 4 ju in  1975, nous vous demandons :

1°) de déc ider l ’app lica tion, à com pter des 1er décem bre 1974 et 1er mars 1975, 

des nouveaux taux de rém unération ;

2°) de lim ite r à 140 %  la partie  va riab le  du taux jou rna lie r, fixan t ainsi le m on 

tan t de l'indem nité  à se rv ir (partie  fo rfa ita ire  et partie  variab le) à 19,45 F au 

1 e r  décem bre 1974 et 19,73 F au 1er mars 1975.

Adopté.

N ° 75/4513 - C L A S S E S  DE NEIG E. C L A S S E S  VERTES. R E M U N E R A TIO N  

DES A S S IS T A N T E S  S A N IT A IR E S . A P P L IC A T IO N  

D U  N O U V E A U  TAU X.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 67/4041 du 17 novem bre 1967, approuvée le 27 novem bre 

suivant, le C onseil M un ic ipa l a fixé  le m ontant de la rém unération à a llouer au



personnel d 'encadrem ent des classes de neige en ass im ilan t respectivem ent, le 

personnel ense ignant e t les assistantes sanita ires, aux d irecteu rs  et d irecteurs 

ad jo in ts des co lon ies de vacances.

Par suite, le C onseil M unic ipa l a, par dé libéra tion  n° 69/4006 du 31 ja n v ie r 

1969, approuvée le 13 mars suivant, décidé d 'a llo u e r au personnel ense ignant 

d 'encadrem ent des classes de neige, une indem nité ca lcu lée  sur la base jo u rna 

liè re  de deux heures supplém enta ires qu 'il e ffectue au titre  de la surve illance  
des repas.

Or, un arrê té  in te rm in is té rie l du 20 mars 1972, a défin i les m odalités de calcul 

du m ontant de l'indem nité  lequel est égal au p rodu it d ’un taux jo u rn a lie r par la 

durée du séjour, ce tte  durée étant appréciée du jo u r de l ’arrivée au jo u r qui 

précède le départ du lieu de sé jou r de la classe.

Le taux jo u rn a lie r est com posé de tro is  élém ents :

a) une somm e représentan t les avantages en nature, égale à la va leu r jo u rn a 

liè re  de la nourritu re  estim ée dans les cond itions prévues par l ’a rtic le  2 de l ’arrêté 

du 28 décem bre 1962, pour les loca lités  dans lesquelles n 'ex is te  pas de convention 

co llec tive  ou d ’accord de salaire, c ’est-à -d ire  deux fo is  le sa la ire  minimum garanti ; 

ce tte  somm e v ien t en déduction du m ontant g lobal de l ’ indem nité ;

b) une somm e fo rfa ita ire  pour su jé tions spécia les égale à d ix francs ;

c) une somme variab le  pour travaux supplém enta ires fixée en fonction  de 

I im portance de ces dern iers et égale à 140 %  du salaire m inim um de croissance.

Par analogie, le bénéfice de cette  indem nité a été étendu au personnel ense i

gnant encadrant les classes vertes créées par dé libéra tion  n° 70/4004 du 30 ja n 

v ie r 1970.

Toutefo is, dans le même tem ps, le m ontant de l'indem n ité  serv ie  aux ass is 

tan tes san ita ires n'a pas varié.

C ette  d isparité  de taux accroît les d ifficu ltés  de recru tem ent de ces person 

nels, lesquels sont astre in ts à une présence constante auprès des élèves. Aussi 

apparaît-il opportun de p rocéder au ra justem ent de lad ite  indem nité.

En conséquence et en accord avec vos C om m issions de l'Ins truc tion  pub lique 

et des Finances, réunies respectivem ent les 22 avril e t 4 ju in  1975, nous vous 

dem andons de vo u lo ir bien décider, en faveur des assistantes san ita ires des c las 

ses de neige et c lasses vertes, l'app lica tion  des d ispos itions de la c ircu la ire  p ré 

fec to ra le  du 7 avril 1975, fixan t à 15,69 F, le m ontant de l'indem n ité  jou rna liè re  à 

se rv ir aux d irecteurs  ad jo in ts des centres de vacances.

Adopté.
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N ° 75/4514  - E C O LE S  DE PLEIN AIR  P R IM A IR E ET M ATERNELLE.

R ES TA U R A N TS  D ’E N FA N TS . G A R DERIE D ’E N FA N TS  

D ’AG E M A TER NEL. TA R IFS  ET BAREM E DE P A R T IC IP A T IO N . 

R A JU STE M E N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  du 14 ju in 1974, approuvée le 5 septem bre suivant, le Conseil 

M un ic ipa l a fixé  le m ontant des pa rtic ipa tions  financières des fam illes dont les 

enfants fréquen ten t les écoles de ple in a ir D ésiré-Verhaeghe et les « P tits  Quin- 

quins » et des personnels enseignants e t m unicipaux a ttachés à ces é tablissem ents.

Or, com pte tenu de l ’évo lu tion  du coû t de la v ie  ainsi que de la reva lo risa tion  

in tervenue dans le m ontant des é lém ents servant de base pour le ca lcu l des pa rti 

c ipations, à savoir, le m ontant du S .M .I.C . e t les a lloca tions fam ilia les, les C onseils  

d 'adm in is tra tion  des éco les de plein a ir D ésiré-Verhaeghe et les « P’tits  Quin- 

quins » réun is respectivem ent les 18 mars e t 10 avril 1975 ont proposé de m od ifie r 

à com pte r de la rentrée sco la ire  prochaine le barème et de m ajorer de 10 '%  env i 

ron les ta r ifs  des partic ipations.

Par a illeurs, com pte tenu du caractère  de ces étab lissem ents sco la ires les 

quels fonc tionnen t en sem i-in ternat, les participations fam iliales seront dues quel 

que soit le nom bre de jours dans le mois, un abattem ent pour absences consé 

cu tives in te rvenant lo rsque ce lles-c i éga lent ou excèdent le nombre de cinq dans le 

mois et son t reconnues justifiées.

En accord avec la C om m ission de l'Ins truc tion  publique, réunie le 22 avril 1975, 

la C om m ission des Finances consultée, nous vous dem andons de bien vo u lo ir 

adopter les p ropositions form ulées par les C onseils  d ’adm in istra tion des écoles 

de p le in a ir prim aire e t m aternelle, et déc ider que les d ispos itions reprises au 

docum ent ci-annexé, p rendron t e ffe t à com pter de la sco la rité  1975/1976 après 

leur approbation  par l ’A u to rité  Supérieure.

Adopté.

N ° 75 /4515  - ECO LE DE PLEIN AIR D ESIR E -V ER H A E G H E .

ECO LE DE PLEIN AIR  « LES P 'TITS Q U IN Q U IN S  *>.

HEURES S U P P LE M E N TA IR E S  EFFECTUEES PAR LE P ER S O N N E L  

E N S E IG N A N T . A P P L IC A T IO N  D ES N O U V E A U X  T A U X  H O R A IR E S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 74/4526 du 15 novem bre 1974, approuvée le 2 décem bre 

suivant, le Conseil M un ic ipa l a décidé de rém unérer sur la base des taux maxima 

ca lcu lés en fonction  des d ispos itions des décrets n° 74/291 du 11 avril 1974, 

n° 74/581 du 10 ju in  1974 et n° 74/652 du 19 ju ille t 1974, les heures supplém enta ires



de su rve illance  effectuées par les m em bres du personnel enseignant de l'éco le  de 

plein a ir D ésiré-Verhaeghe et de l ’éco le  m aternelle  de plein a ir « Les P’tits  Quin- 

quins ».

Par su ite  de la rem ise en ordre des rém unérations des personnels de l'Etat, 

prévue à com pter des 1er décem bre 1974 et 1er janv ie r 1975 par les décrets 

n° 74/1017 du 2 décem bre 1974 et n° 74/1075 du 19 décem bre 1974 et n° 75/80 du 

7 fé v r ie r 1975, ces taux maxima sont, ainsi que le p réc isen t les c ircu la ires  de M. le 

P réfet du Nord en date des 10 janv ie r et 11 mars 1975, ra justés comm e su it :

E ffet au

1/12/1974 1/1/1975

Ins titu teu rs  et d irecteu rs  d ’école é lém enta ire  . . . . 13,39 F 13,69 F

P ro fesseurs et d irec teu rs  de co llège  d 'ense igne 
ment général et le personnel ense ignant assim ilé. 14,73 F 15,06 F

En ra ison des d ifficu lté s  pa rticu liè res  inhérentes aux fonc tions  de surve illance 

dans les écoles de plein a ir lesquelles accue illen t des enfants de santé plus d é li 

cate, nous vous demandons, en accord avec vos C om m issions de l'Ins truc tion  

publique e t des Finances, réunies respectivem ent les 22 avril e t 4 ju in  1975, de 

vo u lo ir bien déc ider de l'app lica tion , avec e ffe t des 1er décem bre 1974 et 1er janv ie r 

1975, des nouveaux taux maxima autorisés.

Adopté.

No 75/4516 - C O U R S  P R O F E S S IO N N E L S  M U N IC IP A U X  FILLES ET G A R Ç O N S .

C O U R S  DE P R O M O T IO N  S O C IA LE .

R E M U N E R A T IO N  D ES P E R S O N N E LS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 75/4503 du 3 mars 1975 approuvée le 18 mars suivant, le 

C onseil M un ic ipa l a décidé l ’app lica tion  des c ircu la ires  p ré fecto ra les des 15 ju ille t, 

13 août et 31 octobre  1974, fixan t les nouveaux taux de rém unération des person 

nels des cours p ro fessionne ls m unicipaux de garçons e t de fille s  et des cours de 

prom otion  sociale.

C erta ins taux de ré tribu tion  ayant été m odifiés à com pter du 1èr décem bre 

1974, il es t proposé conform ém ent aux d ispos itions de la c ircu la ire  p ré fecto ra le  du 

15 ja n v ie r 1975, dé rém unérer les personnels enseignants, censeur et surve illan ts  

des cours pro fessionne ls m unicipaux de garçons et de fille s  et des cours  de p ro 

m otion socia le  sur les bases suivantes :
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N ature de l ’enseignem ent Date d 'e ffe t au 1/12/1974

Enseignem ent théorique

Niveaux IV A  e t IV B .....................................
N iveaux V, V bis et VI ................................

59,76
41,32

Enseignem ent pratique

Niveaux IV A  et IV B .....................................
N iveaux V, V bis et VI ................................

25,78
32,69

Enseignem ent pratique com m ercial ........... 38,66

Les d ispos itions reprises à la dé libé ra tion  n° 70/4018 dem eurent inchangées 

pour la S ecré ta ire  des cours de prom otion sociale.

En ce qui concerne les d irecteur, d ire c tr ice  et in tendant des cours p ro fess ion 

nels m unicipaux de garçons e t de fille s  e t des cours de prom otion socia le  et 

conform ém ent à la c ircu la ire  susvisée, il y a lieu d 'app liquer le barème su ivant :

Tranches en heures e ffectives
Indem nité de base au 1/12/1974

par année
D irecteurs Intendants

1 à 800 3.019 1.509

801 à 1.600 4.528 2.264

1.601 à 2.400 6.037 3.019

2.401 à 3.200 7.546 3.773

3.201 à 4.000 9.056 4.528

4.001 à 8.000 10.565 5.282

8.001 à 16.000 12.074 6.037

Plus de 16.001 16.770 8.385

En accord avec vos C om m issions de l'Ins truc tion  publique et des Finances, 

réunies respectivem ent les 22 avril et 4 ju in  1975, nous vous dem andons :

a) de fa ire  vô tres ces p ropos itions et de décider leur app lica tion avec e ffe t du 

1er décem bre 1974 ;

b) de décider que les dépenses seront imputées sur leâ crédits inscrits au 
budget :
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—  au chapitre  943/52 sous rubrique « enseignem ent techn ique » cours p ro fes 

s ionnels et de prom otion socia le  (garçons) ;

—  au chapitre  943/53 sous rubrique « enseignem ent techn ique » cours p ro 

fess ionne ls  et de prom otion socia le (filles).

Adopté.

Ko 75/4517 - C A IS S E  D ES E C O LE S . S U B V E N T IO N  C O M P L E M E N T A IR E  

PAR TR A N S FE R T DE C R E D IT  « P E R S O N N E L  ».

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre des m esures d ’ordre budgéta ire  prises dans le souci de ne pas 

accro ître  inconsidérém ent la fisca lité , en dép it de la con jonctu re  économ ique in fla 

tionn is te , le Conseil M unic ipa l, en adoptant, en sa séance du 3 mars, le budget 

p rim itif de 1975, a notam m ent décidé de m aintenir, à son taux de 1974, la subven 

tion  a llouée à la C aisse des écoles.

La perte im portante de ressources en résu ltan t pour l ’é tab lissem ent pub lic  a 

entraîné, entre  autres d ispositions, une réform e des s tructu res du serv ice  des 

restauran ts  d ’enfants, condu isant à la suppression  de 56 postes.

En dé libérant, en sa séance du 9 mai dern ier, sur la suppression de ces 

em plois, le Conseil M un ic ipa l, afin d 'é v ite r des licenciem ents de personnel, a 

con firm é la vo lonté  de l'A dm in is tra tion  m unicipale, d 'opére r des trans fe rts  vers 

d 'au tres serv ices où des postes sont actue llem ent vacants.

La m utation des agents concernés par ce m ouvem ent a pu être e ffectuée au 
1er mai 1975.

C ependant, en rédu isant de 2.500.000 francs le m ontant de la subvention néces 

sa ire pour réa liser l ’équ ilib re  budgéta ire  de la C aisse des écoles, l’A dm in is tra tion  

m unicipale, in form ée de l'inc idence financière  attendue des d iverses m esures 

envisagées, avait cons idéré  que le rec lassem ent des agents touchés par la réform e, 

deva it en tra îner pour l'é tab lissem ent pub lic, une d im inution de ses dépenses de 

personnel, de l ’ordre de 1.500.000 francs, pour la période s 'é tendant du 1er janv ie r 

au 31 décem bre 1975.

Or, le tem ps im parti, depuis la décis ion de l'A dm in is tra tion , pour m ener les 

é tudes de réorganisa tion  ainsi que les déla is de la procédure  adm in istra tive  n 'ont 

pas perm is l'app lica tion  de ces d ispos itions  avant le mois de mai 1975 d 'au tan t 

que le budget de la V ille  n'a pu être voté  avant le 3 mars dernier.

C a lcu lée  à com pter du 1er mai, la réduction  de dépenses correspondante  peut 

ê tre  évaluée à la somme de 1.107.000 francs ; s 'app liquan t au 1er janv ie r, elle
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s ’é lèvera it à 1.637.000 francs environ.

C onsidé ran t que de ce fa it le budget de la C aisse des éco les n a pu, malgré 

les e ffo rts  d 'économ ie réalisés dans d 'au tres dom aines, ê tre  voté  en équ ilib re  et 

que, par conséquent, il se trouve re je té  par l'a u to rité  de tu te lle , nous vous dem an 

dons de déc ider :

1°) l'o c tro i, à la C aisse des écoles pub liques de Lille, d ’une subvention com plé 

mentaire de 530.000 francs ;

2°) l ’annulation sur les créd its  ouverts au chap itre  931 du budget p rim itif de l ’exer 

c ice  1975 sous rubrique « Personnel perm anent », d ’une somme de 500.000 F, 

le com plém ent de 30.000 F étant à p ré lever sur le d ispon ib le  du budget sup 

p lém entaire de 1975.

La C om m ission des Finances, réunie le 4 ju in  1975 a émis un avis favorab le  

à ce tte  demande.

Adopté.

N ° 75/5008 - C R E C H E S  M U N IC IP A L E S . TA R IFS  H E B D O M A D A IR E S  

A P P LIC A B LE S  AU 1-9-1975.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les redevances jou rna liè res  dues actue llem ent par les fam illes  pour le p lace 

ment d ’enfants dans les crèches m unicipa les on t été fixées par dé libéra tion  

n° 73/5012 du 9 novem bre 1973 approuvée le 27 décem bre 1973.

D epuis lors, par su ite  de l ’évo lu tion des dépenses de fonctionnem ent, le com pte 

de gestion des crèches fa it apparaître un p rix  de rev ien t jo u rna lie r de plus en plus 

élevé par enfant, ce qui condu it nécessa irem ent à rév ise r le barèm e dans le sens 

d ’une actua lisation.

Il conv ien t de rappe le r qu 'à l'in it ia tive  de la C aisse N ationale d A lloca tions  

Fam iliales, on t été instituées des presta tions de serv ice  constituan t une prise en 

charge systém atique par les C aisses d A lloca tions  Fam ilia les d une partie  des fra is  

de fonctionnem ent de certa ins services et étab lissem ents sociaux. Pour perm ettre 

aux fam illes  lillo ises, p laçant leurs enfants en crèches m unicipales, de bénéfic ie r 

de ces d ispos itions, le C onseil m unicipal, par dé libéra tion  n° 75/5006 du 9 mai 1975, 

nous a autorisé à passer une convention avec la C aisse d 'A llo ca tio n s  Fam iliales 

de Lille.

A près âvô ir recue illi l'a v is  de vo tre  C om m ission de l'A ide  socia le, des Crèches, 

de la Pouponnière et du Tro isièm e âge, réunie lé 11 mars 1975, et de la C om m is 

sion des Finances dans sa réunion du 4 ju in  1975, nous vous dem andons d adopter 

les nouvelles d ispos itions  portant ta rif hebdom adaire des crèches :



a) Fam illes percevant les prestations de service de la C .A .F .

C atégorie Q uotien t fam ilia l
Pour la sem aine de 5 jours 

(p resta tion  de serv ice  déduite)

1 M oins de 800 3,50 F X 5 = 17,50 F

2 De 801 à 850 4,50 F X 5 =  22,50 F

3 De 851 à 900 5,50 F X 5 =  27,50 F

4 De 901 à 950 7,50 F X 5 =  37,50 F

5 De 951 à 1.000 9,50 F X 5 =  47,50 F

6 De 1.001 à 1.075 11,50 F X 5 =  57,50 F

7 De 1.076 à 1.150 12,50 F X 5 =  62,50 F

8 De 1.151 à 1.225 13,50 F X 5 =  67,50 F

9 De 1.226 à 1.300 15,50 F X 5 =  77,50 F

10 Au-de là  de 1.300 17,50 F X 5 =  87,50 F

b) Fam illes ne percevant pas les prestations de service :

C atégorie Q uotien t fam ilia l Pour la semaine de 5 jours

1 M oins de 800 14 F X 5 r= 70 F

2 De 801 à 850 15 F X 5 = 75 F

3 De 851 à 900 16 F X 5 = 80 F

4 De 901 à 950 18 F X 5 = 90 F

5 De 951 à 1.000 20 F X 5 = 100 F

6 De 1.001 à 1.075 22 F X 5 = 110 F

7 De 1.076 à 1.150 23 F X 5 = 115 F

8 De 1.151 à 1.225 24 F X 5 = 120 F

9 De 1.226 à 1.300 26 F X 5 = 130 F

10 Au-de là  de 1.300 28 F X 5. = 140 F

m ajora tion de 20 %  de la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  à réclam er aux fam illes dom i

c iliées  hors L ille  p laçant leur enfant en crèches m unicipa les ;

—  abattem ent de 50 %  sur la redevance due pour le second enfan t placé, quand un 

prem ier enfant de la même fam ille  est déjà admis dans l'é tab lissem ent.
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La partic ipa tion  jou rna liè re  réclam ée aux fam illes susceptib les de béné fic ie r 

des avantages ci-après : a lloca tion  pour fra is  de garde, presta tions de service, 

a lloca tion  versée par l'em ployeur, déductib les du ta r if jo u rna lie r ne pourra être 

in fé rieure  à 3,50 F.

L ’app lica tion  de ces m esures prendra e ffe t au 1er septem bre 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 736).

N ° 75/5009 - FETES DE FIN  D ’A NN EE, C O L IS , FR IA N D IS E S , C O Q U IL L E S , 

D IS TR IB U E S  A C ER TA IN ES C A T E G O R IE S  DE P O P U L A TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

A l ’occasion des fê tes de fin d ’année, le C onseil m unicipal a coutum e de rem et

tre  un co lis  à certa ines ca tégories de la popu la tion  et de d is tribue r des friand ises 

aux enfants des écoles et à d ’autres catégories énum érées ci-après.

Nous somm es persuadés que vous avez I in tention de poursu ivre  cette  aimable 

trad ition  et, dans cet esprit, nous vous dem andons de nous au to rise r à p révo ir les 

a ttribu tions  suivantes :

I __ Secourus ou assistés du Bureau d ’aide sociale ou titu laires de la carte

d’économ iquem ent faibles non secourus et les personnes âgées d au 

moins 65 ans dont la situation a été reconnue particulièrem ent digne 

d’in térêt par cet organism e.

C olis  com posé comm e su it :

Une coqu ille  de 300 g —  deux paquets de café de 250 g —  une boîte de b iscu its  

assortis  —  une boîte de pâté fin —  un ba llo ttin  de pra lines —  une bou te ille  de 

Bordeaux rouge —  un litre  d ’huile  d ’arachide.

S upplém ent pour les foyers de deux personnes e t plus : une coqu ille  et un 

paquet de café de 250 g.

II. —  Enfants des éco les m aternelles et prim aires, publiques et privées (c las 

ses prim aires des établissem ents d ’enseignem ent secondaire exceptées).

a) une coqu ille  par enfant,

b) un sachet de bonbons.

III. —  Œ uvres sociales.

a) Enfants du personnel m unicipal :

Une coqu ille  —  une plaque de choco la t à croquer.
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b) Crèches m unicipales :

Une coqu ille  —  un jouet.

c) Pouponnière m unicipale :

Un a rtic le  vestim enta ire.

Une tren ta ine  de coqu illes  sont u tilisées à l ’occasion de la fê te  de Noël organisée 

dans l ’é tablissem ent.

d) C entre  social municipal de Fives :

Une coqu ille  —  un sachet de bonbons de 100 g.

A  l'occas ion  de la fê te  de Noël, un goû te r est o ffe rt aux personnes fréquen 

tan t le centre.

e) Pensionnaires des établissem ents suivants :

Ins titu tion  des sourdes-m uettes et jeunes aveugles, n° 131, rue Royale —  C ité 

hosp ita liè re  (enfants et maison de re tra ite ) —  Paralysés de France —  Foyer N otre- 

Dame d ’Espérance —  Hôpita l S t-A nto ine  —  H ospice généra l —  H ospice Lemay —  

Hospice G anthois —  Hôpita l C alm ette (enfants) —  M aison de re tra ite  des F rancis 

caines, façade de l'Esplanade —  M aison de retra ite , n° 61, rue Princesse —  M aison 

de re tra ite , rue S t-G abrie l — M aison de retra ite , rue d 'A ng le te rre .

Une coqu ille  —  un sachet de bonbons de 100 g —  une boîte de biscuits.

f) Pupilles de la Nation :

Une coqu ille  —  un sachet de bonbons de 100 g —  une bo ite  de b iscu its  —  une 

plaque de choco la t à croque r —  un pot de confitu re .

g) Personnes fréquentant les foyers municipaux des anciens :

Un gâteau breton aux fru its  ou un cake ou une brioche ho llanda ise —  une plaque 

de choco la t —  deux paquets de 250 g de café —  1 kg de sucre —  1 litre  d ’huile 

d ’arachide.

A l’occasion  de la c lô tu re  annuelle des foyers m unicipaux des anciens, le 

15 juin, il leur est égalem ent o ffe rt un co lis  com prenant : 2 paquets de café de 

250 g —  1 kg de sucre — 1 litre  d 'hu ile  d ’arachide —  1 plaque de choco la t —  1 

boîte de corned beef.

Les m archandises seront achetées aux titu la ires  de m archés ou selon la 

p rocédure rég lem enta ire  en vigueur.

-En accord avec la C om m ission de l ’A ide socia le, des C rèches, Pouponnière et 

du T ro is ièm e âge, réunie le 3 ju in  1975, nous vous prions de vo u lo ir bien au to rise r 

ces dépenses qui seron t im putées sur les c réd its  prévus à ce t e ffe t à la section de 

fonctionnem ent du budget de la V ille  sauf en ce qui concerne les coqu illes  e t fr ia n 

d ises o ffe rtes  aux enfants des écoles pub liques dont le coût est pré levé sur le 

budget de la Caisse des Ecoles.

Adopté (vo ir compte rendu p. 736).
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N ° 75/5010 - G R O U P E M E N T  D ES IN TELLE C TU E LS  H A N D IC A P E S  P H Y S IQ U E S  

(G .I.H .P .). D E M A N D E  DE S U B V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

M. LAM O RY, P résident du groupem ent des in te llec tue ls  handicapés physiques 

(G.I.H.P.) a so llic ité  de la V ille  l'a ttribu tion  d 'une subvention pour la m ise en place 

d ’un service de transpo rt à l'usage de l'handicapé physique.

Q uarante personnes handicapées, dont tren te  au m oins son t lillo ises, seront, 

dès sa mise en pratique, in téressées par ce serv ice  de transpo rt qui fonctionnera 

jou rne llem ent de 7 à 20 heures perm ettant de déposer l ’usager, dans les m eilleures 

cond itions possib les, so it à son lieu de trava il, so it à I U n ive rs ité  s il est étudiant.

Eu égard à l'in té rê t que présente sur le plan local I ins ta lla tion  d un te l service 

adapté à l'é ta t physique de l’handicapé, lui fa c ilita n t ses déplacem ents et co n tr i 

buant à sa ré insertion  dans la v ie  socia le  e t économ ique e t en accord avec la 

C om m ission de l ’A ide  socia le, des Crèches, Pouponnière et T ro is ièm e âge et des 

Finances, respectivem ent réunies les 17 décem bre 1974 et 4 ju in  1975, nous vous 

dem andons de déc ider l'a ttr ib u tio n  à ce groupem ent de I aide financière  excep 

tionne lle  so llic itée  pour un m ontant de 10.000 F.

La dépense sera im putée sur le c ré d it in sc rit au chapitre  940-33 de la section 

de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1975, sous I in titu lé  : « C ongrès. Comités. 

Subventions exceptionne lles à d ivers groupem ents ».

Adopté (voir compte rendu p. 736).

N ° 75/5011 - A S S O C IA T IO N  D ES  C EN TRES S O C IA U X  

DE LA C O M M U N A U T E  U R B A IN E  DE LILLE.

S U B V E N T IO N  DE F O N C T IO N N E M E N T  AU CENTRE « L .O .P .O .F .A . »>, 

2, RUE DE L’EUROPE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  du 22 ja n v ie r 1975, M™* MINNE, S ecré ta ire  adm in istra tive  de l ’A sso 

c ia tion des C entres sociaux de la Com m unauté U rba ine de Lille, sise, 49, rue 

Boucher-de-Perthes, so llic ite  une partic ipa tion  financière  de la V ille , au titre  de 

l ’exerc ice 1975, dans les dépenses de fonctionnem ent du C entre social 

« L.O .P.O.F.A. », 2, rue de l'Europe.

Ce centre  à caractère  socia l et cu lture l qui constitue  un des équipem ents de 

quartie rs  très im portan ts in téresse tous les âges par les nom breuses activ ités qui 

ne cessent de se développer.
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En accord avec la C om m ission des Relations pub liques et de l ’Anim ation 

urbaine, réunie le 30 avril 1975, nous vous dem andons de fa ire  d ro it à cette  demande 

en décidant la reconduction  à l'A ssoc ia tion  des C entres sociaux d 'une subvention 

de 1.000 F en faveur du C entre « L.O.P.O.F.A. » qui a déjà reçu au titre  de l ’année 

1974 (dé libé ra tion  n° 74/5009 du 15 novem bre 1974) une aide financière  de la V ille  

d 'un m ontant identique.

La dépense sera à im puter sur les créd its  inscrits  au chap itre  940-21, a rtic le  
657, du budget.

Adopté.

N ° 75/5012 - A S S O C IA T IO N  D ES C EN TRES S O C IA U X

DE LA C O M M U N A U T E  U R B A IN E  DE LILLE.

S U B V E N T IO N  DE F O N C T IO N N E M E N T  A U  CENTRE  

DE LA « R E S ID E N C E -S U D  », 11, RUE DE LA SEINE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  du 29 janv ie r 1975, M me MINNE, S ecré ta ire  adm in is tra tive  de l'A sso 

c ia tion des C entres sociaux de la Com m unauté U rba ine de L ille , s ise  49 rue Boucher- 

de-Perthes, so llic ite  une partic ipa tion  financière  de la V ille , au titre  de l ’exercice 

1975, dans les dépenses de fonctionnem ent du C entre socia l de la « Résidence- 

Sud », 11, rue de la Seine.

Les ac tiv ités de ce centre  à caractère  socia l et cu ltu re l in té ressen t tous les 

âges e t sont o rien tées dans un qua rtie r pa rticu liè rem ent défavorisé.

L 'organ ism e en cause a déjà reçu au titre  de l ’année 1974 (dé libéra tion 

n° 74/5009 du 15 novem bre 1974) une aide financière  de la V ille  d 'un m ontant de
1.000 F.

En accord avec la C om m ission des Relations pub liques e t de l ’Anim ation 

urbaine, réunie le 30 avril 1975, nous vous dem andons de fa ire  d ro it à cette 

demande en décidant d 'accorder à l'A ssoc ia tion  des C entres sociaux une sub 

vention de 1.500 F en faveur du C entre de la « Résidence-Sud ».

La dépense sera à im puter su r les créd its  inscrits  au chap itre  940-21, artic le  
657, du budget.

Adopté.
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N ° 75/5013 - CEN TRE S O C IA L  DE LILLE S U D -E S T , 122-126, RUE DE D O U A I.

D E M A N D E  DE S U B V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  du 4 avril 1975, M. José SEGERS, Président du C entre social de 

L ille  Sud-Est, dont le siège est à Lille, 122-126, rue de Douai, so llic ite  une p a rti 

c ipa tion  financière  de la V ille , au titre  de l'exe rc ice  1975, dans les dépenses de 

fonctionnem ent de ce t organisme.

Les ac tiv ités  de ce centre  et les se rv ices à caractère socia l et cu lture l mis en 

place depuis de nom breuses années in té ressent tous les âges et la fréquentation 

de l'é tab lissem ent est tou jou rs  considérab le  m algré la vétusté  des locaux actuels.

L ’organism e en cause a déjà reçu au titre  des années 1971 - 1972 - 1973 et 

1974 (dé libéra tions n° 71/3103 du 26 fé v rie r 1971, n° 72/3034 du 23 mai 1972, 

n° 73/5010 du 9 novem bre 1973 et n° 75/5002) une aide financière  exceptionne lle  de 

la V ille  se m ontant à 1.000 F en a ttendant la m ise en app lica tion des m esures env i 

sagées par l'A dm in is tra tion  m unicipale pour la gestion des centres sociaux qui 

do ivent ê tre  constru its  par la V ille .

Eu égard à ce qui précède, et en accord avec la C om m ission des Relations 

pub liques et de l ’A n im ation  urbaine, réunie le 30 avril 1975, nous vous demandons 

de fa ire  d ro it à cette  demande et de déc ider la reconduction exceptionne lle  de la 

subvention de 1.000 F accordée antérieurem ent.

La dépense sera im putée sur le c réd it in sc rit au chap itre  940-21, a rtic le  657, 

du budget, au titre  des Relations pub liques et de l ’Anim ation urbaine.

Adopté (voir compte rendu p. 737),

N ° 75/6072 - A C Q U IS IT IO N S  IM M O B IL IE R E S . C REDIT. E M P R U N T. E M P LO I.

MESDAMES, MESSIEURS,

Pour nous perm ettre  de poursu ivre  la po litique  en vue de la constitu tion  de 

réserves fonc iè res que nous avons instaurée, et com pte tenu du d ispon ib le  fig u 

rant à nos docum ents budgéta ires, il apparaît une insuffisance de 5.000.000 F.

En conséquence, en accord avec vos C om m issions des A ffa ires Ju rid iques et 

Im m obiliè res et des Finances, qui se sont réunies respectivem ent les 17 avril 1975 

e t 4 ju in  1975, nous vous demandons de déc ider :

—  l ’ inscrip tion  d 'un c réd it de 5.000.000 F au chap itre  922, a rtic le  212-09-A de la 

section d ’ investissem ent du budget supp lém enta ire  de 1975, à financer par 

vo ie  d 'em prunt.

Adopté (vo ir compte rendu p. 737).



N ° 75/6073 - O P E R A T IO N S  IM M O B IL IE R E S .

FRA IS D ’ETU D ES ET DE R EC H E R C H ES . C R E D IT .

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  de l'a rtic le  25 du décre t 55-471 du 30 avril 1955, tou tes les 

nouve lles d iv is ions cadastra les do ivent ê tre  consta tées par des docum ents d ’a rpen 

tage dressées par un géom ètre-expert.

En raison du grand nom bre d ’opéra tions engagées, le c ré d it de 10.000 F inscrit 

au budget p rim itif de 1975 est insu ffisan t et do it ê tre  renforcé.

En conséquence, en accord avec vos C om m issions des A ffa ires  Jurid iques et 

Im m obiliè res e t des Finances, qui se son t réunies respectivem ent les 17 avril 1975 

et 4 ju in  1975, nous vous dem andons de déc ider l ’ouvertu re  d ’un c ré d it com plé 

m enta ire de 10.000 F au budget supplém enta ire  de 1975, su r le chap itre  922, a rtic le  

132, sous l ’in titu lé  : « Frais d ’études e t de recherches »,

Adopté.

No 75 /6074  - A C Q U IS IT IO N  DE LA PROPRIETE « LES B RU YER ES »

A S T-G E R V A IS  D ESTIN EE A U  F O N C T IO N N E M E N T  

DE C L A S S E S  DE NEIG E, C L A S S E S  VERTES,

C O L O N IE S  DE V A C A N C E S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/4525 en date du 9 novem bre 1973, vous avez donné 

notam m ent vo tre  accord de princ ipe  à l ’acqu is ition , par la V ille , de la proprié té  
« Les Bruyères », s ituée à S t-G ervais.

C e t é tab lissem ent de m ontagne com prenant deux cha le ts perm ettra le fo n c 

tionnem ent de c lasses de neige, c lasses vertes ou co lon ies de vacances.

Il s 'a g it d 'une proprié té  de la Fédération N ationale des C lubs Léo-Lagrange, 

21, rue de Provence à Paris, qui est reprise  au cadastre de S t-G erva is sous les 

n°s 803, 2737 e t 2745 de la section H, pour une superfic ie  de 992 m2.
%

Les S erv ices Fiscaux accepten t que la V ille  tra ite  au prix de 600.000 F, qui 
recue ille  l'acco rd  de la S ocié té  proprié ta ire .

C ette  acqu is ition  pourra être com plétée par ce lle  de l ’é tab lissem ent « Jean- 

Lou », égalem ent s itué à S t-G erva is et au su je t duquel vous ê tes aussi appelés 
à dé libérer.



30 Juin 1975 —  912 —

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Jurid iques et Im m obilières, qui 

s 'es t réunie le 22 janv ie r 1975, nous vous dem andons :

—  de confirm er selon vo tre  dé libéra tion  n° 73/4525 l ’achat de la proprié té  

« Les Bruyères » pour le prix de 600.000 F ;

—  de so llic ite r de l'au to rité  de tu te lle  la déclara tion d 'u tilité  pub lique prévue 

par l'a rtic le  1042 du Code Général des Im pôts ;

—  de nous au toriser à in te rven ir au con tra t nécessaire.

Adopté (voir compte rendu p. 738).

N ° 75/6075  - A C Q U IS IT IO N  DE LA PRO FRIETE « J E A N -L O U  » A S T-G E R V A IS  

D ESTIN EE A U  F O N C T IO N N E M E N T  DE C L A S S E S  DE NEIG E, 

C L A S S E S  VERTES, C O L O N IE S  DE V A C A N C E S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis 1965, la V ille  de L ille  organise au bénéfice des écoles é lém entaires 

publiques des classes de neige.

Les é lèves sé journent chaque année dans des étab lissem ents hôte liers.

L 'hébergem ent à l ’hôtel ne constituan t pas une so lu tion  satisfa isante, la V ille  

a recherché, en vue de leu r acquisition , des é tab lissem ents de m ontagne destinés 

au fonctionnem ent de classes de neige, c lasses vertes ou de co lon ies de vacances.

La proprié té  « Jean-Lou » située à S t-G erva is, lieud it « La V igne tte  », sem ble 

pouvo ir répondre aux besoins de la V ille  et com p lé te r utilem ent l'é tab lissem ent 

« Les B ruyères » dont vous venez de con firm er l'acha t ; il s 'ag it d 'un ensemble 

im m obilier, qui com porte  tro is  chalets e t un parc, d ’environ 7.000 m2 en terrasses, 

repris  au cadastre sous les n °s 1056, 1057, 1058 et 1059 de la section A du cadastre 

de S t-G ervais.

La S.A. « Jean-Lou », p roprié ta ire , accepte de tra ite r pour le prix de

2.440.000 F, fixé  par les S erv ices Fiscaux, ce prix est susceptib le  d ’ê tre  révisé.

Pour perm ettre  la réa lisa tion des travaux, il es t nécessaire de prendre pos 

session des locaux dans le m eilleur délai. Le D irec teu r de la S.A. « Jean-Lou » 

accepte de m ettre cette  p roprié té  à notre  d ispos ition  à com pter du 1er septem bre 

1975, m oyennant le versem ent d 'une redevance fixée fo rfa ita irem en t à DIX MILLE 

FRANCS (10.000 F) par mois.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques et Im m obilières, qui 

s 'es t réunie le 22 janv ie r 1975, nous vous dem andons ;



—  de décider l'acha t de la p rop rié té  « Jean-Lou » à S t-G erva is pour le prix 

rév isab le  de 2.440.000 F ;

—  de so llic ite r de l'au to rité  de tu te lle  la déclara tion d 'u tilité  pub lique prévue 

par l ’a rtic le  1042 du Code Général des Im pôts ;

—  de nous au to rise r à in te rven ir au con tra t nécessa ire  ;

—  d 'im pu te r la dépense, évaluée approxim ativem ent à 2.680.000 F, fra is  

com pris, sur le c réd it 904-92, a rtic le  212 A, qui sera inscrit au Budget S upplém en 

ta ire  de 1975, par pré lèvem ent d 'une somme d ’égale im portance su r le c réd it 

reporté  au chap itre  922, a rtic le  212-09 A, du même docum ent budgéta ire  ;

—  de nous au to rise r à prendre possession des lieux à com pter du 1er septem 

bre 1975 ju sq u ’au 31 décem bre 1975 ;

—  d ’ im puter la redevance, évaluée à 40.000 F, sur le c réd it à prévo ir, à cet 
effet, au Budget S upplém enta ire  de 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 738).

N ° 75/6076 - ZO N E D ’AM ENAG EM ENT DIFFERE DU SECTEUR SAUVEGARDE.

IMMEUBLE SITUE 26, RUE D O U D IN  A LILLE. ACHAT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous avons décidé les 7 et 10 fé v r ie r 1975 d ’exercer notre d ro it de préem ption 

sur l'im m euble  situé 26, rue Doudin, dans l ’îlo t ■■ à rénover » de la zone d ’am éna 

gem ent d iffé ré  du S ecteur Sauvegardé e t appartenant à M. C O SSIO , dom ic ilié , 63, 

rue Paul-Lafargue à C roix.

C ette  maison d ’hab ita tion est inscrite  au cadastre scus le r,° 19 de la section 

LO pour une superfic ie  de 28 mz et reprise  au plan de sauvegarde de M. J.C . BER

NARD comm e immeuble à conserve r et à restaurer.

Elle est occupée pat deux locataires qui bénéficient du maintien dans les 
lieux.

C ette  p roprié té  est èn zone (JRc « ilo t à rénover » du plan d 'occupation  des 
sois en cours d'étude.

La D irec tion  des S erv ices Fiscaux en a évalué la valeur* vénale à 19.000 F, 
prix accepté par le proprié ta ire .

En accord  avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques e t Im m obilières, qui 

s 'e s t réun ie  le 17 avril 1975, nous vous dem andons :

1°) de déc ider l'achat de l ’im m euble situé 26, rue Doudin à L ille  ;
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2°) de nous au to rise r à com paraître au con tra t notarié  ;

3°) de déc ider l ’im putation de la dépense, évaluée approxim ativem ent à 21.000 F, 

fra is  com pris, sur le c ré d it ouvert au chap itre  908-1, a rtic le  212-C, de la section 

d ’ investissem ent de nos docum ents budgéta ires sous l'in titu lé  « S ecteur 

Sauvegardé - zone d 'am énagem ent d iffé ré  ».

Adopté.

N ° 75/6077 - Z O N E  D ’A M E N A G E M E N T  D IFFERE D U  S EC TEU R  S A U V E G A R D E .

IM M E U B L E  S ITU E  7, RUE D ES  T R O IS -M O L LE T T E S  A LILLE. A C H A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/6019 du 17 avril 1973, vous avez décidé l ’acqu is ition  à 

l'am iab le  ou à dé fau t par vo ie  d 'expropria tion , des im m eubles situés 1 bis à 7, rue 

des T ro is-M o lle ttes.

L 'opéra tion  a été déclarée d 'u tilité  pub lique par arrêté de M. le P réfet du 

N ord en date du 17 avril 1974.

L ’ im m euble sis n° 7 et appartenant aux consorts  BLAN Q U ART avait été évalué 

en 1972 à 207.000 F par les Serv ices Fiscaux.

Depuis lors, une nouve lle  évaluation a été é tab lie  par ces serv ices en fé v rie r 

1975, pour te n ir com pte de l ’évo lu tion du marché im m obilie r local.

Elle s ’é lève à 252.500 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières, qui 

s 'es t réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons :

1°) de con firm er vo tre  décis ion d 'acqué rir l'im m euble  sis à L ille  7, rue des Trois- 

M o lle ttes, conform ém ent à vo tre  dé libéra tion  n° 73/6019 du 17 avril 1973 ;

2°) d 'accepte r le prix de 252.500 F fixé  par les S erv ices F iscaux ;

3°) de nous au to rise r à in te rven ir à l ’acte régu la risan t l'opéra tion  ;

4°) de déc ider l ’ im putation de la dépense évaluée, fra is  com pris à 300.000 F sur le

c ré d it in sc rit au chap itre  903-1, a rtic le  212-02 B, de la section d 'investissem ent

de nos docum ents budgétaires.

Adopté.



—  Ô15 —

N ° 75/6078 - Z O N E  D ’A M E N A G E M E N T  DIFFERE D U  S EC TEU R  S A U V E G A R D E .

IM M E U B L E  S ITU E  25, RUE D ES T R O IS -M O L L E T T E S  A LILLE. A C H A T .

MESDAMES, MESSIEURS,

C onform ém ent aux a rtic les 4 et 8 du décre t du 7 novem bre 1962, le p roprié ta ire  

de l'im m euble  situé 25, rue des T ro is -M o lle ttes  a déposé auprès des Serv ices 

P ré fecto raux une déclara tion d ’ in tention d 'a liéner.

C ette  p roprié té  est inscrite  au cadastre sous le n° 35 de la section LO pour 

une supe rfic ie  de 79 m2 et reprise  au plan de sauvegarde de M. J.C . BERNARD 

comm e devant ê tre  conservée et restaurée.

Elle se s ituera au plan d 'occupation  des sols, en cours d 'é tude, en zone URc 

« Ilo t à rénover ».

Le prix de 26.000 F est accepté par le proprié ta ire .

En accord avec le groupe de trava il res tre in t des réserves fonc iè res mais avec 

un avis réservé de vo tre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques e t Im mobilières, qui 

se sont réunis les 17 mars et 28 mai 1975, nous vous dem andons :

1°) de déc ider l ’achat à l'am iab le  par la V ille  de l'im m euble s itué  25, rue des Tro is- 

M o lle ttes  à L ille  ;

2°) de nous au to rise r à com paraître au con tra t notarié  ;

3°) de déc ider l ’ im putation de la dépense, évaluée approx im ativem ent à 29.000 F, 

sur le c ré d it ouvert au chap itre  908-1, a rtic le  212-C, de nos docum ents budgé 

ta ires, sous l ’ in titu lé  : « S ecteur Sauvegardé - Zone d 'am énagem ent d iffé ré  ».

Adopté.

No 75/6079 - Z O N E  D ’A M E N A G E M E N T  DIFFERE D U  S EC TEU R  S A U V E G A R D E .

TER R AIN  S ITU E  7, RUE D ES V IE U X -M U R S  A  LILLE. A C H A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

C onfo rn iém ént a iix  a rtic les  4 e t 8 du décre t du 7 novem bre 1962, ies co-pro- 

p rié ta ires  du te rra in  s itué 7, rue des V ieux-M urs, ont déposé auprès des S ervices 

pré fecto raux une déclara tion d ’ in tention d ’aliéner.

C ette  parce lle  est inscrite  au cadastre sous le n° 310 de la section KZ pour 

une supe rfic ie  de 24 m2 et reprise au plan de sauvegarde de M. J.C. BERNARD 

Comme em prise de construction  imposée.

C ette  p rop rié té  se situera en zone USd « avec règ lem ent pa rticu lie r » 

« V ie ille  V ille  ».
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Elle est contiguë à des biens dont la V ille  est p roprié ta ire  ou poursu it l'acqu i 

s ition.

Le prix  de 3.750 F est accepté par les co-proprié ta ires.

En accord avec le groupe de trava il res tre in t des réserves fonc iè res  et vo tre  

C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières, qui se sont réunis les 22 ja n 

v ie r et 26 mai 1975, nous vous dem andons :

1°) de déc ider l'achat à l ’am iable par la V ille  du terra in  situé 7, rue des V ieux- 

M urs ;

2°) de nous au toriser à com paraître au con tra t notarié  ;

3°) de déc ider l'im pu ta tion  de la dépense, évaluée approxim ativem ent à 4.800 F 

sur le c réd it ouvert au chap itre  908-1, a rtic le  210-C, de nos docum ents budgé 

ta ires sous l'in titu lé  : « S ecteur S auvegardé - Z .A .D . ».

Adopté.

No 75 /6080 - S EC TEU R  S A U V E G A R D E . IM M E U B L E  S ITUE  

8, RUE S TE -C A TH E R IN E  A LILLE. A C H A T.

MESDAMES. MESSIEURS,

La V ille  a la poss ib ilité  d 'acquérir l ’ im m euble s itué 8, rue S te-C atherine  à L ille  

et appartenant à M. MARTINACHE.

C ette  p roprié té  adossée à l'ég lise  S te-C atherine, est inscrite  au cadastre sous 

le numéro 152 de la section  KW, pour une superfic ie  de 20 m2 et reprise  au plan 

de sauvegarde de M. J.C. BERNARD, comm e destinée à être dém olie à des fins 

de sa lub rité  et de mise en va leur de l ’ég lise, qui est inscrite  à l ’ inventa ire  supp lé 

m enta ire des M onum ents H istoriques.

Elle est libre d 'occupation.

Le p roprié ta ire  accepte  de tra ite r à l ’am iable sur la base de 22.500 F, prix fixé 

par les S erv ices Fiscaux.

En accord avec le groupe restre in t des réserves fonc iè res  et vo tre  C om m ission 

des A ffa ires  Ju rid iques e t Im m obilières, qui se sont respectivem ent réunis le 

9 décem bre 1974 et le 17 avril 1975, nous vous dem andons :

1) de décider l'achat pour la m ise en va leur de l'Eglise S te-C atherine , de 

l ’im m euble situé 8, rue S te-C atherine à Lille, en vue de sa dém olition  ;

2) de so llic ite r la déclara tion d 'u tilité  pub lique de l ’opération au titre  de l 'a r t i 

c le 1042 du Code des Im pôts ;



3) de nous au to rise r à com paraître  au contra t notarié  ;

4) de déc ider l'im pu ta tion  de la dépense évaluée approxim ativem ent à 25.000 F, 

sur le c réd it in sc rit au chap itre  922, a rtic le  212-09 A de nos docum ents budgéta ires 

sous l'in titu lé  : « A cqu is itions  d 'im m eubles ».

Adopté.

N° 75/6081 - IM M E U B LE  S ITU E 14-16, RUE D ES  PEN ITENTES A LILLE. A C H A T .

MESDAMES, MESSIEURS,

La V ille  a la poss ib ilité  d 'acquérir à titre  de réserves fonc iè res pour équipem ents 

pub lics comm unaux, l ’ im m euble situé 14-16, rue des Pénitentes à Lille, appartenant 

à M. MERBOUHI.

C ette  p roprié té  est inscrite  au cadastre sous les nos 58 et 59 de la section  HN, 

pour une superfic ie  to ta le  de 56 m2, e t au plan d 'occupa tion  des sols en zone UBb, 

c 'es t-à -d ire  dans laquelle  une action de rénovation devra ê tre  entreprise.

Elle est située à p roxim ité  de biens dont la V ille  est proprié ta ire  ou poursu it 

l ’acqu is ition .

Le p rop rié ta ire  accepte  de tra ite r la cession de cette  maison, lib re  d ’occu 

pation, pour le p rix  de 35.000 F, fixé  par les S erv ices Fiscaux.

Les locata ires ont libéré  les lieux.

En accord avec le G roupe fonc ie r e t vo tre  C om m ission des A ffa ires  Jurid iques 

et Im m obilières, qui se sont réunis les 22 avril 1974 et 24 fé v rie r 1975, nous vous 

dem andons :

1) de déc ider l'achat, à titre  de réserves fonc iè res pour équipem ents publics 

com m unaux, de l'im m euble situé 14-16, rue des Pénitentes à Lille, pour le p rix  de

35.000 F ;

2) de so llic ite r de l'au to rité  de tu te lle  la déclara tion d 'u tilité  pub lique au titre  

de l'a rtic le  1042 du Code G énéral des Im pôts ;

3) de nous au to rise r à com paraître au con tra t notarié  ;

4) d ’ im puter la dépense évaluée approxim ativem ent à 40.000 F, fra is  com pris, 

sur le c ré d it ouvert au chap itre  922, a rtic le  212-09 A, de nos docum ents budgé 

ta ires, sous l ’ in titu lé  : « A cqu is ition  d 'im m eubles ».

Adopté.
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N ° 75/6082 - TERRAIN  S ITU E  41, RUE D ES C ELE STIN E S  A LILLE. A C H A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

A fin  de se con s titu e r des réserves fonc iè res  pour équipem ents pub lics com m u 

naux, nous avons envisagé, le 5 novem bre 1973, d 'a cq ué rir un te rra in  s itué 41, rue 

des C élestines à L ille  et repris  au cadastre sous le n° 43 de la section KY pour 

une superfic ie  de 108 m2.

C ette  parce lle  est inscrite  au plan d 'occupa tion  des sols en zone UBb, c ’est- 

à-d ire une zone où une action de rénovation devra ê tre  entreprise.

Elle est con tiguë au lit de l'ancien canal des C élestines dont la V ille  est 

p rop rié ta ire  et à d 'au tres biens dont la V ille  et l'O .R .S .U .C .O .M .N . poursu ivent 

ou envisagent l ’acqu is ition .

Les cop rop rié ta ires  ont accepté de tra ite r sur la base de 21.600 F, prix fixé par 

les S erv ices Fiscaux.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Jurid iques e t Im m obilières, 

qui s 'es t réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons :

1° de déc ider l ’achat à l'am iab le  du te rra in  s itué 41, rue des C é lestines à Lille, 

en vue de la constitu tion  d 'une réserve fonc iè re  pour équipem ents publics 

com m unaux ;

2° de so llic ite r de l ’au to rité  de tu te lle  la décla ra tion  d 'u tilité  pub lique au titre  de 

l ’a rtic le  1042 du Code général des Im pôts ;

3° de nous au to rise r à com paraître au con tra t nécessaire ;

4° de déc ider l ’ im putation de la dépense, évaluée approxim ativem ent à 24.000 F, 

fra is  com pris, su r le c ré d it qui sera reporté  au chap itre  922, a rtic le  210 A, de la 

section d ’ investissem ent de nos docum ents budgéta ires sous l'in titu lé  « acqu is i 

tion  de te rra ins  ».

Adopté.

No 75/6083 - IM M E U B L E  S ITU E 8, RUE D ES B O U C H E R S  A LILLE. A C H A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

La V ille  a la poss ib ilité  d 'acquérir, en vue de la constitu tion  d ’une réserve 

fonc iè re  pour équipem ents pub lics comm unaux, un immeuble s itué 8, rue des 

B ouchers à L ille  e t appartenant à M me DELANNO Y.

Ce bien est rep ris  au cadastre sous le n° 113 de la section KS pour une 

superfic ie  de 71 m2 e t au plan d 'occupation  des so ls en zone U Ac 2,50, c 'est-à -
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dire en zone urba ine p riv ilég iée  d 'extension  du centre appelé à se réorgan iser et 

qui d o it ê tre  a ffectée  essentie llem ent à l ’habita t et aux services.

Il est s itué à proxim ité  de p rop rié tés  dont la V ille  pou rsu it l ’acquisition, en 

p a rticu lie r de l'ancienne usine Catry.

Le rez-de-chaussée à usage com m ercia l est loué pa r bail 3-6-9 ans et les 

4 étages par loca tions verbales.

La p rop rié ta ire  accepte de tra ite r à l'am iable sur la base de 77.500 F, p rix  
fixé  par les S erv ices Fiscaux.

En accord avec le groupe restre in t des réserves fonc iè res  et votre  C om m is 

sion des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières, qui se sont respectivem ent réunis le 

12 septem bre 1974 et le 17 avril 1975,

Nous vous dem andons :

1° de déc ider l ’achat à l'am iable, à titre  de réserves fonc iè res  pour équipem ents 

pub lics  comm unaux, de l ’ im m euble situé 8, rue des B ouchers à L ille  ;

2° de s o llic ite r de l'au to rité  de tu te lle  l'ouvertu re  des enquêtes d 'u tilité  pub lique 

e t pa rce lla ire  ;

3° de nous au to rise r à com paraître au con tra t nécessa ire  ;

4° de déc ider l ’ im putation de la dépense évaluée approx im ativem ent à 90.000 F, 

fra is  com pris, sur le c réd it in sc rit au chap itre  922, a rtic le  212-09 A, de nos 

docum ents budgéta ires, sous l ’ in titu lé  « acquis ition  d 'im m eubles ».

Adopté.

N ° 75 /6084 - A PP A R TE M E N T S ITUE 161, RUE DE PAR IS . A C H A T.

MESDAMES, MESSIEURS,

M me VERHELLE a proposé à la V ille  la vente de son appartem ent de 80 m2, 

s itué au 3e étage du n° 161, rue de Paris à Lille.

C e t im m euble en co -p roprié té  est s itué dans l'îlo t d it « des B rig ittines » qui 

do it fa ire  l'o b je t d 'une opération de restructu ra tion  dans le cadre de l'extension 

de l'opéra tion  de rénovation du quartie r Saint-Sauveur.

La S ocié té  d ’Am énagem ent et d 'Equ ipem ent du Nord, chargée de l'é tude 

de cette  opération, ne peut recevo ir m ission d 'acqué rir ta n t que la Zone d ’amé

nagem ent concerté  n’aura pas été créée. En conséquence, il sem ble opportun que 

la V ille  in tervienne.
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Les Serv ices Fiscaux ont évalué l'appartem ent à 120.000 F lib re  d ’occupation.

Ce prix est accepté par la proprié ta ire .

En accord avec le groupe res tre in t des réserves fonc iè res et vo tre  C om m is 

sion des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières, qui se sont réunis les 28 octobre  1974

et 17 avril 1975, nous vous demandons :

î °  de déc ider l’achat à l ’am iable, à titre  de réserves fonciè res, de l ’appartem ent 

s itué  au 3e étage du n° 161, rue de Paris ;

2° de so llic ite r de l ’au to rité  de tu te lle  la déclara tion d ’u tilité  pub lique au titre  de 

l ’a rtic le  1042 du C ode des Im p ô ts ;

3° de nous au to rise r à com paraître au con tra t nécessaire ;

4° de déc ider l'im puta tion  de la dépense, évaluée approxim ativem ent à 130.000 F, 

fra is  com pris, sur le c réd it in sc rit au chap itre  908-1, a rtic le  212 B de nos docu 

m ents budgéta ires sous l ’in titu lé  : « A cqu is itions  im m obiliè res - Ilo t des

B rig ittines  ».

Adopté (voir compte rendu p. 741).

N ° 75/6085 - U S IN E  W A LLA ER T RUES DE F O N T E N O Y , DE TREVISE, DE D O U A I 

ET B U F F O N . A C H A T  D ’U N E  PARTIE (L O T S  B ET D).

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 72/6121 du 24 octobre  1972, v isée par M. le P réfe t du 

N ord le 14 mars 1973, vous avez décidé le p rinc ipe  de l ’acqu isition , à titre  de

réserve fonc iè re  pour équipem ents pub lics  com m unaux (centre social, crèche,

consu lta tion  de nourrissons, halte-garderie , espace vert, équipem ents sco la ires et 

sportifs ), des lo ts B et D de l ’usine W ALLAERT sise à L ille, rues de Fontenoy, de

Trévise, de Douai e t Buffon dont la V ille  possède déjà les lots A et C.

La S ocié té  vendêresse a souscrit une prom esse de vendre dans un délai de 

3 ans sur la base de 2.900.000 F, indexée sur l’ ind ice de la Fédération N ationale 

du Bâtiment.

La S ocié té  propose de réa liser la ven te  au prix  de 3.992.318 F, obtenu après 

app lica tion  de l ’ ind ice susvisé.

Les lots B e t D à acqué rir couvren t une surface au sol de 9.850 m2 ; l'ensem 

ble de l'us ine  représente  une surface de 20.195 mz.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Jurid iques e t Im m obilières, 

qui s ’est réunie le 28 mai 1975, nous vous demandons :
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1° de déc ider l'acqu is ition  des lo ts B et D de l'us ine  WALLAERT, sise à Lille, 

rues de Fontenoy, de Trévise, de Douai et Buffon, au p rix  de 3.992.318 F ;

2° de nous au to rise r à com paraître, en tem ps opportun, au con tra t d 'acqu is ition  
amiable.

La dépense en résu ltan t sera imputée sur le chap itre  922, a rtic le  212-091, 

sous l ’ in titu lé  « Produit de ventes d 'im m eubles » par pré lèvem ent d 'une somme 

d ’égale im portance sur le créd it in sc rit au chap itre  922, a rtic le  210 B de nos docu 

ments budgéta ires, sous I in titu lé  « Produ its des ventes de te rra ins ».

Adopté (voir compte rendu p. 741).

N ° 75/6086 - RUE DE L ’EUROPE. A C H A T  DE TERRAIN.

MESDAMES, MESSIEURS,

La V ille  procède à l'acqu is ition  de p lus ieurs  terra ins, de superfic ie  im portante, 

qui se rv iro n t à l ’am énagem ent d ’équipem ents pub lics com m unaux et d 'espaces 

libres, près des groupes de logem ents C.I.L. et H.L.M. (LO PO FA), s itués entre 

les rues du Faubourg d 'A rras  et du Faubourg des Postes.

Dans ce secteur, I A ssocia tion  D iocésa ine de L ille  possède un terra in , situé 

lieu -d it « rue de l'Europe », qui se trouvera  en bordure de la rue Lazare-Garreau 

qui d o it ê tre  pro longée, et rep ris  au cadastre sous le n° 124 de la section  DO 
pour une superfic ie  de 3.598 m2.

Ce te rra in  est contigu à deux prop rié tés en cours d 'acquis ition  (B idau lt-Van- 

damme et O ffice  Public d 'H .L.M . de la Com m unauté U rbaine de L ille), ce qui 

perm et de d isposer d 'une unité fonc iè re  im portante.

L ’A ssoc ia tion  D iocésaine acceptera it de céder son bien à la V ille  m oyennant 

le p rix  —  fixé  par les S erv ices Fiscaux —  de 238.124 F; fra is  de rem plo i com pris, 
so it environ 66 F le m2.

M ais e lle  subordonne son accord à la cession, par la V ille , d 'une parce lle  de 

terra in  vo is ine  destinée au m aintien d ’un lieu de culte dans le secteur : vous serez 
donc appelés à dé libé re r sur cette  cession.

En accord  avec votre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques e t Im m obilières, qui 

s ’est réunie le 17 avril 1974, nous vous dem andons :

1° de déc ide r l'achat, à l ’am iable, du terra in  de l’A ssocia tion  D iocésaine en cause 

pour le p rix  de 238.124 F ; cet achat s ’opérera en vue de la création d 'é q u ip e 

ments pub lics  comm unaux et de ja rd ins ;
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2° de so llic ite r de l'au to rité  de tu te lle  la décla ra tion  d ’u tilité  pub lique prévue par 

l'a rtic le  1042 du Code Général des Im pôts ;

3° de nous au to rise r à s igner le con tra t nécessaire ;

4° d 'im pu te r la dépense évaluée, fra is  com pris, approxim ativem ent à 260.000 F, 

sur le c réd it ouvert au chap itre  922, a rtic le  210 A de nos docum ents budgé 

ta ires, sous l ’ in titu lé  « A cqu is ition  de te rra ins ».

Adopté (voir compte rendu p. 741).

No 75/6087 - RUE DE L’EUROPE. VENTE D ’U N E  PARCELLE DE TERRAIN. 

M ESDAM ES , M ESS IEURS ,

Vous venez de déc ider l'achat d 'un terra in , s itué lieu-d it « rue de l'Europe » 

appartenant à l ’A ssoc ia tion  D iocésaine de Lille.

C e lle -c i avait subordonné son accord à la cond ition  que la V ille  lui cède une 

parce lle  de terra in , à proxim ité , destinée au m aintien d 'un lieu de culte.

C ette  parce lle  sera prélevée, fron t à la rue de l ’Europe e t à la rue Lazare-

G arreau, qui do it ê tre  pro longée, sur le te rra in  que la V ille  a récem m ent acquis 

de l'O ffice  Public d ’H ab ita tions à Loyer M odéré de la Com m unauté Urbaine de

Lille, repris  au cadastre  sous le n° 12 de la section DK et les n°* 147, 149, 151 de
la section  DO.

L 'A ssoc ia tion  D iocésa ine accepte d 'achete r cette  parce lle  d 'une superfic ie  

d 'après m esurage de 327 m2, m oyennant le même p rix  au m2 que celui pour lequel 

e lle  cède son te rra in  de la rue de l'Europe, so it 66 F le m2.

En accord avec vo tre  Com m ission des A ffa ires Jurid iques et Im m obilières, qui 

s 'e s t réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons :

—  de déc ider la cession à l'A ssoc ia tion  D iocésaine de Lille, de la parce lle  de

terra in  en cause pour le p rix  de 21.582 F ;

—  de nous au to rise r à in te rven ir au con tra t nécessa ire ;

—  de déc ider que le p rodu it de la vente sera com ptab ilisé  au chap itre  922, 

a rtic le  210-B du budget, sous l ’ in titu lé  « V e n te  de te rra ins - P rodu it» .

Adopté.
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N ° 75/6088 - IM M E U B L E  S ITUE 17, RUE S A IN T E -C A T H E R IN E  A LILLE.

VEN TE A LA S O C IE TE  D ’H A B IT A T IO N S  A LO YER  M O D E R E  

DE LILLE ET E N V IR O N S .

MESDAMES, MESSIEURS,

La V ille  es t p rop rié ta ire  de l'im m euble  s itué 17, rue Sain te -C atherine  à Lille, 

à la lim ite  du S ecteur Sauvegardé, repris  au cadastre sous les nos 73 et 74 de la 

section  KT, pour une superfic ie  to ta le  de 1.226 m2.

Or, cette p roprié té  borde le co u lo ir d ’accès à la C o u r du Beau-Bouquet qui 

est rep rise  dans un program m e de résorp tion  de l ’hab ita t insalubre.

L ’opéra tion  sera com plétée par des im m eubles d irec tem ent acquis par la 

S ocié té  d ’H abita tions à Loyer M odéré de L ille  et Environs (S.L.E.), fro n t à la rue 

de la Barre, pour perm ettre  la construction  de logem ents sociaux.

La S.L.E. a fa it connaître que l ’ad jonction  du sol de l ’ im m euble, 17, rue Sainte- 

C atherine pe rm ettra it la construction  d ’une tren ta ine  de logem ents supplém enta ires, 

ce qui fa c ilite ra it le re logem ent des fam illes  touchées pa r la restauration des 

im m eubles du S ecteur Sauvegardé.

Le prix de la cession, correspondant à celu i de l ’acqu is ition , qui s 'é lève à 

152.765,20 F est accepté par la S.L.E.

En accord avec vos C om m issions de l'U rban ism e et des A ffa ires  Jurid iques et 

Im m obilières, qui se sont réunies respectivem ent les 3 oc tob re  1974 et 28 mai 

1975, nous vous dem andons :

1° de déc ider la vente, à la S ocié té  d ’H abita tions à Loyer M odéré de L ille  et 

Environs, de l'im m euble  situé 17, rue S a in te-C atherine à Lille, pour le p rix  de 

152.765,20 F ;

2° de nous au to rise r à in te rven ir à l ’acte de vente nécessaire, le règlem ent des 

fra is  incom bant au cessionnaire  ;

3° de déc ider que le p rodu it de la vente sera com ptab ilisé  au chap itre  922, a rtic le  

212-091, de nos docum ents budgéta ires, sous l ’in titu lé  : « P ro d u it des ventes 

d 'im m eubles ».

Adopté (vo ir compte rendu p. 742).
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N ° 75/6089 - TERRAIN M U N IC IP A L  RUE G E O R G E S -M A E R T E N S . VENTE.

MESDAMES, MESSIEURS,

La V ille  est p roprié ta ire , rue G eorges-M aertens, d 'une parce lle  de terra in  

provenant d ’un surp lus d ’a lignem ent et contiguë à l ’ im m euble de M. DUCRO O, 

6, rue G om bert, qui y exp lo ite  un com m erce de cycles et de m otocycle ttes.

La parce lle  est reprise  au cadastre à la section LT sous le n° 75 pour une 

contenance de 30 m2 ; e lle  est occupée par une construction  légère en bois, 

couverte  en tô le, constru ite  par M. DUC RO O , occupant à titre  précaire, qui en a 

demandé la cession à son profit.

Le bien a été évalué par M. MARCHE, géom ètre-expert, à 10.000 F, prix 

accepté par le fu tu r cessionnaire.

L ’ im m euble de M. D UC RO O  étant frappé  d 'a lignem ent pour redresser la rue 

G eorges-M aertens, la vente  de la parce lle  com m unale sera assortie  d ’un cah ier 

des charges portan t ob liga tion  de dém o lir pour reconstru ire  à l'a lignem ent de 

ladite rue.

En accord avec vos C om m issions des A ffa ires Jurid iques et Im m obiliè res et de 

la V o ie  Publique, qui se sont réunies les 17 avril 1975 et 5 ju in  1975, nous vous 

dem andons :

1° de dé c id e r la vente à M. D UCRO O , 6. rue G om bert à Lille, pour le prix de

10.000 F, de la parce lle  de te rra in  rep rise  à la section cadastra le LT, sous le 

n° 75, aux cond itions indiquées c i-avan t ;

2° de nous au toriser à in te rven ir à l ’acte authentique qui régu larisera  le tra n s fe rt 

de p roprié té  ;

3° de déc ide r que le p rodu it de l'opéra tion , so it 10.000 F (dix m ille francs), sera 

com ptab ilisé  au chap itre  922, a rtic le  210 B, de nos docum ents budgéta ires ;

Adopté.

No 75/6090 - M A R Q U E TTE. VENTE DE TER R A IN S

A LA C O M M U N A U T E  U R B A IN E  DE LILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 70/6065 du 12 ju in  1970, vous avez décidé, suite à la 

demande de la Com m unauté Urbaine de L ille, la réa lisa tion  d 'un échange de 

terra ins, s itués à M arquette, entre led it E tablissem ent et la V ille .

C e t échange, qui v isa it à redresser les lim ites de la station d 'épura tion  e t de
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la co lon ie  de vacances, po rta it a lors sur des surfaces sensib lem ent équivalentes 

e t deva it donc s ’o p é re r sans soulte.

Cependant, au cours de la procédure, il a paru nécessaire d ’ inc lure  dans 

l'opéra tion  une parce lle  supplém enta ire  de 686 m2, ce qui aura it entraîné le ve rse 

m ent d 'une soulte  par la Com m unauté U rbaine de Lille.

La Com m unauté U rba ine de L ille  avait a lors proposé, le 31 mars 1972, de 

sub s titu e r à l ’échange prévu deux opéra tions d istinctes, sous form e de contra ts 

de vente.

Depuis, nous avons décidé d ’a liéner notre dom aine de M arquette, e t la 

Com m unauté Urbaine de L ille  en a été inform ée.

Les parce lles reprises au cadastre sous les nos 2610 - 2623 - 2626 - 2625 - 

2627 et 2612 de la section A  pour une surface  to ta le  de 1.956 m2, qui son t déjà, 

en fa it, incorporées dans l'ass ie tte  de la sta tion  d 'épura tion , do ivent ê tre  cédées 

à la C om m unauté U rbaine de Lille.

Les S erv ices F iscaux ont fixé  la va leu r de ces biens à 17.736 F, sur la base

de 6 F le m2.

La Com m unauté U rbaine de L ille  achètera u lté rieurem ent les te rra ins réservés 

à son p ro fit au plan d ’occupation des sols de M arquette.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières, 

qui s 'e s t réunie le 17 avril 1975, nous vous demandons :

1° d ’annuler vo tre  dé libéra tion  n° 70/6065 du 12 ju in 1970;

2° de dé c id e r la vente  des te rra ins com m unaux en cause à la Com m unauté 

U rba ine de L ille  pour le p rix  de 17.736 F ;

3° de nous au to rise r à com paraître  à l'acte  adm in is tra tif nécessaire qui sera rédigé

à l ’ in itia tive  de la Com m unauté U rbaine de L ille  ;

4° de déc ide r que le p rodu it de la vente  sera com ptab ilisé  au chap itre  922, a rtic le  

210-B de nos docum ents budgéta ires, sous l'in titu lé  « V e n te  de te rra ins - 

P rodu it ».

Adopté.
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N ° 75/6091 - M A R Q U E TTE. C O LLE C TE U R  D 'A S S A IN IS S E M E N T .

C O N V E N T IO N  DE S E R V ITU D E  TREFO N CIER E.

MESDAMES, MESSIEURS,

La Com m unauté U rbaine de L ille  a insta llé  un co lle c te u r d 'assa in issem ent 

d un d iam ètre de 400 mm dans une bande de terra in  de 120 m de longueur sur

1 m de largeur, appartenant à la V ille , située à M arquette  et cadastrée nos 256 et
261, para llè le  au p ipe -line  de la S ociété E.R.P.

Il conv ien t à p résent de régu la rise r cette  occupation tré fo n c iè re  du domaine
comm unal par une convention avec la C.U.D.L,

La D irection  des S erv ices Fiscaux a évalué l ’ indem nité revenant à la V ille  

pour déprécia tion de sa proprié té, con jo in tem ent à ce lle  re la tive  à l ’ insta lla tion  du 

p ipe-line  contigu, sur la base de 30 °/o de la va leu r vénale du terra in.

Le m ontant de ce tte  indem nité s ’é lève à :

120 X 21 X 30

----------------------------  =  756 F

100

somm e acceptée par la Com m unauté Urbaine.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Jurid iques e t Im m obilières, qui 

s est réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons:

—  de nous a u to rise r à s igner la convention ci-annexée ;

—  d ’adm ettre en rece tte  la somme de 756 F du chap itre  970 de la section de 

fonctionnem ent de nos docum ents budgéta ires.

Adopté.

P. J. : une convention.

COLLECTEUR D ’ASSAIN ISSEM EN T SITUE A MARQUETTE 

CO N VEN TIO N  DE SERVITUDE TREFONCIERE

Entre les soussignés,

M. P ierre M AU RO Y, D éputé-M aire  de Lille, dom ic ilié  en l ’Hôtel de V ille , 

ag issant au nom et pour le com pte de la v ille  de L ille  en vertu d ’une dé libéra tion  

du C onseil m unicipal nJ 75/6091 en date du 30 ju in  1975, qui sera soum ise en 

même tem ps que la présente convention à l ’approbation de M. le Préfet du Nord,

d'une part,
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e t M e G ustave ROM BAUT, V ice -P rés iden t de !a C om m unauté Urbaine de 

Lille, délégué aux A ffa ires Jurid iques et Im m obilières, é lisan t dom ic ile  pour les 

p résentes en l ’Hôtel de la Com m unauté U rbaine, 1, rue du Ballon à Lille, ag issant 

au nom  et pou r le com pte de ce t E tablissem ent pub lic  en vertu  d 'une dé libéra tion 

de son C onseil n° en date du

d 'au tre  part,

Il a été convenu ce qui su it :

M. P ierre M AU RO Y, ès qualités, entérine par les p résentes l ’ insta lla tion par 

la Com m unauté Urbaine de L ille  d ’un co llec teu r d ’assainissem ent, d'un diamètre 

de 400 mm, dans le tré fonds d 'une bande de terra in  de 120 m de longueur sur 

1 m de largeur, appartenant à la v ille  de Lille, située à M arquette  et reprise au 

cadastre  de cette  comm une sous partie  des nos 756 e t 761.

Il est précisé que la parce lle  n° 756 constitue  le chem in d 'accès à la C olonie 

de vacances, p rop rié té  de la V ille  et que la parce lle  n° 761, appartenant en tiè re 

ment à la V ille , est louée à l ’en treprise  C.I.B. à usage de dépô t de matériaux.

La V ille  déclare, en outre, avo ir autorisé  la S ocié té  Entrepôts P étro liers 

Régionaux à in s ta lle r un p ipe-llne  destiné au transpo rt des hydrocarbures dans une 

bande de te rra in  para llè le  sur les mêmes parcelles.

C O N D I T I O N S

A rtic le  1. —  La création de la serv itude perm et à la C om m unauté U rbaine :

—  de m ain ten ir dans une bande d ’un m ètre de la rgeur une canalisa tion d'un 

d iam ètre  de 400 mm et ses accesso ires techn iques ;

—  de fa ire  péné tre r ses agents ou les en treprises dûm ent accréd itées par elle, 

pour l'exp lo ita tion , la surve illance, l ’entretien, la réparation, l ’en lèvem ent de 

to u t ou partie  de ladite  cana lisa tion et de ses accessoires.

A rticle 2. —  La V ille  conserve la p le ine proprié té  du te rra in  occupé par le 

co lle c te u r d 'assa in issem ent mais s ’engage :

—  à s 'a b s te n ir de tou te  construction , de tou te  nature cu ltu ra le  e t d 'une manière 

générale, de tou t acte pouvant nuire au bon fonctionnem ent, à l'en tre tien  et à la 

conserva tion  des ouvrages ;

—  en cas de vente, d ’échange ou de location des parce lles considérées, de no tifie r 

à l'acquéreur, co-échangiste  ou locata ire, l ’ex istence des serv itudes dont elles 

son t grevées en l'ob ligean t à les respecter en ses lieu e t place.

A rtic le  3. —  La Com m unauté U rbaine s 'engage à rem ettre  en é ta t e t à réparer 

tous les dom m ages consécutifs  aux travaux de pose, dépose et entre tien de la 

canalisation.
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I N D E M N I T E

La Com m unauté U rbaine de L ille  s ’engage à ve rse r à la v ille  de L ille  la somme 

de sept cen t c inquante-s ix  francs (756 F) à titre  d 'indem nité  pour déprécia tion 

de la va leu r des te rra ins affectés de la servitude.

Le calcul de cette  indem nité a été e ffectué  sur la base de l'éva lua tion  é tab lie  

par la D irection  des S erv ices Fiscaux pour la serv itude de même nature et grevant 

une bande de terra in  contiguë au p ro fit de la S ocié té  E.P.R.

Une cop ie  de ce rappo rt en date du 10 janv ie r 1975 demeurera annexée aux 

présentes.

La présente convention portan t créa tion  de serv itude prend e ffe t ré tro a c tive 

ment à com pter du 1er avril 1973. Elle sera va lab le  pendant tou te  la durée d 'e xp lo i 

ta tion  du co llec teu r d 'assain issem ent.

Les fra is  auxquels donnera it lieu la présente  convention seront supportés par 

la Com m unauté U rbaine de Lille.

D U R E E

F R A I S

A N N E X E S

—  D élibé ra tion  du C onseil m unicipal n° du

—  D élibé ra tion  du C onseil de la Com m unauté Urbaine n° du

—  R apport d 'éva luation é tabli par la D irec tion  des S erv ices Fiscaux.

Fait et passé à Lille, le

Le D éputé-M aire  de Lille 

P ierre M AURO Y.

Le V ice-P résident 

de la Com m unauté U rbaine de Lille,

G. ROMBAUT.
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N ° 75/6092 -  M A R Q U E TTE  - P O SE D 'U N  PIPE-LINE.

C O N V E N T IO N  DE S E R V ITU D E  TREFO N CIER E.

MESDAMES, MESSIEURS,

La S ocié té  « Entrepôts P étro lie rs Régionaux » a insta llé  un p ipe-line  destiné 

au transpo rt des hydrocarbures dans des te rra ins  appartenant à la V ille , s itués à 

M arquette , entre le Canal de Roubaix et la rue D enis-du-Péage, et rep ris  au 

cadastre sous partie  des nos 735, 740, 741, 750, 751, 756 e t 761.

Ces te rra ins  resten t p roprié té  de la V ille  mais sont ainsi grevés, sur une 

longueur de 300 m et une la rgeur de 5 m, d ’une se rv itude  in te rd isan t tou te  

construction  et tou te  cu ltu re  descendant à p lus de 0,80 m de profondeur.

Il conv ien t de régu la rise r cette occupation tré fonc iè re  du dom aine communal 

par une convention  avec la S ocié té  « Entrepôts P étro lie rs Régionaux ».

Lors d ’un prem ier examen de cette  affa ire, nous avions jugé insuffisante  

l'indem n ité  évaluée par la D irection  des S erv ices Fiscaux pour déprécia tion  de 

ces te rra ins qui sont en cours de vente au p ro fit du G.E.R.H.A.

Le S erv ice  des D om aines a procédé à une nouvelle  évaluation fixan t à 21 F 

le m2 la va leu r vénale de ces parce lles et à 30 °/o le taux de déprécia tion résu ltant 

de la serv itude.

L ’ indem nité revenant à la V ille  s ’é ta b lit donc comm e su it :

1.500 X  21 X  30

 -------------------------------  =  9.450 F arrond is à 9.500 F,

100

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques et Im m obilières,

qui s 'e s t réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons :

1° de nous au to rise r à s igne r la convention ci-annexée ;

2° d 'adm ettre  en recette  la somme de 9.500 F au chapitre  970 de la section  de

fonc tionnem ent de nos docum ents budgéta ires.

Adopté,

PIPÉ-.LINE SITUE A MARQUETTE-LEZ-LlLLË 

C O NVENTIO N DE SERVITUDE TREFONCIERE

Entre les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, M aire  de Lille, dom ic ilié  en l'H ô te l de V ille  de L ille  et 

ag issant au nom et pour le com pte de la v ille  de L ille  en vertu  d 'une dé libéra tion
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du C onseil m unicipal n° 75/6092 en date du 30 ju in  1975, qui sera soum ise, en 

même tem ps que la présente  convention à l'approba tion  de M. le P réfet du Nord,

d 'une part,

e t M. A ndré  FOSSIER, P rés ident-D irecteu r G énéral de la S ocié té  « Entre 

pôts P étro lie rs  R ég ionaux» (E.P.R.) dont le siège est à C ourbevo ie  (92), 10, quai 

Paul-Doum er ;

M. A ndré FOSSIER, P rés ident-D irecteur G énéral, nommé à cette  fonction  

et ayant tous pouvo irs  à l'e ffe t des présentes en vertu d ’une dé libéra tion  du 

C onseil d ’A dm in is tra tion  de ladite Socié té , en date du 22 ju in  1970, dont un 

extra it ce rtifié  con form e dem eurera annexé à la présente convention,

d ’autre part,

il a été convenu ce qui su it :

M. P ierre M AU RO Y, ès qualités, en térine par les présentes l ’ insta lla tion  d'un 

p ipe -line  par la S ocié té  E.P.R., com posé de deux canalisations, de 219 mm de 

diam ètre, destiné au transpo rt d 'hydrocarbures, dans le tré fonds d ’une bande 

de te rra in  de 300 m de long sur 5 m de large, appartenant à la v ille  de Lille, 

s itué  à M arquette -lez-L ille , entre le canal de Roubaix et la rue Denis-du-Péage, 

et rep rise  au cadastre  de cette  commune sous partie  des num éros 735, 740, 741, 

750, 751, 756 et 761.

Un plan parce lla ire , sur lequel sera figu ré  le tracé du p ipe-line, demeurera 

annexé à la présente.

La V ille  déclare, en outre, avo ir autorisé  la Com m unauté U rbaine de L ille  à 

poser un co lle c te u r d 'assa in issem ent de 400 mm dans une bande de te rra in  

para llè le  au p ipe -line  de la S ocié té  E.P.R. et s ituée sur les parce lles n° 761 et 756.

C O N D ITIO N S

A rtic le  1. —  La création de la serv itude perm et à la S ocié té  E.P.R. :

a) de m aintenir, dans une bande de 5 m de largeur, deux canalisa tions 0  219

e t leurs accesso ires techn iques ;

b) de péné tre r sur lesd ites parcelles pour l ’exp lo ita tion , la surve illance, l 'e n tre 

tien , la réparation, l'en lèvem ent de to u t ou partie  des canalisations et des 

ouvrages accesso ires ;

c) de p rocéder à tous travaux nécessaires pour l'exp lo ita tion , la surveillance,

l'en tre tien , la réparation, l'en lèvem ent de to u t ou partie  des canalisations et

des ouvrages accessoires.

A rtic le  2. —  La v ille  de L ille  conserve la p le ine proprié té  du terra in  occupé 

par les cana lisa tions dans les cond itions c i-avant exposées,
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a) à perm ettre  l ’é tablissem ent, en lim ite  des parce lles cadastra les, des poteaux, 

bornes ou regards dé lim itan t la serv itude et ind iquant l ’em placem ent des cana 

lisa tions ou des ouvrages accesso ires ;

b) à ne procéder, sauf accord préa lab le  de la S ocié té  E.P.R., dans la bande 

de 5 m précisée ci-avant, à aucune façon cu ltu ra le  descendant à p lus de 

0,80 m de p ro fondeur ;

c) à s ’absten ir de to u t acte de nature à nuire au bon fonctionnem ent, à l'e n tre 

tien  e t à la conservation des ouvrages ;

d) en cas de vente ou d 'échange de l'une ou p lus ieurs parce lles  considérées, 

à dénoncer à l ’acquéreur ou au coéchangiste  les se rv itudes dont e lles sont 

grevées par la présente convention, en ob ligeant led it acquéreur ou coéchan 

g is te  à les respecte r en ses lieu et place.

A rtic le  3. —  La S ocié té  E.P.R. s'engage :

a) à rem ettre  en éta t les te rra ins à la suite des travaux de pose des canalisations 

ou ouvrages. Elle s ’engage à les rem ettre  en état lo rs des travaux éventuels 

de réparation, étant fo rm ellem ent ind iqué qu ’une fo is  ces travaux term inés, 

le p rop rié ta ire  aura la lib re  d ispos ition  du te rra in  sous réserve  des d ispos itions 

de l ’a rtic le  2 ;

b) à prendre tou tes les précautions nécessaires, lors de l ’en tre tien  des canalisa 

tions, pour ne pas gêner l ’u tilisa tion  des instrum ents ara to ires, le cas échéant.

INDEMNITES

La S ocié té  E.P.R. s'engage à ve rse r à la v ille  de L ille  la somm e de neuf m ille 

c inq cents francs (9.500 F) à titre  d 'indem nité  pour dépréc ia tion  de la va leur des 

te rra ins  a ffectés de la servitude, ce tte  serv itude ayant été évaluée par la D ire c 

tion  des S erv ices Fiscaux.

Une cop ie  du rapport d 'éva lua tion  établi par cette adm in is tra tion  demeurera 

annexée à la présente.

Ladite somm e sera payable à la ca isse de M. le T réso rie r Principal de la 

v ille  de Lille.

DUREE

La présente  Convention portan t création de servitude, p rend e ffe t à cofnptér* 

du 1er mars 1972. Elle sera valable pendant tou te  la durée d 'exp lo ita tion  du p ipe j 

line.

Elle s'engage cependant :
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FRAIS

Les fra is  auxquels donnera it lieu la présente  convention seron t supportés par 

la S ocié té  E.P.R.

ANNEXES

—  dé libé ra tion  du C onseil m unicipal n° du

—  dé libéra tion  du C onseil d ’A dm in is tra tion  de la S oc ié té  E.P.R. en date du 

22 ju in  1970 ;

—  rappo rt d ’éva luation de la D irection  des S erv ices Fiscaux du 1er janv ie r 1975 ;

—  plan parce lla ire  reproduisant le tracé du pipe-line.

Fait e t passé à Lille, le Pour la S ocié té  E.P.R.

Le M aire de Lille, Le Président du Conseil d ’A dm in istra tion,

M. P ierre M AURO Y. A. FOSSIER

N ° 75/6093 - A N C IE N N E  U S IN E  D E S C A M P S -D E M E E S T E R E

RUE D ES C ELESTIN ES. C O N V E N T IO N  D ’O C C U P A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

La V ille  a acheté l ’ancienne U sine DESCAMPS-DEMEESTERE située 4, rue 

des C é lestines et en a obtenu la jou issance, après règ lem ent du prix  de vente, 

le 6 décem bre 1974.

Comme il avait été convenu au cours des négocia tions e t précisé dans l'acte  

de vente, la S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE continue d ’u tilise r la cave de cet 

immeuble, qui avait été récem m ent restaurée et aménagée, à usage de magasin 

de vente  de lingerie.

Il conv ien t de régu la rise r cette occupation par une convention de location 

préca ire , qui a été réd igée à la demande de lad ite  socié té  par l ’é tude de 

M es MARTIN, nota ires associés.

C ette  convention se ra it conclue pour une durée d ’un an à com pter du 

6 décem bre 1974 et p ou rra it se poursu ivre  par tacite  reconduction.

Toute fo is, considéran t l ’urgence de la construction  du groupe sco la ire  prévu 

à cet em placem ent, la S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE a été in form ée que son 

occupation des lieux devra it cesser à la fin de la prem ière année.
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C ette  location, à titre  précaire, se ra it consentie  m oyennant une redevance 

fixée d 'un commun accord à 12.000 F par an.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Jurid iques et Im m obilières, 

qui s 'e s t réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons :

—  de nous au to rise r à s igner l ’acte é tabli par M es MARTIN ;

—  d ’adm ettre  en recette  le p rodu it de ce tte  location au chap itre  965-2, a rtic le  714-2, 

de la section de fonctionnem ent du budget.

Adopté.

ANCIENNE USINE DESCAMPS-DEMEESTERE 

RUE DES CELESTINES

CO NVENTIO N D ’O C C UPATIO N  

Entre les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le com pte de la 

v ille  de Lille, en vertu d ’une dé libéra tion  du Conseil m unicipal n° 75/6093 en date 

du 30 ju in  1975 qui sera soum ise en même tem ps que la présente à l'app roba tion

de M. le P réfe t du Nord,

d 'une part,

e t M. Guy REQUILLART, Fondé de pouvo irs, dem eurant à C ro ix, avenue 

François-Roussel « La Flam iche », ag issant au nom et pou r le com pte de la Socié té  

A nonym e DESCAMPS-DEMEESTERE au capita l de d ix -hu it m illions tro is  cent

so ixan te -tre ize  m ille deux cents francs, ayant son siège à Lille, rue des C élestines,

n° 4, im m atricu lée au Registre du C om m erce de L ille  sous le n° 68 B 43,

d 'au tre  part,

il a été, p réa lab lem ent à la présente convention, exposé ce qui su it :

E X P O S E

S u ivan t acte reçu par M e C laude MARTIN, N ota ire  associé de la S ociété 

« Edouard et C laude MARTIN, N ota ires associés » le v ing t-sep t septem bre 

mil neuf cen t so ixante-quatorze, la v ille  de L ille  a acquis de la S ociété D ESC AM PS- 

DEMEESTERE S.A. une proprié té  à usage industrie l et com m ercia l tex tile , sise 

à Lille, rue des C élestines, n° 4.

A u d it acte il a été p récisé que la v ille  de L ille  au ra it la jou issance des biens 

vendus par la prise  de possession réelle, à com pter du jo u r du paiem ent du prix 

de la vente.
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La S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE a demandé à avo ir la poss ib ilité  de 

con tinue r à u tilise r la cave voûtée à usage actuel de magasin de déta il dépendant 

de la p rop rié té  vendue.

La v ille  de L ille  consent à cette  occupation.

En conséquence, il est passé la présente convention.

C O N V E N T I O N

La v ille  de L ille  consent à la S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE, ce qui est

accepté par M. REQUILLART ès qualité.

La loca tion  de la cave voûtée située au sous-so l du bâ tim ent sis à Lille, à

l'ang le  de la rue des C é lestines et du Gard, dépendant de la p roprié té  s ise à Lille,

rue des C élestines, n° 4.

C O N D I T I O N S

La présente  convention  est passée sous les charges et cond itions suivantes 

que la S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE s 'ob lige  à exécu te r et accom plir, savo ir :
. ¡o

1° M a in ten ir au local loué son activ ité  actuelle, savo ir : magasin de vente au détail. 

Tout changem ent de destina tion  en tra înera it la rés ilia tion  autom atique et im m é 

diate de la présente  convention sans versem ent d 'indem nité.

2° Prendre le local loué dans l'é ta t où il se trouve  actuellem ent, sans pouvo ir 

ex ige r de la V ille  aucune réparation ni aucun trava il de rem ise en état.

3° S uppo rte r toutes les répara tions in té rieu res grosses et locatives.

A l'exp ira tion  de la location, la S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE aura la 

poss ib ilité  de la isse r les lieux en leur é ta t ou de reprendre les am éliora tions 

apportées depuis l'en trée  en v igueur de la location mais en aucun cas la V ille  

n 'aura à ve rse r d 'indem nité  à quiconque.

A ce t effet, un éta t des lieux con trad ic to ire  devra ê tre  établi en même tem ps 

que les présentes.

4° R enoncer à to u t recours con tre  la v ille  de L ille  en cas d ’ incendie ou d ’accident 

ou pour to u t autre m o tif et contracter, à ce t effet, tou tes assurances nécessaires.

5° S upporte r les taxes locatives, presta tions e t fou rn itu res  ind iv idue lles  énumérées 

par l ’a rtic le  38 de la loi du prem ier septem bre mil neuf cen t quarante-huit.

6° S o u ffrir les serv itudes tan t actives que passives qui pourra ien t g rever led it 

local, la v ille  de L ille  déclarant n’en avo ir con féré  aucune.

L O Y E R

La présente  ioca tion  es t consentie  h ioyénnânt un ioyéi* fo rfa ita ire  dé
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douze m ille  francs par an, payable par term e trim estrie l échu à la C aisse de 

M. le T réso rie r p rinc ipa l de la v ille  de Lille.

D U R E E

La présente  convention a pris e ffe t à com pter ré troactivem ent du six décem bre 

mil neuf cent so ixante-quatorze.

Elle aura une durée d 'une année et se continuera ensu ite  pa r tac ite  reconduc 

tion, é tant entendu que ce lle  des parties qui voudra la dénoncer, so it à l'exp ira tion  

de sa durée d 'un an, so it à un mom ent que lconque au cours de sa reconduction, 

devra p réven ir l ’autre de son in tention à cet égard, par le ttre  recom m andée avec 

accusé de réception, adressée tro is  mois francs à l'avance.

F R A I S

Les éventue ls fra is  de tim bre  et d ’enreg istrem ent de la présente convention 

se ron t supportés par la S ocié té  DESCAMPS-DEMEESTERE.

Fait à Lille, le

N ° 75/6094 - IM M E U B L E  34, RUE D ’IN K E R M A N N .

M IS E  A LA D IS P O S IT IO N  DE « FO R C E  O U V R IE R E  ».

C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Les locaux de la Bourse du Travail sont devenus insu ffisan ts  pour ab rite r les 

o rgan isa tions syndicales.

La V ille  a p rocédé à l'achat de l'im m euble  34, rue d ’Inkerm ann pour le m ettre 

à la d ispos ition  des synd icats « Force O uvriè re  » en a ttendant la construction 

d 'une nouvelle  maison des Syndicats.

Nous avons décidé, en conséquence, que l'occupa tion  con jo in te  par la 

Fédération synd ica lis te  des Trava illeurs P.T.T. du N ord « Force O uvrière  » et 

l'U n ion  D épartem enta le  <• Force O uvriè re  » sera it accordée à titre  préca ire  et 

révocable.

En conséquence, il y a lieu de passer une convention régu la risan t cette 

occupation à com pter du 1er ju ille t 1974, date d 'en trée  dans les lieux et moyennant 

une redevance sym bolique de 10 F par an.

La V ille  supportera  toutes les con tribu tions grevant l ’ immeuble, là prim e 

d 'assurance contre  l ’ incendie, l'abonnem ent aux eaux, les fra is  de ramonage des
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chem inées, de v idange de fosses d 'a isances, de chauffage et d ’écla irage ainsi 

que tou tes les réparations tan t ce lles incom bant au p roprié ta ire  que les réparations 

locatives.

Lorsque la nouvelle  m aison des S ynd ica ts sera constru ite , les deux o rgan isa 

tions synd ica les s 'engagent à se tra n s fé re r dans les nouveaux locaux dans un 

délai de tro is  mois, à la p rem ière demande de la V ille .

En accord avec la C om m ission des A ffa ires  Jurid iques et Im m obilières, qui 

s 'e s t réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons de nous au to rise r à s igner 

la convention  nécessaire.

Adopté.

P. J. : C onvention.

VILLE DE LILLE 

IMMEUBLE, 34, RUE D ’INKERMANN 

MISE A LA D ISPO SITIO N DE « FORCE OUVRIERE »

C O N V E N T I O N

Entre les soussignés,

M. P ierre M AURO Y, D éputé-M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le compte 

de la v ille  de L ille  en vertu  de la dé libéra tion  du C onseil m unicipal n° 75/6094

en date du 30 ju in  1975 qui sera soum ise en même tem ps que la présente conven 

tion à l'approba tion  de M. le Préfet du Nord,

de prem ière part,

et M. agissant en qualité  de

e t au nom et pour le com pte de l'U n ion D épartem enta le  des synd icats du Nord

« Force O uvriè re  »,

de seconde part,

et M. ag issant en qualité  de

e t au nom' et pour le com pte de la Fédération synd ica lis te  des Trava illeurs P.T.T. 

du N ord « Force O uvriè re  »,

de tro is ièm e part, 

il a été préa lab lem ent à la présente  convention, exposé ce qui su it :

E X P O S E

Les locaux de la Bourse du Travail, rue Léon-G am betta, sont devenus insu ffi 

sants pour ab rite r les o rgan isa tions syndicales.
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La V ille  a procédé à l'acha t de l'im m euble , 34, rue d ’Inkermann et l ’a mis à la 

d ispos ition  des synd ica ts « Force O uvriè re  ».

Ceci exposé, il a été convenu ce qui su it :

C O N V E N T I O N

La v ille  de L ille  met l'ensem ble des locaux de l ’ immeuble, 34, rue d ’ Inkermann, 

con jo in tem ent à la d ispos ition  de la Fédération synd ica lis te  des Trava illeurs P.T.T. 

du N ord « Force O uvriè re  » e t à l'U n ion D épartem enta le « Force O uvriè re  ».

C O N D I T I O N S

T°) La V ille  supportera  toutes les con tribu tions  grevant ou pouvant g reve r le 

bien dont il s 'ag it, la prim e d ’assurance contre  l'incendie , l'abonnem ent eaux, les 

fra is  de ram onage des chem inées, de vidange de fosses d 'a isances, de chauffage 

et d ’éc la irage ainsi que tou tes les réparations tan t ce lles incom bant au p roprié ta ire  

que les répara tions locatives.

2°) La Fédération synd ica lis te  des Trava illeurs P.T.T. du Nord « Force 

O uvriè re  » e t l ’Union D épartem entale « Force O uvriè re  » ne pourron t céder leurs 

d ro its  d 'occupa tion  en to u t ou partie  sans le consentem ent exprès e t par é crit de 

la v ille  de Lille.

3°) La construction  d 'une nouvelle  Bourse du Travail é tant envisagée, les deux 

organ isa tions syndica les s ’engagent à se tra n s fé re r dans les nouveaux locaux 

dans un déla i de tro is  mois, à la p rem ière demande de la V ille .

REDEVANCE D ’O C C UPATIO N

La présente  occupation est accordée à titre  préca ire  et révocable  et m oyennant 

une redevance sym bolique de 10 F par an, payable d ’avance à la caisse de 

M. le T ré so rie r Principal de la v ille  de Lille.

D U R E E

La présente convention prend e ffe t à com pte r du 1er ju ille t 1974, date d ’entrée 

dans les lieux.

F R A I S

Les fra is  de tim bre  et d 'en reg is trem ent de la présente convention seront 

supportés par l'U n ion D épartem enta le des synd ica ts du N ord « Force O uvriè re  » et 

par la Fédération synd ica lis te  des P.T.T. du N ord « Force O uvriè re  ».

Le représentan t de Fait et s igné à L ille, le

l ’U nion D épartem entale des 

syndicats du Nord « Force O uvrière  »,

Le représentan t de la 

Fédération synd ica lis te  des P.T.T. 

du N ord « Force O uvriè re  »,

Le M a ire  de Lille,
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N ° 75/6095 - THEA TR ES M U N IC IP A U X . VEN TE DE FR IA N D IS E S .

E X P LO ITA TIO N  D ES V ES TIA IR E S  ET W .C . C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

La convention  par laquelle  la S ocié té  à R esponsabilité  L im itée « Hôtel du 

Com m erce », est au torisée  à vendre des friand ises et à exp lo ite r les vestia ires et 

les to ile tte s  des deux théâ tres m unicipaux, arrive  à exp ira tion  le 31 août 1975.

M. CAM PEAS, G érant de ladite  société, accepte la reconduction de ce contrat, 

dans les mêmes conditions, pour une période de tro is  ans, m oyennant le ve rse 

m ent à la V ille  d ’une redevance fixe  de 6.250 F par an. Le ta r if des vestia ires reste 

fixé  à 0,50 F par ob je t déposé, un ta r if m oindre pouvant s 'app liquer, le cas échéant, 

se lon la nature du dépôt ; ce lu i des W .C. est fixé  à 0,15 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières et 

ce lle  des Théâtres, qui se sont réunies respectivem ent les 17 avril e t 14 mai 1975, 

nous vous dem andons :

1) d ’accorder à la S ocié té  à R esponsabilité  L im itée « Hôtel du Com m erce », 

15, rue de  Béthune à L ille, pour une nouve lle  période de tro is  ans à compter 

du 1 er septem bre 1975, le d ro it de vendre des friand ises e t d 'e xp lo ite r les 

vestia ires et to ile tte s  des deux théâtres m unicipaux ;

2) d ’adm ettre en rece tte  le m ontant de la redevance qui sera com ptab ilisée au 

chap itre  945-250 de nos docum ents budgéta ires.

Adopté.

P. J. : C onvention.

VILLE DE LILLE 

THEATRES M U N IC IP AU X  

VENTE DE FRIANDISES

EXPLOITATION DES VESTIAIRES ET W .C .

C O N V E N T I O N

Entre les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, D éputé-M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le compte 

de la v ille  de L ille, en vertu  d 'une dé libéra tion  du C onseil m unicipal n° 75/6095 

en date du 30 ju in  1975 qui sera soum ise à l'app roba tion  de M. le P réfet du Nord, 

en même tem ps que la présente,

d ’une part,
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e t M. CAM PEAS, G érant de la S ocié té  à R esponsabilité  L im itée « Hôtel du 

C om m erce»  dont le siège est à Lille, 15, rue de Béthune, inscrite  au reg istre  du 

com m erce de Lille, sous le n° 56 B 434, iden tifiée  à l'I.N.S.E.E. sous le 

no 77.15.93.50/086,

d ’autre part,

il a été convenu ce qui su it :

A rtic le  1er. —  O b je t de la convention :

M. P ierre M AURO Y, ès qualité, accorde à M. CAM PEAS, l'au to risa tion  de 

vendre  des friand ises et lui con fie  l ’exp lo ita tion  des vestia ires et W .C. des 

théâtres municipaux.

A rtic le  2. —  D urée :

C ette  concession, qui prendra e ffe t à com pter du 1er septem bre 1975, est 

consentie  pour les tro is  saisons théâtra les 1975/1976, 1976/1977 et 1977/1978. Elle 

prendra fin le 31 août 1978.

A rtic le  3. —  O bligations générales :

Le concessionna ire  a l'ob liga tion , d 'une façon généra le  :

1) de fo u rn ir  le m atérie l nécessaire à l'exp lo ita tion  et d ’en assurer l'en tre tien  ;

2) de rec ru te r personnellem ent ses préposés qui devront ê tre  en nom bre suffisant 

et d ’une tenue parfa ite , afin que les serv ices qui lui son t con fiés  so ien t assurés 

rap idem ent et co rrectem ent ;

3) de suppo rte r le paiem ent :

a) des sa la ires de son personnel ainsi que des charges résu ltan t de l'a p p li 

cation des lo is  sociales,

b) de tous im pôts et taxes frappant l'exp lo ita tion  en cause (ceux qui seraient 

payés par la V ille , par le jeu des d ispos itions de la présente  convention 

fe ra ien t l'o b je t d ’un rem boursem ent im m édiat au p ro fit de ce lle -c i) ;

4) d 'a ffich e r les ta r ifs  des vestia ires et W .C . de façon très  apparente  ;

5) pour perm ettre  le con trô le  financ ie r de la concession :

a) de te n ir une com ptab ilité  qui lui so it p ropre  sur la base d ’un plan qui sera 

soum is à l'approba tion  préa lab le  du T résorie r p rinc ipa l des Finances de la 

V ille ,

b) de com m uniquer chaque année, à ce lu i-c i, les docum ents é tab lis  con form é 

m ent à cette  com ptab ilité  :

—  bilan,

—  com pte d ’exp lo ita tion,

—  com pte de pertes et p ro fits  ;

6) de contracte r, auprès d 'une com pagnie so lvable, une assurance couvrant sa
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responsab ilité  en cas de dégradation ou de vol des vêtem ents ou ob je ts 

déposés aux vestia ires et d'en apporte r la preuve aux services m unicipaux.

A rticle 4. —  O bligations particulières :

Le concessionnaire  a l ’ob liga tion  :

1) d 'em p loye r un personnel exclusivem ent fém inin ;

2) d 'im pose r à son personnel une tenue vestim enta ire  pa rticu liè rem ent soignée 

et qui sera soum ise à l'agrém ent de l'A dm in is tra teu r des Théâtres ;

3) de v e ille r à ce que ce lles de ses préposées qui seront affectées aux vestia ires 

ne qu itten t pas leur poste, pour quelque m otif que ce soit, durant les 

représenta tions ;

4) d ’a ttacher au moins 28 préposées aux d iffé ren ts  vestia ires des deux théâtres, 

so it :

OPERA

a) quatre  pour les deux vestia ires du rez-de-chaussée,

b) quatre  pour les deux vestia ires des 1res galeries,

c) quatre  pour les deux vestia ires des 2es galeries,

d) quatre  pour les deux vestia ires des 3es galeries,

e) deux pour les vestia ires des 4es galeries.

THEATRE S E B A S T O P O L

a) six pour les vestia ires du rez-de-chaussée,

b) quatre  pour le ves tia ire  du 1er étage ;

5) de rem ettre  un tic k e t num éroté à chaque usager des vestia ires au mom ent du 

dépôt ;

6) d ’app liquer les ta rifs  maxima ci-après :

—  pou r les vestia ires : 0,50 F par o b je t déposé, un ta r if  d iffé ren tie l moindre 

pouvant ê tre  app liqué suivant la nature et l ’ im portance des ob je ts  déposés,

—  pour les W .C. : 0,15 F par personne sans d is tinc tion  de sexe ;

7) d ’in te rd ire  à ses préposées de quém ander un pourboire.

Article 5. —  M ontant de la redevance :

Le concessionnaire  versera à la V ille  une redevance fixée à 6.250 F par an.

C ette  redevance sera payée chaque année to ta lem ent et d ’avance, pour le

15 septem bre, dern ie r délai, à la Caisse de M. le T résorie r Principal des Finances 

de la V ille .

A rtic le  6. —  C autionnem ent :

Pour ga ran tir l ’exécution des clauses de la présente convention, le conces 

s ionnaire  devra, dans la huita ine qui précède le po in t de départ du contra t, verser
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à la ca isse de M. le T réso rie r P rincipal des Finances de la v il'e  de Lille, un 

cautionnem ent, en espèces ou en va leurs agréées par l ’A dm in istra tion, égal au 

c inqu ièm e de la redevance annuelle.

A rtic le  7. —  Résiliation :

Si le concessionnaire  ne rem plissa it pas l ’une quelconque des ob liga tions 

qui lui son t imposées, l'A dm in is tra tion  m unicipale pourra it, après une mise en 

dem eure par le ttre  recom m andée avec accusé de réception, restée in fructueuse, 

ré s ilie r la présente convention sans aucune fo rm a lité  jud ic ia ire  ni paiem ent 

d ’ indem nité.

A rtic le  8. —  Frais et droits :

Les fra is  de tim bre  e t d ’enreg istrem ent de la convention seron t à la charge 

du concessionnaire.

Fait et signé en double exem plaire 

à Lille, le

Le concessionnaire  Le M aire  de Lille

N ° 75/6096  - THEATRE DE L’OPERA.

E X P LO ITA TIO N  DE LA BUVETTE. C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

L 'exp lo ita tion  de la buvette  de l'O péra  a été confiée à M. FREMAUX dem eurant 

28, avenue du Président-Kennedy à Lille, par une convention qui arrive  à exp ira 
tion  le 31 août 1975.

M. FREMAUX accepte la reconduction  de son con tra t pour une période de

tro is  ans à com pter du 1er septem bre 1975, il versera à la V ille  une redevance

s 'é levant à 10 %  du m ontant des rece ttes brutes.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques et Im m obilières et 

ce lle  des Théâtres, qui se sont réunies respectivem ent les 17 avril et 14 mai 1975, 

nous vous dem andons :

1) de nous au to rise r à co n fie r à M. FREMAUX l'exp lo ita tion  de la buvette  de 

l'O péra  pou r une période de 3 ans à com pter du 1er septem bre 1975 ;

2) d 'adm ettre  en recette  le m ontant de la redevance fixée à dix francs par 

cen t francs de recette  brute de l ’exp lo ita tion , qui sera com ptab ilisée  au

chap itre  945-250 de nos docum ents budgéta ires.

Adopté.

P. J. : Convention.
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VILLE DE LIILLE 

THEATRE DE L'OPERA 

EXPLOITATION DE LA BUVETTE

CONVENTIO N

Entre les soussignés :

M. P ierre M AU RO Y, D éputé-M aire  de Lille, ag issant au nom et pour le com pte 

de la V ille  de Lille, en vertu d ’une dé libé ra tion  du Conseil m unicipal n° 75/6096 

en date du 30 ju in  1975 qui sera soum ise à l ’approbation de M. le P réfe t du Nord 

en même tem ps que la présente

d ’une part,

et M, C harles FREMAUX dem eurant 28, avenue du Président-Kennedy à Lille, 

in sc rit au reg is tre  du com m erce de Lille, sous le n° 67 A 1030, iden tifié  à I I.N.S.E.E. 

sous le n° 4.6.74.10 304/00019

d ’autre part,

il a été convenu ce qui su it :

A rtic le  prem ier. —  O b je t de la convention :

M. Pierre M AU RO Y, ès qualité, confie  à M. FREMAUX l'exp lo ita tion  de la 

buvette  du théâtre  de l ’Opéra.

A rticle 2. —  D urée :

C ette  concession qui prendra e ffe t au 1er septem bre 1975 est consentie  pour 

les tro is  sa isons théâtra les 1975-1976, 1976-1977, 1977-1978; elle prendra fin le 

31 août 1978.

A rticle 3. —  O bligations du concessionnaire :

Le concessionna ire  a l ’ob liga tion  :

1) de fo u rn ir à ses fra is, et après agrém ent par l ’A dm in is tra tion  des Théâtres, le 

m atérie l nécessaire qui n’est pas fou rn i par la V ille  de L ille  (plateaux, verres, 

etc...) ce m atérie l dem eurant sa proprié té.

2) de lim ite r son activ ité  aux em placem ents qui lui auront été désignés par 

l'A dm in is tra teu r des Théâtres et qu ’ il déclare  parfa item ent connaître ;

3) de te n ir en pa rfa it é ta t de propre té  et d ’entre tien tan t ces em placem ents que 

les ins ta lla tions et le m atériel qui s ’y tro u ve ro n t ;

4) de p rocéder personne llem ent au recru tem ent de ses préposés qui devront 

ê tre  en nom bre su ffisan t et d ’une tenue parfa ite , afin que les services qui 

lui sont confiés so ien t assurés rap idem ent e t correctem ent ;

5) de supporte r le paiem ent ;
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a) des sa la ires de son personnel, ainsi que des charges résu ltan t des lois 

socia les,

b) de tous im pôts et taxes frappant l'exp lo ita tion  de la buvette  (ceux qui, par 

le jeu des d ispos itions de la convention, sera ient payés par la V ille  fe ra ien t 

l ’ob je t d 'un rem boursem ent im m édiat au p ro fit de ce lle -c i) ;

6) de se conform er, sans délai, aux ins tructions et m esures de po lice  in térieure 

e t d 'hyg iène en v igueur dans les théâtres et à ce lles qui pourra ien t lui ê tre 

s ign ifiées  u lté rieu rem ent par l ’A dm in is tra teu r des Théâtres ;

7) d 'assure r le fonctionnem ent de la buvette  lo rs de chacune des représenta tions 

sans aucune exception, durant le tem ps d 'ouvertu re  du théâtre  de l ’Opéra, 

de respecte r les heures d 'ouvertu re  de ce lu i-c i, sauf au torisa tion  spéciale 

dé liv rée  par l'A d m in is tra te u r des Théâtres, de qu itte r les lieux à la ferm eture 

dudit théâ tre  ;

8) d ’a fficher, sur un panneau fixé  à l'e x té rie u r du co m p to ir de vente, en ca rac 

tè res a isém ent lis ib les, les ta rifs  des consom m ations ;

9) de ne placer, dans le périm ètre  de la concession, aucun autre placard ou 

a ffiche, sans autorisa tion de l'A dm in is tra tion  des Théâtres ;

10) pour perm ettre  le con trô le  financ ie r de la concession, de te n ir ' une com pta 

b ilité  qui lui so it p ropre  sur la base d 'un plan qui sera soum is à l ’approbation 

de M. le T résorie r Principal des Finances de la V ille , de com m uniquer à 

ce lu i-c i, chaque année, les docum ents ci-après, é tab lis  conform ém ent à cette 

com ptab ilité  :

—  bilan,

—  com pte d ’exp lo ita tion,

—  com pte de pertes e t p ro fits  ;

11) de con trac te r auprès d ’une com pagnie so lvab le  une assurance illim itée  tant 

pour les dom m ages m atérie ls et co rpore ls  pouvant ê tre  causés au pub lic  

(usagers e t tie rs ) que pour la garantie  entière  de sa responsab ilité  en raison 

des accidents susceptib les de su rven ir à son personnel ainsi q u ’au bâtim ent 

et ins ta lla tions du théâtre  du fa it de la concession en cause, d 'apporte r la 

preuve de cette  assurance aux se rv ices m unicipaux ;

12) de ne céder to u t ou partie  de ses d ro its  sans au torisa tion  préa lab le  et écrite  

de l'A dm in is tra tion  m unicipale, la présente concession, accordée à titre  s tr ic te 

m ent personnel, restant en dehors de la lég is la tion  com m ercia le  et étant 

exclus ive  de tous d ro its  de sous-location ou de cession et de ceux qui, d ’une 

façon . générale, sont attachés à la p roprié té  com m ercia le  (p roprié té  de 

c lien tè le , d ro it au bail, etc...).

A rtic le  4. —  C onditions d ’exploitation :

Le concessionna ire  do it égalem ent :

1) m ettre  en vente  à la fo is  des boissons a lcoo lisées et des boissons non 

a lcoo lisées ;
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2) v e ille r à c *  que les boissons so ien t consom m ées exclusivem ent sur place ;

3) exe rce r son activ ité  conform ém ent aux p rescrip tions du Code des déb its  de 

boissons et aux règ les et usages de sa corpora tion  ;

4) im poser à son personnel une tenue vestim enta ire  pa rticu liè rem ent so ignée et 

qui sera soum ise à l ’agrém ent de l ’A dm in is tra teu r des Théâtres.

A rticle 5. —  Licence de débit de boissons :

Le concessionnaire  fera son a ffa ire  personnelle  de la licence de déb it de 

boissons.

En cas de besoin, cette licence sera cédée au successeur pour le p rix  

coûtant.

A rticle 6. —  M ontant de la redevance :

Le concessionnaire  versera une redevance annuelle égale au dixièm e du 

m ontant des recettes b ru tes encaissées.

Le versem ent se fera, m ensuellem ent avant le 10 du mois suivant, à la caisse 

de M. le T résorie r p rinc ipa l des Finances de la v ille  de Lille, sur p résenta tion des 

docum ents com ptables ju s tifica tifs .

A rticle 7. —  C autionnem ent :

Pour ga ran tir l ’exécution des c lauses de la présente convention, le conces 

s ionnaire  devra, dans la huita ine qui précède le po in t de départ du contrat, 

ve rse r à la caisse de M. le T résorie r p rinc ipa l des Finances de la v ille  de Lille, 

un cautionnem ent, en espèces ou en va leurs agréées par l'A dm in is tra tion  de 

deux cen ts  francs.

A rticle 8. —  Résiliation :

Dans l'hypothèse où le concessionnaire  ne sa tis fe ra it pas à l'une quelconque 

des ob liga tions qui lui son t imposées, il se ra it lo is ib le  à l'A dm in is tra tion  m un ic i 

pale, après une mise en demeure par le ttre  recom m andée avec accusé de récep 

tion restée in fructueuse, de rés ilie r la présente  concession sans aucune fo rm alité  

jud ic ia ire  ni paiem ent d 'indem nité.

A rticle 9. —  Frais :

Les fra is  de tim bre et d 'en reg is trem ent seron t à la charge du concessionnaire .

Fait e t signé en double exem pla ire 

à Lille, le

Le concessionnaire Le M aire  de L ille
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N ° 75/6097 - L O C A T IO N  DE B A T IM E N T S  C O M M U N A U X . H O M O L O G A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

La concession de jou issance de bâtim ents comm unaux à usage d ’habita tion 

a été accordée aux personnes reprises au tableau ci-après, qui ont pris posses 

sion des lieux aux dates indiquées.

Situation 

des habitations

N om 

bre
de

pièces

Nom des 

bénéfic ia ires

C om po 
s ition
des

fam illes

Rede
vances

men 

sue lles

Dates 
d 'entrée 
dans les 

lieux

17, c ité  des Tabacs 4 M me PYNKET Sophie 2 75,72 F 1-6-1975

19, rue de N orvège 4 M. SEM ENENKO Ignace 2 137,62 F 1-5-1975

4, rue de Suède 4 M. GODDERIDG E M ichel 2 137,62 F 1 -5-1975

M. GODDERIDG E avait d ro it au m aintien dans les lieux après le décès de la 

parente avec laquelle  il dem eurait depuis p lus ieurs années.

Les redevances sont arrêtées su ivan t la m éthode de la surface corrigée, en 

vertu  des d ispos itions  de la loi du 1er septem bre 1948 m odifiée. Elles sub iron t les 

m a jora tions rég lem enta ires jusqu 'à  ce qu 'e lles  a tte ignent la va leur loca tive  prévue 

par l ’a rtic le  5 du décre t n° 48-1881 du 10 décem bre 1948, m odifié  par le décre t 

n° 58-1348 du 20 décem bre 1958.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques et Im m obilières, qui 

s ’est réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir en té rine r ces 

décis ions.

Adopté.

No 75/6098 - TERRAIN C O M M U N A L  S ITU E  32, RUE D ES  FO S S E S .

E X P U LS IO N  DE L’O C C U P A N T .

MESDAMES, MESSIEURS,

Aux te rm es d ’un- jugem ent du Tribunal de Grande Instance de L ille  du 

19 novem bre 1963, confirm é par a rrê t de la C our d 'A ppe l de Douai le 8 décem bre 

1964 la V ille  a obtenu la réso lu tion ju d ic ia ire  de la vente au p ro fit des époux 

W A ISBER G -KO M AR  d ’un te rra in  communal s itué 32, rue des Fossés.

Les acquéreurs n’ava ient en e ffe t pas respecté  les cond itions du cah ie r des 

charges de l'ad jud ica tion  qui p révoya ien t la construction  d 'un immeuble d 'au moins
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tro is  étages e t ava ient continué à m a in ten ir sur le te rra in  un hangar destiné à la 

vente de vo itu res  d ’occasion.

A près avo ir re trouvé la p roprié té  de cette  parce lle , la V ille  a tou te fo is  consenti 

à M. W AISBERG l ’au torisa tion  de con tinuer à l ’occuper à titre  précaire.

L 'engagem ent signé le 2 mars 1966 par l'in té ressé  s tipu le  notam m ent que la 

V ille  pourra rep rendre  possession des lieux à to u t moment m oyennant un délai 

d ’un mois.

Nous avons depuis décidé de vendre ce te rra in  à la S.N.F.I. pour la réa lisa tion 

d ’une opération d ’urbanism e et il conv ient de le fa ire  libérer.

M. W AISBERG n ’a pas répondu aux m ises en demeure qui lui ont été fa ites 

par le ttres recom m andées des 4 décem bre 1974 et 8 avril 1975.

En conséquence, en accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Jurid iques et 

Im m obilières qui s ’est réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons :

—  de nous au to rise r à fa ire  expu lser M. et M me W AISBERG

—  et à so llic ite r, pour ce fa ire, l ’ in te rvention  d ’une ordonnance de ré féré  ;

—  de déc ider le règ lem ent des fra is  et honora ires qui seron t dus à M e VANDE- 

W ALLE, avocat, e t M e BAUDRY, hu iss ie r de justice .

Adopté.

No 75/6099 - IN S T A N C E  C / L’« U N IO N  R EG IO N A LE  D ES S IN IS TR E S , 

EXPR O PR IES D U  N O R D  DE LA FR A N C E  »

ET LA « C O N FE D E R A T ITO N  D ES A S S O C IA T IO N S  A U T O N O M E S  

D ES S IN IS T R E S , EXPR O PRIES, V IC T IM E S  DE L’E N V IR O N N E M E N T  

ET D ES C A L A M IT E S  P U B L IQ U E S  »>. A U T O R IS A T IO N  D ’ESTER.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par un m ém oire in tro d u c tif d ’ instance, déposé devant le Tribunal A dm in is 

tra tif de Lille, I’« Union Régionale des S in istrés, Expropriés du Nord de la France » 

et la <■ C onfédéra tion  des A ssoc ia tions Autonom es des S in is trés, Expropriés, V ic 

tim es de l ’Environnem ent e t des Calam ités Publiques » ont in tenté un recours contre  

l ’arrêté par lequel, le 11 avril 1974, M. le Préfet de la Région du Nord - Pas-de- 

Calais, P réfet du Nord, a soum is à enquête parce lla ire  la décis ion d ’achat par la 

V ille , po rtan t sur d iffé ren tes parce lles de la zone non aedificand i et ayant fa it

l ’ob je t de notre  dé libéra tion  n° 73/6071 du 6 ju ille t 1973.

La v ille  de L ille  e s t m ise en cause en qualité  de bénéfic ia ire  des d ispos itions 

de la lo i du 19 octobre  1919 portan t déclassem ent de l ’enceinte fo rtifié e  de la

Place de L ille  et va lan t déclara tion d ’u tilité  publique.
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Les requérants s ’appuient, à la fo is, sur une d iscussion  de la va lid ité  de la 

loi du 2 ja n v ie r 1970 qui a p ro rogé le délai dans lequel les expropria tions de 

te rra ins de zone deva ient être achevées e t su r le m ontant des indem nités payées 

par la V ille  pour ces mêmes terra ins.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires Ju rid iques et Im m obilières, qui 

s ’est réun ie  le 17 avril 1975, nous vous demandons de nous au to rise r à défendre 

à ce tte  action devant tou te  ju rid ic tio n  com pétente.

Adopté.

N ° 75 /6100 - IN S T A N C E  C O N TR E  LE C O M IT E  N A T IO N A L  D ’ENTENTE  

D ES G E N S  D U  V O Y A G E . A U T O R IS A T IO N  D ’ESTER.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par un m ém oire in tro d u c tif d ’ instance déposé devant le Tribunal A dm in is tra tif 

de Lille, le C om ité  National d 'Entente des Gens du V oyage a in trodu it un recours, 

pour excès de pouvo ir contre  notre  a rrê té  n° 19265 du 16 avril 1975 par lequel ont 

été m odifiées les règles de s ta tionnem ent des gens du voyage, com pte tenu de 

l'ouvertu re  du te rra in  de la rue C ourto is .

Dans une instance contre  le p récédent arrêté rég lem entant leur stationnem ent, 

le doss ie r a été confié  à Me PAYEN, avocat.

Aussi, en accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obi

lières, qui s 'e s t réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons :

1°) de nous au to rise r à défendre cette  action devant tou te  ju rid ic tio n  com pétente ;

2°) de charger Me PAYEN, 22-24, avenue du Peuple-Belge, à Lille, de ce tte  a ffa ire  ;

3°) d 'im pu te r les dépenses consécutives à cette  action su r les créd its  inscrits  au 

chap itre  934-26, a rtic le  665-1, du budget p rim itif de 1975, sous l 'in t itu lé :

« Frais de con ten tieux ».

Adopté.

No 75/6101 - IN S T A N C E  C O N TR E  M . C AILLE. A U T O R IS A T IO N  D ’ESTER.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par un m ém oire in tro d u c tif d 'instance, déposé devant le Tribunal adm in is tra tif 

de Lille, M. A la in CAILLE, demeurant, 48, rue de Béthune, à L ille, a intenté un 

recours pour excès de pouvo ir con tre  notre  arrêté n° 17226 du 6 novem bre 1974.
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Cet arrêté a m odifié  les heures pendant lesquelles, les jou rs  ouvrables, les 

serv ices de livra ison à dom ic ile  resten t autorisés dans lad ite  rue, so it entre 7 et 

10 heures, e t non p lus entre 8 h 30 et 10 h 30.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Jurid iques et Im m obilières, qui 

s 'est réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons de nous au toriser à :

1°) défendre à cette action devant toute  ju rid ic tio n  com pétente  ;

2°) rég le r les fra is  et honora ires éventuels, consécu tifs  à l ’instance.

Adopté.

No 75/6102 - IN S T A N C E  C O N TR E  M . R O B IN ET (2® R E C O U R S ).

A U T O R IS A T IO N  D ’ESTER.

MESDAMES, MESSIEURS,

Aux term es de la dé libéra tion  du C onseil M unic ipa l n° 75/6046 du 3 mars 1975, 

vous nous avez autorisé  à défendre au recours pour excès de pouvo ir in tenté 

contre  notre  arrêté n° 15731 du 27 ju in  1974, par M. Jean-Jacques ROBINET, 

dem eurant, 41, rue Jacquem ars-G ié lée, à Lille.

Par un mém oire in tro d u c tif d ’ instance, déposé devant le Tribunal A dm in is tra tif 

de Lille, M. ROBINET a in tenté un nouveau recours pour excès de pouvo ir contre  

le même arrêté.

En effet, le 27 janv ie r 1975, l ’ in téressé a fa it l'o b je t d ’une contravention  pour 

sta tionnem ent de son véh icu le  autom obile  dans des cond itions con tra ires aux 

d ispos itions de la rég lem entation é tab lie  par cet arrêté : la vo itu re  de M. ROBINET 

s ta tionna it face à un parc-m ètre  sans que son p roprié ta ire  a it acqu itté  les d ro its  

de s ta tionnem ent sous pré texte  qu ’il se tro u va it près de son dom icile.

En accord avec vo tre  Com m ission des A ffa ires Ju rid iques et Im m obilières, qui 

s ’est réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons de nous au toriser à défendre 

à cette action devant toute  ju rid ic tio n  com pétente.

Adopté.

N ° 75/6103 - IN S T A N C E  C O N TR E  M . J A N IN . A U T O R IS A T IO N  D ’ESTER.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par un mém oire in tro d u c tif d 'instance, déposé devant le Tribunal A dm in is tra tif 

de L ille, M. René JA N IN , demeurant, 14 bis, avenue du C entenaire à La Varenne-
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S t-H ila ire , a réclam é à la V ille  le versem ent d 'une indem nité de 2.500 F représen 

tan t la va leu r de sa vo itu re  autom obile  mise en fou rriè re  aux E tablissem ents CIBIE, 

où e lle  a été dé tru ite  dans des cond itions que l'in té ressé  estim e irrégu liè res.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Ju rid iques et Im m obilières, qui 

s ’est réunie le 17 avril 1975, nous vous dem andons de nous au toriser à défendre 

cette  action devant toute  ju rid ic tio n  com pétente.

Adopté.

N ° 75/6104 - R E N O V A T IO N  D U  Q U A R TIER  S T -S A U V E U R . LITIGE S .A .E .N ./V ILLE  

- S .C .I.C . W ILLE R V A L - B O ID IN  ET TA ILL IEZ ,

PLACE R O G E R -S A L E N G R O . A U T O R IS A T IO N  D ’ESTER.

MESDAMES. MESSIEURS,

La S ocié té  d 'Am énagem ent et d ’Equipem ent du N ord (S.A.E.N.) dont le siège 

est s itué à M ons-en-Barceul, 326, rue du G énéra l-de-G aulle , a intenté, devant le 

Tribunal de Grande Instance de Lille, une action contre  la V ille  de L ille  - la S.C.I.C. 

- M. W ILLERVAL, arch itecte , e t les en treprises BOIDIN et TAILLIEZ.

Le litig e  est re la tif aux désordres consta tés dans le revêtem ent, en marbre 

rose, de la place Roger-Salengro, posé par les en trep rises BOIDIN et TAILLIEZ, 

pour le com pte de la S.A.E.N., sous la d irection  de M. W ILLERVAL, arch itecte .

Ce terra in , inclus dans le périm ètre de rénovation du qua rtie r S t-Sauveur, a 

été cédé à la S .C.I.C . Nord par la S.A.E.N. chargée de l'opéra tion  de rénovation 

par la V ille .

Les travaux de revêtem ent, term inés le 1er octobre  1966, on t fa it l ’ob je t de deux 

réceptions p rov iso ires les 21 septem bre et 21 novem bre 1968, au cours desquelles 

le m aître d 'ouvrage a fo rm ulé  des réserves.

A  la suite  de l'apparition  des désordres, la S.A.E.N. a assigné M. W ILLERVAL, 

les en trep rises  BOIDIN et TAILLIEZ, la V ille  et la S.C .I.C . en référé aux fins de 

nom ination d 'un expert ; ce dernier, M. GOSSE, a conclu  à la responsab ilité  de 

l ’a rch itecte  e t des entrepreneurs.

La S.A.E.N. demande au Tribunal :

—  de condam ner M M . W ILLERVAL, BOIDIN et TAILLIEZ à procéder aux tra 

vaux de revêtem ent selon les m odalités et aux prix fixés aux m archés in itiaux, sous 

le con trô le  de l ’expert, e t dans un délai de tro is  mois à com pter du jugem ent à 

in te rven ir ;

—  de l'a u to rise r à fa ire  e ffec tue r ces travaux par un arch itecte  e t des e n tre 
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prises de son choix, aux fra is  de M M . W ILLERVAL, BOIDIN et TAILLIEZ, à défaut 

d ’exécution dans le délai ind iqué ;

—  de lui accorder la somme de 300.000 F à titre  de domm ages e t in térêts.

Ce jugem ent sera opposable  à la V ille  et à la S .C.I.C .

La V ille  est tenue de se fa ire  rep résenter à l ’ instance par un avocat.

En conséquence, en accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ires  Jurid iques 

e t Im m obilières, qui s ’est réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir nous au to rise r à défendre à l'ac tion  engagée par la S.A.E.N. e t de charger 

de cette  défense Me VANDEW ALLE, avocat, 24, avenue du Peuple-Belge à Lille.

Les honora ires de M e VAN D EW ALLE seron t im putés sur le c réd it inscrit au

chap itre  934-26, com pte 665-1, du budget p rim itif de 1975, sous l'in titu lé  : « Frais

de C ontentieux, d 'actes e t de procédure ».

Adopté (voir compte rendu p. 743).

N ° 75/6105 - S T -N IC O L A S  1974. M O N O M E  D ES E TU D IA N T S .

AFFAIRE G A L LO IS . IN D E M N IS A T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

M algré  les d ispos itions  de notre arrêté n° 17606 en date du 4 décem bre 1974, 

que lques inc idents son t survenus lors du m onôm e des étud iants à l’occasion de la 

S t-N ico las.

Mme G ALLO IS , née M artine  MOREL, a déposé une demande de rem boursem ent 

d 'une somm e de m ille  francs qui lui aura it été dérobée dans le sac à main qu 'e lle  

a abandonné dans la vo itu re  R. 16, im m atricu lée 1935 HC 59, conduite  par son 

frè re  et m ise à leur d ispos ition  par la succursa le  des Usines Renault de La M ade 

leine, à l'occas ion  de son mariage.

Ce véh icu le  livré  aux étud iants a, en effet, subi des domm ages s 'é levant à

1.259,42 F pour lesquels lad ite  succursa le  a, par a illeurs, demandé à être indemnisée.

M. le P réfet du N ord in terrogé, a fa it savo ir que la somme dérobée pouvait 

ê tre  rem boursée si « la m atéria lité  des fa its  é ta it é tab lie  ».

Mme G ALLO IS , qui avait porté  p la inte a déposé une a ttesta tion  de la Caisse 

d 'Epargne de L ille  ce rtifia n t le re tra it d ’unê somme de m ille  cinq cents francs le 

6 décem bre 1974, et deux déc la ra tions sur l'honneur souscrites par son frère, 

M. MOREL, et par elle-m êm e. Elle ne peut p rodu ire  d 'au tres ju s tifica tions .
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Bien que M. le T résorie r p rinc ipa l des Finances a it estim é que ces docum ents 

n ’é tab lissen t pas la m atéria lité  des fa its, notre C om m ission des A ffa ires Ju rid iques 

et Im m obilières, réunie le 17 avril 1975, com pte tenu de la bonne fo i de M me G A LLO IS  

et des c irconstances, a proposé de rem bourser le m ontant du vol de 1.000 F.

En conséquence et conform ém ent aux d ispos itions de l'a rtic le  116 du Code de 

l'A dm in is tra tion  com m unale qui rend la V ille  responsable  des domm ages provoqués 

par les a ttroupem ents sur son te rrito ire , nous vous demandons, en accord avec 

la C om m ission des Finances, qui s 'e s t réunie le 4 ju in  1975 :

1) de déc ider le rem boursem ent de la somme de m ille francs dérobée à 

M me G ALLO IS , dem eurant à L ille, 11, rue Cauchy, qui sera versée au com pte 

chèque postal L ille  n° 1.695-86, ouve rt au nom de M. G hisla in  G ALLO IS, son mari ;

2) de so llic ite r de l ’Etat une con tribu tion  au taux le plus é levé possible, co n fo r 

m ém ent à l ’a rtic le  119 du C ode de l'A dm in is tra tion  com m una le ;

3) d 'o u v rir  un c réd it de m ille francs au chap itre  970, a rtic le  699, de nos docu 

ments budgéta ires sous l'in titu lé  : <• C harges et p rodu its  non affectés - autres 

charges exceptionne lles  » ;

4) d 'adm ettre  en recette  la partic ipa tion  de l'E tat qui sera com ptab ilisée à 

l ’a rtic le  737-09 du même chapitre  budgéta ire, sous l ’in titu lé  : « Charges et p rodu its  

non affectés - autres pa rtic ipa tions de l'E tat » ;

5) si un règ lem ent amiable ne peut in terven ir, de nous au to rise r à défendre à 

tou te  action en justice .

Adopté.

Ko  7 5 /6 1 GS - TERRAIN  S ITUE RUE C O U R T O IS . A M E N A G E M E N T  D ’U NE AIRE  

DE S TA T IO N N E M E N T  P O U R  LES G E N S  D U  V O Y A G E .

V E R S E M E N T  D ES INTERETS

P O U R  PRISE DE P O S S E S S IO N  A N TIC IP E E.

MESDAMES. MESSIEURS.

Par dé libéra tion  n° 73/6097 du 9 novem bre 1973, la V ille  a décidé l ’acqu is ition  

de deux te rra ins situés rue C ourto is  à L ille  en vue d 'y  am énager une aire de s ta 

tionnem ent pour les gens du voyage.

En raison des irritan ts  problèm es soulevés par le s ta tionnem ent anarchique 

des gens du voyage sur les park ings H.L.M., l ’Esplanade, etc..., nous avons obtenu 

de la S.N.C.F., d 'une part, de la S.A. •< Ets René LEGROS », d ’autre part, l ’au to 

risa tion de prendre possession des parce lles respectivem ent les 3 e t 2 avril 1975.

La V ille  devra donc payer un in té rê t au taux légal de 4 °/o à pa rtir de ces dates 

et jusqu 'au  paiem ent du prix.
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En accord avec vos C om m issions des A ffa ires Ju rid iques e t Im m obiliè res et 

des Finances, qui se sont réunies les 17 avril et 4 ju in 1975, nous vous dem andons ;

1°) d 'e n té rine r la prise de possession par la V ille  aux dates sus-ind iquées ;

2°) de déc ider ;

a) le paiem ent des in térê ts évalués approxim ativem ent à 8.000 F,

b) l ’ouvertu re  d ’un c ré d it de 8.000 F au chapitre  970, a rtic le  699, du B.S. de 

1975, sous l 'in t itu lé : « Charges et produ its  non a ffectés - A u tres charges 

exceptionne lles ».

Adopté.

No 75/6107 - FOIRE DE P A Q U E S  1975. O C C U P A T IO N  DE LA PARTIE  

N O N  AFFERM EE D U  C H A M P S  DE M A R S .

R EG LEM EN T DE LA R E D E VA N C E .

MESDAMES. MESSIEURS,

L ’A u to rité  m ilita ire  a autorisé  la V ille  à occuper, du 3 mars au 15 avril 1975, 

la partie  non afferm ée du Cham ps de M ars en vue de l'ins ta lla tion  de la fo ire  

d 'a ttrac tions  de Pâques.

La D irec tion  des S erv ices fiscaux a fixé  la redevance d 'occupation  à 1.000 F.

C ette  redevance est payable, en un seul terme, dans un délai de tro is  mois 

à com pter de la date de signature  de la soum ission. Elle sera it m ajorée, en cas 

de retard, d 'in té rê ts  au taux de 8 %  l'an.

En accord avec vo tre  Com m ission des A ffa ires Jurid iques et Im m obilières, qui 

s ’est réunie le 28 mai 1975, nous vous dem andons de déc ide r le paiem ent de cette 

redevance e t de nous au to rise r à s igner la soum ission.

La dépense sera im putée sur le c réd it ouvert au chap itre  940-31 du budget de 

1975, sous l ’ in titu lé  : « Fêtes et C érém onies ».

Adopté.

N ° 75/6108 - E X TE N S IO N  D ES A ID E S  A U  R ELO G E M E N T A U X  H A B ITA N TS  

DE LA CITE DES T A B A C S  R ELO G ES EN P.R.I.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 70/6029 du 12 ju in  1970, le C onseil M un ic ipa l a décidé 

d 'accorder aux fam illes issues des b idonv illes  e t de l ’hab ita t insalubre d iverses
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aides dont les m odalités d ’a ttribu tion  et les taux ont été précisés par dé libéra tions 

n°* 71/6177 du 26 fé v rie r 1971 - 71/6066 du 15 octobre  1971 - 73/6084 du 6 ju ille t 

1973 e t 75/6071 du 9 mai 1975.

La V ille  possède depuis 1959 une c ité  s ituée rue du P ont-N euf d ite  « C ité  des 

Tabacs » com prenant 38 m aisonnettes et 21 baraquem ents dont la dém olition  est 

envisagée, le terra in  devant ê tre  apporté  au M in is tè re  de la Défense, dans le cadre 

des échanges compensés.

Il s 'a g it d ’un hab ita t préca ire  ab ritan t des fam illes de condition très modeste, 

en provenance d 'im m eubles s in is trés ou dé tru its  pour cause d ’u tilité  publique.

Il apparaît nécessaire d ’a ider ces fam illes  à se re loge r dans des im m eubles 

neufs.

En conséquence, e t en accord avec la C om m ission de l'H ab ita tion, de la Réno

va tion e t de la R estauration urbaines, qui s 'e s t réunie le 30 mai 1975, nous vous 

dem andons d ’étendre aux occupants de la c ité  des Tabacs, le bénéfice des aides 

accordées aux fam illes issues de l ’hab ita t insalubre.

Adopté.

N ° 75/6109 - G R O U P E  D ’H A B IT A T IO N S  A LO YER M O D E R E  D U  Bd DE BELFORT.

A M E N A G E M E N T S  ET E Q U IP E M E N T S .

O P E R A TIO N  EXPERIM ENTA LE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les M in is tè res de l'Equipem ent (D irection  de la construction), de la Santé 

(D irection  de l'A c tion  Socia le) et le S ecré ta ria t d ’Etat à la jeunesse et aux sports 

(D irec tion  de la jeunesse et des actions soc io -éducatives) on t pris l ’ in itia tive  de 

c rée r en 1973 un groupe perm anent de coord ina tion  « H abita t e t vie socia le  ».

Ce groupe s 'e s t donné pour tâche de ré fléch ir aux problèm es posés par le 

nouveau m ilieu urbain.

Le « G roupe perm anent de coord ina tion  » s 'es t vu co n fie r le choix d 'un certa in 

nom bre d 'opéra tions  susceptib les de béné fic ie r de créd its  dont d ispose la D.A.T.A.R. 

aux fins  d ’am é lio re r des ensem bles im m obilie rs constru its  dans la période qui a 

suivi la guerre  et qui sont dépourvus des équipem ents que la génération nouve lle  

qui les habite  réclam e à jus te  raison.

Lors de réunions tenues à la D irection  départem enta le  de l ’Equipem ent a été 

retenu le p ro je t d ’am énagem ents e t travaux nécessa ires à l'am élio ra tion  du groupe 

de Belfort.
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Le G roupe in te rm in is té rie l do it se prononcer sur le cho ix d é fin itif des opéra 

tions expérim enta les proposées, à savo ir :

—  L ille  (G roupe B elfort),

—  Lorien t et Rouen,

Le « p ré -doss ie r » étab li à l'a ide des docum ents p rodu its  par l'O ffice  Public 

d 'H .L.M . pour les am énagem ents et am élio ra tions qui le concerne et par la V ille  

pour les équipem ents, et com pte tenu des dem andes form ulées par les A sso 

c ia tions de résidents, deva it ê tre  présenté au sous-groupe « H abitat et v ie  socia le » 

lors de sa réunion du 26 ju in  1975 après son approbation  par la V ille .

Le doss ie r d é fin itif devra être établi pour le mois de septem bre prochain pour 

ê tre  soum is au C.I.A.T. qui fixera  le plan de financem ent, déterm inera les p rio rités  

et désignera le maître d 'ouvrage.

*
❖  *

Les program m es proposés sont les suivants :

I. —  AM ELIO RATIO N  DES LOGEMENTS

L’O ffice  Public d ’H.L.M. a retenu, en accord avec les résidents, les aména 

gem ents ci-après :

—  iso la tion phonique,

—  am éliora tion de l ’hab itab ilité  (transform ations in té rieures - cu is ines - salles 

de bains - jum elage de logements, etc...),

—  am éliora tion therm ique.

II. —  AM ENAG EM ENTS DES IM MEUBLES

—  écla irage des parties communes,

—  transform ation  des sous-sols, des caves, des entrées,

—  am énagem ent des « transparences » (1),

—  transform ation  des façades.

I I I . —  O utre  ces aménagem ents à réa lise r par l ’O ffice  Public d 'H .L.M ., il y a lieu 

de p révo ir d ’autres travaux, qui devron t être pris en charge, partie llem ent, so it par 

l ’Etat, so it par la V ille , so it par la Com m unauté urbaine, so it par l ’O ffice  Public 

d 'H .L.M ., selon leurs com pétences respectives.

(1) Il s 'ag it des in te rva lles entre les co lonnes soutenant certa ins bâtim ents (exem ple :

bâtim ent Clem enceau).
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Il a été notam m ent envisagé de :

—  c lô tu re r la Résidence le long du boulevard périphérique  pour év ite r les 

accidents,

—  m od ifie r les courants de c ircu la tion  dans le passage souterra in  re liant 

« B e lfo rt » au « M oulin  des A loue ttes  »,

—  re vo ir la c ircu la tion  à l'in té rie u r de la Résidence,

—  poser la s igna lisa tion  nécessaire,

—  rem ettre  en é ta t la vo irie  in té rieure  et am énager les tro tto irs ,

—  m ettre  en place l ’écla irage public,

—  crée r des écrans végétaux le long de certa ins bâtim ents,

—  m ettre en place du m ob ilie r urbain (bancs notam m ent),

—  p révo ir un refuge pour p iétons, rue A rm and-C arre l.

Les résidents souha ite ra ien t égalem ent que des feux tr ico lo re s  soient posés 

rue A rm and-C arre l au d ro it de la rue G uy-de-M aupassant e t au boulevard de 

B elfort, à l'ang le  de la rue Jean-Jaurès. C ette  demande devra ê tre  soum ise à la 

« ce llu le  opéra tionne lle  de c ircu la tion  » de Lille.

EQUIPEMENTS COLLECTIFS 

La V ille  a déjà prévu :

—  une crèche de 60 lits, rue du C ap ita ine-M iche l, dont le chan tie r do it dém ar

rer prochainem ent, les travaux étant adjugés. Son im planta tion ne saurait

donc ê tre  rem ise en cause,

—  un centre social, boulevard de B e lfo rt, rues A rm and-C arre l et Guy-de-

M aupassant, avec secteur soc io -cu ltu re l, ha lte-garderie , logem ent de

fonction.

Le C onseil m unicipal a adopté l ’avan t-p ro je t le 14 ju in  .1974 e t approuvé le 

plan de financem ent.

Il est suggéré de d is jo indre  le secteur « soc io -cu ltu re l » qui sera it plus e ff i 

cacem ent rem placé par des « locaux co lle c tifs  affectés » (sa lles aménagées sous 

les surp lom bs de certa ins bâtim ents) :

—  aux jeunes,

—  aux personnes âgées,

—  aux a te lie rs  (e t notam m ent brico lage, motos),

—  à l'en fance (hors hora ires scola ires),

Ces am énagem ents concernent les « exté rieurs » de la Résidence.
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et de c ré e r une antenne de la ha lte -garderie  près du centre  com m ercial.

Ces sa lles pourra ien t ê tre  considérées comme « annexes >• du centre  social.

La V ille  a déjà aménagé une salle sous le surp lom b du bâtim ent <■ D ix-hu it 

Ponts », une seconde salle est en cours de construction .

Les résidents dem andent encore :

—  des aires de jeux-détente ,

—  enfin il para îtra it u tile  de c réer au groupe sco la ire  A rm ànd-C arre l so it des 

« classes de perfectionnem ent », so it un poste d enseignant plus spécia le 

m ent chargé de la fo rm ation  perm anente, en raison des échecs sco la ires 

enreg is trés dans ce groupe.

La V ille  devra it égalem ent s 'engager à assurer le fonctionnem ent desd its 

équipem ents publics.

Un te l engagem ent ne soulève pas de d ifficu ltés  en ce qui concerne la crèche 

dont la gestion est m unicipale même si la C aisse d A lloca tions  Fam ilia les partic ipe 

sous form e de « p resta tions de service » aux dépenses de fonctionnem ent.

M ais en ce qui concerne le centre  socia l e t ses annexes (locaux co llec tifs  

affectés - ha lte -garderie  e t son annexe), la V ille  s 'es t engagée antérieurem ent à en 

con fie r la gestion à une association au sein de laquelle  les usagers seron t rep ré 

sentés. Les dépenses de gestion se ron t donc couvertes, comme pour les centres 

sociaux privés existants, par des subventions de la D irection  de I A ction  Sanita ire 

et Socia le  (D .A.S.S.), de la C aisse d 'A llo ca tio n s  Fam ilia les (C.A.F.), de la Caisse 

de S écurité  Socia le et des pa rtic ipa tions des usagers.

En raison du grand nom bre de fam illes  étrangères, une aide du Fonds d ’Action 

Socia le  (F.A.S.) sem ble possib le.

La partic ipa tion  de la V ille  revê ta it jusqu 'à  présent un caractère sym bolique

(1.000 à 2.000 F pour des budgets a tte ignant selon les centres sociaux de 10.000 

à 200.000 F).

Les rés idents aura ient égalem ent souhaité  ob ten ir :

—  une annexe de la M a irie  (prévue dans le quartie r de M oulins),

—  un bureau des P.T.T. (à é tud ie r avec cette  A dm in istra tion),

—  des perm anences socia les (Caisse d 'A lloca tions  Familiales, S écurité  S o 

c ia le) qui tro uve ron t place dans le centre  social,

—  l'ouvertu re  d 'un café-tabacs, ce qui ex ige ra it une dérogation à la lég is la tion,
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Le C onseil d 'A dm in is tra tion  de l ’O ffice  Public d 'H .L.M . a donné son accord le 

14 avril 1975 sur les travaux qu 'il envisage e t qui ont été ch iffrés  à 10.654.650 F 
environ.

Par a illeurs, le C om ité  de qua rtie r a form ulé ses rem arques lors d ’une réunion 
du 22 avril 1975.

En ra ison de l'u rgence et pour béné fic ie r du « con tra t d 'am énagem ent socia l »

avec les financem ents et aides exceptionne ls qui pourra ien t ê tre  a lloués pour

m ener à bien les opérations expérim enta les, le Conseil d 'A dm in is tra tion , lors de
sa réunion du 16 ju in  1975, a décidé :

1) de prendre en cons idéra tion  le p ré -doss ie r qui lui é ta it soum is et qui devait

ê tre  transm is au sous-groupe « H ab ita t e t v ie socia le  » ;

2) de pa rtic ipe r aux dépenses de construction  des am énagem ents m unicipaux ;

3) de nous engager à prendre les m esures nécessaires au bon fonctionnem ent

des équipem ents co lle c tifs  ainsi créés.

Nous vous demandons de con firm er ces engagements.

Adopté (voir compte rendu p. 743).

N ° 75/7067 - CENTRE C U LTU R EL C O M T E S S E . A M E N A G E M E N T  INTERIEUR  

D ES IM M E U B L E S  8 - 1 0 - 1 2 - 1 4 ,  RUE DE LA M O N N A IE .

LO TS T E C H N IQ U E S . D O S S IE R  D ’E X E C U T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de la res truc tu ra tion  et de la m ise en va leu r de l ’ Ilo t C om tesse, 

nous envisageons de p rocéder à l ’am énagem ent in té rieu r des immeubles 8 à 14, 

rue de la M onnaie  et, notam m ent, aux travaux d ’ insta lla tion  de chauffage et de 

I écla irage, constituan t respectivem ent les lo ts  n° 8 et n° 9 du program m e d ’aména 
gem ent de ces bâtim ents.

A ce t effet, un doss ie r techn ique a été étab li par M. JO U R DAIN , A rch itec te

D.P.L.G., chargé de la d irection  des travaux, e t le service de construction  e t d ’en 
tre tien  des bâtim ents communaux.

Il es t prévu que les deux m archés de travaux seron t tra ités  sur appel d ’o ffres 

ouvert, con form ém ent aux d ispos itions  des a rtic les  295 à 300 du Code des m archés 
publics.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s ’est réunie le 12 mars 

1975, nous vous dem andons d 'adop te r le doss ie r techn ique et, notamment, le
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cah ie r des p rescrip tions  spécia les et les cah iers des p rescrip tions techniques 

devis descrip tifs , devant se rv ir de base à la consu lta tion  publique.

Adopté.

N ° 75/7068 - CEN TRE C U LTU R EL C O M T E S S E . C O N S T R U C T IO N

D ’U N E  B IB LIO TH E Q U E  A U X  25-27, PLA C E LO U IS E -D E -B E TT IG N IE S . 

D O S S IE R  D ’E X E C U TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/7040 du 17 avril 1973, le C onseil M un ic ipa l a adopté 

l'avan t-p ro je t de construction  d 'une b ib lio thèque aux 25-27, p lace Lou ise-de-B etti- 

gn ies e t a so llic ité  les subventions de l ’Etat e t du Départem ent.

Une subvention de 417.000 F, ca lcu lée au taux de 50 °/o sur une dépense sub- 

ventionnab le  estim ée à 834.000 F, a été allouée pour cette  opération, sur le budget 

du M in is tè re  de l ’Education, par arrêté de M. le P réfe t du Nord, en date du 30 dé 

cem bre 1974.

D 'au tre  part, un c ré d it global de 2.372.000 F a été prévu à la section d inves 

tissem ent du budget par dé libération n° 75/7032 du 3 mars 1975. Le financem ent 

de ce c ré d it sera échelonné sur tro is  exerc ices budgéta ires so it : 200.000 F en 

1975, 1.400.000 F en 1976 et 772.000 F en 1977.

Nous pouvons donc envisager la construc tion  de cette b ib lio thèque, dont les 

travaux seron t exécutés sous la d irection  de M. Guy JO U R DAIN , arch itecte

D.P.L.G., 1, bou levard Lou is-X IV  à Lille.

Un doss ie r techn ique a été établi en vue de I a ttribu tion  des lo ts suivants .

—  n° 1 : fonda tions spéciales,

—  n° 1 bis : gros-œ uvre,

—  n° 2 : charpente  métallique,

—  n° 3 : couverture ,

—  n° 4 : charpente  - m enuiseries,

—  no 5 : p lâ trerie ,

—  n° 6 : carre lages - revêtem ents,

—  n° 7 : pe in ture  - v itre rie ,

—  n° 8 : p lom berie  - sanita ire,

.—  n° 9 : revêtem ents de sols,
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Les m archés re la tifs  à ces d iffé ren ts  lo ts seront passés sur appel d 'o ffres  

ouvert, con form ém ent aux d ispos itions des a rtic les  295 à 300 du C ode des m archés 

publics.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s 'e s t réunie le 12 mars 

1975, nous vous dem andons d ’adop te r le doss ie r techn ique et, notam m ent, le cahier 

des p rescrip tions  spécia les e t le cah ie r des p rescrip tions  techn iques - devis des 

c r ip tif devant se rv ir de base à la consu lta tion  publique.

Adopté.

N ° 75/7069 - H O S P IC E  C O M T E S S E . T R A V A U X  D ’A M E N A G E M E N T  D IV ER S .

IM M E U B L E S  20-22, RUE DE LA M O N N A IE .

E X TE N S IO N  D U  M U S EE . D O S S IE R  D ’E X E C U T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 75/7030 du 3 mars 1975, le C onseil M un ic ipa l a décidé 

l ’inscrip tion  à la section d ’ investissem ent du budget d ’un c ré d it g lobal de 2.064.000 F, 

financé selon l'échéanc ie r su ivan t :

—  budget p rim itif de 1975   200.000 F

—  budget p rim itif de 1976   1.200.000 F

—  budget p rim itif de 1977   664.000 F

Ce c ré d it est destiné à la reconstruction  et à l ’am énagem ent de l'a ile  du Musée 

de l'H osp ice  C om tesse, incendiée e t dém olie  au début du sièc le , sise aux 20 et 

22, rue de la Monnaie.

Les travaux se ron t d irigés par M. Guy JO U R DAIN , a rch itec te  D.P.L.G., qui a

é tabli le doss ie r techn ique en vue de l ’a ttribu tion  des lo ts rep ris  c i-après :

—  n° 1 : gros-œ uvre,

—  n° 2 : charpente  - m enuiseries,

—  n° 3 : couvertu re ,

—  n° 4 : carre lages,

—  n° 5 : pe in ture  - v itre rie ,

—  n° 6 : p lom berie  - sanita ires,

—  n° 7 : v itraux.

Il e s t prévu que ces lo ts de travaux se ron t tra ités  sur appel d ’o ffres ouvert, 

con form ém ent aux d ispos itions  des a rtic les  295 à 300 du Code des m archés publics,
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En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtiments, qui s 'e s t réunie le 21 mai 

1975, nous vous dem andons d ’adopter le doss ie r techn ique et, notam m ent, le 

cah ie r des p rescrip tions spécia les et le cah ie r des p rescrip tions techn iques - devis 

d e sc rip tif devant se rv ir de base à la consu lta tion  publique.

Adoptó,

N ° 75/7070 - EGLISE STE -C A TH E R IN E . R ES TA U R A TIO N  D ES PIERRES.

D O S S IE R  D ’E X E C U TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue de procéder à la restauration des façades de l ’ég lise S te-C atherine  dont 

les p ie rres ca lca ires se sont pro fondém ent détério rées avec le tem ps, le Conseil 

M unic ipa l a décidé, par dé libéra tion  n° 75/7038 du 3 mars 1975, d 'insc rire  à la 

section d ’ investissem ent du budget un c réd it g lobal de 2.050.000 F, financé selon 

l'échéanc ie r su ivant :

—  budget p rim itif de 1975 : 250.000 F.

—  budget p rim itif de 1976 : 1.000.000 F.

—  budget p rim itif de 1977 : 800.000 F.

Les parties  de l'é d ifice  concernées par ces ouvrages de restauration sont :

—  la façade de la place Jacques-Louchart ;

—  la façade nord de la to u r et tou re lle  en partie  basse ;

—  le p ignon est du bas-côté nord ;

—  le p ignon ouest du bas-côté  sud ;

—  le p ignon ouest du bas-côté  nord ;

—  le po rta il ouest ;

—  le vestibu le  in té rieur sur la tour ;

—  l ’abside de la nef cen tra le  et les bâtim ents accolés.

Les serv ices de construction  et d 'en tre tien  des im m eubles comm unaux chargés 

de la d irec tion  des travaux ont établi le doss ie r techn ique en vue de l'a ttr ib u tio n

du marché sur appel d ’o ffres  ouvert, con form ém ent aux d ispos itions des artic les

295 à 300 du Code des m archés publics.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtiments, qui s 'es t réunie le 21 mai 

1975, nous vous dem andons d ’adopter le doss ie r techn ique et, notamment, le cahier 

des p rescrip tions  spécia les et le cah ier des prescrip tions techn iques - devis des 

c r ip tif devant se rv ir de base à la consu lta tion  publique.

Adopté,
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No 75/7071 - SALLE P O LY VA LEN TE  D U  JA R D IN  D U  L O IS IR  D U  S U D .

M IS S IO N  DE C O N C E P T IO N  C O N FIE E  A L’A R C H ITEC TE.

M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 75/7042 du 3 mars 1975, le C onseil M unic ipa l a décidé 

l ’ inscrip tion  à la section d ’ investissem ent du budget p rim itif de 1975, d 'un c réd it

to ta l de 650.000 F, en vue de l ’ insta lla tion de d ivers bâtim ents sur le te rra in  de la

B riqueterie , s itué dans la zone de détente  e t de lo is irs  en cours de créa tion  au 
sud de la V ille .

Dans un prem ier tem ps, un bâtim ent com prenant une sa lle  po lyva lente  pour 

200 personnes, où pou rra it s 'in té g re r une annexe de la m airie se ra it réalisé.

M. Jean PATTOU, a rch itec te  à Lille, a été chargé de co ncevo ir un pro je t qui 

a reçu l'approba tion  de l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  lo rs de sa séance du 17 mars 
1975.

Il conv ien t m aintenant de conclu re  avec ce t homme de l'a rt le marché de gré 

à gré dé term inant la m ission de conception et le taux de rém unération due à ce titre .

Nous vous dem andons :

1°) d 'a u to rise r la passation du marché de gré à gré d 'un m ontant de 40.080 F avec 

M. Jean PATTOU, 641 - B reteuil - Parc S t-M aur à L ille  ; ce marché com prend :

a) un acte d ’engagement,

b) un cah ie r des clauses adm in istra tives particu liè res é tabli selon les d ispo 

s itions  du décre t n° 73/207 du 28 fé v r ie r 1973 et de l ’a rrê té  in te rm in is té rie l 

du 29 ju in  1973, fixan t les m odalités d 'app lica tion  aux opéra tions d ’ inves 

tissem en t dud it décre t re la tif aux cond itions de rém unération des m issions 

d ’ ingen ie rie  et d ’a rch itectu re , rem plies pour le com pte des co lle c tiv ité s  
pub liques par des presta ta ires du d ro it p rivé  ;

2°) de déc ide r l'im puta tion  de la dépense co rrespondante  sur le c ré d it in sc rit au 

chap itre  900.9, a rtic le  230.2 C, du budget p rim itif de 1975, sous l ’ in titu lé  : 

« Terrain d it « de la B riqueterie  » - C onstruc tion  de d ivers  bâtim ents ».

Adopté (vo ir compte rendu p. 746).
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No 75/7072 - D IV E R S  S TA D E S . T R A V A U X  DE M O D E R N IS A T IO N  

ET D ’A M E N A G E M E N T S  D IV ER S .

LO T No 2 : S TA D E D U  M O U L IN  D ES A LO U ETTES.

S TA D E  D ES B O IS -B L A N C S . D E C O M P T E  D EF IN IT IF . A V E N A N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors de l ’appel d 'o ffres  ouvert organisé les 5 avril e t 3 mai 1974, dont le 

p rocès-verba l a été approuvé par M. le P réfe t du Nord le 7 ju in  1974, la socié té  

E.T.R.A.R.E.C., 27, rue de la G lacière à Paris, a été déclarée titu la ire  du marché 

d ’un m ontant de 1.085.033,64 F, toutes taxes com prises, constituan t le lo t n° 2 : 

stade du M oulin  des A louettes, boulevard D en is-C ordonn ler, e t stade des Bois- 

B lancs, rue F ranço is-M ille t, entrant dans le cadre des travaux de m odern isation et 

d 'am énagem ents d ivers, réalisés dans p lus ieurs stades lillo is . Le prix du marché 

é ta it déta illé  de la façon suivante :

Désignation 
du stade

Prix 
hors taxes

T.V.A. 
17,6 '%

Prix total 
T.T.C.

M oulin  des A loue ttes  . . 742.805,25 F 130.733,72 F 873.538,97 F

B o is -B la n c s ........................ 179.816,90 F 31.647,77 F 211.464,67 F

Total ..................................... 922.622,15 F 162.381,49 F 1.085.003,64 F

A près exécution des ouvrages, ce tte  en trep rise  a présenté un décom pte d é fi 

n itif s 'é levant à la somm e de 1.337.959,69 F, tou tes taxes com prises, résumé de la 

façon su ivante :

—  Prix du marché T.V.A. com prise ........................ 1.085.003,64 F

—  A déduire T.V.A. (17,6 !°/o) .....................................  162.381,49 F

—  Prix du marché hors taxes ..................................................................  922.622,15 F

—  Travaux supplém enta ires ...................................................................... 215.098,68 F

•—  M ontant to ta l hors taxes ......................................................................  1.137.720,83 F

—  M ontan t T.V.A. 17,6 °/o ..........................................................................  200.238,86 F

—  M ontant to ta l du décom pte dé fin itif, tou tes taxes com prises . . . .  1.337.959,69 F

Les travaux supplém entaires, jugés ind ispensables en cours de réalisation, 

sont jus tifiés  par un devis. Ils com prennent notam m ent :

—  Stade du M oulin des A louettes :

—  la réa lisa tion  d 'une surface supplém enta ire  en revêtem ent synthétique 

Zénithan W L pour po rte r le terra in  aux d im ensions rég lem enta ires ;

■—  l ’exécution d ’un can iveau-grille  pour la récupération des eaux.



—  S tade des Bois-B lancs :

—  la réa lisa tion d 'un drainage Intense en raison de l ’im perm éab ilité  du sol ;

—  l'exécu tion  d ’une surface plus im portante en s ilico lane  pour donner au 

terra in  les d im ensions rég lem enta ires ;

—  d ivers travaux d ’arrachage et de dessouchage d ’arbres.

La vé rifica tion  du décom pte d é fin itif n 'a donné lieu à aucune observation du 

serv ice  m unicipal com pétent.

Toute fo is, l'augm entation de la masse des travaux exige la passation d 'un 
avenant au marché.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtiments, qui s 'e s t réunie le 21 mai 
1975, nous vous dem andons :

1°) d 'approuver le décom pte dé fin itif, d 'un m ontant de 1.337.959,69 F, des travaux 

exécutés au stade du M ou lin  des A louettes, boulevard D enis-C ordonn ier, e t au 

stade des Bois-B lancs, rue F ranço is-M ille t, constituan t le lo t n° 2, entrant dans 

le cadre des travaux de m odernisation et d 'am énagem ents d ivers, réalisés dans 

p lus ieurs stades de la V ille  ;

2°) de régu la rise r le dépassem ent de la dépense en nous au to risan t à passer un 

avenant au marché de la socié té  E.T.R.A.R.E.C. ;

3°) de déc ider l ’ im putation de la dépense supplém enta ire  sur le c ré d it qui sera 

reporté  au chap itre  903-50, a rtic le  230-0 A1, de la section  d 'investissem ent du 

budget supp lém enta ire  de 1975, sous l'in titu lé  : « D ivers stades - Travaux de 

m odern isation et d ’am énagem ents d ivers ».

Adop té .

P.J. : Avenant.

V ille  de L ille  

S erv ices de C onstruction  et d ’Entretien 

des im m eubles comm unaux 

D iv is ion  I

DIVERS STADES 

TRAVAU X DE M O DERNISATIO N ET D 'AM ENAG EM EN TS DIVERS 

LOT N ° 2 : STADE DU M O ULIN  DES ALOUETTES 

STADE DES B O IS-BLA N C S  

DECOMPTE DEFINITIF - AVENANT

—  Titu laire du m arché : Entreprise de Travaux Publics et de Recherches, 

(E.T.R.A.R.E.C.), don t le siège social est à 75013 Paris, 27, rue de la G lacière, 

et l ’agence rég iona le  : 59175 Templemars, 15, rue J.-J.-Rousseau, fa isan t é lec 

tion  de dom ic ile  à Lille, inscrite  au reg is tre  du com m erce de la Seine, sous le
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n° 56 B 6496, iden tifiée  à l ’ I.N.S.E.E. sous le n° 788.057.909.000.20, code APE 

5512, titu la ire  du com pte bancaire n° 580 J au C réd it Lyonnais, agence Z  6, 5, 

p lace d ’Italie, 75013 Paris.

—  Im putation budgétaire : C hapitre  903-50, a rtic le  230-0 A1.

—  M arché  principal : M arché du 21 mai 1974, sur appel d ’o ffres ouvert en dates

des 5 avril et 3 mal 1974, dont le p rocès-verba l a reçu l'approba tion  de M. le

P réfet du Nord le 7 ju in  1974.

—  O b je t du m arché : Lo t n° 2 : stade du M oulin  des A louettes, bou levard Denis- 

C ordonn ier, e t stade des Bois-B lancs, rue Franço is-M ille t, en tran t dans le cadre 

des travaux de m odern isation e t d ’am énagem ents d ivers réalisés dans p lus ieurs  

stades lillo is.

—  D éla i d ’exécution : Q uatre  mois.

—  M ontan t du m arché :

Hors taxes ...................................................................................................... 922.622,15 F

M ontan t des ta x e s ................................................................. 162.381,77 F

Total tou tes taxes com prises ...............................................................  1.085.003,64 F

AVEN AN T

O b je t : A ccepta tion  du décom pte d é fin itif com portan t des travaux supplém en 

ta ires jugés ind ispensables.

Led it décom pte, accom pagné d'un devis des travaux supplém entaires, fa it 

re sso rtir les ch iffres  su ivants :
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M ontant T.T.C.

M ontant

H.T.

M ontant 
T.V.A. 

17,6 % M arché
Travaux

supp lé 
m en ta ires

M ontant 
tota l 

des travaux

A. —  S tade  du Moulin  

des A louettes :

—  M ontan t du marché . . 742.805,25 130.733,72 873.538,97

—  Travaux supplém enta i
res :

1. - su ivan t p rix  de bo r 

dereau . 112.699,28

II. - su ivan t p rix  de sé 

rie  ___  1.374,48

III. - su ivan t p rix  débat

tus ___  19.829,30 133.903,06 23.566,94 157.470,00

M ontant to ta l H.T............... 876.708,31

M ontant to ta l T .V .A........... 154.300,66

M ontan t to ta l des travaux 1.031.008,97

B. —  S tade des Bois- 
Blancs :

—  M ontan t du marché . . 179.816,90 31.647,77 211.464,67

—  Travaux supplém enta i
res :

I. - su ivan t p rix  de bor 
dereau . . 44.750,12

II. - su ivan t p rix  débat

tus ...........  36.445,50 81.195,62 14.290,43 95.486,05

M ontant to ta l H.T............... 261.012,52

M ontan t to ta l T .V .A ........... 45.938,20

M ontan t to ta l des travaux 306.950,72

M ontan t to ta l du marché 1.085.033,64

M ontan t to ta l des travaux supplém enta ires . . . . 252.956,05

M ontant to ta l du décom pte dé fin itif T.T.C........... 1.337.959,69

Un m illion  tro is  cent tren te -sep t m ille neuf cent c inquante-neuf francs soixante- 

neuf centim es.

A rtic le  Prem ier. —  Le marché dont la désignation est m entionnée en page 1 

est m odifié  dans les cond itions fixées à l’a rtic le  2 du présent avenant.
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A rtic le  2. —  Le m ontant du marché passé pour les travaux constituan t le lo t 

n° 2 : stade du M oulin  des A louettes, bou levard D enis-C ordonn ier, e t stade des 

Bois-B lancs, rue F ranço is-M ille t, entrant dans le cadre des travaux de m odern i

sation et d 'am énagem ents divers, réa lisés dans p lusieurs stades lillo is , s 'é lève  à 

1.337.959,69 F, tou tes taxes com prises, ch iffre  résu ltan t du décom pte d é fin itif 

c i-jo in t.

A rticle 3. —  O bligations fiscales et parafiscales : La décla ra tion  prévue par 

l ’a rtic le  251 du liv re  III du Code des m archés pub lics est annexée au présent 

avenant.

A rtic le  4. —  C om ptable : Le com ptab le  pub lic  assignata ire  chargé du pa ie 

m ent est M. le T résorie r Principal de la V ille  de Lille.

A rticle 5. —  Toutes les clauses et cond itions généra les du marché in itia l 

dem eurent app licab les en tan t qu e lles ne sont pas con tra ires aux nouvelles d ispo 

s itions contenues dans le présent avenant, lesquelles préva lent en cas de con tes 

ta tion.

« Le présent avenant ne deviendra d é fin itif qu ’après son approbation par 

l'a u to rité  de tu te lle  ».

N ° 75/7073 - HALLE DE S P O R TS  DE TYPE C , RUE P A U L -D O U M E R

A LA M A D E LE IN E . C O N S T R U C T IO N . M A R C H E . A V E N A N T  No 1.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 73/7122 du 9 novem bre 1973, approuvée par M. le Préfet 

du Nord le 22 fé v r ie r 1974, le Conseil M un ic ipa l a autorisé  la passation d ’un 

marché de gré à gré d 'un m ontant de 760.208,92 F avec l ’en trep rise  JO N C Q U EZ, 

rue Gay-Lussac à G ondecourt, pour la construction  d 'une halle de sports de type C, 

rue Paul-Doum er à La M adeleine.

Or, en cours de réa lisa tion, des travaux supplém enta ires on t été jugés ind is 

pensables ; ces ouvrages jus tifiés  par un devis, com prennent notam m ent :

Fait à L ille, le

Pour le M aire  de L ille  

l'A d jo in t délégué 

aux bâtim ents communaux, 

J.-M . BRIFFAUT.

(m ention m anuscrite  « Lu e t approuvé » 

et s ignature  à apposer ici de la main du 

titu la ire  du marché).

—  des terrassem ents com plém enta ires pour m ise à niveau cfe la p lateform e 

générale ;



—  des rem bla is supplém enta ires en sch istes sous la da lle  du gymnase ;

—  des fondations supplém enta ires ;

—  la réa lisa tion  d 'une niche pour la vanne police ;

—  l'éc la irage  exté rieu r des allées ;

—  le mur bahut de la c lôture.

Le devis quan tita tif-es tim a tif de ces travaux se résum e comm e su it :

—  M ontan t hors taxes.....................................................................................  199.961,22 F

—  T.V.A. 1 7 ,6 '% .................................................................................................. 35.193,17 F

—  M ontant to ta l va leur mars 1972, tou tes taxes com prises ...........  235.154,39 F

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents qui s ’est réunie le 21 mai 

1975, nous vous dem andons :

1°) d ’approuver le devis quan tita tif-es tim a tif des travaux supplém enta ires présenté 

par l ’en trep rise  JO N C Q U E Z ;

2°) d ’au to rise r la passation de l ’avenant nécessaire d ’un m ontant de 235.154,39 F, 

va leu r mars 1972, toutes taxes com prises, qui aura pour e ffe t de p o rte r le m ar 

ché de 760.208,92 F à 995.363,31 F ;

3°) de déc ider l ’im putation de la dépense correspondante  sur le c réd it qui sera 

reporté  au chap itre  903-51, a rtic le  230-2 L8, de la section  d ’ investissem ent du 

budget supp lém enta ire  de 1975, sous l ’ in titu lé  : « Halle de sports, rue Paul- 
D oum er à La M adele ine ».

Adopté.

No 75/7074 - P A LA IS  D ES B EA U X -A R TS . A M E N A G E M E N T S  DE L O C A U X  S ITU E S  

EN S O U S -S O L . L IA IS O N  A V E C  LA PLACE DE LA REPU BLIQ UE. 

D E M A N D E  D ’A G R E M E N T T E C H N IQ U E  ET DE S U B V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 74/7080 du 14 ju in  1974, approuvée le 6 août 1974, le Conseil 

M un ic ipa l a donné son accord de p rinc ipe  à la réa lisa tion du p ro je t d ’am énagem ent 

de locaux dans les sous-so ls du Palais des Beaux-Arts.

M. CHRISTIAENS, a rch itecte  désigné, a établi un avan t-p ro je t conform e au 

program m e établi et dé ta illé  c i-après :

1) S a lle  de conférences ou de sp ec tac les :

située du côté  du boulevard de la L iberté, contenance : 270 p laces assises.
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Elle com prendra :

—  une scène suré levée desservie par deux esca lie rs la téraux ;

—  des cou lisses en re la tion  d irecte  avec les loges e t les réserves ;

—  un écran de pro jec tion  ;

—  une sa lle  de pro jec tion  suré levée avec sortie  de secours ;

—  des sanita ires situés sous la salle de p ro jection  ;

—  un hall d 'en trée  desservi par un esca lie r venant du musée et un esca lie r exté 

r ie u r perm ettant l'u tilisa tio n  nocturne de la salle.

2) S alle  polyvalente :

située du côté de la rue G auth ie r-de-C hâtillon .

Cette  sa lle  sera am énagée dans l ’esp rit d 'un « a te lie r ■> et sera équipée de pan 

neaux et de p lanchers à structu re  légère perm ettant d 'éventue lles adaptations.

Elle se d iv ise  en 3 zones :

Zone 1 - Réservée à la m usique, la rythm ique, la danse et l'expression  co rp o 

relle. Q uelques gradins p e rm e ttron t les jeux de scènes, le repos ou la 

présence de quelques spectateurs.

Zone 2 - Cet espace est réservé aux ac tiv ités  u tilisan t un m atériel léger, so it : 

la peinture, la gravure e t le tissage.

Des zones tam pons réservées au rangem ent du m atériel fo rm eron t 

écran. La so rtie  existante sur l'e x té rie u r sera maintenue.

Zone 3 - Réservée à la poterie , les émaux et le m odelage qui son t des ac ti 

v ités nécess itan t un matériel lourd : four, tours  de potier, etc...

C ette  zone est munie de po in ts d ’eau et de plans de trava il so lides.

3) Salle  pédagogique :

située sous la rotonde N ord-O uest.

C om plè tem ent obscure, e lle devra être conditionnée.

Am énagée en « salle de classe », e lle  recevra du m ob ilie r léger et des v itrines 

de présenta tion  d ’ob je ts d 'art.

4) Restaurant - C afé téria  :

située face à la place de la République.

C ette  activ ité , quoique extérieure au musée, peut être considérée comme essen 

tie lle  à l'an im ation  de ce secteur.

L ’am énagem ent de l'espace est créé sous form e de plateaux c ircu la ires, dont 

certa ins suré levés, b risen t le volum e rig ide  de la salle. Du m ob ilie r in tégré  fo r 

mera des pe tits  salons et des a lcôves. Les c ircu la tions  seront concré tisées 

au sol par des m atériaux d iffé ren ts  de ceux des zones de repas.

Les annexes : cu is iné, o ffice , laverie  é t les réservés son t attenantes dans lâ 

rotonde N ord-E st e t desserv ies par un esca lie r existant,

C et ensem ble est nature llem ent com plété  par un groupé véstia irés-san ita ires.
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A pa rtir de ce program m e il a paru in téressant d 'o u v rir  les sous-so ls sur le 

fu tu r ja rd in  de la place de la République, par des te rrasses en esca lie r qui appor 

tent, par une sorte de cou r anglaise, la lum ière et la verdure  au pied du musée. La 

lia ison avec le parking souterra in  qui sera b ien tô t en trepris  sur ce tte  place, se 

fera par un passage p ié tonn ie r et aboutira  près de la façade principale.

Ces travaux sont évalués à 5.521.700 F, va leu r septem bre 1974.

En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents, des Beaux-A rts et des A ffa i 

res C u ltu re lles , qui se sont réunies respectivem ent les 19 septem bre et 4 octobre 

1974, nous vous dem andons :

1°) d 'a cce p te r ce p ro je t d ’am énagem ent te l qu 'il est défin i c i-avant ;

2°) de s o llic ite r de l'au to rité  de tu te lle  l'agrém ent du dossier, ainsi que les subven 

tions de l’Etat et du D épartem ent au taux le plus élevé possib le.

Adopté (voir compte rendu p. 746).

N ° 75 /7075 - PA LA IS  R IH O U R . R E S TA U R A TIO N  DES F A Ç A D E S .

C REDIT. D E M A N D E  DE S U B V E N T IO N S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 74/7021 du 15 fé v r ie r 1974, un c ré d it de 355.000 F a été 

inscrit au budge t p rim itif de 1974, en vue de l'exécution  de travaux au Palais R ihour 

dont l ’a rch itectu re  et la d ispos ition  in té rieure  perm ettron t la réa lisa tion de sa lles de 
réunions de prestige.

Par a illeurs, afin de p rocéder à l'am énagem ent de la sa lle  voûtée un c ré d it de

250.000 F a été in sc rit au budget supp lém enta ire  de 1974 par dé libéra tion  no 74/7092 
du 5 ju ille t 1974.

A ctue llem ent les travaux de restauration in térieure de la salle des Gardes, au 

rez-de-chaussée, et de la sa lle  du Conclave, à l ’étage, sont en cours d 'exécution  

e t I ouvertu re  au public du Palais R ihour peut être prévue pour le mois de sep 
tem bre 1975.

Lors de sa séance du 12 mai 1975, l'A dm in is tra tion  M un ic ipa le  a souhaité que 

la restauration in térieure de ce t éd ifice  exceptionnel classé M onum ent H isto rique 

so it com plé tée  par la restaura tion  de l'ensem ble des façades extérieures.

A ce t effet, le service de construction  e t d 'en tre tien  des immeubles com m u 

naux a é tabli un devis es tim a tif s ’é levant à 495.000 F, va leu r exécution fin 1975 et 
couran t 1976.
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Ces ouvrages de restaura tion  sont susceptib les de béné fic ie r d 'une subvention 

du S ecré ta ria t d ’Etat à la C u ltu re  et d 'une aide financière  du Départem ent.

En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents, des Beaux-A rts et des A ffa i 

res C u ltu re lles  e t des Finances, qui se son t réunies respectivem ent les 21, 27 mai 

et 4 ju in  1975, nous vous dem andons :

1°) de déc ide r la restauration des façades du Palais R ihour ;

2°) de déc ide r l ’ inscrip tion  d ’un c réd it de 495.000 F, à financer par vo ie d ’em prunt, 

au chap itre  903-61, a rtic le  230-2, de la section d 'investissem ent du budget

supplém enta ire  de 1975, sous l ’ in titu lé  : « Palais R ihour - Restauration des fa 

çades », su ivant l’échéancie r c i-après :

—  budget supp lém enta ire  de 1975 .............................................................  250.000 F

—  budget p rim itif de 1976 ..........................................................................  245.000 F

3°) de s o llic ite r pour cette  opération l'a ide  de l'E ta t e t du D épartem ent au taux 

le plus élevé possib le  ;

4°) de prévo ir, en tem ps opportun, l ’adm ission en recette  des subventions escom p 

tées de l ’Etat et du Départem ent.

S elon les d ispon ib ilités  financières, la dota tion prévue au budget add itionne l 

de 1975 sera financée p rov iso irem ent su r les fonds généraux en a ttendant la réa li 

sation du prê t correspondant.

Adopté.

P.J, : D evis quan tita tif-es tim a tif.
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V ille  de L ille  

S erv ices de construction  et d 'en tre tien  

des im m eubles comm unaux 

D iv is ion  I

PALAIS RIHOUR 

RESTAURATION DES FAÇADES 

DEVIS QUANTITATIF-ESTIM ATIF

No

d 'o rd re
Désignation des travaux Unités Q uantités

Prix
un ita ires

H T.

Prix
to taux

H.T.

1. - Fa<;ade vers place R ihour et retour :

11 Echafaudage ................................ m2 372 80 29.760

12 Lavage à l'eau par pu lvérisation 
et fin ition  à la brosse ............... m2 232 55 12.760

13 Retaille des deux g a b le s ........... U 2 5.000 10.000

14 Rem placem ent de p ie rre  calcaire
141 - parem ents lisses ...........
142 - parem ents m oulurés . . . .

m3
m3

2
1

3.200
3.400

6.400
3.400

15 R ejo in to iem ent de l'ensem ble . . 
Total 1 H.T. : 78.560,00 
Total 1 T.T.C. : 92.386,56

m2 232 70 16.240

2. - Façade vers m agasin « Printem ps » 
et retour :

21 Echafaudage ................................ m2 370 80 29.600

22 Lavage à l ’eau par pu lvérisa tion 
et fin ition  à la brosse ............... m2 330 55 18.150

23 Rem placem ent de p ie rre  ca lca ire
231 - parem ents lisses ...........
232 - parem ents moulurés . . . .

m3

m3

2
2

3.200
3.400

6.400
6.800

24 R ejo in to iem ent ............................
Total 2 H.T. : 84.050,00 
Total 2 T.T.C. : 98.842,80

m2 330 70 23.100

3. - A bside et retour vers M onum ent 
aux M orts  :

31 Echafaudage ................................ m2 970 80 77.600

32 Lavage à l'eau par pu lvérisa tion 
e t fin ition  à la brosse des pare 
m ents en brique ........................ m2 415 55 | 22.825
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33 Lavage à l ’eau par pu lvérisa tion 
et fin ition  à la brosse des pare 
ments en p ie rre  ca lca ire  . . . . m2 325 55 17.875

34 Rem placem ent de p ierre ca lcaire 
341 - parem ents lisses ........... m3 10 3.200 32.000
342 - parem ents m oulurés . . . . m3 4 3.400 16.600

35 R ejo in to iem ent de l ’ensem ble . . m2 740 70 51.800
Total 3 H.T. : 218.700,00 
Total 3 T.T.C. : 257.191,20

—  M ontant to ta l 1 H.T  78.560,00 F

—  M ontan t to ta l 2 H.T  84.050,00 F

—  M ontant to ta l 3 H.T  218.700,00 F

—  M ontant to ta l H.T  381.310,00 F

—  T.V.A. 17,6 %    67.110,56 F

—  M ontan t total toutes taxes com prises   448.420,56 F

—  A ctua lisa tion  pour exécution couran t 76 : 10 %  44.842,05 F

—  M ontant total valeur exécution   493.262,61 F

arrondi à : 495.000,00 F

Prix é tab lis  va leu r actuelle  (réf. mai 1975).

VU : L 'A rch itec te  en Chef, Etabli le 21 mai 1975

D irec teur des se rv ices pcr l'Ingén ieu r D ivis ionnaire ,

de construction  et d 'en tre tien  M. COSSART.

des im m eubles comm unaux,

J. DUFLOT.

No 75/7076 - EC O LE  M ATERNELLE, RUE E U G E N E -JA C Q U E T . C O N S T R U C T IO N . 

P R ESEN TA TIO N  D U  PROJET. D E M A N D E S  

D ’A G R E M E N T T E C H N IQ U E  ET DE S U B V E N T IO N S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 74/4516 du 14 ju in  1974, vous avez adopté, après m od ifi 

cation, le program m e pédagogique re la tif à la construction  d ’une école maternelle 

de tro is  classes, rue Eugène-Jacquet.

Ce program m e com porta it égalem ent la construction  d ’un restaurant sco la ire  

pour 80 ra tionnaires avec salle à m anger de 33 m2.



Toutefo is, ce tte  école sera im plantée à p roxim ité  des équipem ents de restau 

ra tion du Château Lem oine et la réa lisa tion du restauran t ne nous a pas paru 

utile, seule une salle à m anger sera donc prévue.

Par le ttre  D A C O /2  en date du 20 fé v r ie r 1975, M. le P réfe t du Nord a fa it 

connaître que ce p ro je t de construction  est repris  parmi les p ro je ls  susceptib les 

d 'ê tre  p roposés au titre  du program m e de financem ent de 1975.

M M . D AV ID  et DIMEY, a rch itectes désignés pour la conception  de cette 

construction , on t établi un p ro je t conform e au program m e pédagogique déta illé  

c i-après :

—  3 salles de classe ;

—  1 salle de repos de 36 m2 ;

—  1 sa lle  de propre té  de 20 m2 com prenant :

—  4 W .C.,

—  1 lavabo à 5 je ts,

—  1 bac à douche,

—  1 sécho ir de 2 m2,

—  1 s iphon de sol,

—  1 tim bre  d ’o ffice  à trop-p le in  incorporé  ;

—  1 salle de propre té  de 35 m2 com prenant :

—  4 W .C.,

—  4 urino irs,

—  1 lavabo à 10 je ts,

—  1 placard de rangem ent du m atériel d 'entre tien,

—  1 séchoir,

—  1 siphon de sol,

—  1 tim bre  d 'o ffice  à trop-p le in  incorporé  ;

—  1 sa lle  de jeux de 110 m2 ;

—  c ircu la tio n s /ve s tia ire s  70 m2 ;

—  1 abri couve rt de 100 m2 ;

—  1 local pour le rangem ent des joue ts de plein a ir ;

—  1 bureau de d ire c tr ice  de 12 m2 ;

—  1 sa lle  de réunion des m aîtresses ;

—  1 vestibu le  d 'en trée  et salle d 'a tten te  de 30 m2 ;

—  1 tisanerie  ou salle de trava il pour le personnel de serv ice  de 9 m2 ;

—  1 local san ita ire  ves tia ire  destiné au personnel com prenant : 1 W .C . et 1 lavabo
de 4 m2 ;
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—• 1 dépô t de 12 m2 ;

—  1 chaufferie  de 12 m2 ;

—  1 sa lle  de détente de 300 m2 ;

•—  1 te rra in  de jeux de 250 m2 ;

—  1 logem ent de fonc tion  de type F5 ;

■— 1 sa lle  à m anger pour 60 ra tionnaires de 33 m2.

Ces travaux sont évalués à 2.560.000 F, va leur mai 1975, y com pris l'am éna 

gem ent des abords et de la cour, le m o b ilie r scola ire, le m ob ilie r du ré fecto ire , les

réseaux a lim entation et évacuation extérieure.

En accord avec vos Com m issions des Bâtim ents et de l'Ins truc tion  publique, 

qui se son t réunies les 21 mai et 6 ju in 1975, nous vous dem andons :

1°) d ’adop te r ce p ro je t de construction  te l q u ’il est défin i c i-a va n t;

2°) de so llic ite r de l ’A u to rité  de tu te lle  l ’agrém ent du dossier, ainsi que les subven 

tions de l ’Etat, du D épartem ent et des fonds sco la ires départem entaux.

Adopté.

P.J. : Rapport des A rch itectes.

V ille  de L ille  

S erv ices de construction  e t d ’entretien 

des immeubles comm unaux 

D irection

ECOLE MATERNELLE, RUE E.-JACQUET 

CO NSTRUCTION 

RAPPORT DES ARCHITECTES

I. —  C hoix du parti :

Les dim ensions du te rra in  p roposé sont d ’environ 130 m de longueur sur 30 m 

de largeur.

La dén ive lla tion  de ce lu i-c i est assez im portante. La lim ite nord se situe aux 

environs de 2 m à 2 m 50 au-dessus du niveau de la lim ite  sud, bordant la rue

E.-Jacquet.

A fin  de p ro fite r de l ’o rien ta tion  sud du versant pour y c réer les a ires de jeux, 

l’école est im plantée sur la partie  haute du terra in, to u t en ménageant la poss ib ilité  

d ’une lia ison passant entre cette  lim ite  nord e t les bâtiments.
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Puisque la rue E.-Jacquet deviendra vo ie  rapide, ce tte  lia ison perm ettra, u lté 

rieurem ent, l'accès par la rue du Château et su ivant l'axe de la rue D uple ix à la

fo is  à l'éco le  prim aire  existante  (s ituée le long de la lim ite  est du te rra in ) et à 

l'éco le  m aterne lle  pro jetée.

C 'es t dans ce tte  perspective  que la position de l'en trée  de l ’école m aternelle  

a été choisie, de manière à être groupée avec l ’entrée d é fin itive  du groupe sco la ire  

vo is in .

C ette  entrée dessert d irectem ent la salle de jeux, le bureau de M adam e la

D irectrice , précédé d'une salle d ’attente.

S u ivant les souhaits ém is au program m e, la salle à m anger pro longe la salle 

de jeux et n ’en est séparée que par des c lo isons mobiles.

Une légère dén ive lla tion  de quelques m arches entre ces deux sa lles perm et 

d 'une part, l'adapta tion  au terra in  et, d ’autre part, crée nature llem ent l ’estrade 

nécessaire à l ’expression devant des specta teurs ou aud iteurs et favo rise  l ’u tili 

sa tion en sa lle  des fêtes.

La tisanerie  est évidem m ent en lia ison d irecte  avec la salle à manger.

L ’entrée, par a illeurs, o rien te  les enfants d ’un côté, à travers les vestia ires, 

vers les deux salles d ’exerc ices des p lus grands et des moyens. C e lles-c i com m u 

n iquent entre  e lles par un systèm e de c lo isons cou lissantes lourdes, de manière à 

assurer l ’iso la tion  phonique, to u t en fa c ilita n t les ac tiv ités  concertées.

Ces deux sa lles s 'ouvren t vers les aires de jeux calm es e t sont les plus proches 

de l ’aire de détente.

La tro is ièm e salle d ’exercice, ce lle  des plus petits, est en lia ison d irecte  avec 

l’espace « salle à m anger - sa lle  de jeux » par une c lo ison  cou lissante  lourde. 

C ependant, e lle  s 'in tég re  dans un secteur plus spécia lem ent réservé aux petits, 

vo lon ta irem ent placée dans la partie la plus calme du terra in , à proxim ité  du parc 

(lim ite  nord) et des ja rd ins  (lim ite  ouest), à l ’opposé de la cou r de récréation de 

l'éco le  prim aire  voisine.

Ce sec teu r des pe tits  com prend une salle de repos, une salle de propre té  et 

un vestia ire . La salle d 'exe rc ice  donne sur des aires de jeux tranquilles, p récédant 

l ’a ire de détente.

Un dépô t e t un accès sous-sol (chauffe rie  éventuelle) com plè ten t ce t ensemble.

L ’abri couvert et le dépô t des jouets, s itués dans l'axe de l'a ire  de détente 

sont p roposé à dem i-enterrés e t surm ontés d 'une terrasse accessib le  par une rampe 

herbeuse, de manière à ce que les accidents de te rra in  créés par ces successions 

de ram pes anim ent les espaces ve rts  et répondent au souci de paysage évoqué au 

program m e.
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De plus, les enfants a im ent m onter et déva ler les pentes.

II. —  C hoix des volum es :

Les locaux p rinc ipaux : salle de jeux e t sa lles d 'exerc ices on t été dessinés 

su ivant des plans cruc ifo rm es. C ette  figure, outre  qu 'e lle  a l'avantage de réduire 

les portées des pou tres franch issent des espaces re la tivem ent grands, donne la 

poss ib ilité , dans chaque local, de zones d 'ac tiv ités  d ive rs ifiées sans m orceler 

l'espace, puisque chaque zone est orientée vers l'espace central.

Dans le souci de donner à ces locaux des d im ensions à l ’éche lle  des enfants, 

ces d iffé ren tes zones sont assez basses de p lafond, et rayonnent sur l ’espace cen 

tra l plus haut, pu isqu 'il est co iffé  d 'une to itu re  à double pente et que son plafond 

su it les ram pants du to it.

Ces d iffé renc ia tions  de hauteur nous am ènent à va rie r la position  des sources 

de lum ière, et, afin de m ettre  ce lle -c i en valeur, à fa ire  en sorte qu 'e lle  ne so it pas 

partou t de même intensité.

III. —  C hoix des m atériaux :

Pour que l'en fan t re trouve l'a tm osphère de l ’habita tion, te lle  qu ’ il la dessine 

presque tou jours, les vo lum es centraux des p ièces princ ipa les sont co iffés de 

to itu res  recouvertes de tu iles.

Une chem inée à feu de bois pou rra it tro u ve r place dans la salle à manger.

Les charpentes en bois de type trad itionne l reste ra ien t apparentes et s 'appu ie 

ra ien t sur une m açonnerie de briques.

A no te r que dans la salle de repos, afin d 'y  re trouver l’am biance d ’un grenier, 

les ram pants de to itu res  descendra ient presqu 'au niveau du sol. Les lits pour 

ra ient ê tre  rem placés par des matelas posés près du sol.

Les m enuiseries, v itrées  ou non, sera ien t en bois.

iV . —  D écors et espaces verts :

Un panneau de m ur de 6 m sur 2,25 m, à l'in té rie u r de la salle de jeux, dans

l’axe de l ’entrée, recevra it une fresque peinte.

Le te rra in  est un ancien potager. Il es t bordé d 'a rbustes (tilleu ls ) ; ils  sera ient 

préservés ainsi que la p lupart des arbres fru itie rs  (po irie rs, g rose illie rs , ceris iers, 

etc...).

Un appenti existant, couvert en tu iles, est adossé à la lim ite  nord. Il pourra it 

ab rite r des pe tits  animaux : basse-cour, lapins, etc...



Les espaces engazonnés, les haies et les ta illis  bo rdera ien t tou jours les 

espaces de jeux.

L 'abri couvert pourra it ê tre conçu en voûte de briques pour correspondre  au 

goût du m ystère et fa ire  v ivre  l'im agination des enfants. La terrasse qui lui sera it 

superposée, munie de bancs e t d ’accesso ires de jeux p ou rra it répondre à leur 

dés ir de grim per. Un arbre est affa issé dans un angle du terra in . Il pourra it être 

réservé à ce t effet.

V. —  Le logem ent :

De même structu re  que les bâtim ents de l ’école, il d ispose d 'une salle de 

sé jou r à deux niveaux, de quatre cham bres, d 'un garage e t dépendances.

VU  : L 'A rch itec te  en Chef, Etabli le 21 mai 1975

D irec teu r des serv ices par les a rch itectes de conception,

de construction  et d 'en tre tien  G. D AVID . C. DIMEY.

des im m eubles communaux,

J. DUFLOT.

N ° 75/7077 -  E TA B LISS E M E N T DE M O N T A G N E  - S T -G E R V A IS .

A M E N A G E M E N T S  D IV ER S . CREDIT.

MESDAMES. MESSIEURS.

Nous venons de prendre la décis ion d ’acquérir la p roprié té  « Jean Lou », 

é tab lissem ent de m ontagne s itué à S t-G erva is, destiné au fonctionnem ent de 

classes de neige, de classes vertes et de p le in-a ir, pour les éco lie rs  de la V ille  de 

Lille.

A fin  de perm ettre  l'accue il de jeunes L illo is  dès ja n v ie r 1976, il apparaît 

nécessa ire  de prévoir, dès maintenant, des aménagements d ivers.

Lors d ’une v is ite  sur place le 9 ju in 1975, M. l ’A rch itec te  en C hef de la V ille  a 

pu éva luer une prem ière tranche de travaux à e ffectue r dans l'im m édia t et com pre 

nant :

1. - C hale t du personnel : d irecteur, cu is in ier,

surface hab itab le  : 235 m2

rem ise en état : estim ation : 235 m2 X  400 ........................................  94.000 F

2. - C halets  n°s 1 et 2 :

rév is ions d iverses - estim ation ............................................................... 90.000 F

fonctionnem ent : écla irage, chauffage, eau

de septem bre à décem bre 1975 ...............................................................  26.000 F

TO TAL ............................  210.000 F



30 Ju in  1975 —  978 —

Nous vous dem andons de déc ider l'in sc rip tio n  d ’un c ré d it de 210.000 F au 

chap itre  932.22, de la section de fonctionnem ent du budget supp lém enta ire  de 1975.

Adopté.

N ° 75/7078 - IM M E U B L E , 1, PLACE G E O R G E S -L Y O N .

A M E N A G E M E N T  DES L O C A U X . CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours de sa séance du 17 fé v r ie r 1975, l ’A dm in istra tion  M un ic ipa le  a 

souhaité que le rez-de-chaussée de l ’ex-b ib lio thèque un ivers ita ire , 1, p lace G eorges- 

Lyon so it aménagé par les services m unicipaux et que, dès la fin de l'année 1975, 

la V ille  puisse d isposer dans ce bâtim ent :

1°) d 'une salle de conférences po lyva len te  ;

2°) d 'une salle de com m ission et d ’exposition  ;

3°) de locaux qui sera ien t réservés à l ’ Ins titu t L illo is  d 'Education Permanente 

(I.L.E.P.).

En vue de réa liser cette  prem ière tranche de travaux, le service de construction 

et d 'en tre tien  des im m eubles com m unaux a établi un devis estim a tif concernant 

l ’exécution des travaux suivants :

1°) au rez-d e -ch au ssée:

—  transform ation  de l'ancienne salle de lecture  en salle de congrès pour 

a ccu e illir 300 personnes ;

—  am énagem ent de l'a ile  d ro ite  en salle de com m ission et d 'expos ition  ;

—  am énagem ent de vestia ires e t de sanita ires ;

2°) au prem ier étage :

—  am énagem ent de l'a ile  droite.

L 'estim ation de ces travaux, dont le détail figu re  au devis estim a tif jo in t au 

présent rapport s ’é lève à 1.230.000 F.

En accord avec vos Com m issions des Bâtim ents et des Finances qui se sont 

réun ies respectivem ent les 21 mai e t 4 ju in  1975, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir décider :

1°) l ’ inscrip tion  au chap itre  900.09 de la section d 'investissem ent du budget sup 

p lém enta ire  de 1975, d ’un c réd it to ta l de 1.230.000 F se décom posant de la 

façon suivante :



a) 990.000 F à l ’a rtic le  230-2, sous l'in titu lé  : « Immeuble, 1, place G eorges- 

Lyon - Am énagem ent des locaux » ;

b) 240.000 F à l'a rtic le  214-2, sous l ’ in titu lé  : « Immeuble, 1, p lace G eorges- 

Lyon - M o b ilie r ».

2°) le financem ent de cette  dépense par vo ie  d ’emprunt.

Adopté (voir compte rendu p. 747).

No 75/7079 -  S T A T IO N N E M E N T  D ES N O M A D E S , RUE C O U R T O IS . 

A M E N A G E M E N T S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors d ’une réunion en date du 17 mars 1975, l'A dm in is tra tion  M unicipale, après 

avo ir exam iné le problèm e du s ta tionnem ent des nomades à Lille, a demandé qu'un 

am énagem ent som m aire du terra in  s itué rue C ourto is  à L ille  so it entrepris  le plus 

rap idem ent possib le.

Dès le 9 avril 1975, date de mise à d ispos ition  des lieux, un point d 'eau et un 

n ive llem ent som m aire ont été e ffectués. Le service de construction  et d 'en tre tien  

des im m eubles com m unaux a procédé à l'é tude d 'un bâtim ant à usage de sanita ires, 

com prenant :

—  côté  « Flommes » : 4 auges,

5 W .C.,

4 u rino irs  ;

—  côté  « Femmes » : 4 auges,

8 W .C . ;

—  lavo ir : 7 bacs à laver.

C et ensem ble peut ê tre  estim é à ;

■—  bâtim ents : 150 m2 X 1.500 F   225.000 F

■—  am énagem ent des abords e t branchem ents d ivers . . . .  25.000 F

TOTAL   250.000 F

A ce t ensem ble il-conv ien t d 'a jo u te r éventue llem ent :

■—■ 1 local de gardiennage,

—  l'am énagem ent des em placem ents des caravanes et l'éc la irage du terrain,

Estim ation 250.000 F
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C om pte tenu de l ’ in té rê t d 'o rd re  socia l et de l’urgence qui s 'a ttachen t à la 

réa lisa tion  de ces aménagements et en accord avec vo tre  C om m ission des Finances, 

qui s ’est réunie le 19 mars 1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir déc ider :

1°) l'in sc rip tio n  d 'un c réd it to ta l de 500.000 F, au chap itre  909, a rtic le  230-2, de la 

section d 'investissem ent du budget supp lém enta ire  de 1975, sous l ’in titu lé  : 

« S ta tionnem ent des nomades, rue C ourto is  - Aménagem ents » ;

2°) le financem ent de la dépense par vo ie  d 'em prunt, é tant entendu que la somme 

correspondante  sera pré levée prov iso irem ent sur les fonds généraux en a tten 

dant la réa lisa tion  du prêt.

Adopté.

No 75/7080 - EC O LE  M ATERNELLE, RUE E U G E N E -JA C Q U E T .

T R A V A U X  DE D E C O R A T IO N . A G R E M E N T  DE L’A RTISTE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le p ro je t re la tif à la construction  de l'éco le  m aternelle, rue Eugène-Jacquet, 

que vous venez d ’exam iner, do it ê tre com plété  du doss ie r de décora tion  dont le 

program m e a été défin i par MM . G érard D A V ID  et C laude DIMEY, a rch itectes 

désignés, con form ém ent aux d ispos itions  de la c ircu la ire  du 1er décem bre 1972 de 

MM . les M in is tres  de l ’Education Nationale et des A ffa ires  C u ltu re lles , portant a p p li 

ca tion des d ispos itions  de l'a rrê té  du 6 ju in  1972 re la tif aux travaux de décoration 

au titre  du 1 %  dans les bâtim ents d ’enseignem ent.

M M . D AV ID  et D IMEY ont proposé la réa lisa tion  d ’une fresque de 6 m sur 2 m, 

com posée de 4 éléments, qui sera it apposée sur le mur de la salle de jeux de 

l ’é tab lissem ent scola ire.

M m® Josyane DIMEY, décora trice-s ty lis te , ancienne élève de l ’Ecole Nationale 

des Beaux-A rts e t des A rts  A pp liqués de Nancy, a été pressentie pour l ’étude du 

p ro je t dont e lle  a exécuté une maquette jo in te  au dossier et ayant pour thèm e : 

« la représenta tion  non sym bolique m i-figura tive , m i-abstra ite  des quatre élém ents : 

le Feu, l'A ir, l ’Eau et la Terre ».

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtiments, qui s 'es t réunie le 21 mai 

1975, nous vous dem andons de so llic ite r l'ag rém ent de M me Josyane DIMEY, 151, 

avenue de la R épublique à La M adeleine, pour l'exécution  des travaux de décoration 

de l'éco le  m aternelle, rue Eugène-Jacquet.

Adopté.
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No 75/7081 - S TA D E  G R IM O N P R E Z -J O O R ÎS . A M E N A G E M E N T  EN TERRAIN  

DE F O O T B A L L  C O N S T R U C T IO N  DES T R IB U N E S .

2® PHA SE. M A R C H E . A V E N A N T  No 2.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 74/7103 en date du 1er septem bre 1974, le Conseil M u n i

c ipal a agréé le p ro je t d 'am énagem ent du stade G rim onprez-Jooris  en terra in  de 

fo o tb a ll e t a décidé, à cet effet, l ’ inscrip tion  d 'un c réd it de 13.550.000 F à la section 

d 'investissem ent des décis ions m od ifica tives pour 1974.

Puis, par dé libé ra tions n° 75/7022 du 3 mars 1975, e t n° 75/7050 du 9 mai 1975, 

le m ontant g lobal de ce créd it a été porté  à 30.400.000 F, com pte tenu de la d é li 

béra tion n° 74/7086 du 14 ju in  1974 désignant l'a rch itec te  de conception et p ré 

voyan t un c réd it de 300.000 F pour les honoraires.

Un marché de gré à gré a été passé avec la S ocié té  des Grands Travaux du 

Nord, rue La Fontaine à M arquette -lez-L ille , pour la construc tion  de la prem ière 

tranche de la p rem ière phase, à savo ir la réa lisa tion de la tribune  N ord-O uest (file  

8 N.O. à file  22 N.O.), des gradins sur le te rre -p le in  N ord-Est, e t du bâtim ent 

annexe (ensem ble des travaux des lots 1 à 8 du devis descrip tif) , pour un m ontant 

de 11.172.732,39 F, tou tes taxes com prises, va leur août 1974.

Un prem ier avenant, autorisé par dé libéra tion  n° 75/7049 du 9 mai 1975 en vue 

de l ’exécution des travaux de la seconde tranche de la prem ière phase a porté  le 

m ontant du marché à 14.859.868,82 F.

Les travaux sont activem ent menés, et pour perm ettre  le dérou lem ent rapide 

de la seconde phase dans les déla is très courts im posés, il y a lieu de p révo ir la 

passation d 'un deuxièm e avenant, re la tif aux travaux de construction  de la tribune 

Sud-Est, l'achèvem ent de la tribune N ord-O uest, et la réa lisa tion  de la ce in tu re  

basse entre  les files 8 N ord-O uest et 8 Sud-Est, de la tr ibune  Sud-Est.

Le m ontant de ces travaux dé ta illés  dans le devis es tim a tif jo in t au présent 

rapport, se résum e comme su it :

—  H.T.....................................................  8.721.150,40 F

—  T.V .A .................................................  1.543.922,47 F

—  T.T.C ..............................................  10.256.072,87 F

En accord avec votre  C om m ission des Bâtiments, qui s 'es t réunie le 25 ju in  

1975, nous vous demandons :

1°) d 'a u to rise r la passation de l'avenant n° 2 (pour l'exécu tion  des travaux de la 

seconde phase) au marché passé avec la S ocié té  des G rands Travaux du Nord, 

pour la construction  des tribunes du stade G rim onprez-Jooris , d 'un m ontant de 

10.256.072,87 F, qui aura pour e ffe t de porte r le prix g lobal fo rfa ita ire  du marché



de gré à gré de 14.859.868,82 F à 25.115.941,69 F, et le délai d 'exécution  de 10 

à 12 mois ;

2°) de déc ider l ’im putation de la dépense correspondante  sur le c ré d it in sc rit au 

chap itre  903-50, a rtic le  230-0 A5, de la section d ’investissem ent du budget sup 

p lém enta ire  de 1975 sous l'in titu lé  : « S tade G rim onprez-Jooris  - Am énagem ent 

en te rra in  de foo tba ll ».

Adopté (voir compte rendu p. 748).

P.J. : Avenant.

V ille  de L ille  

S erv ices de construction  et d 'en tre tien  

des immeubles comm unaux 

D iv is ion  I

STADE G RIM O NPREZ-JO O RIS 

AM ENAGEM ENT EN TERRAIN DE FOO TBALL 

CO NSTRUCTIO N DES TRIBUNES - 2e PHASE 

MARCHE - AVEN AN T N° 2

—  T itu laire du m arché : S ocié té  des G rands Travaux du Nord, S.A.R.L., dont le 

s iège socia l est à 59520 M arquette -lez-L ille , rue La Fontaine, fa isan t é lection 

de dom ic ile  à Lille, inscrite  au reg istre  du com m erce de Lille, sous le n° 66 B 12, 

iden tifiée  à l ’ I.N.S.E.E. sous le n° 340.59.386.0.003, titu la ire  du com pte ouvert à 

la T résorerie  P rincipale de la V ille  de L ille  sous le n° 024.70728.

—  Im putation budgétaire : 903-50, a rtic le  230.0 A5.

—  M arché  principal : M arché en date du 15 novem bre 1974, approuvé par M. le 

P réfe t du Nord le 11 janv ie r 1975.

—  O b je t du m arché : C onstruction  de l ’ensem ble des tribunes dans le cadre de 

l'am énagem ent du stade G rim onprez-Jooris , avenue des M arronn ie rs  à Lille.

—  D élai d ’exécution : 9 mois.

—  M ontant du m arché :

Hors taxes .............................................................................................  9.500.622,78 F

T.V.A. 17,6 %  .........................................................................................  1.672.109,61 F

M ontant global fo rfa ita ire  du marché, tou tes taxes com prises 11.172.732,39 F

—  O b je t du prem ier avenant en date du 15 mai 1975 : Réalisation de la 2® tranche 

des travaux pour la 1re phase de la construction  de l'ensem ble des tribunes 

dans le cadre de l'am énagem ent du stade G rim onprez-Jooris , à savoir, l ’éc la i 

rage de la pelouse, des tribunes et des locaux de la 1re phase - chauffage 

e t ven tila tion  de ces locaux - s ièges de la tr ibune  N ord-O uest (chap itre  9 à 12 

du devis de scrip tif en date du 4 novem bre 1974).



—  M ontant du prem ier avenant :

H .T   3.135.320,10 F

T .V .A ...................................................... 551.816,33 F

T.T.C ......................................................  3.687.136,43 F

—  D éla i d 'exécution : 1 mois.

AVEN AN T N° 2

O b je t : Réalisation de la 2e phase des travaux de construction  de l'ensem ble 

des tribunes dans le cadre de l ’am énagem ent du stade G rim onprez-Jooris , à savo ir 

la construc tion  de la tr ibune  Sud-Est (file  22 Sud-Est à 8 Sud-Est) ainsi que l'achè 

vem ent de la tribune N ord-O uest et la construction  de la ce in tu re  basse de la 

tr ibune  S ud-O uest (file  8 Sud-Est à 8 N ord-O uest).

Ces travaux sont exécutés su ivant le cah ie r des prescrip tions techn iques et 

devis d e sc rip tif en date du 4 novem bre 1974. Ils sont dé ta illés  dans le bordereau 

quan tita tif-es tim a tif jo in t au dossier.

A rtic le  1. —  Le marché dont la désignation est m entionnée en page 1 est 

m odifié  dans les cond itions fixées à l'a rtic le  2 du présent avenant.

A rtic le  2. —  Le m ontant du marché in itia l passé pour la construction  de l ’en 

sem ble des tribunes dans le cadre de l'am énagem ent du stade G rim onprez-Jooris  

est m odifié  de la façon su ivante  ;

Prix 
hors taxes

Taux
des

taxes

M ontant 
des taxes

Prix 
tou tes taxes 

com prises

—  M on tan t du marché in i 
tia l 1re phase - 1re tra n 
che du 15 novem bre 1974 9.500.622,78 17,6 '% 1.672.109,61 11.172.732,39

—  M ontan t de l'avenant n° 1 
1re phase - 2e tranche 
base marché, va leu r août 
1974 ..................................... 3.135.320,10 17,6 '% 551.816,33 3.687.136,43

—  M ontan t de l'avenant n° 2 
2e phase - base marché, 
va leu r août 1974 ........... 8.721.150,40 17,6 % 1.534.922,47 10.256.072,87

—  M ontan t du marché porté
à ......................................... 21.357.093,28 3.758.848,41 25.115.941,69

V ing t-c inq  m illions cent quinze m ille neuf cent quarante et un francs et 

so ixan te-neuf centim es.
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A rticle 3. —  D ispositions concernant les taxes : Les prix de règlem ent tie n 

d ron t com pte, dans le cadre de la rég lem entation économ ique en vigueur, des c réa 

tions, m ajorations, d im inutions, suspensions et suppressions de taxes frappant les 

travaux dont il s ’agit.

A rtic le  4. —  D éla i d ’exécution : Le délai d ’exécution des travaux fa isan t l'ob je t 

du présent avenant sera de deux mois, y com pris  dim anches et jou rs  fériés, à dater 

de l'o rd re  de service, ce qui portera le délai d ’exécution de l'ensem ble des travaux 

de 10 à 12 mois.

A rticle 5. —  O bligations fiscales et parafiscales : La déclara tion prévue par 

l ’a rtic le  251 du liv re  III du Code des m archés pub lics  est annexée au présent avenant.

A rtic le  6. —  D érogations aux clauses du C .C .A .G . : C onform ém ent à la c ircu 

la ire n° 1629 C.C.4 du 13 novem bre 1974 de M. le M in is tre  de l'Econom ie et des 

Finances, les dérogations suivantes sont apportées à certa ins a rtic les du cahier 

des clauses adm in istra tives générales, c ité  à l'a rtic le  4 du marché de gré à gré en 

date du 15 novem bre 1974.

Travaux exécutés suivant les pratiques du bâtim ent :

1. - Les s tipu la tions  des paragraphes 2, 3 et 4 de l'a rtic le  39 B ne sont pas a p p li 

cables aux s itua tions m ensuelles. Toute fo is, tous les quatre mois, le maître 

d ’œ uvre fa it connaître, par écrit, son accord sur la dern ière  s ituation dans le 

délai de deux mois à com pter de sa rem ise par l'en trepreneur, ou présente, le 

cas échéant, à son acceptation une s itua tion  rectifiée.

L ’en trepreneur d o it alors, dans un délai de d ix jours, re tou rner la s ituation 

rectifiée , revêtue de son acceptation, ou fo rm u le r par é c rit ses observations. 

Passé ce délai, la s itua tion  est censée ê tre  acceptée. C ette  procédure ne do it 

pas fa ire  obstacle  au mandatement, dans le délai fixé  au 3 ci-dessous, des 

somm es adm ises par le maître d ’œuvre.

2 . - Les stipu la tions de l ’a rtic le  40-1 du C .C .A .G . sont rem placées par les s tip u 

la tions su ivantes :

Il est dressé m ensuellem ent, à pa rtir des s itua tions rem ises par l ’entrepreneur, 

un décom pte p rov iso ire  des travaux exécutés et des approvis ionnem ents réa 

lisés servant de base aux versem ents d ’acom ptes.

3. - Il es t a jouté aux stipu la tions de l ’a rtic le  45 du C .C .A.G . les stipu la tions su i 

vantes :

Le m ontant de l'acom pte à ve rse r à l ’en trep reneur est la d iffé rence entre le 

montant du décom pte a ffé ren t au mois considéré, te l qu 'il a été retenu par le 

maître d ’œuvre, et le m ontant du décom pte du mois précédent.

Le m andatem ent de l'acom pte do it in te rven ir 45 jou rs  au plus tard après la 

date à laquelle  le p ro je t de décom pte est rem is par l'en trep reneur au maître 

d 'œ uvre. Le dé fau t de m andatem ent dans ce délai fa it courir, de plein droit, 

des in térê ts m orato ires au p ro fit de l'en trepreneur.

En cas de désaccord sur le m ontant d ’un acom pte, le règ lem ent du désaccord 

ne do it pas re ta rder le m andatem ent correspondan t qui est effectué sur la base 

des sommes adm ises par le maître d 'œ uvre.
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4. - Les stipu la tions de l ’a rtic le  49 B du C .C .A.G . ne sont app licab les que pour

l'é tab lissem ent du de rn ie r décom pte p rov iso ire  e t du décom pte pour solde.

A rtic le  7. —  C om ptable : Le com ptab le  pub lic  assignata ire  chargé du paiement 

est M. le T réso rie r Principal de la V ille  de Lille.

A rtic le  8. —  Toutes les c lauses e t cond itions généra les du marché in itia l

dem eurent app licab les en tan t qu ’e lles ne sont pas contra ires aux nouvelles d isp o 

s itions  contenues dans le présent avenant, lesquelles p réva len t en cas de con tes 

ta tion.

« Le présent avenant ne deviendra d é fin itif qu 'après son approbation par 

l ’au to rité  de tu te lle  ».

No 75/7082 - C O N S T R U C T IO N  D ’U NE HALLE DE S P O R T S  DE TYPE E3,

RUE BERTHELOT. E Q U IP E M E N T S  S P O R TIFS .

D E S IG N A T IO N  DE L'ENTREPRISE. M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 75/7025 du 3 mars 1975, le C onseil M un ic ipa l a autorisé la 

passation d 'un marché de gré à gré avec l ’Entreprise THELU, pour la construction 

d 'une halle de sports, rue Berthelot.

Il y a lieu dès m aintenant de p révo ir l'équ ipem ent s p o rt if de cette  salle.

Par le ttre  du 8 décem bre 1971, M. le P réfet du N ord nous a transm is la liste 

des en treprises lauréates du concours régional lancé pour la fou rn itu re  des équ i 

pem ents sp o rtifs  im m obilie rs destinés à équ iper ces halles de sports.

C onform ém ent à l'a rtic le  312 - 10° du C ode des m archés publics, un marché de 

gré à gré, d 'un m ontant de 34.609,04 F, toutes taxes com prises, va leu r janv ie r 1974, 

do it ê tre  passé avec la S ocié té  VILLERO Y-D.A.L., 1 ter, avenue Rochegude à 

Nanterre, lauréate du concours régional susvisé.

En accord avec vo tre  Com m ission des Bâtim ents, qui s 'es t réunie le 25 ju in 

1975, nous vous dem andons :

1°) d ’au to rise r la passation du marché de gré à gré nécessaire, d ’un montant de

34.609,04 F, tou tes taxes com prises, va leur janv ie r 1974, avec la S ociété

Fait à L ille, le

Pour le M aire  de Lille 

l ’A d jo in t délégué 

aux bâtim ents communaux, 

J.M . BRIFFAUT.

(m ention m anuscrite  « Lu et approuvé » 

et signature à apposer ici de la main 

du titu la ire  du marché).
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VILLERO Y-D.A.L., 1 ter, avenue Rochegude à N anterre ;

2°) de déc ider l'im puta tion  de la dépense correspondante sur le c réd it inscrit au 

chap itre  903-51, a rtic le  230-2 L9, de la section d ’ investissem ent du budget p r i 

m itif de 1975, sous l'in titu lé  : « Halle de sports  de type E3, rue B erthe lo t - 

C onstruction  ».

Adopté.

No 75/7083 - HALLE DE S P O R T S  DE TYPE E3, RUE BERTHELOT.

A R C H ITE C TE S  DE C O N C E P T IO N .

C O N TR A T  DE P R E S TA TIO N S  DE S ER V IC ES .

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue de la réa lisa tion  prochaine d 'une halle de sports, rue B erthe lo t, le 

C onseil m unicipal, par dé libéra tion  n° 75/7025 du 3 mars 1975, a ra tifié  la désigna 

tion de M M . Pamart, M ore l, G rosbois e t Belin, arch itectes concepteurs du pro je t- 

type présenté  par l ’en trep rise  Thélu de C ala is et a autorisé  la passation du marché 

de gré à gré nécessaire avec cette  firm e.

Ce p ro je t-type  de halle de sports a été retenu par le ju ry  du concours régional 

lancé pour la m ise en place des com plexes spo rtifs  é vo lu tifs  couverts (C .O.S.E.C.).

Les travaux de construction  du bâtim ent seront d irigés par M. l'A rch ite c te  en 

C hef de la V ille.

Il conv ien t m aintenant de passer le con tra t déterm inant la m ission de concep 

tion  des arch itectes et les honoraires dus à ce titre .

C 'e s t ce docum ent que nous vous soum ettons.

Les honora ires sont ca lcu lés conform ém ent aux d ispos itions du chap itre  3 de 

la c ircu la ire  n° 69/654 du 19 fé v rie r 1969 du M in istè re  de la Jeunesse, des S ports 

et des Lo is irs  se rapportan t à la rém unération des arch itectes pour la conception 

des p ro je ts -types agréés, à savo ir :

—  25 %  des honora ires pleins, ca lcu lés au taux de 5 %  jusqu 'à  100.000 francs 

et de 4 %  pour le reste du montant du p ro je t-type  agréé.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s 'es t réunie le 25 ju in 

1975, nous vous dem andons d 'a u to rise r la passation du con tra t de presta tions de 

services nécessaire avec M M . Pamart, M ore l, G rosbois et Belin, arch itectes, 50, 

rue d ’A rto is  à Boulogne-sur-M er.

Adopté.

P. J. : C ontra t.
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V ille  de L ille  

S erv ices de construction  et 

d 'en tre tien  des im m eubles comm unaux 

D iv is ion I

C O NSTRUCTIO N D 'U N  COMPLEXE SPORTIF 

DE TYPE E3 

RUE BERTHELOT

CONTRAT DES ARCHITECTES DE CONCEPTION

Entre les soussignés,

M. Jean-M arie  BRIFFAUT, A d jo in t au Maire, délégué aux Bâtim ents C om m u 

naux, ag issant au nom et pour le com pte de la V ille  de Lille, dûm ent autorisé par 

arrêté n° 1 en date du 29 mars 1971,

e t

M M . PAMART, MOREL, GRO SBO IS et BELIN, représentés par M. MOREL, 

40, rue d 'A rto is  à B ou logne-sur-M er - 62200, A rch itec tes  de conception,

il a été convenu et arrêté ce qui su it :

A rtic le  prem ier. —  Lauréats d 'un concours lancé par M. le P réfe t du Nord 

pour la conception  et la construction  de com plexes sp o rtifs  évo lu tifs  couverts  dans 

les départem ents du N ord et du Pas-de-Calais, les a rch itectes de conception  sont 

rém unérés par la v ille  de L ille  dans les cond itions dé fin ies par le concours, à 

savo ir : « le m ontant to ta l des honora ires re la tifs  à la conception et à l ’exécution 

des com plexes ne do it en aucun cas dépasser 75 %  du m ontant des honora ires 

ca lcu lés su ivant les d ispos itions  en v igueur pour les travaux des co llec tiv ités  

locales. Le tie rs  de ces honora ires (so it 25 %  des honora ires ple ins) est attaché 

à la conception  et les deux tie rs  (so it 50 %  des honora ires ple ins) à l ’exécution ».

En conséquence, MM . PAMART, MOREL, G RO SBO IS et BELIN recevron t les 

honora ires ca lcu lés sur le m ontant des travaux de construction  du com plexe p ro 

p rem ent dit, com pris, tou t au moins en valeur, les fonda tions norm ales ainsi que 

les fo u rn itu res  et les travaux qui seront exécutés par la S ociété chargée des 

équ ipem ents spo rtifs  im m obilie rs, so it :

25

—  5 °/o X ---------  — 1,25 '%  du m ontant des travaux ju sq u a  100.000 francs,

100

25

—  4 %  x ---------  =  1 %  du m ontant des travaux au-delà de 100.000 francs,

100

qui se ron t exécutés par l'E n treprise  THELU, 107 à 133, rue D escartes à 62104

C alais, à laquelle  ils  sont associés au titre  du concours régional pour la construc 

tion  du com plexe sp o rtif de type E3 à é d ifie r rue Berthelot.
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A rtic le  2. —  MM . PAMART, MOREL, G R O SBO IS  et BELIN accom pliron t leur 

m ission selon les règ les de l'a rt et p rê te ron t leurs concours en accord avec 

l'a rch itec te  d 'opéra tion , qui est l'a rch itec te  en che f de la v ille  de Lille, D irecteur 

des serv ices de construction , au maître de l ’ouvrage pour les tâches suivantes :

—  déterm ination des fondations spécia les en lia ison avec S.O.C.O.T.E.C., et 

l ’a rch itecte  d ’opéra tion  ;

—  mise au po in t du p ro je t, si c 'es t nécessaire, après contrô le  de la structu re  par 

S .O .C.O .T.E.C. ;

—  les travaux se ron t exécutés sous la seule d irection  de l'a rch itec te  d ’opération 

et sous sa responsab ilité  ;

—  l ’a rch itecte  de conception  pourra superv ise r la réa lisa tion chaque fo is  qu ’il le 

jugera  utile, afin de s 'assure r du respect du pro jet.

A rtic le  3. —  Les honora ires leur seron t versés dans les cond itions su ivantes :

—  passation du marché .................... 50 %

—  au cours des travaux ..................  30 °/o

—  réception p rov iso ire  .......................  10 °/o

—  réception dé fin itive  ........................ 10 %

au com pte comm un ouvert aux noms de MM . PAMART, MOREL, G R O SBO IS  et 

BELIN, à la Banque N ationale de Paris, agence de Dunkerque, sous le n° 10/931/65.

Fait à Lille, le

Pour le M aire  de Lille, 

les A rch itectes, l'A d jo in t délégué aux

bâtim ents communaux,

J.-M . BRIFFAUT.

« Le p résent con tra t ne deviendra d é fin itif q u ’après approbation par l ’autorité  

de tu te lle  ».

No 75/8024 - A C Q U IS IT IO N  D ’UN TRA CTEUR . M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES. MESSIEURS,

Le S erv ice  des Espaces verts a acquis, en 1958, un trac teu r de marque 

RENAULT, type D 35, dont le rem placem ent s ’avère nécessaire.

La Régie N ationale des usines RENAULT, d iv is ion « M atérie l A grico le  », 

C entre  R EN AULT-M otoculture, zone industrie lle  à Ha'Iennes-lez-Haubourdin, nous 

p ropose un trac teu r RENAULT R 462 avec cabine au prix de 50.768,40 F.
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En accord avec vo tre  C om m ission des Espaces verts, réunie le 24 avril 1975, 

nous vous dem andons de nous au to rise r :

1° à passer un marché de gré à gré d 'un m ontant de 50.768,40 F (dont T.V.A. 

8.456,40 F) avec la Régie N ationale des usines RENAULT, C entre  RENAULT- 

M otocu ltu re  à Hallennes-lez-Haubourdin.

2° à im puter la dépense correspondante sur le chap itre  901.5, a rtic le  214-9-A1 

de la section  d 'investissem ent du budget p rim itif de 1975, sous l ’in titu lé  : 

« Espaces verts, parcs et ja rd ins, achat de véh icu les de chantie r et m atérie l 

d ive rs  ».

Adopté.

No 75/8025 - A C Q U IS IT IO N  DE D IV E R S  M ATERIELS

N E C E S S A IR E S  A L’ENTRETIEN DES E S P A C E S  VER TS.

M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

L 'extension  des te rra ins m unicipaux à en tre ten ir ainsi que la création de nou 

ve lles  p la ines de jeux en p a rticu lie r aux Jard ins du L o is ir du Sud et des Dondaines 

im p liquent une augm entation du parc du m atérie l d ’entretien.

D 'au tre  part, certa ines tondeuses usagées sont à rem placer.

En conséquence, il est nécessaire d ’acquérir :

1 M ic ro tra c te u r AGRIA 

Type 4800 K, 19 CV, équipé de pneus gazon 

1 M o to cu lte u r AG R IA  

Type 2700 D iesel, 14 CV, équipé d 'une fra ise  de 80 cm

1 Tondeuse GROUNDM ASTER 72 

Largeur de coupe 1,83 m

8 Tondeuses SABO

Type 50.123, m oteur H irth

1 P u lvérisa teur porté  JET EXPORT 

300 I, ram pe de 7 m

1 Remorque basculante, 3 tonnes 

à vérin  té lescop ique

Pous l ’achat de ce m atériel six étab lissem ents spéc ia lisés ont été consultés.
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L 'o ffre  la plus in téressante  a été form ulée  par les étab lissem ents FAÇON, 

70 bis, rue des M artyrs  à Seclin, qui p roposen t ce m atérie l pour la somme to ta le  

de 109.270,88 F (dont T.V.A. 18.211,81 F).

Le m ontant de la dépense nécessite  la passation d 'un marché de gré à gré.

En accord avec vo tre  Com m ission des Espaces verts, réunie le 24 avril 1975, 

nous vous dem andons :

a) de nous au toriser à passer avec les étab lissem ents FAÇON un marché de gré 

à gré, d 'un m ontant de 109.270,88 F ;

b) de déc ider l ’ im putation sur les c réd its  ouverts à la section d ’ investissem ent du 

budge t p rim itif de 1975 :

—  d'une somme de 78.680,88 F au chap itre  901-5 in titu lé : Espaces verts, 

Parcs et Jard ins, a rtic le  214.9.A1 ;

—  d ’une somme de 30.590,00 F au chap itre  903-50 in titu lé  : Terra ins d 'éducation  

physique, a rtic le  214.9.A1.

Adopté.

N ° 75/8026 - C IM ETIER E DE L’EST. A C Q U IS IT IO N  D ’U N E  PELLE H Y D R A U L IQ U E  

PO U R  C R E U S E M E N T  D ES FO S S E S  

ET D IV E R S  T R A V A U X  DE F O S S O Y A G E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de ses a ttributions, la d irection  des serv ices techn iques assure 

l'en tre tien  des cim etières, y com pris les travaux de fossoyage.

Le creusem ent des fosses est réa lisé  à la N écropo le  « Sud » par une pelle 

Poclain.

Au c im etière  de l ’Est, les sentie rs et les allées d 'accès étant sinueux et très 

é tro its , les travaux sont encore exécutés manuellem ent.

Aussi, pour que le trava il des fossoyeurs so it m oins pénible, le serv ice  des 

Espaces verts a e ffectué  des études et des recherches, et consu lté  de nom breuses 

en treprises spécia lisées ; des expérim entations ont même été tentées sur le terra in  

afin de te s te r d ivers types  de m atériel.

Il en résulte que l ’essai de l ’excavatrice  EBERHARDT, type G A M A  1 B a donné 

entière  sa tis faction  ; ce tte  pe lle  hydrau lique pou rra it nous être fou rn ie  dans des 

cond itions avantageuses, par la socié té  CANOR, 4, rue de Seclin à Vendeville , 

pour le prix de 120.000 F T.T.C.
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C om pte tenu de ce qui précède, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

1°  déc ider l'acqu is ition  de ce m atériel e t l ’inscrip tion , à ce t effet, d ’un c réd it de

120.000 F au chap itre  904-90, a rtic le  214-9 du budget supplém enta ire  de 1975 ;

2° de nous au toriser à passer, pour ce t objet, un marché de gré à gré, avec la 
S ocié té  CANOR.

Adopté.

N ° 75/8027 - F O U R N ITU R E  DE PIECES D ETA C H EES.

M A R C H E  A C O M M A N D E S . 3® A V E N A N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 72/8036 en date du 28 novem bre 1972, approuvée le 

29 décem bre 1972, vous nous avez autorisé  à passer avec les étab lissem ents 

FAÇO N, 70 bis, rue des M artyrs  à Seclin, un marché à comm andes, pour les 

années 1973 à 1976, d un montant de 40.000 F maximum, pour l ’acqu is ition  des 

pièces détachées nécessa ires à la réparation des engins u tilisés par le service.

La date d 'e ffe t de ce marché a été reportée par un prem ier avenant au 
1er ja n v ie r 1972.

Un deuxièm e avenant, autorisé  par dé libéra tion  n° 74/8027 en date du 14 ju in 

1974, approuvée le 6 août 1974, a porté le m ontant maximum de ce marché à
70.000 F.

Or, à la su ite des hausses de prix en reg is trées cette  année et en prév is ion  de 

l'en tre tien  du nouveau m atérie l dont l'acqu is ition  est inscrite  au budget de 1975, 

le m ontant maximum fixé  par cet avenant risque d ’être insuffisant.

Il s avère nécessaire de passer un nouvel avenant po rtan t ce maximum à
100.000 F.

En accord avec votre  Com m ission des Espaces verts, réunie le 24 avril 1975, 

nous vous dem andons de nous au to rise r à passer avec les étab lissem ents FAÇON 

l ’avenant nécessaire à com pter de l ’année 1975.

Les dépenses correspondantes se ron t im putées su r les créd its  mis à la d ispo 
s ition  du S erv ice  des Espaces verts.

Adopté (vo ir compte rendu p. 749).

P. J. Avenant.
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V ille  de L ille  

S erv ices techn iques 

D iv is ion  II 

Espaces verts

AC Q U IS IT IO N  DE PIECES DETACHEES 

MARCHE A C O M M A N D E S  N° 847 

3e AVENANT AU MARCHE

—  Titu la ire  du m arché : S A R.L. FAÇON et C ie. S iège social : 70 bis, rue des 

M artyrs  à Seclin, fa isan t é lection de dom ic ile  à Lille, inscrite  au reg istre  du 

Com m erce de L ille  sous le n° 70 B 53, iden tifiée  à l'I.N.S.E.E. sous le 

n° 733.59.560.2.005.

—  Im putation budgétaire  : S ur les d ivers c réd its  inscrits  au budget de chacun 

des exerc ices de 1973 à 1977.

—  M arché p rin c ip a l: N° 72/8036 en date du 28 novem bre 1972, approuvé le 

29 décem bre 1972, autorisé  par dé libéra tion  n° 72/8036 du 28 novem bre 1972.

—  O b je t du m arché : Fourn iture  de p ièces détachées nécessa ires à la réparation 

des d ivers m atérie ls  u tilisés par le S erv ice des Espaces verts.

—  Période d’exécution : Un an à com pter du 1er janv ie r 1973, avec poss ib ilité  de 

tac ite  reconduction  sans que la durée to ta le  puisse excéder quatre ans.

—  M ontant du m arché : M inim um  : 20.000 F par an (v ing t m ille francs). M aximum :

40.000 F (quarante m ille francs).

   Période d ’exécution rectifiée selon le p rem ier avenant : Date d e ffe t du marché

portée  au 1er ja n v ie r 1972.

  M ontant rectifié selon le précédent avenant : Maximum : 70.000 F par an

(so ixante-d ix m ille francs).

3e AVENANT

O b je t : Le p résent avenant a pour ob je t de re lever le m ontant maximum du 

marché à com pter de l ’année 1975.

M ontant en plus ..........................................................  30.000 F T.V.A. com prise

N ouveau m ontant du m arché com pte tenu du
présent avenant   100.000 F T.V.A. com prise

A rtic le  prem ier. —  Le marché dont la désignation est m entionnée ci-avant est 

m odifié  dans les cond itions fixées à l'a rtic le  suivant.

A rticle 2. —  Le montant maximum annuel des presta tions fixé  à 70.000 F 

(so ixan te-d ix  m iiie  francs) par le deuxièm e avenant au marché, en date du 30 ju ille t 

-t 974, est porté  à 100.000 r .  T.V.A. com prise, à com pte r de l ’année 1975.
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La décla ra tion  prévue à l ’a rtic le  251 du livre  II du C ode des M archés pub lics 
est annexée au p résen t avenant.

A rtic le  4. —  Com ptable.

Le com ptab le  pub lic  assignata ire  chargé du paiem ent est M. le T résorier 
P rincipal de la V ille  de Lille.

A rticle 5. —  Toutes les c lauses e t cond itions généra les du marché in itia l

dem eurent app licab les en tan t qu 'e lles  ne sont pas con tra ires aux nouvelles

d ispos itions  contenues dans le p résent avenant, lesquelles p réva len t en cas de 
contesta tion .

« Le présent avenant ne deviendra d é fin itif qu ’après son approbation par 
l ’au to rité  de tu te lle  ».

Fait en un seul orig ina l, 

à L ille, le

(m ention m anuscrite  « Lu et approuvé »

Pour le M aire  de Lille, e t signature  à apposer ici de la main du

l ’A d jo in t dé légué aux Espaces verts, titu la ire  du m arché).

E. DERIEPPE.

A rtic le  3. —  O bligations fiscales et parafiscales.

N ° 75 /8028 - N E TTO IE M E N T D ES  V O IE S  P U B LIQ U E S .

V EN TE DE C A R T O N S  DE R EC U P E R A TIO N . C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  du Conseil m unicipal n° 74/8025 du 15 novem bre 1974, vous 

avez au torisé  la passation d ’une convention avec les E tablissem ents SCHATTEMAN, 

125, rue du C ap ita ine-M iche l à Loos-lez-L ille , en vue de la vente  de cartons de 
récupération.

C ette  convention deva it prendre effet, à titre  expérim enta l, du 1er janv ie r au 

30 ju in  1975 inclus et pouva it ê tre  renouvelée à p a rtir du 1er j u j||et 1975 par tac ite  

reconduction  d ’année en année en cas de résu lta ts satisfa isants.

Or, la fo rm ule  de révis ion de p rix  mentionnée dans ce docum ent n ’a pas 

recue illi I approbation de M. le P réfet de la Région du N ord qui suggère par le ttre  

du 26 mars 1975, l ’adoption de la fo rm ule  suivante e t ce, dans l ’in té rê t de notre 
V ille  :
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C

P =  Po X -------

C'

dans laquelle  :

P est le p rix  révisé au prem ier de chaque mois,

Po prix  au 10 mai 1974 (p rix  de base) du carton ondulé en balles,

C prix  du carton ondulé en balles au jo u r de la révis ion,

—  Journal « La R écupération » —

C ’ même p rix  au jo u r de la soum ission.

En conséquence, en accord avec vo tre  Com m ission de la Propreté pub lique et 

des T ransports municipaux, nous vous dem andons d ’accepter cette p ropos ition  et 

de rep o rte r l ’expérience fixée à 6 mois au 1er ju ille t 1975, date d e ffe t du con tra t 

modifié.

Adopté.

P. J. C onvention.
i

VILLE DE LILLE 

V ente de cartons de récupération.

C O N V E N T I O N

Entre les soussignés :

M. P ierre M AURO Y, M aire  de L ille, ag issant en cette  qualité  au nom et pour 

le com pte de la v ille  de L ille, en vertu  de la dé libéra tion  n° 75/8028 en date du 

30 ju in  1975 qui sera soum ise, en même tem ps que la présente convention, à 

l’approbation  de M. le P réfet du Nord,

d ’une part,

e t M. SCHATTEM AN, D irec teu r des Etablissem ents SCHATTEM AN, dont le 

s iège est à Loos, 125, rue du C ap ita ine-M iche l, ag issant au nom et pour le 

com pte de lad ite  socié té  im m atricu lée à IT.N.S.E.E. sous le n° 792.59.350.1.010 et 

au reg is tre  du com m erce de L ille  sous le n° 58 B 618,

d ’autre part,
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Il es t convenu ce qui su it :

A rtic le  prem ier. - O b je t :

L 'achat des cartons de récupération de la V ille  de L ille  sera assuré par les 
E tablissem ents SCHATTEMAN.

A rtic le  2. - Obligations de la S ociété tra itan te  :

Les E tablissem ents SCHATTEM AN, à la demande de la V ille  de Lille, assu 
re ron t à leurs fra is  :

—  la pose de bacs m ultibennes aux décharges situées respectivem ent B oule 

vard  des D éfenseurs et rue de la C haude-R ivière ;

—  l'en lèvem ent e t le rem placem ent de ces dern iers ;

—  la pesée des cartons en présence d'un agent des services techniques 
m unicipaux.

Le véh icu le  chargé est pesé à l'en trée  des Etablissem ents SCHATTEMAN, 
125, rue du C ap ita ine-M iche l à Loos.

Le cam ion est ta ré  à la sortie.

A rtic le  3. - O bligations de la V ille  de Lille :

La V ille  de L ille  e ffectuera  le chargem ent des bacs m ultibennes.

A rtic le  4. - Etablissem ent du prix de reprise des cartons :

Le p rix  convenu est de 7 F les 100 kg. Ce dern ie r est indexé sur le cours 

moyen paru dans le numéro du 4 avril 1975 de la revue « La Récupération », so it 
pour les cartons ondulés :

0 + 1 3

0/13 donc --------------  =  6,5

2

Ce p rix  sera rév isab le  lé 1èr de chaque mois et réa justé  d 'après la form ule  
Suivante :

c
P =. Po x  —

C *

dans laquelle  :

P est le prix rév isé au 1er de chaque m ois ;

Po est le prix au 4 avril 1975 (p rix  de base) du carton ondulé en ba lles ;

C e s t le p rix  moyen figu ran t dans la revue « La Récupération » le jo u r de la
rév is ion  ;
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C ’ même prix au jo u r de la soum ission.

A rtid e  5. - M odalité  de paiem ent :

Le règ lem ent s 'e ffectue ra  m ensuellem ent.

A rtic le  6. - D urée de la convention :

La présente convention prendra e ffe t à com pter du 1er ju ille t 1975 et se renou 

ve lle ra  par tac ite  reconduction  d'année en année. Elle pourra ê tre  dénoncée par 

le ttre  recom m andée avec accusé de réception  par l ’une ou l'au tre  des parties, 

3 mois avant l ’exp ira tion  de chaque période.

A rtic le  7. - Frais et droits :

Les fra is  et d ro its  d ’enreg istrem ent de la présente convention seron t à la 

charge de la soc ié té  tra itante.

A rticle 8. - A pprobation :

La présente convention ne deviendra d é fin itive  qu ’après son approbation par 

l ’au to rité  de tu te lle .

Fait à Lille, le

Le D irec teu r de la Société, Le M aire  de Lille,
P. M AURO Y.

N ° 75/8029 - PA R C  A U T O M O B IL E . F O U R N IT U R E  DE V E H IC U LE S .

M A R C H E S  A C O M M A N D E S

P O U R  LES A N N EE S  1976 - 1977 ET 1978.

MESDAMES, MESSIEURS,

La m odern isation et l'extension  du parc autom obile  nécess iten t chaque année 

l ’acqu is ition d ’un certa in  nom bre de véhicu les.

Pour les fu tu res acqu isitions, il apparaît opportun  d ’u tilise r les mêmes types 

de véh icu les afin de fa c ilite r l ’entre tien et d ’assurer une certa ine hom ogénéité du 

stock de p ièces détachées.

Les firm es figu ran t au tableau ci-après nous on t fourn i, à notre entière  sa tis 

faction , des véh icu les qui co rresponden t exactem ent aux besoins des divers 

serv ices de la V ille .

C onform ém ent aux a rtic les  273 - 308 et 310 du L ivre III du Code des M archés



Publics, il est envisagé de passer un marché à com m andes avec ces fourn isseurs 

dont les cond itions resten t avantageuses pour l ’A dm in is tra tion  municipale.

Ces m archés aura ient une va lid ité  d 'un an à com pter du 1er janv ie r 1976 et 

pourra ien t ê tre  recondu its  tac item ent chaque année sans que leur durée to ta le  

pu isse excéder tro is  ans, ainsi que le perm et l'a rtic le  273 du Code des M archés 

Publics.

En accord avec vo tre  C om m ission de la P ropreté pub lique  et des T ransports 

m unicipaux réunie le 29 mai 1975, nous vous dem andons de nous au toriser à 

passer les m archés nécessaires, pour les montants ind iqués, avec les firm es 
dont les noms suivent.

D ésignation des entreprises

M inim um M aximum

S ocié té  A nonym e CABOUR, 449 à 453, 
avenue de D unkerque, Lomme ...................

RENAULT, Succursa le  de La M adeleine, 
140, avenue de la R é p u b liq u e ........................

15.000 F

15.000 F

150.000 F

150.000 F

M ontants annuels approxim atifs

Les dépenses en résu ltan t seron t im putées sur les créd its  mis annuellem ent 

à la d ispos ition  du serv ice  du Parc autom obile, au fu r et à m esure des com m an 

des qui p réc ise ron t la va leur e ffective  des véhicules.

Adopté.

N ° 75/8030 -  TR A N S P O R T S  M U N IC IP A U X .

A C H A T  DE M A TER IELS P O U R  L 'E Q U IP E M E N T

D ES V E H IC U LE S  DE LA FO URRIERE. M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

La mise en régie d irecte  du serv ice  de la fou rriè re  nécessite  l'acqu is ition  du 

m atérie l ind ispensable  à son fonctionnem ent. Aussi, avons-nous consulté tro is  

en trep rises  spécia lisées.

L 'é tude des p ropositions reçues a perm is de fixe r notre choix sur :

—  une grue D YM A  4000,

—  une grue D Y M A  8000,

—  deux pompes, transm issions, flex ib les d ’a lim entations,
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—  deux systèm es de levage « c lic -c la c  »,

—  deux jeux de sangles,

—  deux pa lonn iers réglables.

Ces m atérie ls pourra ien t être fou rn is  par la socié té  DIMATEC, rue Gustave- 

Dubled à C ro ix  pour le prix g lobal actuel de 109.356 F, T.V.A. com prise.

En accord avec vo tre  Com m ission de la Propreté pub lique et des Transports 

m unicipaux, réunie le 29 mai 1975, nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous

au to rise r à passer un marché de gré à gré avec cette  société e t d 'im pu te r la

dépense correspondante  sur les créd its  ouverts à ce t e ffe t à la section d ’ inves 

tissem ent du budget p rim itif 1975.

Adopté (voir compte rendu p. 749).

P.J. : deux devis : m odèle D YM A 8000 : 60.732 F,

m odèle D YM A  4000 : 48.624 F.

G R U E D Y M A  8 0 0 0 :

—  couple  de levage 8000 m /kg, portée 6,20 m tou t hydrau 

lique, extrém ité  de s tab ilisa teu r 1 X 0,50 m, double

comm ande latérale, poids 1.350 kg .....................  37.800.00 F H.T.

—  pom pe +  transm ission +  flex ib le  d ’a lim entation   3.100,00 F H.T.

Remise 10 °/o s o it :  4.090,00 F H.T.

36.810.00 F H.T.

—  systèm e de levage idem à la 4000 : systèm e de levage 

avec systèm e « c lic -c lac  », 4 barres AV  4 G, 4 compas

de préhension rap ide avec réglage ..................................... 4.800,00 F H.T. net

—  1 pa lonn ie r à équ ilib rage............... m écanique ....................  4.000,00 F H.T. net

—  1 jeu de sangle   1.000,00 F H.T. net

46.610.00 F H.T. net 

Frais de m ontage : 4.000,00 F H.T. net

50.610.00 F H.T. net

Ces prix s ’entendent hors taxes départ, ils se ron t ceux au cours du jo u r 

de livra ison.

T.V.A. 20 °/o : 10.122,00 F

60.732,00 F



—  999 —

—  couple  de levage 4000 m /kg, portée  4,20 m to u t hydrau 

lique, double com m ande latérale, extension des s tab i 

lisa teu rs  2 X  0,50 m, réservo ir, po ids 850 kg   28.500,00 F H.T.

—  pom pe +  transm ission  +  flex ib le  d 'a lim enta tion    2.300,00 F H.T.

Remise 10 %  s o it :  3.080,00 F H.T.

G R U E D Y M A  4000 :

27.720,00 F H.T.

—  systèm e de levage avec systèm e « c lic -c lac », 4 barres

A V  4 G, 4 compas de préhension rap ide avec rég lage . . 4.800,00 F H.T. net

—  1 pa lonn ie r à équ ilib rage m écanique   4.000,00 F H.T. net

—  1 jeu de sangle   1.000,00 F H.T. net

37.520,00 F H.T. net 

Frais de montage : 3.000,00 F H.T. net

40.520,00 F H.T. net

Ces prix  s ’entendent hors taxes départ, ils se ron t ceux au cours du jo u r de 
livra ison.

T.V.A. 2 0 % :  8.104,00 F

48.624,00 F

N ° 75/8031 - V ES TIG E  DE L’A N C IE N N E  C O LLE G IA LE  SAINT-P IERRE.

P O SE D ’U N E  DALLE - F IN A N C E M E N T .

MESDAMES, MESSIEURS,

La dém olition de l ’ancien Palais de Justice  a perm is de m ettre à jo u r des 
fonda tions de l ’ancienne basilique Saint-P ierre.

Sous le con trô le  de M. W ILL, D ire c te u r de la c irconscrip tion  des antiqu ités 

h is to riques à Lille, une équipe a p ra tiqué des fou illes  qui sont m aintenant 
achevées.

Le chantier, entouré de c lô tu res p rov iso ires, reste  à cie l ouvert, rue A lphonse- 

Colas, créan t ainsi une zone d 'insa lub rité  (dépôts d ’ordures, chats, rats).

A ussi apparaît-il nécessaire de le co u vrir pa r une dalle apte à supporte r 

une c ircu la tion  autom obile, et ce afin de p ro téger les vestiges de la c ryp te  Saint-
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Pierre (vestiges les p lus anciens de la V ille  de L ille) et m ettre fin aux inconvé 

n ients précités.

Il es t à rappe le r à ce su je t qu 'après p lus ieurs  réunions g roupant les rep ré 

sentants du M in is tè re  des A ffa ires cu lture lles, du départem ent, de la Com m unauté 

U rbaine de L ille  et de la V ille  de Lille, un accord s ’est dégagé pour que la 

Com m unauté U rbaine de L ille  so it considérée comm e maître d ’œ uvre et que la 

dépense re la tive  à l'exécu tion  de ces travaux se répartisse  comm e su it :

M in is tè re  des A ffa ires  cu ltu re lles  ..................................... 150.000

D épartem ent ..............................................................................  100.000

Com m unauté U rbaine de L ille  ...........................................  250.000

V ille  de L ille  ....................................................................  150.000

650.000

C e t accord s ’est d ’a illeurs concré tisé  : l ’Etat a in sc rit le c réd it nécessaire au 

program m e 1975, le C onseil G énéral a voté  sa part le 31 mai 1974.

Dans ces cond itions, afin de perm ettre  à la Com m unauté U rbaine de lancer 

les travaux, y com pris ceux re la tifs  à l ’aménagem ent de la rue A lphonse-C olas, 

nous vous dem andons en accord avec vo tre  C om m ission des Finances réunie 

le 4 ju in  1975, de bien vo u lo ir nous au toriser à p a rtic ip e r au financem ent de cette 

opéra tion  et d ’ im puter la dépense correspondante  fixée à 150.000 F sur les créd its  

à financer par vo ie  d ’em prunt, au chapitre  910.36 du budget supplém enta ire de 

1975.

Adopté (voir compte rendu p. 750).

N ° 75/8032 - D E N O M IN A T IO N  D ES P O N TS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous avons chargé un groupe de trava il de p résenter des p ropositions de 

dénom inations des ponts et passeelles qui, soum ises à l'exam en de votre- C om 

m ission de la V o ie  pub lique le 18 mars 1975, ont reçu son avis favorable.

Les suggestions présentées tiennent com pte so it des noms d orig ine, so it du 

lieu géographique, so it de la dénom ination d une vo ie  proche.

Com pte tenu des précis ions indiquées ci-dessus, nous vous demandons de 

b ien vo u lo ir ra tif ie r ces p ropositions reprises aux annexes c i-jo in tes.



ANNEXE

LISTE DES PONTS

Repère S itua tion D énom ination
actue lle

A ncienne
dénom ination

Dénom ination
proposée

1 C a rre fou r Pasteur (p ro longem ent pé riphérique au-des 
sus bd C arnot).

Pont Pasteur

3 Rue du Faubourg-de-R oubaix - rue du L ion -d ’Or, p ro 
longem ent Faubourg de Roubaix au-dessus voies 
ferrées.

Pont de Roubaix 
(dél. du 1-9-1958)

Pont du L ion -d ’O r Pont du L ion -d 'O r

7 Bd Em ile-D ubuisson et bd Pasteur, pé riphérique  au- 
dessus vo ies S.N.C.F., de rriè re  gare.

Pont des F landres 
(dél. du 1-9-1958)

Pont de la Gare Pont des Flandres

8 Rue du Pont-Neuf, au-dessus avenue Peuple-Belge. Pont N euf

9 Entre avenue Ju lien -D estrée  et rue Bernard-Palissy, au- 
dessus vo ies S.N.C.F.

Pont de Fives Pont supérieur 
de Fives

Pont de Fives

14 Entre bd du P résident-H oover e t bd Paul-Painlevé, au- 
dessus vo ies S.N.C.F. de rriè re  gare S t-Sauveur.

Pont S t-S auveur

17 Entre av. C ordonn ie r e t M ont-de-Terre , au-dessus voies 
S.N.C.F.

Pont de Tournai 
(dél. du 1-9-1958)

Pont
du M ont-de-Terre

Pont
du M ont-de-Terre

20 Rue A rm and-C arre l, au-dessus du périphérique. Pont du Jard in  
des P lantes

21 Rocade autorou te  A.1 en venant du bd Painlevé, au- 
dessus périphérique.

22 Rue du F a ubou rg -dA rras , au-dessus périphérique venant 
de L ille  extra-m uros vers centre  v ille .

Pont d ’A rras



S itua tion

Rue de Jussieu, au-dessus périphérique  du centre  v ille  

vers extra-m uros.

Rue du Faubourg-d ’A rras , au-dessus vo ies S.N.C.F. 
(L ille -B éthune).

Place B arthé lém y-D orez, so rtie  du périphé rique  vers 
Porte des Postes (au-dessus des vo ies fe rrées).

Place B arthé lem y-D orez, franch issem ent du pé rip h é 

rique e t vo ies S.N.C.F.

Rue O scar-Lam bret, au-dessus vo ies S.N.C.F.

Franch issem ent du périphérique  ve rs  cen tre  v ille  (c ité  
hosp ita liè re ), au-dessus du périphérique  de la c ité  vers 
centre  viite.

Rue O scar-Lam bret, p ro longem ent pon t de la c ité , au- 

dessus du périphérique.

Entre rue du Faubourg-de-B éthune e t avenue Beethoven, 
au-dessus du périphérique.

F ranchissem ent du périphérique  de l'A . 25 vers centre  

v ille .

Franch issem ent de Ta rue de Londres par A. 25.

A venue de D unkerque, franch issem ent nouve lle  Deûle.

Dénom ination
actue lle

Pont de la C ité
hosp ita liè re
(dél. du 1-9-1958)

Pont de D unkerque 
(C .M . 1-9-1968)

A ncienne
dénom ination

Pont supérieu r 
de Bargue

Pont de la rue 
Lequeux

D énom ination
proposée

Pont de Jussieu

Pont de Thumesnil

Pont de la Porte 
des Postes

Pont du Sud 

Pont de la c ité

Pont
Jeanne-H achette  

Pont de la c ité  

Pont de Béthune 

Pont
de l'A rbonno ise  

Pont de D unkerque
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Repère S itua tion D énom ination
actue lle

Ancienne
dénom ination

D énom ination
proposée

37 Avenue de Dunkerque, franch issem ent ancienne Deûle. Pont de C ante leu Pont de C ante leu

38 Avenue Léon-Jouhaux, franch issem ent de la nouvelle  
Deûle.

Pont Léon-Jouhaux 
(C .M . 1-9-1958)

Pont du Nouveau- 
Port

Pont Léon-Jouhaux

39 A venue Léo-Lagrange, franch issem ent de l'ancienne 
Deûle.

Pont Léo-Lagrange 
(C .M . 1-9-1968)

Pont

de l'H ippodrom e

41

42

P ro longem ent bd de la L iberté, franch issem ent de la 
Deûle.

Façade de l'Esplanade, pro longem ent rue Léonard- 
Danel.

Pont de la C itade lle  
Pont Levis 
du Ramponneau

43 Façade de l'Esplanade, p ro longem ent rue du M agasin. Pont Levis 
du Petit Paradis

100
3



LISTE DES PASSERELLES
ANNEXE II

Repère S ituation
D énom ination

actue lle

Ancienne
dénom ination

D énom ination
proposée

5 C arre fou r Labis, au-dessus périphérique. Passere lle  Labis

6 Avenue de la R épublique « Romarin ». Passerelle Romarin

11 Franchissem ent périphérique, Foire C om m ercia le  vers 

Fives.

Passerelle  Foire 
C om m ercia le

13 Franchissem ent périphérique centra l B o ite lle  Patinoire. P asserelle
P atinoire

16 M aison G eorges-Lyon, franch issem ent du périphérique. Passerelle
G eorges-Lyon

25 Boulevard de S trasbourg  vers gare L ille-Sud. Passerelle  
de S trasbourg

36 Quai de l ’O uest (re lian t rue G avarni à rue Kant). Passerelle 
des B ois-B lancs

30 
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1975 
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N ° 75/8033 - FOURRIERE M U N IC IP A L E .

M IS E  EN REGIE D IR EC TE D U  SER VIC E.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le nom bre sans cesse cro issan t de véh icu les autom obiles entraîne, dans la 

q uas i-to ta lité  des v illes  de France, de nom breuses d ifficu lté s  de c ircu la tion  dues, 

en partie, au s ta tionnem ent abusif sur les voies publiques.

Pour rem éd ier à cette  s ituation et en app lica tion des a rtic les 96 et 97 du 

C ode de l'A dm in is tra tion  com m unale s tipu lan t que le M aire  est chargé —  sous 

la su rve illance  de l ’au to rité  supérieure —  de la po lice  m unicipa le  qui a pour 

o b je t d ’assurer le bon ordre, la sûreté et la sa lubrité  pub lique, il a été institué à 

L ille  deux fourriè res.

La prem ière a été créée par arrêté m unicipal n° 6156 du 13 septem bre 1966 

pour les véh icu les en In fraction et la seconde, destinée aux vo itu res en éta t 

d ’abandon, par arrêté n° 15126 du 1er octobre  1968.

Les textes lég is la tifs  et rég lem enta ires en v igueur p révo ien t que la décis ion 

de m ise en fou rriè re  est p rescrite  par un O ffic ie r de Police ju d ic ia ire  te rrito ria le - 

m ent com pétent, notam m ent le M aire, dans les cas prévus par les artic les R 278 
et R 285 du Code de la Route.

Les opérations d 'enlèvem ent, de gard iennage et de res titu tion  des véh icu les 

ont été confiées à deux en treprises privées. Or, l ’e ffica c ité  des in terventions 

nécessitées par l'encom brem ent de la vo ie publique est cond itionnée par l ’ex is 

tence  d ’une lia ison d irecte  e t d 'une exce llente  coord ina tion  avec la Police d 'E tat 

et il sem ble que seuls les se rv ices m unicipaux pu issent ob te n ir ce résultat.

Il fau t égalem ent co n s ta te r1 que la S ocié té  L.I.C., chargée d 'en leve r les 

véh icu les gênant la c ircu la tion , ne se consacre pas exc lus ivem ent à cette activ ité  

et, en conséquence, certa ines in te rventions ne peuvent ê tre  effectuées Immé

d ia tem ent faute de personnel et de m atériel.

D 'au tre  part, ce tte  société pe rço it d irectem ent le m ontant des fra is  mis à la 

charge des contrevenants et ceux-ci com prennent d iffic ilem en t qu 'une in fraction  

au Code de la Route favorise  les rece ttes d ’une en trep rise  privée.

C om pte tenu de cette  s ituation, vo tre  C om m ission de la V o ie  publique a 

estim é que la m ise en régie d irecte  du serv ice  de la fo u rriè re  constitue  le moyen 

le p lus e fficace  pour assurer, en to u t temps, l'en lèvem ent rap ide des véh icu les 

en in fraction  (la fou rriè re  réservée aux autom obiles à l ’é ta t d ’abandon dem eurant 

confiée à une en treprise  privée).

Nous avons fa it nôtre  cet avis et décidé, par dé libé ra tion  n° 75/8030 du 

30 ju in  1975, approuvée par M. le P réfet du Nord le 25 ju ille t su ivant, l'a cqu is ition  

du m atérie l destiné à équ iper les deux véh icu les ind ispensables au fonc tionne 
ment, en régie d irecte, de la fourriè re .

Un marché de gré à gré a égalem ent été passé le 31 ju ille t 1975 par arrêté 

m unicipal n° 75/48, p ris  en vertu des d ispos itions de l'a rtic le  75 b is du Code de
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l ’A dm in is tra tion  comm unale et de votre  dé libéra tion  n° 74/8 du 19 avril 1974, avec 

l ’en treprise  JU M ATT de Roubaix pour l'ins ta lla tion  d ’un bâtim ent préfabriqué.

Ce local, dont les se rv ices de po lice  d isposeront d ’une partie, sera im planté 

su r une parce lle  de te rra in  d 'une superfic ie  de 1.500 m2, sise aux abords de la 

Gare Routière. La p roxim ité  du C entre V ille  et les lia isons rou tiè res existantes 

rendront fac ilem ent accessib le  la fou rriè re  aux proprié ta ires venant récupérer 

leur bien e t pe rm ettron t une ro ta tion rap ide des in terventions.

Pour perm ettre  le bon fonctionnem ent de la fou rriè re , il es t nécessaire de 

p ré vo ir l'a ffec ta tion  d 'un personnel m unicipal qui sera égalem ent chargé d ’accom 

p lir  certa ines tâches e ffectuées jusqu 'à  p résent par la Police d ’Etat. Ces nom i

nations n 'en tra îneron t pas, cependant, de créa tions de postes puisque les agents 

se ron t cho is is  parm i les e ffec tifs  actuels des services m unicipaux :

—  un com m is : rég isseur de recettes et responsable du sevice ;

—  un agent de bureau : ad jo in t au rég isseur et responsable des fo rm alités 

adm in istra tives ;

—  deux dacty lographes ;

—  deux chauffeurs po ids lourds : chargés des in terventions, ces agents assum e 

ront égalem ent la fonc tion  de rég isseur lo rsque les véh icu les seront restitués en 

cours d ’enlèvem ent.

L 'en lèvem ent des véh icu les en in fraction  s ’e ffectuera au moyen d 'une grue à 

flèche té lescop ique  à sangles insta llée sur un camion. G râce à cet équipem ent, un 

chauffeur su ffit pour p ra tique r l'in te rven tion .

Les véh icu les pourron t ê tre  rep ris  chaque jo u r sauf les dim anches et jours 

fé riés , en tre  8 h e t 12 h et 14 h et 18 h, heures d 'ouvertu re  des bureaux ; en 

dehors de ces horaires, l'in te rven tion  des serv ices de po lice  p ou rra it ê tre  

envisagée.

Les in te rventions sur la vo ie pub lique s 'e ffec tue ron t de 7 h 30 à 20 h, sans 

in te rrup tion  ; en dehors de cette  période, et en cas d 'urgence, il sera fa it appel à 

des garages privés en vertu  de conventions qui vous seron t soum ises u lté rieu 

rement.

En accord avec vo tre  C om m ission de la V o ie  pub lique réunie les 29 janv ie r 

1973, 6 novem bre 1973 e t 5 ju in  1975, et vo tre  C om m ission des Finances réunie 

les 17 ju in  1973 e t 20 mai 1974, nous vous dem andons de vou lo ir bien d é c id e r: 

1° la m ise en régie d irec te  du serv ice  de la fou rriè re  pour les véh icu 'es en 

in fraction , à com pter du 1er septem bre 1975,

2° l'app licà tion  des ta rifs  suivants, é tab lis  conform ém ent aux d ispos itions de 

l'a rrê té  in te rm in is té rie l du 6 novem bre 1974:

—  enlèvem ent ................................................................................  200 F

—  fra is  jou rna lie rs  de garde   10 F

—  véh icu les restitués en cours d 'en lèvem ent .................... 100 F

—  véh icu les déplacés en cours de m anifestation   30 F

3° la com ptab ilisa tion , chaque année, des p rodu its  au budget communal.

Adopté.
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